
PIECES DE RECHANG E

Les temoignages ont montre clairement que pour assurer 1'exploitation
efficace et securitaire d'un aeronef pour un service de vol commercial
regulier, il faut un stock de pieces de rechange approprie . Ceci est
particulierement vrai lorsqu'un transporteur aerien introduit un nouveau
type d'aeronef dans sa flotte .

Au moyen de la legislation et de son service d'inspection de la
navigabilite, Transports Canada a la responsabilite de s'assurer qu'il y
a suffisamment de pieces de rechange avant d'approuver 1'exploitation
d'un type d'aeronef par un transporteur . Avant d'accorder une licence
pour les operations aeriennes proposees par un transporteur aerien,
Transports Canada exige que ce dernier etablisse qu'il y a un stock de
pieces approprie sur place ou a un autre endroit facile d'acces et
suffisant pour soutenir les operations prevues .

On a entendu des temoignages de la part de Transports Canada pour
etablir s'il y avait eu conformite necessaire avec la legislation et d'Air
Ontario pour etablir si sa planification pour les pieces de rechange etait
appropriee dans le cas du programme F-28 .

Legislation en vigueur

L'Ordonnance sur la navigation aerienne (ONA), Serie VII, numero 2,
Partie II, intitulee <<Entretien des aeronefs», etablit les exigences touchant
1'equipement de soutien pour assurer une maintenance appropriee des
aeronefs. Le paragraphe 12(1) indique ce qui suit :

Le transporteur aerien doit fournir des abris, des ateliers et des
installations suffisants, ainsi que tout le materiel qui peut etre
necessaire pour I'entretien approprie des avions et des servitudes
utilisees .

M. Ole Nielsen, surintendant de la Maintenance des transporteurs
aeriens, Direction de la navigabilite de Transports Canada, Region de
l'Ontario, etait l'inspecteur principal pour Air Ontario depuis le milieu
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de 1987 jusqu'a juin 1988, date a laquelle il est devenu surintendant . (Le
F-28 a ete introduit dans la flotte d'Air Ontario en juin 1988 .) On a
demande a M. Nielsen d'expliquer comment il comprenait le paragraphe
12(1) :

Q. Maintenant, si je comprends bien, vous avez 1'autorite, autorite
qui a vous a ete conferee, de verifier 1'ONA applicable pour les
grands transporteurs aeriens effectuant des operations com-
merciales et de prendre la decision?

R. Oui . Nous determinons la capacite du transporteur aerien a
entretenir un aeronef sur la base de ces exigences .

Q. Bien . Et si je comprends bien «equipement, et cetera,>> signifie
qu'ils ont assez de pieces de rechange pour effectuer leurs
operations?

R. L'equipement comprend toute la gamme de 1'equipement de
servitude au sol jusqu'au stock de pieces de rechange que le
transporteur aerien garde .

Q. Tres bien . Et dois-je comprendre, d'apres votre reponse . . . avant
que cela soit mis sur le certificat d'exploitation . . . que vous devez
etre satisfait qu'il y a suffisamment de pieces de rechange pour
assurer 1'approvisionnement?

R. C'est exact.
Q. Bien . Et bien sur, il est evident que cela a ete mis sur le certificat

d'exploitation le 3 juin 1988 .
R. Oui. Bien qu'ils aient eu des problemes avec les pieces de

rechange comme vous le savez .
(Transcription, vol . 129, p . 110-11 )

Difficultes d'entretien

Un certain nombre de pilotes employes par Air Ontario ont ete
questionnes sur la fiabilite du F-28 et la disponibilite des pieces de
rechange .

Le commandant Christian Maybury, pilote professionnel depuis 1968
avec 15 000 heures d'experience, a indique comment il voyait la
disponibilite des pieces pour le F-28 dans les termes suivants :

Q. . . . A votre avis, en tant que pilote de F-28, quel est le degre et le
niveau d'expertise de la maintenance qui vous aidait?
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R. Ce n'etait pas tres bon . Il y avait des problemes permanents et
je pense, pour le moins, qu'il y avait une grande penurie de
pieces de rechange . Cela semblait etre un probleme permanent .

(Transcription, vol . 92, p . 43)

On a demande au commandant Erik Hansen, pilote d'Air Ontario avec
plus de 19 000 heures de vol si les pieces de rechange du F-28 etaient
appropriees. II a temoigne qu'Air Ontario «n'en avait pas beaucoup [de
pieces de rechange pour le F-28 1 ,» et il a mentionne des problemes de
mauvais fonctionnement permanents avec 1'altimetre radar du F-28 et la
commande de tangage du pilote automatique comme exemple d'un
manque de pieces de rechange pour le F-28 (Transcription, vol . 94,
p. 139) .

Le commandant Monty Allan, pilote d'Air Ontario avec plus de
6 000 heures de vol, a donne le temoignage suivant en ce qui concerne
la maintenance et la fiabilite du F-28 :

R . . . . En consequence, nous avions des defectuosites techniques
dont la reparation etait reportee pendant un certain temps . Les
reports etaient bases en partie sur le fait qu'ils faisaient le
depannage, ce qui n'est pas inhabituel, ou en partie, plus
souvent, a cause du manque de pieces .

Etant donne qu'au debut nous n'exploitions qu'un seul
aeronef et seulement deux a la fin, il etait tres couteux,
j 'imagine, pour la compagnie de garder un grand stock de pieces
de rechange pour 1'aeronef . Et bien souvent, des reports
legitimes ont ete effectues parce qu'il n'y avait pas de pieces
disponibles, ce qui signifiait qu'ils n'avaient pas les pieces en
stock et qu'ils devaient s'adresser a d'autres transporteurs ou
fabricants pour les obtenir, ce qui prenait beaucoup de temps,
un jour ou plusieurs jours ou semaines, je pense, clans certains
cas .

Q. De temps en temps, Monsieur, au cours de la periode ou vous
avez pilote le F-28, est-ce que d'apres vous, il y avait un nombre
excessif de defectuosites qui ont ete reportees?

R. Je ne pense pas que 1'expression <<nombre excessif de
defectuosites» montrerait de faqon appropriee ma fa~on de
penser. Je pense qu'il y avait des defectuosites qui etaient
reportees pendant trop longtemps, des defauts pour lesquels on
depassait probablement la periode raisonnable avant de les
rectifier .

(Transcription, vol . 91, p . 47-48)
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Plan pour fournir des pieces de
rechange

Le commandant Joseph Deluce est devenu officiellement responsable du
projet F-28 en janvier 1988 et, a ce titre, il a surveille la mise en place des
plans d'origine et des plans revises du projet F-28 . Ces deux plans de
projet demandaient que les pieces de rechange relevent du vice-president
a la maintenance et a l'ingenierie, M . Kenneth Bittle. Neanmoins, le
president et directeur general William Deluce, en raison de son
experience dans 1'approvisionnement en pieces d'aeronef et en pieces de
rechange, s'est charge au debut de cet aspect du projet de mise en place
du F-28 .

Le processus critique du plan de projet F-28 d'origine indiquait que
la fourniture des pieces detachees serait terminee au bout de la
26e semaine du programme ou dans la 4' semaine d'avril 1988 . Un plan
de projet revise en decembre 1987, decrivait la fourniture des pieces et
de 1'equipement comme etant simplement <<en cours» .

A l'origine le plan prevoyait d'acheter un ensemble de pieces de
rechange a la compagnie aerienne turque Turk Hava Yollari (THY) qui
etait 1'ancien proprietaire et exploitant des F-28 d'Air Ontario . Cet
ensemble de pieces de rechange etait, de 1'avis de M. William Deluce,
suffisant pour 1'entretien d'une flotte de six aeronefs, ce qui correspon-
dait au nombre de F-28 qu'Air Ontario envisageait acquerir .

Une seconde option etait d'acheter un ensemble de pieces de rechange
a Transport Aerien Transregional (TAT), qui louait les F-28 a Air Ontario
et qui etait une compagnie exploitant des F-28 ayant des pieces de
rechange a vendre . M . William Deluce a confirme que l'option des pieces
de rechange de la TAT aurait ete plus couteuse que 1'ensemble de pieces
de rechange de la THY .

Ensemble de pieces de rechange de la THY

Le 30 octobre 1987, M. Kenneth Bittle a ecrit a M . Alex Bryson, de
Transports Canada, pour aviser le responsable de la reglementation
qu'Air Ontario avait 1'intention d'acheter les pieces de rechange de la
THY et de demander qu'un inspecteur de Transports Canada aille en
Turquie verifier les installations de revision des pieces de la THY et
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approuve la certification de la THY pour ses pieces de rechange' . Dans
la lettre il etait prevu que, bien que 1'achat soit encore a 1'etape de s

.ne*ociations, cette inspection devrait etre faite avant la fin de 1987 2

A la reception de cette lettre, Transports Canada a repondu a Air
Ontario qu'il ri etait pas en mesure d'envoyer un inspecteur en Turquie ;
cependant, il lui indiquait les mesures a prendre si Air Ontario avait
l'intention d'importer ces pieces de rechange de la THY .

Quand il a ete interroge sur sa correspondance du 30 octobre 1987
avec M. Bryson, M. Bittle a declare qu'il savait que le transporteur devait
prouver que les pieces de rechange etaient disponibles pour la demande
de certificat d'exploitation ; cependant, il ne considerait pas que cette
lettre constituait un avis officiel de disponibilite des pieces de rechange .

M . Bittle a accompagne M . William Deluce en Turquie en janvier 1988
pour verifier les pieces de rechange . A la fin de lour voyage, M . Bittle a

compris d'apres ce que disait M . William Deluce, que 1'affaire des pieces
detachees de la THY etait sur le point de se faire, et M . Bittle ainsi que

M . Deluce ont tous les deux envisage d'affreter un DC-8 cargo en
Angleterre pour faciliter le transfert des pieces au Canada .

Le 4 mars 1988, M . Teoman Ozdener, qui avait ete engage comme
specialiste de la maintenance des F-28, a souligne pour M . Bittle les
options qui se presentaient a la direction d'Air Ontario en ce qui
concernait la situation des pieces de rechange . M . Ozdener a explique a
M. Bittle que si 1'affaire avec la THY etait resolue, le probleme des pieces
serait resolu . Sinon, il faudrait trouver d'autres sources de pieces de
rechange, soit en se regroupant avec d'autres exploitants de F-28 soit en
achetant des pieces independamment a une autre source . M. Bittle a

I Pour que des pieces de rechange soient utilisees sur un aeronef immatricule au Canada,
il est necessaire que Transports Canada soit satisfait de 1'etat et de l'integrite de ces
pieces . Les autorites de reglementation de la plupart des pays inspectent et certifient les
installations de maintenance et de revision nationales pour dire qu'elles sont capables
d'entretenir et de remettre a neuf les pieces avec une qualite suffisante pour 1'utilisation
sur les aeronefs nationaux . Le Canada et d'autres pays ont des accords bilateraux par
lesquels le pays accepte en toute confiance 1'inspection et la certification d'un autre pays
pour ces installations de maintenance et de revision nationales et les pieces de rechange
qui en proviennent. Dans ces conditions, les pieces sont etiquetees comme ayant ete
entretenues et revisees clans une installation homologuee par un organisme de
reglementation etranger; et d'autres pays, comme le Canada, respectent les etiquettes
et autorisent 1'importation et l'utilisation de ces pieces sur leurs aeronefs . Il n'y a pas
d'accord bilateral de ce genre entre la Turquie et le Canada . Par consequent, pour
qu'Air Ontario puisse utiliser les pieces de la THY, il fallait demander qu'un inspecteur
de la navigabilite de Transports Canada aille voir 1'installation de revision turque et
donne une approbation canadienne pour 1'utilisation des pieces turques .
On a aussi indique clans cette lettre que le premier aeronef « pourrait etre pret» d'ici
janvier 1988, et le second en mars 1988 .

>
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declare que, a la date du 4 mars 1988, il attendait toujours que 1'affaire
se fasse avec la THY .

Le 28 mars 1988, M. Ozdener a encore exprime a M. Bittle son opinion
en ce qui concernait les pieces de rechange . M. Ozdener a ecrit clans son
rapport a M. Bittle :«L'AFFAIRE THY EST «TRES» CRUCIALE POUR
NOTRE EXPLOITATION>> (Piece 813, p . 8) . M. Ozdener a continue a
planifier au cas ou 1'affaire avec la THY ne se ferait pas, ce qui signifie
tout simplement que s'il n'y a pas d'accord avec la THY, Air Ontario
devrait chercher des pieces de rechange aupres d'autres sources, soit la
TAT ou toute autre source . M. Bittle a temoigne que durant cette periode
il etait souvent en contact avec M . William Deluce, « 1'homme principal>>,
pour utiliser ses mots, en ce qui concernait 1'affaire des pieces d.e
rechange de la THY . 11 attendait la livraison du premier avion vers le
1ei mai 1988 et la certification des pieces par Transports Canada pourrait
prendre jusqu'a six mois .

Le 4 avril 1988, M. Bittle a ecrit a M. John Aguiar, son superviseur du
materiel, et a M. Ozdener, son specialiste des F-28 . IT semble que 1'achat
des pieces de rechange et de 1'equipement de la THY va encore prendre
au moins 2 a 3 semaines et, par consequent, nous devons prendre des
dispositions fermes ou des solutions de rechange avec la TAT pour louer
le minimum de pieces reutilisables et d'equipement d'essai>> (Piece 828) .
M. Bittle a continue en disant que les pieces non reutilisables devraient
etre achetees en petite quantite et a exprime 1'opinion que l'inventaire de
la THY serait finalement la propriete d'Air Ontario3 .

M. Bittle a explique en termes generaux les mesures prises a la suite
du retard de 1'affaire avec la THY :

R. . . . Quand il est devenu evident que 1'affaire avec la THY n'allait
pas se faire, du moins qu'elle n'allait certainement pas se faire
a la vitesse que nous avions prevue au depart, et que, finale-
ment, elle risquait de ne pas se faire, nous avons remis sur la
table les plans .d'origirie et cherche d'autres sources de pieces et
d'equipement ailleurs . . . et . . . en vue de les garder sur une base
a long terme ou sur une base a court terme pour nous couvrir
jusqu'a ce que les pieces de la THY arrivent et qu'elles soient
certifiees et utilisables .

(Transcription, vol . 103, p . 82-83 )

3 Les pieces de rechange de 1'aeronef peuvent etre classees sous le titre general de ,non
reutilisables» et « reutilisables» . Les pieces non reutilisables sont des articles tels que les
joints, les filtres a huile, les tuyaux ou les plaquettes de frein qui sont utilises et ensuite
jetes quand ils ne sont plus utilisables . Les pieces reutilisables sont des articles tels que
les pompes a carburant ou les pompes hydrauliques, ou les generatrices, qui peuvent
etre revisees ou renovees et reutilisees .
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M. Bittle a contacte TimeAir, qui exploite des F-28, pour avoir acces
a son stock de pieces de rechange. Apres avoir accepte de fournir cet
acces a Air Ontario, le directeur de la maintenance de TimeAir,
M. Ritchie Rasmussen, a la demande de M . Bittle, a ecrit une courte
lettre a Transports Canada adressee «A qui de droit>> et datee du
19 avril 1988 dans laquelle on pouvait lire ce qui suit :

TimeAir Inc. a une entente pour fournir des pieces de rechange,
y compris des outils et de 1'equipement, pour le F-28 Mk1000
d'Air Ontario .

Nous avons une entente de travail pour aider Air Ontario du
point de vue operationnel a faire sa maintenance et a assurer le
soutien de 1'aeronef F-28 Fokker concurremment avec notre
exploitation .

Nous avons egalement une entente pour aider Air Ontario a
installer 1'enregistreur de vol a 18 parametres pour repondre aux
exigences du ministere des Transports .

(Piece 829 )

D'apres le temoignage de M . Ole Nielsen, inspecteur principal de la
navigabilite de Transports Canada pour Air Ontario, la lettre de
M. Rasmussen repondait aux exigences relatives aux pieces detachees
pour mettre le F-28 sur le certificat d'exploitation d'Air Ontario .
Cependant, il faut souligner que cette lettre de 3 phrases est le seul
document indiquant ces dispositions entre Air Canada et TimeAir .
M. Nielsen a temoigne la-dessus comme suit :

Q . . . . Est-ce que cela vous a ete adresse par 1'auteur du document,
M. Rasmussen ?

R. Cela ne nous a pas ete adresse specifiquement et je ne peux vous
donner les dates particulieres auxquelles nous avons ete
informes qu'il n'y aurait pas de pieces turques a notre disposi-
tion .

Et par la suite, nous avons informe Air Ontario, M . le
Commissaire, que nous n'ajouterions pas 1'aeronef a leur
certificat d'exploitation s'ils n'avaient pas les pieces de rechange
appropriees pour son entretien .

Ce n'est pas nous qui decidons de la necessite des pieces de
rechange adequates, ce sont les gens du controle de la qualite de
1'organisme qui connaissent certainement bien mieux 1'aeronef
que nous .

Mais en meme temps, sans pieces de rechange d'aucune sorte
clans I'organisme, nous ne pouvions ajouter un aeronef au
certificat d'exploitation .

C'est pourquoi Air Ontario s'est par la suite adressee a
TimeAir et a demande d'utiliser leurs pieces de rechange
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R.

Q.
R.

pendant qu'ils poursuivaient leurs negociations - Je pense qu'ils
negociaient pour d'autres pieces de rechange en Europe .

Mais en attendant, nous leur avons dit qu'ils devaient avoir
des pieces de rechange et cette lettre nous a ete presentee par
Air Ontario .
Et c'etait satisfaisant pour vous comme inspecteur clue les piece s

Oui .
- n'etaient pas un probl'eme ?
Nous . . . ne pouvons dire au transporteur qu'il doit avoir les
pieces de rechange . . . A sa base d'operation . Ce que je veux dire,
c'est qu'ils pouvaient les avoir sur une autre base .

Aussi, quoi qu'il en soit, 1'exigence pour les pieces de
rechange etait satisfaite .

Q. . . . Est-ce que c'est une procedure normale pour Transports
Canada?

R. Non, et elle n'est pas encouragee . C'etaient des circonstances
assez inhabituelles oiu ils avaient des pieces de rechange qui les
attendaient en Turquie, et je crois que 1'affaire etait tombee a
1'eau . Et maintenant, pour exploiter 1'avion ils avaient besoin
d'une solution de secours pour les pieces de rechange .

Aussi, ce type de lettre ne nous est habituellement pas
soumis . Normalement, nous avons des contrats officiels avec
d'autres transporteurs . Si un transporteur sous-traite toute sa
maintenance a une tierce personne, il existe un contrat particu-
lier pour la fourniture des pieces de rechange .

(Transcription, vol . 129, p . 115-17 )

Apres avoir ecrit a MM. Aguiar et Ozdener le 4 avril 1988, en ce qui
concerne la planification de secours pour les pieces de rechange,
M. Bittle a ecrit au responsable des operations aeriennes, Thomas Syme,
sur le meme sujet . M. Bittle, clans sa note de service du 5 avril 1988
adressee a M. Syme, a indique que certaines dates de decision devaient
etre choisies pour la question des pieces de rechange . La note de service
soulignait que si 1'affaire avec la THY n'aboutissait pas d'ici le
15 mai 1988, «une commande ferme de 1'ordre de 1,5 a 2 millions de
dollars devait etre faite>> ailleurs pour assurer 1'approvisionnement
requis pour continuer les operations (Piece 814) .

Dans son temoignage, M . Bittle a decrit la note de service comme un
calendrier, compte tenu de la date imminente de livraison de 1'aeronef :

R . . . . Nous avons demande a la TAT sur une base de location, un
stock minimal de pieces reutilisables, de pieces et d'equipement
pour le soutien d'un aeronef et celles-ci . . . devaient venir avec
l'aeronef et nous avons aussi achete un stock minimum de
pieces non reutilisables, c'est-a-dire les filtres, les ecrous, les
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boulons, les joints toriques, les choses qu'on utilise et qu'on jette,
les pieces reutilisables etant des choses qu'on peut reusiner ou
reparer.

. . . Le 11 avril . . . nous devions etre en mesure de commencer
a chercher d'autres dispositions pour un ensemble de pieces afin
d'avoir, si possible, une commande ferme le 15 mai .

Le 15 mai etait ma date finale de decision pour les pieces de
rechange de la THY. Si nous n'en avions pas, il faudrait que
nous commencions a commander - les pieces dont nous avions
commence a negocier 1'achat le 11 avril, nous devrions com-
mencer a commander le 15 mai .

(Transcription, vol . 103, p . 92-93)

Situation des pieces quand le F-28 est
entre en service commercia l

A compter du 31 mai 1988, a la suite d'une inspection des installations
de maintenance d'Air Ontario par Transports Canada, 1'aeronef F-28 a
ete inclus sur le certificat d'exploitation d'Air Ontario . L'inspection a ete
apparemment satisfaisante pour le responsable de la reglementation et
a montre qu'il y avait 1'equipement, les pieces et les installations
appropriees «necessaires pour une bonne maintenance>> des F-28 acquis
dernierement . Comme 1'a note M . Nielsen dans son temoignage, la
decision en ce qui concernait un stock de pieces approprie, a ete laissee
au personnel de controle de la qualite de cette compagnie aerienne .

La situation des pieces peut avoir ete appropriee pour repondre aux
lignes directrices generales de Transports Canada mais n'etait pas
suffisante pour satisfaire au service de commercialisation d'Air Ontario .

Le 17 juin 1988, M. Bittle etait tres inquiet a cause du manque de
pieces de rechange et a exprime ses inquietudes clans une note de service
a M. Syme. II a declare dans cette note de service :

John Aguiar, moi et d'autres personnes avons ete dernierement
la cible de divers services de la societe en ce qui concerne la
situation des pieces de rechange du F-28 . Comme nous en avons
discute auparavant, on sait bien que cette situation relative aux
pieces nous a ete imposee d'une faqon inhabituelle . C'est a tort
que les employes croient que nous avons <<simplement oublie de
commander des pieces» ou que <<nous ne voulons pas le faire>> .
Cela nous cree beaucoup de difficultes a tous et sape la credibi-
lite de ce service . Il est essentiel que la note de service que vous
indiquez soit publiee par Bill et envoyee immediatement pour
que les gens comprennent la situation .

(Piece 815)
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D'apres le temoignage de M . Bittle, la note de service explicative
demandee a M. William Deluce et promise par M. Syme n'a jamais ete
emise .

Quand on lui a demande qu'elle etait la source des critiques de son
service, M . Bittle a explique :

R. [Il s'agissaitl de gens dans le service de commercialisation . . .
surtout clans le service de commercialisation . . . ils avaient vendu
cet aeronef au public, 1'avion etait en service et il n'etait pas
fiable, et nous repondions d'une faqon tres tres concise, vous
savez, 1'avion etait en retard ou il ne partait pas, les pieces
etaient commandees ou il n'y avait pas de pieces du tout, ou
quelque chose de ce genre, et c'est la qu'ils disaient : Qu'est-ce
qui ne va pas, Bittle, vous vous endormez? Vous avez oublie de
commander les pieces? »

Non, ils ne vont pas au magasin, ils ne regardent pas sur les
etageres et ils ne voient pas ce qu'il y a . Ils n'y ont pas acces .

(Transcription, vol . 103, p . 109 )

A la meme date, le 17 juin 1988, M . Bittle a ecrit une note de service
a MM. Aguiar et Ozdener, avec une copie a M. Syme, indiquant que la
«situation des pieces de F-28 est critique>> et leur demandant de lui
repondre au plus tard le 22 juin et de lui indiquer quels plans ils avaient
mis en place pour acheter un stock de pieces de rechange (Piece 816). A
la date des deux notes de service de M. Bittle, le F-28 etait en service
commercial depuis plus de deux seinaines .

Quand on lui a demande pourquoi il utilisait le mot (<critique>> clans
sa note de service a MM . Aguiar et Ozdener pour la situation des pieces
de F-28, M. Bittle a explique :

R. Bien, je pensais simplement que la fiabilite en etait a un point ou
il n'etait pas tres viable du point de vue financier d'exploiter
1'aeronef ainsi .

Nous avions besoin de plus de pieces, et je pense aussi que
le mot <<critique>>, de mon point de vue, etait le point que nous
avions atteint et le point auquel il fallait prendre une decision .

Q . . . . Sinon qu'allait-il se passer?
R. Eh bien, je ne pensais pas que nous pourrions fonctionner en

attendant les pieces de la THY . 11 n'etait pas pratique de
continuer a mendier, a emprunter et a subtiliser aupres des
autres compagnies . Ce n'etait pas une bonne fa~on de faire . 11 y
avait trop de retards et trop d'annulations .

(Transcription, vol . 103, p . 118 )

Le chef de projet du F-28, Joseph Deluce, a egalement identifie la
penurie de pieces comme une cause importante du manque de fiabilite
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de T'avion-au cours du--premier mois de service commercial . Dans son
rapport sur 1'etat du F-28, redige a la fin de juin 1988, le commandant
Deluce a ecrit :

Le seul probleme important avec le F-28 est sa fiabilite dans notre
systeme. Les divers problemes dans ce secteur comprennent ce qui
suit :
a) Les equipages de conduite sont relativement inexperimentes sur

ce type d'aeronef . (I1 faut un certain temps pour que les equipa-
ges apprennent les particularites d'exploitation d'un F-28 . )

b) Le manque de pieces de rechange disponibles .
c) La pietre qualite de 1'expertise du cote technique pour la mainte-

nance et le depannage du F-28 .
d) Le mauvais systeme de suivi des F-28 immobilises .

(Piece 807, p. 044 )

Au cours de cette periode, M1Vl . Aguiar et Ozdener ont essaye
d'obtenir un stock de pieces de rechange de diverses sources dans le
monde. A la mi-juin 1988, MM . Aguiar et Ozdener ont confirme 1'acces
a un stock de pieces de rechange de diverses sources telles que la
Norvege, la Suede et les Pays-Bas . Le 17 juin 1988, le meme jour ou
M. Bittle a ecrit a MM. Syme, Ozdener et Aguiar a propos de la question
des pieces de rechange, 1'inspecteur en chef de la maintenance d'Air
Ontario, M. Douglas Christian, a ecrit a M . Ole Nielsen de Transports
Canada en lui demandant qu'Air Ontario obtienne 1'approbation de
certifier et d'utiliser les pieces qu'il obtiendrait de la Norvege, de la
Suede et des Pays-Bas .

Le 27 juin 1988, M. Nielsen a repondu a la demande d'Air Ontario en
donnant une approbation limitee ( 100 heures) pour qu'Air Ontario utilise
certaines des pieces des sources europeennes mentionnees .

M. Nielsen a ete interroge sur ses impressions de la situation des
pieces de rechange d'Air Ontario et sur sa reaction a la correspondance
que lui avait adressee Air Ontario le 17 juin 1988 :

Q. Quand vous avez re q u cette lettre du 17 juin, M. Nielsen, qu'est-
ce que cela vous a dit, en termes generaux, sur la situation des
pieces de rechange a Air Ontario ?

R. Plus precisement, nous savions qu'ils avaient un contrat avec
TimeAir pour les pieces mais sous savions aussi que leur - Je
pense a peu pres en meme temps - que leur negociation portant
sur les pieces de rechange turques n'avait pas abouti .

C'est pourquoi cela . . . constituait la premiere tentative
d'obtenir - peut-etre pas leur premiere tentative, mais c'etait
1'une de leurs tentatives - d'obtenir des approvisionnements
pour 1'aeronef .
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Les pieces de rechange qu'ils avaient obtenues . . . de ces trois
installations n'6taient pas acceptables pour l'importation a ce
moment-la en raison des reglements existants .

Q . . . . Et c'est pourquoi, je pense, que vous leur avez dit cela clans
la piece 999 . . . dans votre lettre du 27 juin 1988 .

R. Oui, j'ai detaille les raisons pour lesquelles . . . initialement ces
pieces de rechange ri etaient pas acceptables . Braathens, celles de
Braathens en Norvege n'6taient pas acceptables parce que nous
n'avions pas d'accord bilateral avec la Norvege .

R . . . . et le stock de FFV de Suede etait sujet aux memes difficultes .
Sans accord bilateral, nous ne pouvions pas accepter ces pieces .

Les articles . . . d'Allen Air Motive, meme s'ils venaient de
Hollande, n'6taient pas acceptables parce qu'ils avaient ete
fournis a 1'exploitant grace au certificat de 1'Agence d'aviation
federale delivre a la base de reparation etrangere d'Allen Air
Motive et nous ne reconnaissions pas les certificats de la station
de reparation etrangere de la FAA .

S'ils avaient ete requs avec 1'homologation hollandaise, nous
les aurions acceptes parce que nous avions un accord bilateral
avec la Hollande a ce moment-la .

(Transcription, vol . 129, pp . 120-22)

Quand on 1'a interroge davantage sur 1'autorisation qu'il avait donnee
a Air Ontario de fonctionner avec ces pieces de rechange provenant de
Norvege, de Suede et des Pays-Bas, M . Nielsen a declare clans son
temoignage :

R. - J'avais contacte notre administration centrale, Henry Dyck plus
precisement, et nous avions demande que - soit que nous
demandions qu'une exemption soit faite pour permettre l'utilisa-
tion de ces pieces parce qu'en fait - nous avions ete a Toronto
et - a Pearson, nous avions vu les pieces et nous etions satisfaits
qu'elles seraient tres acceptables, mais d'apres les exigences
reglementaires, elles ne 1'etaient pas .

C'est pourquoi nous demandions a 1'administration centrale
d'envisager 1'exemption qui est venue et qui a permis l'utilisa-
tion des pieces pendant 100 heures - nous avons autorise
l'utilisation des pieces pendant 100 heures en attendant que cette
demande fasse l'objet d'une decision . Et cela West pas hors du
cadre de nos affaires courantes normales. Nous autorisons
l'utilisation de pieces etrangeres jusqu'a 100 heures pour
n'importe quel aeronef au Canada .

(Transcription, vol . 129, p . 122-23)

M. Nielsen a temoigne que les pieces de rechange obtenues par Air
Ontario pour la maintenance des aeronefs F-28 en juin 1988 etaient en
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quantite «tres limitee» et que c'etait «vraiment un stock limite pour

entretenir un avion a reaction» (Transcription, vol . 129, p . 124) .

Approvisionnement permanent en pieces
de rechange

Les efforts de la maintenance d'Air Ontario pour ameliorer 1'approvi-
sionnement en pieces de rechange se sont poursuivis pendant toute la
periode oiz la compagnie aerienne a exploite le F-28 . Comme nous
l'avons dit, au debut des operations du F-28, alors qu'il y avait toujours
une possibilite qu'Air Ontario obtienne des pieces de rechange de la
THY, 1'acquisition de pieces de rechange par Air Ontario a ete limitee a
la location du «minimum» a Fokker, a 1'emprunt en fonction des besoins
a TimeAir, a la location a des societes d'approvisionnement de pieces et
a de petits achats d'autres sources". Quand il est devenu apparent que
1'affaire avec la THY n'aboutirait pas, les pieces de rechange ont ete
acquises aupres de nombreuses sources internationales et, en septem-
bre 1988, Air Ontario a pris une mesure importante en levant son option
d'achat des pieces qu'elle avait louees a la suite d'un accord de location
en juin 1988 avec une compagnie appelee Satair .

Les temoignages montrent, sans aucun doute, qu'il n 'y avait pas
suffisamment de pieces de rechange pour soutenir 1'avion F-28 d'Air
Ontario au cours des premieres semaines de service commercial .

Cependant, MM. Ozdener et Bittle etaient d'avis que le stock de pieces
de rechange etait adequat, car ils avaient augmente leur stock dans les

mois suivants .

M. Ozdener, dans sa defense de 1'origine des pieces de rechange et de

leur acquisition, qu'il a finalement coordonnee, a donne le temoignage

suivant :

R. Nous n'avons jamais immobilise un aeronef . Chaque fois que
nous avions besoin d'une piece clans les 24 heures, nous pou-
vions amener n'importe quoi, de n'importe ou clans le monde .

Il y a un systeme qui s'appelle AOGes . 11 nous suffisait
d'appeler AOG et, clans les 24 heures, nous avions 1'element ou
la piece en main de la fa~on la plus rapide, Monsieur .

(Transcription, vol . 101, p . 162 )

4 Piece 828, note de service datee du 4 avril 1988 de M . Kenneth Bittle a John Aguiar et
a Teoman Ozdener portant sur les pieces de la TH Y
AOG Aviation Supply Inc. est un fournisseur international de pieces aeronautiques base
a Scottsdale ( Arizona)
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M. Bittle a fait des commentaires sur les plaintes que la maintenance
d'Air Ontario recevait d'autres services de la compagnie en ce qui
concernait la situation des pieces :

R. D'apres mon experience, au service des pieces, on n'a jamais
assez de pieces, a moins qu'on ait un autre avion stationne juste
a cote et que tout est la parce que . . . la loi de Murphy dit que
vous ri avez jamais la piece dont vous avez besoin . La quantite
de pieces que vous gardez n'a pas d'importance .

Aussi, quand vous etes a un niveau plus bas que celui que
vous aimeriez avoir, cette situation est . . . amplifiee encore plus,
bien sur, les gens disent :«Eh, il faut annuler ou retarder un vol
aujourd'hui parce que nous n'avons pas la piece» . Cela . . .
montre leur attitude et c'est ce qu'ils m'ont dit.

Q. Et est-ce que c'est cela qui a«detruit la credibilite de votre
service» comme vous le disiez?

R. Oui, oui .
(Transcription, vol . 103, p . 110-11 )

M . Bittle a ete interroge encore sur son opinion en ce qui concernait
la situation du soutien des pieces de rechange d'Air Ontario. Compte
tenu du fait qu'il a accepte la responsabilite de la situation des pieces de
rechange a Air Ontario, j'estime qu'il est necessaire de citer une bonne
partie de son temoignage :

Q. Et je pense que vous serez d'accord avec moi pour dire que les
. . . deux avions F-28 que nous avons ajoutes a votre flotte
ri etaient pas des avions neufs ?

R. C'est exact .
Q. C'etaient des avions usages?
R. C'est exact .
Q. Ils avaient ete, par exemple, nous 1'avons entendu dans un

temoignage, stationnes en Turquie pendant une periode conside-
rable sans etre utilises ?

R. Oui .
Q. Et dans ces circonstances, comme il s'agissait d'aeronefs usages

et qu'ils n'avaient pas vole pendant un certain temps, vous etes
d'accord avec moi qu'il est encore plus important d'avoir un bon
ensemble de pieces de rechange quand on achete un avion ou
deux de ce genre?

R. . . . N'importe quel avion a besoin d'un bon ensemble de pieces
de rechange .

Q. Mais en particulier un avion plus vieux ou, d'apres vos propres
mots, il fallait regler les petits probl'emes ?

R. C'est utile, oui . C'est - vous savez, je ne voudrais pas faire de .
difference parce que, sur un avion neuf, la premiere chose, c'est
le cout d'exploitation ou le cout d'acquisition qui est superieur .
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Aussi; si vous voulez dire qu'aver un aviori neuf ; on ri aurait
pas besoin de tant de pieces, je ne suis pas d'accord . Parce que
quand vous etes en panne avec un avion neuf, c'est encore plus
enervant .

Q. Mais avec un vieil avion - laissons 1'avion neuf de cote . Avec un
vieil avion, qui a ete stationne, en particulier un avion qui a ete
stationne pendant deux ans sans etre utilise, vous avez besoin
d'un bon ensemble de pieces de rechange parce que vous allez
avoir des problemes ?

R. Oui .
Q. Et comme il avait ete stationne pendant deux ans, vous allez

avoir encore plus de problemes que s'il avait ete utilise regulie-
rement et entretenu regulierement?

R. Oui .
Q. Et pour cette raison, vous avez besoin - encore plus, d'un bon

ensemble de pieces de rechange ?
R. Evidemment .
Q. D'accord. Et vous ne 1'avez pas eu, n'est-ce pas ?
R. J'avais une quantite suffisante de pieces de rechange . J'estime

que nous avions un nombre suffisant de pieces de rechange .
Q. Est-ce que les pieces de rechange n'ont pas toujours ete u n

probl'eme dans tout le programme F-28 ?
R. Comme je 1'ai dit hier, les pieces de rechange ont toujours ete un

probl'eme, et il y aura toujours quelqu'un pour vous dire que
nous n'en ri avions pas assez.

J'estime que nous avions un volume approprie de pieces de
rechange.

Q. Seriez-vous d'accord avec moi pour dire que beaucoup d'autres
personnes de la direction d'Air Ontario ont identifie le manque
de pieces de rechange comme un probl'eme particulier au
programme F-28 ?

R. Des gens qui ne sont pas qualifies, mais oui .
Q. D'accord. Vous dites que Joe Deluce West pas qualifi6?
R. Oui. Pour cette question, oui .
Q. Avait-il tort quand il a isole le probleme de l'obtention des

pieces de rechange?
R. 11 n'etait pas au courant de tous les probl'emes qui y etaient

rattaches .
II n'etait pas - ce n'est pas une personne qui est dans ce

genre d'affaire, aussi il ne sait pas - vous savez, si un pilote, ou
quelqu'un veut autoriser un vol et qu'il n'y a pas de piece de
rechange, il va dire <<on n'a pas assez de pieces de rechange>> . Ils
ne savent pas pourquoi, ils le disent tout simplement .

Q. Et c'est votre position, alors, en ce qui concerne le programme
F-28, vous estimez, en tant que vice-president a la maintenance,
que cela aurait ete un de vos domaines de responsabilite, West-
cc pas, comme vice-president ?

R. Oui.
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Q. C'est donc a votre bureau que revient finalement la decision sur
les pieces de rechange ?

R. Oui .
Q. Vous aviez suffisamment de pieces de rechange pendant toute

1'exploitation du programme a Air Ontario ?
R. Oui, c'est mon avis .

(Transcription, vol . 104, p . 159-62 )

Ces commentaires de MM . Bittle et Ozdener quant aux pieces de
rechange, sont tres instructifs. Ces deux personnes etaient d'avis que le
soutien des pieces de rechange pour le F-28 etait approprie . Mais, les
pilotes qui pilotaient 1'avion en ligne - y compris le chef de projet du
F-28 et le chef pilote - etaient d'avis qu'il n'y avait pas suffisamment de
pieces de rechange et que cela causait des retards et des annulations de
vols du F-28 . Les temoignages ont certainement indique des differences
de perception entre les gestionnaires de la maintenance et d'autres
personnes a Air Ontario, en ce qui concerne cette question . J'accepte le
temoignage de M . Bittle quand il dit :

R . . . . si un pilote, ou quelqu'un, veut autoriser un vol et qu'il n'y
a pas de piece de rechange, il va dire :«on n'a pas assez de
pieces de rechange>> . Ils ne savent pas pourquoi, ils le disent tout
simplement.

(Transcription, vol . 104, p . 162)

La declaration semble egalement applicable aux perceptions du

personnel de la regulation des vols et de la commercialisation et, clans
le cas present, les perceptions sont importantes . Plus particulierement,
je me concentre sur les perceptions des pilotes de ligne qui etaient

impatients de prouver le succes du programme des avions a reaction et
qui ont ete soumis a des pressions de nombreuses sources pour respecter

les horaires. Dans de telles circonstances, les reactions des pilotes aux
lacunes qu'ils percevaient dans le soutien de la maintenance, peuvent

certainement varier .

11 semblerait qu'aux yeux de certains, M . Bittle par exemple, le service
de la maintenance ait perdu une certaine credibilite a cause de la
situation des pieces de rechange . Les commentaires de certains pilotes
de F-28, - par exemple, le commandant Maybury, qui a decrit 1'aide
permanente fournie par la maintenance d'Air Ontario comme << . . . pas
tres bonne» (transcription, vol . 92, p . 43) - semblerait indiquer que les

preoccupations de M . Bittle etaient bien fondees .
Au chapitre 10 du present rapport, Enquete technique, j'ai note 28 cas

ou des reports de maintenance ont ete consignes dans le carnet de route
de 1'aeronef C-FONF au cours de la periode ou Air Ontario n'avait pas
la liste approuvee des equipements indispensables au vol (MEL) pour le
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-F=28. Parmi les reports,-a cinq occasions au moins ;l'absence de pieces ou
d'equipement a ete donnee comme une des raisons . Le plus recent de ces
reports pour <<commande en attente>> a ete fait le 23 novembre 1988 .

Les defectuosites suivantes etaient inscrites clans le carnet de route du
C-FONF au matin du 10 mars 1989, avant le depart de Winnipeg :

1 Le 22 septembre 1988 - Le tableau de bord du commandant n'a
pas de montre eclairee . Reporte conformement a 1'ONA Serie 2-
20 . Licence ACA 87077 . (Remarque - Ce report a dure pendant
pres de 6 mois) .

2 8 fevrier 1989 - Le roulis et le lacet du pilote automatique ne
fonctionnent pas bien . Licence ACA 87118. Reporte .

3 8 fevrier 1989 - En vol, l'essuie-glace du copilote se deplace vers
le haut . Licence ACA 87118 .

4 23 fevrier 1989 - Le pilote signale que la jauge a carburant
gauche fonctionne toujours de faqon intermittente (elle indique
plein) . Licence ACA 87015 . Repousse - Reporte.

5 24 fevrier 1989 - Le voyant temoin de 1'entrainement a vitesse
constante numero 1 repond a 1'essai mais ne s'allume pas apres
1'arret . Licence ACA 87042 . Reporte MEL 02-24.

6 9 mars 1989 - L'APU ne repond pas a 1'essai du systeme
d'extinction incendie. Licence ACA 87101 . Reporte MEL 49-04 .
(Piece 492, par . 1 .2, p . 3-4, et Annexe 17 (rapport des dossiers )

D'autres defectuosites ont egalement ete mentionnees a 1'equipage de
conduite par 1'equipage de cabine avant le premier vol du 10 mars 1989,
mais elles n'ont pas ete inscrites clans le carnet de route (ou tout autre
carnet d'apres ce qu'on a pu etablir) . Parmi celles-la on peut inclure :

I L'eclairage de l'issue de secours au-dessus de la porte principale
ne fonctionnait pas .

2 L'eclairage de I'issue de secours au-dessus de la porte de cabine,
du cote cabine, ne fonctionnait pas .

3 L'eclairage d'urgence du plancher de la cabine etait plus faible
que normal et avait une couleur bleuatre plut6t qu'une couleur
blanche brillante .

4 Trois des masques a oxygene servant a compenser 1'altitude
manquaient a 1'arriere de I'aeronef .

5 A Winnipeg, la fermeture de la porte d'entree principale a
presente certaines difficultes . Une attache de plastique, qui
normalement retenait la poignee de la porte a la position
escamotee quand cette porte etait fermee, etait brisee et la
poignee etait maintenue en place provisoirement par du ruban
adhesif des deux cotes. La difficulte de fermeture de la porte
aurait pu etre attribuee au fait que la poignee de manoeuvre de
la porte etait maintenue a la position escamotee par le ruban
adhesif quand on essayait de fermer cette porte . Ni le ruban lui-
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meme ni le fait que 1'attache ait ete brisee ne risquait apparem-
ment de causer 1'ouverture accidentelle de la porte .

(Transcription, vol 55, p . 78-85 ;
fondee sur le temoignage de

M. Gregory Morrison)

On ne sait pas si d'autres problemes se sont presentes au cours des vols
du 10 mars 1989 .

Que ces reports de maintenance soient attribuables a un stock de
pieces de rechange insuffisant n'est pas tres clair . Dans certains cas,
comme nous 1'avons decrit, la mention particuliere «commande en
attente>> apparait, alors que dans d'autres cas, Vindication de mainte-
nance mentionne simplement «repousse» ou «reporte» . Je crois qu'il est
probable que certaines des remarques indiquant «repousse/reporte»
peuvent etre attribuees au manque de pieces de remplacement . Par
exemple, je ne peux pas voir pour quelle autre raison le tableau de bord
du commandant de bord est restee sans montre eclairee pendant plus de
six mois a part le fait que la maintenance d'Air Ontario n'avait pas
d'horloge de remplacement pour corriger le probl'eme .

L'agente de bord Hartwick a ete interrogee sur la reaction du
commandant Morwood relativement a ces defectuosites :

Q•

R.

Q.
R.

Q.

R.

Maintenant, quand ces faits ont ete soumis a 1'attention du
commandant Morwood, quelle a ete sa reaction ?
II a dit «Oh, Bon Dieu, encore des problemes .» 11 etait un peu
- il etait frustre que les choses ne soient pas reparees .
Alors cela a du se passer tot le samedi matin, n'est-ce pas?
C'est exact .
Et ces faits lui ont ete soumis et il etait frustre . Ses mots, autant
que vous puissiez vous le rappeler . . . sont comme quelque chose
- quoi -
<<Bon Dieu, encore des problemes», ce genre d'expression .

(Transcription, vol . 10, p . 168-69)

La quantite insuffisante de pieces de rechange peut contribuer a des
reports de travaux de maintenance necessaires a 1'aeronef . Quand des
aeronefs sont exploites alors que la maintenance de leur equipement
essentiel est reportee, les pilotes doivent faire face aux contraintes
operationnelles causees par ces defectuosites . Quand les aeronefs sont
exploites de fa~on continue avec des defectuosites non corrigees, les
pilotes perdent leur confiance clans 1'organisme de maintenance et sont
frustres clans 1'exploitation de leur appareil . Compte tenu des temoigna-
ges qui m'ont ete presentes il semblerait que certains des pilotes de F-28
d'Air Ontario, y compris le commandant Morwood, perdaient confiance
clans leur organisme et etaient frustres avec 1'exploitation du F-28 .
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Pieces de rechange : quelle est la quantite suffisante?

Les exigences relatives aux pieces de rechange etablies par 1'Ordonnance
sur la navigation aerienne, Serie VII, numero 2, sont vagues et n'aident
pas beaucoup. Aucun conseil n'est fourni a 1'exploitant de bonne foi
pour determiner ce qui constitue «tout le materiel qui peut etre
necessaire pour 1'entretien approprie des avions>> (ONA, Serie VII,
numero 2, partie II, paragraphe 12(1)) . De meme, le responsable des
reglements ne dispose que de peu d'aide dans 1'exercice de sa decision
a cet effet .

II faut noter qu'il n'y a pas de reference precise pour «pieces» ou
«pieces de rechange>> dans 1'ONA . L'exigence pour les pieces de

rechange, telle qu'elle est identifiee par le personnel de Transports
Canada, se fonde sur une interpretation large du paragraphe 12(1) de

cette ordonnance qui utilise les termes suivants << . . . des abris, des ateliers
d'installation suffisants ainsi que tout le materiel qui peut etre necessai-

re» .
On peut supposer qu'un inspecteur de la navigabilite verifiera

1'installation de maintenance du transporteur aerien pour determiner si,
a son avis, il y a un stock approprie de pieces de rechange pour soutenir

une operation donnee . Cependant, les termes de 1'ONA <<suffisant>> et

«necessaire», se pretent a diverses interpretations et defient la mise a
execution .

M. Nielsen, 1'inspecteur de la navigabilite qui a examine la situation
de pieces d'Air Ontario, a declare que la decision portant sur le nombre
de pieces de rechange etait laissee au personnel du controle de la qualite
de chaque compagnie aerienne parce que, comme il 1'a dit, ces gens
savent mieux ce dont ils ont besoin pour leurs operations . C'est
probablement vrai, mais il devrait surement y avoir une norme minimale
clairement enoncee que Transports Canada aussi bien que le transpor-
teur aerien pourrait consulter pour evaluer si 1'exploitation prevue est
appuyee par un stock de pieces de rechange approprie . Cette evaluation
doit se faire avant que 1'exploitation prevue soit autorisee, et la norme
minimale devrait necessairement etre plus qu'une lettre «A qui de droit>>
d'une autre compagnie aerienne .

M. Nielsen a ete interroge davantage sur la lettre de TimeAir qu'Air
Ontario a fournie en vue de remplir ses obligations relatives au stock de
pieces de rechange :

Q. Maintenant, vous dites que ce genre de pratique West pas
encourage par Transports Canada .

R . Non, ca ne 1'est pas, non .
Nous voulons que les transporteurs aeriens aient leurs

propres pieces de rechange . Qu'il s'agisse d'un accord contrac-
tuel ou que les pieces soient vraiment achetees, cela depend
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entierement d'eux, mais nous voulons certainement qu'ils aient
un stock de pieces de rechange disponible pour effectuer la
maintenance de piste, pour le moins, et, de preference, les pieces
de rechange requises doivent repondre aux exigences de leur
MEL .

(Transcription, vol . 129, p. 117-18 )

Je remarque que, quand Transports Canada a accepte la lettre «A qui
de droit>> comme preuve de la capacite d'Air Ontario a acceder << . . . aux
pieces necessaires exigees par la MEL», M . Nielsen savait qu'Air Ontario
n'avait pas de MEL approuvee pour le F-28 et que, finalement, Air
Ontario a poursuivi le service commercial jusqu'a decembre 1988 sans
MEL approuvee pour le F-28 .

M. Bittle avait peut-etre absolument raison quand il a dit que << . . . on
n'a jamais assez de pikes)), cependant, le jugement base sur 1'experience
provenant de la direction superieure de la maintenance aurait certaine-
ment du determiner la quantite de pieces qui etait suffisante .

On peut repondre qu'il est approprie pour un transporteur de decider
lui-meme ce qui constitue un stock approprie de pieces de rechange
pour 1'exploitation de ses avions . De plus, on peut dire que cette
decision est strictement une question economique . Si une compagnie
aerienne desire risquer 1'immobilisation d'un aeronef a des heures peu
propices et souffrir des consequences economiques et commerciales de
cette mesure, elle devrait etre en mesure de faire cette evaluation et d'en
accepter le risque. Je suis d'avis que ce raisonnement ne fait pas cas de
la realite des operations quotidiennes d'une compagnie aerienne .

11 y a toujours un danger que le risque purement commercial de
1'interdiction de vol des aeronefs et des annulations de vol puisse se
traduire en risques operationnels que prendraient les responsables
directs de 1'exploitation securitaire des aeronefs . La preuve devant la
commission indique qu'un mauvais soutien en pieces de rechange peut
soumettre les mecaniciens et les pilotes a des pressions et reporter la
maintenance de 1'aeronef pendant de longues periodes pour respecter les
horaires. Je suis d'avis que cette tendance, dans une certaine mesure,
etait exageree a Air Ontario parce que le personnel operationnel voulait
lui-meme que le programme du F-28 fonctionne et s'efforqait qu'il soit
un succes, et parce qu'on a permis des ecarts aux normes habituelles de
surveillance et de prudence .

Constatations

• Transports Canada avait l'obligation legale de determiner s'il y avait
un stock approprie de pieces de rechange pour que le transporteur
aerien puisse assurer «la maintenance appropriee» de 1'aeronef utilise
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par le transporteur (ONA, Serie VII, numero 2, Partie II, paragra-
phe 12(2)) .

• A moins que Transports Canada ne soit satisfait qu'il dispose d'un
stock approprie de pieces de rechange pour un aeronef donne, il ne
doit pas autoriser le transporteur aerien a utiliser ce type d'aeronef .

• Transports Canada a permis provisoirement a Air Ontario d'utiliser
les pieces de rechange provenant d'autres pays, bien que les regle-
ments ne permettaient pas l'importation de ces pieces au Canada et
1'approbation de leur utilisation a long terme .

• Le personnel de Transports Canada a considere qu'il y avait suffisam-
ment de pieces de rechange pour « une maintenance appropriee» en se
basant simplement sur le jugement du personnel du controle de la
qualite d'Air Ontario et en acceptant d'emblee une breve lettre de
TimeAir . Cette lettre indiquait simplement que TimeAir acceptait de
fournir des pieces de rechange a Air Ontario et ne donnait pas
d'autres details .

• Air Ontario n'avait pas un stock de pieces de rechange approprie dans
ses installations au moment ou le F-28 a ete inscrit sur le certificat
d'exploitation et lorsque la compagnie a commence le service
commercial .

• Le manque de pieces, combine avec 1'enthousiasme pour le projet
F-28, a entraine des pressions sur le personnel de maintenance d'Air
Ontario et sur les pilotes, ce qui a contribue aux reports de travaux de
maintenance pendant de longues periodes .

• L'ANO, Serie VII, numero 2, Partie II, paragraphe 12(2), est vague et
n'aide pas le personnel de la navigabilite aerienne de Transports
Canada a decider quel equipement et quelles pieces de rechange sont
necessaires pour «la maintenance appropriee» des aeronefs .

RECOMMANDATION S

Il est recommande :

RCM 58 Que Transports Canada indique a ses employes de la
navigabilite aerienne que c'est a eux-memes de decider si un
transporteur aerien possede un stock approprie de pieces de
rechange lui permettant d'assurer une maintenance adequate
de ses aeronefs . En aucune circonstance, cette decision ne
devrait etre dans les faits deleguee a une personne employee
par la compagnie aerienne qui soumet la demande .
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RCM 59

RCM 60

Que Transports Canada propose un amendement a l'Ordon-
nance sur la navigation aerienne, Serie VII, numero 2,
Partie II, paragraphe 12(2), pour aider le personnel de la
navigabilite aerienne de Transports Canada a decider s'il y a
un stock de pieces de rechange suffisant . Ou bien, une
politique ministerielle ecrite approuvee devrait etre promul-
guee pour aider le personnel de la navigabilite aerienne a
prendre sa decision .

Que Transports Canada ne delivre en aucune circonstance un
certificat d'exploitation ou un amendement a un certificat
d'exploitation tant qu'il n'est pas convaincu que toutes les
exigences relatives aux pieces de rechange etablies par le
Ministere sont satisfaites .



19 LE PROGRAMME F-28 :
LES MANUELS

D'EXPLOITATION
DES VOLS

Pour que 1'exploitation d'aeronefs commerciaux soit efficace et ne
presente aucun danger, il faut des manuels d'exploitation bien conqus et
a jour. Ces manuels sont necessaires pour etablir les procedures
d'exploitation d'aeronefs reglementaires et pour guider quotidiennement
le personnel d'exploitation d'une compagnie aerienne dans 1'execution
des ses fonctions . Pour que les procedures reglementaires puissent etre
communiquees par 1'intermediaire de ces manuels, ces derniers doivent
etre modifies regulierement de faqon a refleter les changements dans les
pratiques d'exploitation, et ces modifications doivent etre distribuees
regulierement au personnel concerne.

En principe, les manuels d'exploitation utilises par les transporteurs
aeriens canadiens qui exploitent de gros avions sont de deux types : les

manuels qui traitent de 1'exploitation des vols du transporteur, et les
manuels qui traitent de l'utilisation d'un type d'aeronef particulier de la
flotte du transporteur aerien .

Le present chapitre porte sur les manuels d'exploitation qu'utilisait Air
Ontario pour 1'exploitation de ses F-28 .

Terminologi e

Pendant les audiences de la Commission, il a ete question de plusieurs
manuels utilises par les transportelirs aeriens . Les temoins ont montre
leurs contradictions quand ils se referaient aux titres des manuels
d'exploitation d'un transporteur aerien . Le lecteur appreciera les
definitions generales suivantes des manuels pertinents :

1 Manuel d'exploitation (FOM) . Manuel prepare par un transporteur et
approuve par Transports Canada qui etablit la structure organisation-
nelle du transporteur, les taches et les responsabilites des equipages
de conduite, les politiques ainsi que les procedures destinees a aider
les equipages de conduite . Ce manuel est appele <<manuel d'exploita-
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tion» dans 1'ONA, Serie VII, numero 2 (Normes et procedures
applicables aux transporteurs aeriens utilisant de gros avions) .

2 Manuel de vol (ou du pilote) de 1'aeronef (AFM) . Manuel prepare par
I'avionneur et approuve par 1'autorite de navigabilite de Transports
Canada au cours de 1'homologation de type de cet aeronef . Il decrit les
procedures de fonctionnement normales et anormales, les limites et les
annees de performance de l'aeronef. Certaines parties du manuel de
pilotage sont approuvees par Transports Canada . Pendant les
audiences de la Commission, le manuel de vol auquel on s'est refere
le plus souvent etait le manuel de pilotage en trois volumes du F-28
de Fokker .

3 Manuel d'exploitation de 1'aeronef (AOM) . Manuel prepare par le
transporteur aerien et qui decrit en detail les procedures d'exploitation
d'un type particulier d'aeronef. Meme si 1'approbation du manuel par
Transports Canada n'est pas requise, il ne doit pas etre moins restrictif
que le manuel de pilotage de 1'aeronef prepare par 1'avionneur .
Pendant les audiences de la Commission, les manuels d'exploitation
auxquels on s'est refere le plus souvent etaient 1'ebauche du manuel
d'exploitation du F-28 d'Air Ontario, le manuel d'exploitation du F-28
de Piedmont Airlines et le manuel d'exploitation du F-28 d'USAir
(Manuel de vol) .

4 Procedures d'exploitation normalisees (SOP) . Les inspecteurs de
Transports Canada et le personnel d'exploitation des transporteurs
aeriens se servent de cette expression pour designer les manuels
d'exploitation d'aeronefs ou les sommaires des procedures decrites
dans ces derniers manuels et presentes sous forme de listes de
verifications destinees aux postes de pilotage .

5 Manuel des agents de bord (FAM) . Manuel de reference prepare par
le transporteur et qui etablit les procedures et les pratiques destinees
a aider les agents de bord (personnel de cabine) a assumer leurs
taches et leurs responsabilites a bord d'un aeronef. Ce manuel est
egalement appele <<manuel du personnel de cabine>> par Transports
Canada .
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Manuels utilises a bord du C-FONF le
10 mars 1989

Le 10 mars 1989, il y avait dans la documentation de bord' du C-FONF,
a 1'intention des pilotes, le manuel de vol de I'avion en trois volumes
intitule «Fokker F-28 Flight Handbook>>; un manuel sur la masse, le
centrage et les performances du F-28; un index de procedures pour situa-
tions d'urgence et anormales de Piedmont Airlines ; et une liste de
verifications de Piedmont Airlines pour les situations normales .

Le 10 mars 1989, les pilotes du vol 1363 avaient a bord le manuel
d'exploitation d'Air Ontario (FOM), un manuel de route d'Air Ontario,
les cartes d'approche IFR (regles de vol aux instruments), les cartes en
route et les renseignements IFR connexes, ainsi que le manuel d'exploita-
tion du F-28 . Le commandant Morwood avait en sa possession le manuel
d'exploitation du F-28 de Piedmont, et le copilote Mills avait celui
d'USAir . Chaque agent de bord transportait son propre manuel des
agents de bord (FAM) fourni par Air Ontario .

Dans les manuels d'utilisation du F-28 de Piedmont Airlines et
d'USAir se trouvait une liste d'equipement minimal (MEL) fournie par
les compagnies respectives . Meme si la societe Fokker Aircraft avait
fourni a Air Ontario en aout 1988 deux manuels de pilotage a jour du
F-28, personne ne sait si Fun de ces manuels a jour se trouvait a bord du
C-FONF le 10 mars 19892 . Selon le temoignage d'un pilote (commandant
Monty Allan), il semble que les manuels a bord des F-28 d'Air Ontario
etaient «un peu poussiereux» (Transcription, vol . 91, p . 247), et il n'est
pas certain que des manuels d'utilisation a jour aient ete places a bord
du C-FONF. IT n'est pas certain non plus si un exemplaire de la liste
principale d'equipement minimal (MMEL) de Fokker etablie par cette
societe se trouvait a bord du C-FONF le jour de 1'ecrasement3 .

Au moment de 1'ecrasement, Air Ontario n'avait pas son propre
manuel d'exploitation du F-28 . Air Ontario et ses pilotes se servaient
plutot de ceux de Piedmont et d'USAir, sans le consentement de
Piedmont et d'USAir. Air Ontario ne s'est abonnee a aucun service d e

Transports Canada ou le transporteur aerien exige que certains manuels se trouvent
dans la documentation de bord, situee clans le poste de pilotage, pendant un vol .
Le C-FONF, portant le numero de serie 11060, a ete importe au Canada avec un manuel
de pilotage de 1'aeronef fourni par Fokker et qui n'etait pas a jour . En mai 1988, le
service d'entretien d'Air Ontario a demande a la compagnie de lui envoyer les
modificatifs necessaires pour mettre a jour le manuel du C-FONF et en a profite pour
commander un manuel de pilotage a jour pour le C-FONF et le C-FONG .
Aucun des manuels et des documents de reference n'a ete trouve parce que tout le
poste de pilotage a ete completement detruit par 1'incendie .

3
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modification, et aucune revision n'a ete fournie par Piedmont et USAir
pour leurs manuels d'exploitation du F-28 .

Air Ontario avait loue de la compagnie franqaise Transport Aerien
Transregional (TAT) le Fokker F-28 Mk-1000 qui s'est ecrase . Cet
appareil avait ete immatricule au nom d'Air Ontario en juin 1988 sous
C-FONF. Il etait envisage et meme stipule dans le contrat de location
que le C-FONF serait exploite conformement au manuel de pilotage du
F-28 de Fokker et au manuel d'exploitation du F-28 d'Air Ontario
dument approuve . Au moment de 1'ecrasement, Air Ontario n'avait pas
encore termine 1'ebauche de son manuel pour le soumettre a 1'approba-
tion de Transports Canada .

Manuel d'exploitation

Comme il est mentionne ailleurs dans ce rapport, la Loi sur I'aeronautique
rend le ministre des Transports responsable de 1'aeronautique et de
1'exploitation de tous les aeronefs au Canada . Le Reglement de 1'Air et
les Ordonnances sur la navigation aeriennes (ONA) sont elabores par
Transports Canada pour reglementer 1'aeronautique et 1'exploitation des
aeronefs. L'ONA, Serie VII, numero 2, est la legislation canadienne que
doivent respecter les transporteurs aeriens utilisant de gros avions a des
fins commerciales .

Parmi les exigences d'exploitation des vols, l'article 31 de 1'ONA, Serie
VII, numero 2 stipule ceci :«Le transporteur aerien doit fournir un
manuel d'exploitation a 1'usage du personnel d'exploitation afin de guider
celui-ci dans 1'execution de ses fonctions» . Comme le reglementateur et
les transporteurs aeriens designent normalement le manuel d'utilisation
de 1'aeronef par «manuel d'exploitation des vols>>, je ferai moi aussi de
meme dans ce rapport. L'article 33 de 1'ONA mentionne que <<Le manuel
d'exploitation des vols doit couvrir au moins les articles figurant dans
1'annexe B>> de 1'ONA, Serie VII, numero 2, et etre «presentes suffisam-
ment en detail pour permettre au personnel d'exploitation d'exercer ses
taches de fa~on appropriee» . L'article 35 de 1'ONA, Serie VII, numero 7,
exige que le transporteur fournisse un 'exemplaire complet de son
manuel d'exploitation des vols ou des parties appropriees a chacun des
membres d'equipage . Le manuel d'exploitation des vols fourni par Air
Ontario au commandant Morwood et au copilote Mills, et qui se trouvait
sans doute a bord du C-FONF le 10 mars 1989, avait ete soumis par Air
Ontario a Transports Canada en septembre 1987 pour etre approuve . II
n'a ete approuve que le 29 fevrier 1988.

L'article 32 exige que le transporteur aerien fournisse un exemplaire
de son manuel d'exploitation des vols a Transports Canada . Ce manuel
constitue le document d'exploitation principal de tout transporteur
aerien. Je consid'ere donc important de reproduire au complet ce que la
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-- ----- -
legislation canadienne consid'ere comme le minimum que les transpor-

teurs aeriens doivent inserer clans leurs manuels d'exploitation . L'annexe

B de 1'ONA, Serie VII, numero 2, stipule ce qui suit :

MANUEL D'EXPLOITATION (FOM )

1 . Le manuel d'exploitation doit comprendre les articles suivants
a) une copie conforme des certificats d'exploitation du transporteur

aerien;
b) un tableau de 1'administration et des lignes de conduite genera-

les en matiere d'exploitation du transporteur aerien ;
c) la description des fonctions, des responsabilites et de la structure

hierarchique du personnel d'exploitation ;
d) une reference aux dispositions appropriees du ReQlement de

1'Air, des Ordonnances sur la navigation aerienne, des Circulai
res d'information et des certificats d'exploitation ;

e) les procedures a suivre pour determiner 1'etat de service des
aires d'atterrissage et de decollage et pour distribuer les
renseignements a ce sujet au personnel d'exploitation ;

f) les procedures relatives aux rapports d'accidents;
g) les procedures regissant 1'exploitation dans des conditions de

givrage, de grele, d'orage, de turbulence ou de toute autre
condition meteorologique presentant des dangers;

h) les procedures de vol d'urgence et les fonctions d'urgence
confiees a chacun des membres d'equipage ;

i) les procedures relatives aux instructions a dormer aux passagers
au sujet de l'utilisation du materiel de secours au cours du vol ;

j) d'autres renseignements ou instructions relatifs a la securite ;
k) le detail des programmes d'instruction approuves pour les

membres d'equipage, y compris 1'instruction au sol, en vol et
pour les cas d'urgence de ces programmes ;

1) des renseignements portant sur 1'autorisation et le controle
d'exploitation du vol, y compris les procedures de surveillance
et de controle de chaque vol, s'il y a lieu ;

m) des renseignements relatifs aux procedures d'exploitation, de
navigation et de communication en route, y compris les proce-
dures d'autorisation ou de poursuite du vol en cas de panne ou
de defaillance en route de tout materiel necessaire a un type
particulier d'exploitation;

n) des renseignements relatifs aux routes approuvees du transpor-
teur aerien y compris les types d'avion autorises sur chaque
route, la composition de leur equipage, le genre de vol, par
exemple, VFR, IFR ou VFR de nuit, ainsi que tout autre rensei-
gnement pertinent;

o) des renseignements relatifs aux aeroports que le transporteur est
autorise a utiliser, y compris
(i) 1'emplacement ,
(ii) les types d'avion autorises a utiliser 1'aeroport,
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(iii) les procedures d'approche aux instruments ,
(iv) les minima meteorologiques de decollage et d'atterrissage,

e t
(v) tout autre renseignement pertinent;

p) les limites de masse au decollage, en route et a I'atterrissage;
q) les methodes et procedures a suivre pour garder la masse et le

centrage de 1'avion dans les limites approuvees ;
r) des renseignements portant sur le systeme de surveillance de vol

du transporteur aerien .

Je remarque que les articles 31 a 37 de 1'Annexe B de 1'ONA, Serie VII,
numero 2, sont pratiquement similaires aux paragraphes 121 .133 et
121 .135 de la partie 121 des FAR americains (Federal Aviation Regula-
tions), qui donnent la liste du contenu obligatoire des FOM utilises par

les transporteurs aeriens des Etats-Unis . Je vais comparer plus loin dans
le present chapitre certains points de ces paragraphes des FAR avec

1'ONA, Serie VII, numero 2 .
L'ONA, Serie VII, numero 2, oblige les transporteurs aeriens a fournir

a chaque employe lie a 1'exploitation des vols un exemplaire approuve
de son manuel d'exploitation . Elle exige egalement que ce manuel soit
tenu a jour par la distribution de modificatifs qui refletent les change-
ments clans la reglementation aerienne canadienne ou clans les procedu-
res d'exploitation du transporteur .

L'objet du manuel d'exploitation d'un transporteur est unique . Non
seulement il fournit des renseignements operationnels importants aux
equipages de conduite, mais il est egalement considere comme la «bible»
du personnel d'exploitation . Ce dernier le consulte pour s'assurer que
1'exploitation des vols du transporteur ne presente aucun danger . Le
manuel d'exploitation sert egalement de norme fondamentale a partir de
laquelle le transporteur et le reglementateur mesurent 1'efficacite et le
niveau de securite de 1'exploitation aerienne dudit transporteur.

Vu l'importance du FOM clans les operations d'un transporteur et vu
que Transports Canada s'en sert comme norme pour evaluer et verifier
1'exploitation d'un transporteur, je vais decrire au moins les parties du
manuel d'exploitation qui detaillent les exigences absolues 6tablies clans
1'annexe B de 1'ONA, Serie VII, numero 2, et qui sont en fait une
legislation subordonnee au Reglement de 1'Air et a 1'ONA . Le niveau de
precision et de clarte avec lequel un transporteur enonce les exigences
de 1'annexe B revele, selon moi, la precision et la rigueur avec lesquelles
le transporteur respecte non seulement la reglementation, mais exprime
aussi ses propres attentes en matiere de securite de son exploitation . A
mes yeux, il revele aussi la philosophie de 1'entreprise et l'image
generale d'un transporteur aerien . Il est donc important de determiner
si les renseignements, les conseils, et les directives contenus dans le
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manuel d'exploitation d'Air Ontario etaient suffisants pour permettre a
son personnel d'exploitation d'assumer ses fonctions de la bonne faqon .

Les elements de preuve montrent qu'Air Ontario Inc ., qui est nee de
la fusion des compagnies aeriennes Austin Airways Limited et Air

Ontario Limited, a exploite son entreprise de juin 1987 a fevrier 1988
sans FOM a jour, ni approuve, ni adapte a 1'exploitation du transporteur

apres la fusion . Air Ontario Inc. n'a pas prepare un FOM consolide et
n'en a pas soumis a Transports Canada avant septembre 1987 . Trans-

ports Canada ne 1'a pas approuve avant fevrier 1988 . Le commandant

Robert Nyman, directeur des operations aeriennes, a temoigne qu'Air

Ontario a tout simplement continue a se servir des anciens FOM d'Air
Ontario Limited et d'Austin Airways Limited pour les exploitations

distinctes menees par Air Ontario Inc. Le FOM approuve par Transports

Canada en fevrier 1988 etait 1'oeuvre du commandant Nyman, lequel
avait pris des parties des FOM des deux compagnies et les avait

combinees en un seul document. Comme des renseignements contenus
dans ces deux FOM etait perimes, certaines parties du manuel approuve

par Transports Canada etaient egalement perimees, par exemple la
gestion de 1'exploitation des vols, les bases du transporteur aerien,

certains formulaires, et les relations d'autorite entre les organismes
internes d'Air Ontario Inc . Le 10 mars 1989, jour de 1'ecrasement, le
dernier modificatif du manuel d'exploitation remontait au 1" mai 1988 .

Meme si la plupart des renseignements perimes ne pouvaient nuire a
1'integrite de 1'exploitation d'Air Ontario, les sujets qui me paraissaient
importants etaient les descriptions inexactes des taches et responsabilites
des agents du systeme de surveillance des vols d'Air Ontario, les
contradictions entre le manuel d'exploitation et le manuel des agents de
bord au sujet de 1'avitaillement moteur en marche, et 1'absence d'un plan
de vol exploitation pour le F-28 .

Le manuel des agents de bord exige que ces derniers et les passagers

sortent de 1'avion pendant 1'avitaillement moteur en marche mais, sans
contredit, aucune directive a cet effet ri etait donnee dans la sous-section

<<avitaillement en carburant» du manuel d'exploitation . Les politiques

documentees d'ESSO Petroleum Canada et de Transports Canada
interdisent 1'avitaillement moteur en marche quand des passagers se

trouvent a bord. La direction d'Air Ontario aurait du rectifier cette
anomalie et inserer une interdiction a cet effet dans le manuel d'exploita-

tion .
Comme il en a ete question au chapitre 23 du present rapport, Le

controle d'exploitation, Air Ontario fournissait a ses equipages de
conduite sur F-28 une feuille de route pour les vols de ses F-28 . L'ONA,

Serie VII, numero 2, partie III, paragraphe 15(1), stipule ce qui suit :



616 Cinquieine partie : Le transporteur aerien, Air Ontario Inc .

Aucune personne ne doit entreprendre un vol a moins que le
pilote commandant de bord et, au besoin, 1'agent technique
d'exploitation autorise par le transporteur aerien a exercer le
contr6le d'exploitation du vol, n'aient approuve et signe un plan
d'exploitation de vol donnant les conditions dans lesquelles ce
vol doit etre execute .

Dans 1'ONA susmentionnee, le plan de vol exploitation est le « plan
etabli par 1'exploitant pour assurer la securite d'un vol>> .

Dans son temoignage, M . David Rohrer, president du groupe des
operations de 1'equipe d'enqueteurs de la Commission, s'est refere au
plan de vol exploitation prepare par Air Ontario pour le Convair 580
comme un plan conforme aux criteres etablis dans 1'ONA, Serie VII,
numero 2 . II a temoigne qu'il n'y avait pas de tel plan de vol clans le
manuel d'exploitation d'Air Ontario destine au F-28 . Il a ajoute que la
feuille de route utilisee par Air Ontario pour autoriser les vols de ses
F-28 one repondait pas, a mon avis, aux criteres d'un plan de vol
exploitation>> (Transcription, vol . 87, p . 31) . Une copie de la feuille de
route utilisee par 1'equipage du C-FONF le 10 mars 1989 est reproduite
au chapitre 23. Pour faciliter les comparaisons, figure 19-1 est une copie
du plan de vol exploitation du Convair 580 qui fait partie du manuel
d'exploitation d'Air Ontario . En comparaison, le plan de vol exploitation
du Convair 580 est beaucoup plus detaille que la feuille de route utilisee
par Air Ontario pour les vols de ses F-28. Le plan de vol exploitation du
Convair 580 contient a peu pres les memes renseignements que 1'on
retrouve clans le carnet de vol d'un aeronef auquel a fait allusion le
commandant Claude Castonguay clans son temoignage et qui est traite
au chapitre 20 du present rapport, Le programme F-28 : Formation aux
operations aeriennes .

Un plan de vol exploitation comme celui-ci est important car il
contient des renseignements dont a besoin un equipage pour faire un
vol. Ces renseignements sont les caps magnetiques, les distances de vol,
les directions et vitesses du vent, les temperatures exterieures, les
vitesses vraies, les vitesses sol estimees, et la duree de chaque segment
de vol. En outre, ces renseignements portent sur les debits carburant
prevus, les consommations de carburant, les reserves de carburant pour
chaque segment . Quant a 1'aerodrome de degagement, les renseigne-
ments fournis sur le carburant sont la quantite necessaire jusqu'a
1'aerodrome de degagement, la reserve, la quantite minimale, et la
reserve de carburant en cas d'urgence . Aucun de ces renseignements, ni
meme les masses a 1'atterrissage et les altitudes de vol, ne faisaient partie
de la feuille de route utilisee par 1'equipage de C-FONF le 10 mars 1989 .

M. Randy Pitcher, inspecteur de transporteurs aeriens de Transports
Canada, M. Adrian Sandziuk, agent d'operations d'Air Canada, et
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M. David Rohrer, president du groupe des operations de la presente
commission et enqueteur du Bureau canadien de la securite aerienne, ont
tous temoigne que 1'information contenue dans la feuille de route pour
le controle operationnel du vol C-FONF etait «minimale», «incomplete»,
ou n'existait tout simplement pas . Selon certains de ces temoins, cette
information ne respectait pas les criteres de 1'ONA, Serie VII, numero 2 .
Cette ONA presente aux equipages de conduite un plan a suivre pour
«pour assurer la securite d'un vol» .

Comme nous 1'avons vu clans le chapitre 23, Transports Canada ne
donne aucun mod'ele de plan de vol exploitation a suivre et ne precise
pas les renseignements minimals que ce plan doit contenir . Toutefois, le
plan de vol exploitation du Convair 580 renferme des renseignements
d'exploitation importants qui ne sont pas reproduits clans la feuille de
route du F-28 . A mon avis, ces renseignements sont necessaires pour que
1'equipage de conduite puisse planifier ses vols et les entreprendre sans
danger et de maniere ordonnee .

L'equipage de conduite du C-FONF aurait du recevoir en plus de sa
feuille de route, avant le depart des vols 1362 et 1363 le 10 mars 1989,
un plan de vol exploitation pour F-28 similaire de par son contenu et sa
presentation a celui du Convair 580 reproduit clans le manuel d'exploita-
tion du transporteur .

Il n'est pas necessaire de determiner si le mod'ele de plan de vol
exploitation du Convair 580 respecte les dispositions de 1'ONA, Serie VII,
numero 2, mais je constate que la feuille de route utilisee par 1'equipage
de conduite du C-FONF le 10 mars 1989 ne respectait pas les criteres
d'un plan de vol exploitation stipules dans 1'ONA, Serie VII, numero 2 .
En outre, les elements de preuve montrent clairement que 1'equipage du
C-FONF n'avait aucun plan de vol exploitation le 10 mars 1989 . 11 n 'y
avait aucun mod'ele d'un tel plan de vol dans le manuel d'exploitation
d'Air Ontario qui aurait pu servir d'exemple de celui utilise par
1'equipage, et rien n'indique qu'Air Ontario en avait prepare .

L'annexe B de 1'ONA, Serie VII, numero 2, donne la liste des articles
que doit contenir le manuel d'exploitation d'un transporteur aerien . Le
paragraphe 1) exige «des renseignements portant sur 1'autorisation et le
controle d'exploitation du vol, y compris les procedures de surveillance
et de controle de chaque vol, s'il y a lieu)), et le paragraphe j) exige
<<d'autres renseignements ou instructions relatifs a la securite» .

Les equipages de conduite du F-28 ne disposant pas de plans de vol
exploitation, je suis d'avis qu'Air Ontario n'a pas respecte les exigences
stipulees dans les articles 2 et 15 et clans 1'annexe B de 1'ONA, Serie VII,
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numero 2 . Air Ontario n'a pas fourni dans son manuel d'exploitation un
exemple de plan de vol exploitation, ni les renseignements necessaires
pour etablir un tel plan, afin de demontrer que des procedures etaient
etablies pour surveiller et controler le vol de C-FONF et pour prouver
qu'Air Ontario avait un plan pour assurer la securite des vols du
C-FONF le 10 mars 1989 .

Au chapitre 12,de mon rapport, Performances et dynamique de vol,

j'ai fait remarquer qu'il n'y avait pas de renseignements, de conseils ni
de directives sur la contamination des ailes au sol dans le manuel

d'exploitation du F-28 et dans le manuel d'exploitation approuve . II n'y
a pas non plus tellement de directives sur les decollages a partir de

pistes contaminees clans 1'ebauche du manuel d'utilisation du F-28 et
dans le manuel d'exploitation d'Air Ontario . Le manuel d'exploitation

d'Air Canada contient un peu plus d'information sur 1'interdiction de
decoller avec des ailes contaminees, et il donne beaucoup plus de

conseils et de directives sur le degivrage des avions et les manoeuvres
effectuees sur pistes contaminees . Le manuel d'Air Canada comporte un
certain nombre de modifications concernant les facteurs environnemen-

taux, dont un article du commandant Gary Wagner a propos de 1'effet
des conditions de givrage sur le profil aerodynamique et les performan-

ces d'un avion . Le commandant Wagner a redige cet article a la suite de
sa participation a la presente Commission d'enquete . Le manuel

d'exploitation d'Air Canada est souvent mis a jour pour tenir compte
des preoccupations nouvelles ou revisees des equipages de conduites et

d'autres membres du personnel d'exploitation au sujet de 1'exploitation .
Je ne pretends aucunement que le manuel d'exploitation d'Air Canada

est complet, mais il est evident que le givrage, la contamination et le
degivrage des ailes, et les manoeuvres a partir de pistes contaminees

sont beaucoup plus detailles dans le manuel d'exploitation d'Air Canada
que clans celui d'Air Ontario .

Puisque 1'exploitation d'un transporteur aerien est dynamique de
nature, il est essentiel que des modifications soient apportees au manuel
d'exploitation pour qu'il reflete les changements survenus dans
1'exploitation du transporteur aerien et fournisse de nouveaux renseigne-
ments qui rendront 1'exploitation des vols plus securitaire et qui
refleteront les exigences modifiees de la reglementation . Vu qu'Air
Ontario Inc. etait en exploitation depuis huit mois environ sans manuel
d'exploitation approuve et adapte a 1'entreprise fusionnee et que, le
10 mars 1989, le dernier modificatif important du manuel d'exploitation
d'Air Ontario remontait au 1" mai 1988, et en ne considerant que
quelques-unes des faiblesses discutees dans le present rapport, il appert
que les changements perpetuels dans 1'exploitation d'Air Ontario
n'etaient pas refletes regulierement clans le manuel d'exploitation .
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Meme si je ne precise aucune faille particuliere au niveau de la
securite aerienne decoulant d'un manuel qui n'est pas mis a jour,
j'estime que le fait de ne pas garder un manuel d'exploitation detaille
qui reflete constamment 1'etat de 1'exploitation d'un transporteur aerien
a des repercussions sur la securite aerienne. Si le personnel d'exploita-
tion sait que la manuel d'exploitation est toujours perime et qu'il
contient tres peu de renseignements sur 1'exploitation, il le consid'ere
alors tres peu efficace et utile .

Quoique 1'ONA, Serie VII, numero 2, precise dans les articles 31 et 36
que des modificatifs seront apportes au manuel d'exploitation, qui doit
etre tenu a jour, elle ne precise aucunement les criteres ni les directives
sur la maniere d'apporter ces modificatifs, sur leur frequence et leur
distribution, et sur 1'examen du contenu du manuel d'exploitation d'un
transporteur . Plus precisement, il n 'y a aucune obligation quant a la
revision et aux modifications des articles qui doivent faire partie d'un
manuel d'exploitation et qui sont mentionnes dans 1'annexe B de 1'ONA,
Serie VII, numero 2 .

Meme si le manuel d'exploitation d'Air Ontario a ete prepare, soumis
et approuve seulement huit mois apres qu'il aurait du 1'etre, j'estime
inacceptable qu'Air Ontario n'ait pas redige un manuel d'exploitation a
jour et que Transports Canada n'ait pas insiste pour en obtenir un dans
une periode raisonnable a la suite de la fusion d'Austin Airways Limited
et d'Air Ontario Limited . 11 n'est pas raisonnable qu'un transporteur
aerien soit sans manuel d'exploitation a jour pendant huit mois . Une
verification prevue d'Air Ontario Inc . a ete retardee en partie parce que
cette compagnie n'avait pas de manuel d'exploitation a jour . C'est arrive
malgre le fait que les inspecteurs de Transports Canada s'inquietaient du
controle operationnel inadequat d'Air Ontario sur ses bases disseminees
un peu partout . Je ne puis m'imaginer comment Transports Canada peut
s'assurer que le personnel d'exploitation d'un transporteur aerien
assume ses fonctions de «faqon appropriee» sans manuel d'exploitation
a jour .

L'article 34 de 1'ONA, Serie VII, numero 2, stipule que «le transporteur
aerien doit fournir au Directeur au moins un exemplaire complet de son
manuel d'exploitation » . L'ONA exige qu'un exemplaire soit fourni a
Transports Canada, mais la legislation ne precise aucunement que ce
manuel doit etre «approuve» par Transports Canada . Etant donne que
1'annexe B de ladite ordonnance donne la liste des articles a inclure dans
un manuel d'exploitation, on doit presumer que Transports Canada
examine et approuve au moins les articles exiges en vertu de 1'annexe B .
Le fait que les ONA ne precisent aucunement que le manuel d'exploita-
tion doit etre examine et approuve par Transports Canada me semble
tout a fait inacceptable .
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Le fait qu'Air Ontario n'a pas prepare a temps un manuel d'exploi-
tation a jour et que Transports Canada n'a rien fait pour en exiger et en
obtenir un me persuade que 1'ONA, Serie VII, numero 2, est insuffisant .
Cette ONA n'oblige pas le transporteur aerien a preparer un manuel
d'exploitation ni Transports Canada a 1'examiner et a 1'approuver dans
un temps raisonnable et avec 1'efficacite voulue .

Manuel de pilotage de 1'aerone f

Dans le processus d'homologation canadien de nouveaux types
d'aeronefs, 1'avionneur est tenu de fournir un manuel de pilotage de
1'aeronef . Ce manuel, designe de diverses faqons par les avionneurs
(«F-28 Flight Handbook>> par Fokker Aircraft et decrit au debut du
present chapitre), est appele <<manuel de vol d'aeronef approuve» dans
1'ONA, Serie VII, numero 2 . Ce manuel renferme les procedures
d'exploitation de 1'avionneur qui doivent etre suivies pour respecter les
limites de 1'aeronef etablies durant 1'homologation .

Deux Fokker F-28, Mk1000,1'un etant le C-FONF, ont ete loues par Air
Ontario et ont ete livres avec des manuels de vol pour F-28 en trois

volumes. Transports Canada a reconnu que ces manuels etaient le
<<manuel de vol d'aeronef approuve» aux fins de 1'homologation de
1'avion .

Dans divers chapitres de ce rapport, il est fait allusion a des parties
specifiques du Manuel de vol du Fokker F-28 . Le manuel de vol
d'aeronef de Fokker Aircraft et approuve par Rijksluchtvaartdienst (RDL)
est detaille et complet et je n'ai pas l'intention de le discuter en detail
dans cette section de mon rapport .

Manuel d'exploitation de 1'aeronef

Au Canada, rien n'oblige legalement un transporteur aerien a preparer
et a utiliser son propre manuel d'exploitation. L'ONA, Serie VII, numero
2, presume que le transporteur aerien va exploiter n'importe lequel de
ses aeronefs en se servant du manuel d'exploitation d'aeronef fourni par
1'avionneur.

Ce dernier manuel est un document tres detaille prepare par
1'avionneur, et son utilisation quotidienne dans le poste de pilotage est
peu pratique, surtout a cause de sa taille et de sa complexite . La plupart
des transporteurs aeriens modifient la presentation des donnees sur les
performances et revisent les procedures d'exploitation qui s'y trouvent
pour ensuite les inclure dans des manuels et dans des listes de verifica-
tions, le tout formant leurs manuels d'utilisation d'aeronefs . Ces manuels
sont en principe adaptes a l'exploitation particuliere du transporteur .
Tout transporteur qui exploite plus d'un type d'aeronef different a
interet a uniformiser le plus de procedures possibles pour reduire les
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risques d'erreurs et pour faciliter le passage des pilotes d'un type
d'aeronef a un autre . Les manuels d'utilisation des aeronefs, qui
contiennent les procedures d'exploitation particulieres du transporteur,
doivent etre au moins aussi restrictifs que le manuel de pilotage de
1'avionneur .

Les manuels d'exploitation des aeronefs, souvent designes par les
temoins aux audiences comme des procedures d'utilisation normalisees,
etaient, dans le cas d'Air Ontario, le manuel d'exploitation du F-28 de
Piedmont, le manuel d'exploitation (manuel de pilotage) du Fokker F-28
d'USAir et 1'ebauche du manuel d'utilisation du F-28 d'Air Ontario :
Comme il a deja ete mentionne, meme si les ONA et la legislation
canadienne pertinente ne traitent aucunement d'un tel manuel d'exploi-
tation, Transports Canada le designe sous 1'expression <<manuel
d'exploitation aeronef» dans sa politique interne et dans ses documents
de reference .

Les pilotes apportent toujours avec eux dans le poste de pilotage le
manuel de vol d'aeronef approuve (dont il est question dans 1'ONA,
Serie VII, numero 2) ou le manuel d'utilisation d'aeronef («accepte»
officieusement par Transports Canada) correspondant au type d'avion
qu'ils pilotent . Ce manuel constitue la reference sur laquelle reposent les
examens des pilotes apres 1'instruction au sol, les tests pendant la
formation periodique annuelle, et les verifications de competence pilote
(PPC) annuelles obligatoires effectuees a bord d'un avion ou dans un
simulateur de vol approuve .

Le transporteur aerien peut resumer sur des listes de verifications des
parties du manuel de pilotage d'aeronef, ce qu'il fait normalement . Ces
listes ou brochures sont ensuite placees a bord des aeronefs a 1'intention
des pilotes et en guise de reference . On les designe habituellement par
«Index des procedures (QRH)>> et par « listes de verifications» .

Air Ontario n'obligeait pas ses pilotes de F-28 a toujours se servir du
manuel de pilotage de 1'avionneur . Meme si Air Ontario n 'a pas
demande a Transports Canada d'approuver un manuel d'exploitation du
F-28, tout indique qu'Air Ontario avait 1'intention de preparer son
propre manuel . D'apres les temoignages, il est clair qu'Air Ontario
desirait se servir temporairement des manuels d'exploitation du F-28 de
Piedmont Airlines et d'USAir pour lancer 1'exploitation remuneree de ses
F-28. Apparemment, Piedmont Airlines et USAir avaient compris que
leurs manuels ne serviraient qu'a la formation au sol et sur simulateur
que ces deux compagnies donneraient aux pilotes d'Air Ontario .

En janvier 1988, Air Ontario a demande a Transports Canada
1'autorisation d'ajouter le F-28 a son certificat d'exploitation . En meme
temps, Air Ontario a demande a Transports Canada 1'autorisation de se
servir temporairement du programme de formation au sol et sur
simulateur du F-28 ainsi que de recourir aux instructeurs de Piedmont



Le programme F-28 : Les manuels d'exploitation des vols 62 3

Airlines pour permettre a ses pilotes de passer sur F-28 . Conformement
a 1'ONA, Serie VII, numero 2, Air Ontario a demande a Transports
Canada 1'autorisation de se servir d'un tel programme de formation sur
F-28, apres que Piedmont Airlines avait accepte de lui fournir ce service .
Transports Canada prevoyait qu'Air Ontario lui fournirait <<dans un
avenir rapproche» son propre programme de formation sur F-28, y
compris son manuel d'exploitation du F-28 pour qu'ils soient examines
et approuves. Ni Air Ontario, ni Transports Canada n'a donne des
precisions sur la signification de «dans un avenir rapproche» .

En fevrier 1988, Transports Canada a autorise Air Ontario a utiliser le
programme de formation au sol et sur simulateur du F-28 ainsi qu'a
recourir aux instructeurs de Piedmont Airlines . Air Ontario n'a pas
presente de demande officielle a Transports Canada pour autoriser ses
pilotes a se servir des manuels d'exploitation du F-28 de Piedmont pour
1'exploitation commerciale de ses F-28, et Transports Canada n'a jamais
donne une telle autorisation. L'approbation accordee par Transports
Canada ne concernait que la formation au sol et sur simulateur donnee
en vertu d'un contrat par Piedmont Airlines et n'etait qu'une <<mesure
temporaire>> (Pieces 716 et 857, note de service et lettres de Transports
Canada) . Transports Canada a avise Air Ontario en precisant « Nous
attendons que vous (Air Ontario) nous soumettiez dans les plus brefs
delais votre propre programme de formation sur F-28>> (Piece 857, lettre
du 15 fevrier 1988 envoyee par Transports Canada a Air Ontario) . M.
Martin Brayman, alors inspecteur de Transports Canada responsable de
la surveillance de 1'exploitation d'Air Ontario, a confirme qu'il
s'attendait a ce que le manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont soit
utilise pour la formation des pilotes d'Air Ontario . Il a precise dans son
temoignage qu'une telle utilisation de tout le materiel de formation, y
compris le manuel d'utilisation du F-28 de Piedmont, n'etait qu'une
<<mesure temporaire>> (Transcription, vol . 131, p . 119-120) .

La lettre d'autorisation de Transports Canada ne mentionnait rien a
propos de 1'emploi du manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont . Le
seul fait qu'Air Ontario s'est servie de ce manuel pendant tout le temps
qu'elle a exploite ses F-28 semble indiquer que, en 1'absence de directives
contraires de la part de Transports Canada, Air Ontario a presume
qu'elle pouvait se servir du manuel de Piedmont pour 1'exploitation
commerciale de ses F-28 . Au moins un inspecteur de transporteurs
aeriens de Transports Canada, M . Randy Pitcher, qui a ete forme par
Piedmont avant que Transports Canada le designe comme inspecteur des
F-28 pour la Region de 1'Ontario, estimait acceptable qu'Air Ontario se
serve du manuel d'exploitation du F-28, du moins pour la formation . M .

Pitcher a temoigne que 1'approbation du programme de formation de
Piedmont Airlines par Transports Canada a ete accordee a Air Ontario
avant qu'il soit embauche par Transports Canada. Toutefois, il en avait
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ete informe par M . Brayman et il avait compris apres 1'examen de la
correspondance de Transports Canada qu'Air Ontario avait ete autorisee
a se servir du manuel de Piedmont pour la formation de ses pilotes sur
F-28 .

Dans le plan du projet F-28 d'Air Ontario, il etait prevu que cette

compagnie preparerait un manuel d'exploitation du F-28 sous la
supervision du directeur de 1'exploitation des vols et qui ressemblerait
a celui de Piedmont . Ce manuel devait etre termine en fevrier 1988, un
peu apres le debut du programme F-28 et pratiquement au meme

moment ou la compagnie envisageait de faire ajouter le F-28 a son
certificat d'exploitation .

En decembre 1988, six mois apres l'importation du F-28 au Canada et
la reception d'un certificat d'exploitation des F-28, un chef pilote
principal sur F-28 d'Air Ontario, le commandant Robert Perkins, etait
suffisamment preoccupe par l'absence d'un manuel d'exploitation du
F-28 d'Air Ontario qu'il a demande au commandant Joseph Deluce ou
il en etait rendu . Le commandant Perkins a declare que lorsqu'il « n'a pas
eu de reponse favorable>> a sa question, il a demande si des modificatifs
etaient disponibles pour le manuel de Piedmont (Transcription, vol . 44,
p. 93-94) . On lui a repondu qu'il n'y aurait pas de service de modifica-
tion du manuel de Piedmont . II a ajoute par la suite qu'Air Ontario
devrait mettre a jour le manuel de Piedmont ou avoir son propre manuel
d'exploitation du F-28. Vers la fin decembre 1988, M . James Morrison,
nouveau vice-president aux operations d'Air Ontario, savait qu'il n'y
avait pas encore d'ebauche du manuel d'exploitation du F-28 (Transcrip-
tion, vol . 115, p . 112). A ce moment, le commandant Deluce avait
demande au commandant Perkins et au copilote Steven Burton de I'aider
a preparer le manuel d'exploitation du F-28 . A la suite d'une serie de
circonstances telles que la greve des pilotes, le retard de la livraison des
F-28 et le fait que le commandant Deluce, le responsable du projet F-28,
n'avait pas prepare de manuel d'exploitation comme il etait prevu dans
le plan de mise en oeuvre du F-28, 1'ebauche du manuel d'exploitation
du F-28 n'a pas ete soumise a Transports Canada pour approbation
avant le 7 juin 1989, le meme mois ou Air Ontario a cesse d'exploiter son
service de F-28, et trois mois apres 1'ecrasement du C-FONF .

Presque toutes les procedures d'exploitation et les donnees sur les

performances contenues clans 1'ebauche du manuel etaient des extraits
textuels du manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont . Au chapitre 12
de mon rapport, Performances et dynamique de vol du Fokker F-28
Mk1000, il est mentionne que les auteurs du manuel d'exploitation du

F-28 d'Air Ontario ont decide de ne pas reproduire les diagrammes du
manuel de Piedmont sur lesquels se trouvaient les restrictions de masse

a respecter pour les decollages a partir de pistes contaminees . A la place
de ces diagrammes, un enonce renvoyait le lecteur aux diagrammes du
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manueldepil"otage duFokker F=28: L'undesreaacteursde 1'eliauche7le
commandant Perkins, a declare que l'utilisation des diagrammes de
correction pour la nevasse qui se trouvaient dans le manuel de Fokker
n'etait que provisoire, etant donne qu'il n'etait pas pratique de se servir
de ces diagrammes darts le poste de pilotage pour calculer les correc-
tions pour la nevasse (Transcription, vol . 44, p. 184-85). Aucune
explication n'a ete donnee a propos des diagrammes de correction qu'Air
Ontario envisageait d'utiliser a la place de ceux de Fokker et des
diagrammes plus restrictifs de Piedmont.

Le 20 juin 1989, Transports Canada a accuse reception de 1'ebauche du
manuel d'exploitation du F-28 d'Air Ontario et a avise cette derniere que
le manuel etait en train d'etre examine . Etant donne qu'Air Ontario a
abandonne 1'exploitation de son service de F-28 en juin 1989, Transports
Canada n'a jamais termine 1'examen ni accorde officieusement son
approbation .

Je ne propose aucunement de commenter le contenu et la presentation
de 1'ebauche du manuel d'exploitation du F-28 d'Air Ontario . Je tiens
seulement a faire remarquer qu'il est tout a fait inacceptable qu'Air
Ontario n'ait pas eu son propre manuel au debut de 1'exploitation
commerciale de 1'avion. Dans son temoignage, le commandant Charles
Simpson, vice-president aux operations aeriennes d'Air Canada, a
declare qu'une fois approuve, le manuel d'exploitation d'un aeronef
devient la « bible» en vertu de laquelle ce type d'aeronef est exploite
(Transcription, vol . 118, p . 76) . Il a ajoute que, selon lui, ce manuel
devrait etre le seul document de reference a bord sur 1'exploitation d'un
type d'aeronef particulier . Air Canada a comme politique d'attendre
qu'un manuel d'exploitation d'aeronef pertinent soit disponible avant de
commencer a exploiter un nouveau type d'aeronef pour le transport de
passagers . Meme si Air Canada peut se servir du manuel de pilotage
d'aeronef de 1'avionneur pendant la formation initiale de ses pilotes sur
un nouveau type d'aeronef, le commandant Simpson a declare qu'Air
Canada avait toujours prepare a temps son propre manuel d'exploitation
d'aeronef avant le debut de 1'exploitation dudit aeronef sur une ligne
aerienne .

Apres avoir examine le plan du projet F-28 d'Air Ontario, les manuels
utilises, et les temoignages de nombreux pilotes d'Air Ontario, j'ai
nettement l'impression qu'on laissait souvent les pilotes d'Air Ontario
apprendre et decouvrir par eux-memes les meilleures procedures
d'exploitation du F-28, meme pendant des vols commerciaux . On peut
s'attendre a ce que les pilotes acquierent des connaissances a mesure
qu'ils prennent de 1'experience sur un nouveau type d'aeronef. Le fait
d'exiger que les pilotes volent sans manuel d'exploitation pertinent
prepare par leur compagnie ajoute un fardeau supplementaire et non
necessaire a leurs taches .



626 Cinquieme partie : Le transporteur aerien, Air Ontario Inc .

C'etait evidemment une negligence grave de la part d'Air Ontario de
ne pas fournir dans un temps raisonnable son propre manuel d'exploita-
tion du F-28. En outre, elle n'a pas mentionne a Transports Canada que
ses pilotes de F-28 se servaient des manuels d'exploitation du F-28
d'autres transporteurs (ceux de Piedmont Airlines et d'USAir) pendant
des vols commerciaux, et Transports Canada n'a pas aborde le sujet non
plus.

Les methodes d'exploitation decrites clans ces manuels refletaient les
procedures d'exploitations uniformisees du F-28 de Piedmont et d'USAir
et etaient differentes de celles qu'utilisaient auparavant les pilotes d'Air
Ontario sur d'autres avions .

Le fait qu'Air Ontario n'a pas fourni a ses pilotes des procedures
d'exploitation du F-28 adaptees a leurs methodes etait considere comme
un probleme par les pilotes d'Air Ontario qui ont temoigne . En outre, il
est dangereux de permettre aux pilotes d'un meme F-28 d'apporter un
manuel d'exploitation different .

Des difficultes peuvent se presenter lorsqu'un transporteur aerien se
sert du manuel d'exploitation d'aeronef d'un autre transporteur si ce
dernier exploitait le meme avion dans un milieu different et selon des
procedures d'exploitation differentes . Les procedures d'utilisation
normalisees elaborees par un transporteur a partir des manuels de
pilotage des avionneurs contiennent des procedures normalisees
communes a tous les types d'aeronefs du transporteur . Par exemple,
meme si le manuel de pilotage de 1'avionneur decrit les mesures et les
procedures a respecter dans une situation donnee, il arrive souvent qu'il
n'explique pas suffisamment en detail comment elles doivent etre
executees par 1'equipage de conduite . En outre, le manuel de pilotage
peut ne pas indiquer a quel membre d'equipage incombe une mesure ou
une procedure et ne pas preciser, s'il y a lieu, les appels verbaux a faire
pour confirmer 1'execution d'une mesure . Comme le montre les resultats
du sondage mene aupres des pilotes par le commandant Ronald Stewart,
aucune tache du pilote qui n'est pas aux commandes (PNF) West d6crite
dans les procedures d'exploitation d'Air Ontario . Transports Canada a
releve cette lacune pendant 1'inspection en vol d'un Dash-8 au cours de
la verification d'Air Ontario qui a eu lieu a 1'automne 1988 et dont il est
question dans le chapitre 33 du present rapport. La constatation de non-
conformite suivante (0-15-1) est tiree du rapport de la verification d'Air
Ontario effectuee par Transports Canada en 1988 . Elle porte sur les
procedures d'utilisation normalisees, c'est-a-dire les manuels d'exploita-
tion d'aeronefs :

Le respect des procedures d'exploitation normalisees varie entre
membres d'equipage . Les appels ne sont pas uniformises . Des
equipages font les verifications apres demarrage pendant la
circulation au sol, et personne n'assure une surveillance
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exterieure . Tout indique qu'il n'y a pas de contre-verifications
entre le commandant et le copilote a propos du calage altimetri-
que et du reglage du selecteur de cap, du selecteur de route et
du curseur de vitesse . La coordination et la gestion de 1'equipage
laisse parfois a desirer .

Transports Canada a conclu que « ces problemes sont dus au fait que la
compagnie n'a pas de manuel des procedures d'utilisation normalisees»
(Piece 1042, verification nationale d'Air Ontario Inc. par le Groupe
aviation de Transports Canada, fevrier 1988) .

D'apres les commentaires des verificateurs de Transports Canada, il
semble que le reglementateur desire que les transporteurs aeriens
exploitent leurs aeronefs en se referant a leurs propres manuels
d'utilisation d'aeronef dans lesquels se trouvent egalement les procedu-
res d'utilisation normalisees de la compagnie . Les verificateurs de
Transports Canada ont remarque que le chef pilote de la flotte de Dash-8
d'Air Ontario n'avait pas redige un tel manuel d'exploitation . Ils ont
donc demande a Air Ontario de preparer ces manuels pour le Convair
580 et le Dash-8 . Le manuel d'exploitation d'Air Ontario precise que
l'une des taches et responsabilites d'un chef pilote est de «rediger et de
mettre a jour des procedures d'utilisation normalisees pour chaque type
d'aeronef, avec la cooperation des pilotes charges de la formation et des
pilotes examinateurs» (Piece 146, manuel d'exploitation d'Air Ontario,

p. 3-8, par . 3 .4 .6) .
Le commandant Nyman a temoigne que, contrairement au manuel

d'exploitation d'Air Ontario, qui stipule que des manuels d'exploitation
d'aeronef sont necessaires, et bien que les verificateurs de Transports
Canada aient demande a Air Ontario de preparer des manuels de
procedures d'utilisation normalisees pour le Dash-8, le chef pilote de la
flotte de Dash-8 d'Air Ontario d'alors a refuse. Selon ce dernier, le
manuel de pilotage du Dash-8 de de Havilland etait suffisant pour etre
egalement le manuel de procedures d'utilisation normalisees du
transporteur . Meme si le commandant Nyman, directeur des operations
aeriennes, n'etait pas d'accord avec le chef pilote, il a declare dans son
temoignage qu'il ri'a pas ordonne au chef pilote de rediger un manuel
d'exploitation pour le Dash-8 parce qu'il etait le specialiste du Dash-8
chez Air Ontario . Le commandant Nyman a defendu le chef pilote en
indiquant qu'il a pu convaincre les inspecteurs de Transports Canada
que le manuel de pilotage du Dash-8 de de Havilland pouvait aussi bien
etre utilise qu'un manuel de procedures d'utilisation normalisees cree
par la compagnie (Transcription, vol . 109, p . 30-33 )

Le chef pilote du Dash-8 d'Air Ontario peut avoir raison, mais son
opinion va a 1'encontre de ce qui est prevu dans le manuel d'exploitation
d'Air Ontario et de celle des verificateurs de Transports Canada qui



628 Cinquieme partie : Le transporteur aerien, Air Ontario Inc .

estiment que 1'absence de telles procedures est une lacune chez Air
Ontario .

M. William Slaughter, qui etait directeur des normes de vol de
Transports Canada quand il est venu temoigner, a declare que Trans-
ports Canada approuve les manuels de pilotage des aeronefs produits
par 1'avionneur ainsi que certaines parties du manuel d'exploitation des
transporteurs aeriens . Selon lui, le manuel d'exploitation d'aeronef d'une
compagnie est optionnel, une initiative de tout transporteur, et ne doit
pas necessairement etre examine par Transports Canada. M. Slaughter
a declare que meme s'il est louable que des inspecteurs de transporteurs
aeriens insistent pour que les manuels d'exploitation d'aeronef d'une
compagnie soient examines par Transports Canada, le ministere n'a pas
le droit de 1'obliger a lui soumettre ces manuels . II a ajoute que la seule
methode pour Transports Canada de s'assurer que le contenu et la
presentation des manuels d'exploitation d'aeronef rediges par les
compagnies soient acceptables est <<par exception>> (Transcription, vol .
144, p . 100) . Pour expliquer cette expression, M . Slaughter a dit que si un
transporteur presente son propre manuel d'exploitation d'aeronef pour
le faire examiner, Transports Canada va 1'examiner et 1'approuver
officieusement . En outre, si Transports Canada estime qu'il y a des
lacunes dans un tel manuel, il va s'en meler et le reviser .

Selon M. Slaughter; si un transporteur redige son propre manuel
d'exploitation d'aeronef, Transports Canada devrait etre tenu de
s'assurer qu'il est conforme au manuel de pilotage de 1'avionneur . Quoi
qu'il en soit, les transporteurs aeriens preparent leurs propres manuels
d'exploitation d'aeronef . Plus important encore, puisqu'une partie de ces
manuels contient des listes de verifications pour situations <<normales>>
et <<anormales>> et des livrets utilises tous les jours par les pilotes, M .
Slaughter a reconnu que Transports Canada devrait avoir un plus grand
contr6le sur leur contenu et leur utilisation par le transporteur aerien .

M. Ian Umbach, surintendant de 1'exploitation des transporteurs
aeriens a 1'administration centrale de Transports Canada, a egalement
reconnu pendant son temoignage que, meme si Transports Canada
examine les programmes de formation et les renseignements connexes
des transporteurs, ces examens ne portent pas necessairement sur leurs
manuels d'exploitation d'aeronef. Dans le cas d'Air Ontario, M . Umbach
a declare que pendant que 1'administration centrale de Transports
Canada examinait le programme de formation d'Air Ontario, personne
d'autre a 1'administration centrale ne revisait le manuel d'exploitation du
F-28 d'Air Ontario . II ne savait pas non plus si le bureau regional de
I'Ontario avait examine le manuel . Tout indique que personne de
Transports Canada n'a examine les manuels d'exploitation du F-28 de
Piedmont et d'USAir utilises par Air Ontario . II semble egalement que
personne chez Transports Canada ne s'en est aperqu et n'a pris des
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-
mesures pour empecher Air Ontario de laisser ses pilotes de F-28
continuer a utiliser deux manuels d'exploitation differents dans le poste

de pilotage. M. Umbach a reconnu qu'il devrait y avoir une procedure

pour verifier si Transports Canada a examine le manuel d'exploitation

d'un transporteur et a compare son contenu avec le manuel de pilotage
de 1'avionneur .

Dans leurs temoignages, MM . Slaughter et Umbach ont tous les deux
confirme les lacunes du processus d'examen et d'approbation des
manuels d'exploitation par Transports Canada . Le ministere estime que,
meme s'il examine les manuels d'utilisation, il n'a aucun droit legal de
les examiner, ni 1'autorite pour les approuver. Cette opinion est
insoutenable et cree une situation sans issue. Selon moi, Transports
Canada devrait reviser et approuver tous les manuels d'exploitation
d'aeronef ou manuels de procedures d'exploitation normalisees d'un
transporteur pour chaque type d'aeronef exploite par ce transporteur . Le
reglementateur et les transporteurs croient qu'il est necessaire que les
transporteurs elaborent leurs propres procedures d'utilisation des
aeronefs en fonction de leur milieu unique d'exploitation. Cependant,
rien n'est prevu pour s'assurer que les transporteurs preparent effective-
ment un manuel d'exploitation adapte a leur exploitation garantissant le
respect de procedures uniformisees . Meme si Transports Canada
n'ignore certainement pas que la plupart des transporteurs se servent de
manuels d'exploitation adaptes a leur exploitation, legalement, il n'a
aucun pouvoir de les obliger a utiliser ces manuels . En outre, la
legislation existante ne prevoit aucun mecanisme par lequel Transports
Canada peut approuver ces manuels avant qu'ils ne soient utilises par
un transporteur aerien .

L'ONA, Serie VII, numero 2, demeure silencieuse sur la question des
manuels d'utilisation d'aeronefs ou de procedures d'utilisation normali-
sees elabores par un transporteur aerien . Par contre, la partie 121 des
FAR americains exige que ces manuels soient revises et approuves . Bien
entendu, un transporteur a le droit d'utiliser le manuel de pilotage de
1'avionneur, mais la plupart des transporteurs estiment necessaire
d'adapter les procedures et les donnees sur les performances contenues
clans ce manuel a leur milieu particulier d'exploitation . Dans son
temoignage, le commandant Gert Andersson, commandant d'experience
sur F-28 d'une compagnie aerienne suedoise, a declare que les diagram-
mes des performances tels que ceux elabores par Fokker Aircraft pour
les decollages sur pistes contaminees «ne devraient etre utilises que par
les personnes experimentees clans 1'interpretation des performances>> . Le
transporteur devrait preparer <<un diagramme plus simple pour les
pilotes>> (Transcription, vol . 83, p. 186-187) . En realite, c'est exactement
ce que la plupart des transporteurs font quand ils redigent leurs propres
manuels d'exploitation d'aeronef. 11 reproduisent les donnees sur les
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performances et les procedures d'exploitation sous une forme plus facile
a utiliser par les equipages de conduite dans le poste de pilotage .

Pour s'assurer que les sections sur les procedures d'exploitation
revisees et les diagrammes de performances modifies ne sont pas moins
restrictifs que clans le manuel de pilotage, le reglementateur doit avoir
1'occasion de reviser et d'approuver ces revisions et modifications .

Le FAR 121 .141 precise ce qui suit :

a) Chaque titulaire d'un certificat d'exploitation doit avoir en sa
possession un manuel de pilotage d'avion ou d'helicoptere
approuve pour chaque type d'aeronef de la categorie transport
qu'il exploite .

b) A bord de chaque aeronef de la categorie transport, le titulaire
du certificat d'exploitation doit placer le manuel exige en 121 .133
Emanuel d'exploitation], ou un manuel de pilotage d'avion ou
d'helicoptere approuve, s'il contient 1'information necessaire tiree
du manuel de pilotage pertinent et si cette information est
clairement identifiee comme exigences du manuel de pilotage .
Si le titulaire prefere transporter a bord le manuel exige en
121 .133, il peut reviser les sections sur les procedures d'exploitation
et modifier la presentation des donnees sur les performances tirees du
manuel de pilotage pertinent, si les procedures d'exploitation revisees
et la presentation modifiee des donnees sur les performances sont -

1) approuvees par I'administrateur ; e t

2) clairement identifiees comme des exigences stipulees dans le manuel
de pilotage de 1'avioiT on de l'helicoptere .

[Notre soulignement]

Je recommande que 1'ONA, Serie VII, numero 2, soit modifiee pour
refleter les dispositions similaires du FAR 121 .141, clans lesquelles il est
entendu que les transporteurs aeriens sont censes se servir de leurs
manuels d'exploitation d'aeronef et que le contenu de ces manuels doit
etre approuve par le reglementateur . En outre, etant donne que les
transporteurs modifient de toute faqon la presentation des donnees sur
les performances tirees du manuel de pilotage d'aeronef pour en faire
des listes de verifications pour situations «normales» et <<anormales>> et
des index de procedures a 1'intention des pilotes, j'estime que les
transporteurs qui exploitent de gros avions de transport devraient etre
tenus de fournir des manuels d'utilisation ou des manuels de procedures
d'utilisation normalisees pour chaque type d'aeronef qu'ils exploitent et
les faire approuver par Transports Canada avant de commencer a
exploiter lesdits aeronefs .
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J'examinerai maintenant 1a deuxieme pratique d'Air Ontario qui me
semble possiblement dangereuse et qui est d'autoriser que deux
differents manuels d'exploitation du F-28 soient presents dans le poste
de pilotage, le manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont Airlines et le
manuel d'exploitation du F-28 d'USAir . Rappelons les faits. Pendant la
formation des pilotes d'Air Ontario, 1'exploitation de Piedmont Airlines
a ete fusionnee avec celle d'USAir . USAir, qui n'exploitait pas de F-28
auparavant, avait adapte le manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont

a ses besoins . Le nouveau manuel d'utilisation resultant et utilise pour
1'exploitation des deux compagnies fusionnees est devenu le manuel
d'exploitation d'USAir (qu'elle designait sous 1'appellation «F-28 Pilot's
Handbook (Manuel de pilotage du F-28) 0 . Les pilotes d'Air Ontario qui
ont ete formes apres la fusion des deux compagnies ont re~u leur
formation au sol et sur simulateur tout en se referant au manuel de
pilotage du F-28 d'USAir .

Le commandant Nyman, directeur des operations aeriennes, s'est
rendu compte du changement pour la premiere fois lorsqu'il a suivi son
cours sur simulateur a Tampa, en Floride, en decembre 1988. A ce
moment, le commandant Nyman a decouvert que certaines procedures
utilisees dans le poste de pilotage, telles que les verifications et les
appels uniformises, avaient ete modifies par USAir en fonction de son
exploitation . Le commandant Nyman a temoigne qu'il a telephone au
commandant Joseph Deluce pour lui demander de mettre un exemplaire
du manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont a bord des F-28 . Le
commandant Nyman desirait s'assurer qu'un seul manuel soit utilise par
les pilotes dans le poste de pilotage du F-28 . Ce manuel, selon lui, devait
etre le manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont (Transcription, vol .

109, p . 67-68) .
Meme si le directeur des operations aeriennes avait lui-meme

demande que le manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont soit place
a bord des F-28 d'Air Ontario, le commandant Deluce n'a jamais rien fait
a ce sujet . Les deux manuels ont continue a etre utilises par les pilotes
dans le poste de pilotage pendant toute la duree de 1'exploitation des
F-28 d'Air Ontario contre remuneration .

Le manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont et le manuel de
pilotage d'USAir sont clairs et detailles, et ils refletent les procedures
d'exploitation normalisees de chacune des compagnies aeriennes . A mon
avis, 1'agencement et le contenu de ces manuels ne presentent pas de

lacunes .
Je reproche seulement 1'emploi simultane de deux manuels d'exploita-

tion differents, pour decrire les procedures d'exploitation des vols . A ce
sujet, le commandant Simpson a explique «que deux pilotes a bord d'un
meme avion ne peuvent adopter des procedures differentes sous peine
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d'entrainer tot ou tard des difficultes» ( Transcription, vol . 118, p . 82) . Je
partage entierement son avis .

Meme si les manuels de Piedmont et d'USAir sont complets et traitent
du meme type d'avion, les procedures d'exploitation de ces deux
transporteurs sont suffisamment differentes pour causer des ennuis dans
le poste de pilotage . Le commandant Perkins, pilote examinateur sur
F-28 au moment de 1'ecrasement, a pane de certaines de ces differences
dans son temoignage . En voici un bref resume :

• L'intervalle entre le declenchement du premier et du deuxieme
extincteur de moteur en cas d'incendie est different . Chez Piedmont,
il est de 45 secondes; chez USAir, il est de 30 secondes .

• Le manuel d'exploitation du F-28 d'USAir traite de l'utilisation du
pilote automatique dans la procedure d'interruption de 1'emballement
du compensateur du stabilisateur; le manuel de Piedmont ne
mentionne pas le pilote automatique .

• Les procedures d'atterrissage sur un seul moteur sont nettement
differentes . Le manuel de Piedmont exige que 1'equilibre lateral du
carburant soit en deqa de 1 500 livres alors qu'il est seulement de
1 000 livres dans le manuel d'USAir .

• Le manuel de Piedmont detaille les mesures a prendre pour effectuer
une remise des gaz et oblige les pilotes a les verifier avant 1'atterrissa-
ge; le manuel d'USAir ne mentionne rien au sujet de la remise des gaz
et n'oblige pas les pilotes a verifier les procedures de remise des gaz .
Piedmont fixe la mise en palier a 600 pieds du sol pour un monomo-
teur lors d'une remise des gaz ; le manuel d'USAir demande aux pilote
de se mettre en palier a 800 pieds du sol .

• La procedure de remise des gaz sur un moteur se trouve dans le
chapitre des urgences du manuel de Piedmont, et dans le chapitre sur
la formation dans celui d'USAir .

• Le manuel de Piedmont exige une visite prevol exterieure avant
chaque vol; celui d'USAir n'en exige qu'une aux points de depart et
aux escales de rotation de 1'equipage .

Ces differences et d'autres aussi, inquietaient certains copilotes qui ont
re~u leur instruction theorique d'USAir et un manuel de pilotage du F-28
d'USAir . Deux pilotes d'Air Ontario qui etaient copilotes sur F-28 ont
temoigne qu'ils s'inquietaient du fait qu'on n'avait pas dit officiellement
aux pilotes quel manuel utiliser comme manuel des procedures
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- - - --- - -----------
- d'exploitation normalisees. L'un de ces copilotes avait 1'impression qu'i l

lui fallait se servir du manuel d'utilisation du F-28 de Piedmont
puisqu'Air Ontario n'avait pas de manuel des procedures d'utilisation

normalisees . Un autre copilote, le commandant Deborah Stoger, a
declare que les profils de vol etaient differents dans les deux manuels .
«Les commandants de bord s'attendaient a suivre les profils de
Piedmont, mais j'ai ete formee a utiliser les procedures d'USAir»

(Transcription, vol . 93, p . 28) . A cause des differences de certains profils
de vol entre les manuels d'utilisation de Piedmont et d'USAir, ce
copilote s'est souvenue d'un vol au cours duquel il y avait eu de la
confusion au sujet des procedures a suivre pendant 1'approche .

Il est clair que des procedures divergentes peuvent semer la confusion,
surtout dans une situation anormale qui fait appel . A une procedure
particuliere rarement utilisee . Un exemple, deja mentionne, est la
difference entre les manuels de Piedmont et d'USAir au sujet de
1'altitude a maintenir apres une approche interrompue sur un seul
moteur . Cette information, qui traite d'une procedure de vol pour F-28
a suivre dans une'situation anormale, est generalement memorisee par
les pilotes et ancree davantage dans leur esprit pendant leur formation .
Le manuel d'utilisation du F-28 de Piedmont decrit la procedure de
remise des gaz au chapitre 2, procedures pour situations d'urgence et
anormales dans lequel il est precise <<mise en palier a 600 pieds du sol>>

(Piece 307, p . 2-11) . Le manuel de pilotage d'USAir decrit la meme
procedure au chapitre 18 (formation) ou il precise <<monter directement
a 800 pieds du sol ou a 1'ecart des obstacles>> (Piece 329, p . 18-55-3) .
Pendant les temoignages, on a egalement appris que les cartes d'appro-
che pour 1'aeroport municipal de Dryden, produites par
Jeppesen/Sanderson a 1'intention des pilotes de F-28 d'Air Ontario,
mentionnaient une altitude de mise en palier de 400 pieds du sol .

Pendant le temoignage du commandant Nyman, quand on lui a dit qu'il
y avait trois altitudes de mise en palier differentes pour eviter les
obstacles, il a reconnu que, pour respecter les dispositions du manuel
d'utilisation du F-28 de Piedmont, l'altitude de mise en palier sur un
seul moteur aurait du avoir ete uniformisee, et qu'il aurait fallu
commander des cartes d'approche Jeppesen avec une altitude de mise
en palier de 600 pieds au-dessus du niveau du sol .

Toutefois, meme si les cartes Jeppesen avait precise une altitude de
mise en palier de 600 pieds au-dessus du sol, il reste neanmoins des
differences entre les manuels de Piedmont et d'USAir . Meme si une

procedure de remise des gaz sur un seul moteur s'inscrit dans les
situations d'urgence et anormales et est rarement necessaire sauf
pendant la formation et les vols de verification des competences, quand
une remise des gaz reelle sur un seul moteur doit etre effectuee, sans
doute dans de mauvaises conditions meteorologiques, les membres
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d'equipage risquent alors de ne pas s'entendre, d'etre incertains, ou
d'essayer de clarifier les differences entre les altitudes de mise en palier
recommandees .

Meme si le commandant Nyman a declare qu'au moins les pilotes
qu'il a formes sur F-28 etaient au courant des differences entre les
manuels d'exploitation du F-28 de Piedmont et d'USAir, il a declare
dans son temoignage qu'il aurait ete preferable qu'Air Ontario ait deja
son propre manuel de procedures d'utilisation normalisees ne contenant
qu'une seule liste de donnees operationnelles, avant le debut de son
service remunere sur F-28 . Le commandant Nyman a temoigne que dans
le poste de pilotage du F-28, tous les pilotes d'Air Ontario se servaient
des listes de verifications et des index de procedures pour situations
d'urgence et anormales de Piedmont. Cependant, j'estime que 1'unifor-
mite aurait du egalement inclure un seul manuel d'utilisation a bord .

Comme il est mentionne au chapitre 12 du present rapport, Perfor-
mances et dynamique de vol, un autre exemple des consequences du

manque d'uniformisation des manuels et des procedures s'est presente
lorsque les pilotes du F-28 ne savaient plus quels diagrammes de
correction utiliser pour la nevasse ; ceux des manuels d'exploitation de
Piedmont et d'USAir, ou ceux du manuel de pilotage du F-28 de Fokker .

D'une part, le commandant Perkins a declare qu'il ri etait pas lie par les
diagrammes plus restrictifs de Piedmont et d'USAir et qu'il pouvait se
servir des diagrammes de correction pour la nevasse moins restrictifs du

manuel de pilotage du F-28 de Fokker Aircraft . D'autre part, le
commandant Nyman recommandait que seul le diagramme pertinent du

manuel d'exploitation de Piedmont soit utilise par les pilotes d'Air
Ontario . Dans son temoignage, le commandant Joseph Deluce a reconnu,

en retrospective, qu'il aurait mieux valu que tous les pilotes consultent
un seul diagramme, et le plus restrictif, donc celui du manuel de
Piedmont (Transcription, vol . 150, p . 75-76) .

S'il avait ete clair que le manuel d'exploitation le plus restrictif devait
etre utilise, et si 1'equipage du C-FONF s'etait senti oblige de 1'utiliser,
alors, etant donne 1'etat de la nevasse sur la piste 1.1/29 a 12 h 09 le
10 mars 1989, la politique d'exploitation d'Air Ontario n'aurait pas
permis a 1'equipage de decoller de la piste 29 dans de telles conditions
et a une masse au decollage de plus de 53 400 livres environ . Je tiens
d'autant plus a cette opinion apres le temoignage sur le «Rapport de la
Commission d'enquete sur 1'accident du DC8-CF-TIW d'Air Canada
survenu a l'aeroport international de Toronto, a Malton en Ontario, le 5
juillet 1970» (Piece 1181, enquete tenue devant le juge Hugh F . Gibson,
Commissaire) .

Ce rapport d'enquete portait sur un DC-8 d'Air Canada qui s'etait
ecrase le 5 juillet 1970 en approche finale a 1'aeroport international de
Toronto et au cours duquel tous les occupants avaient peri . Ti a ete
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-determine-que 1'equipage-s'etait-entendu pour adopter une-procedure-de
manoeuvre des deporteurs contraire a celle specifiee dans le manuel
d'exploitation du DC-8 d'Air Canada . Pendant que cette procedure
contraire etait mise a execution, les deporteurs se sont deployes par
inadvertance et prematurement a 60 pieds du sol, avant 1'arrondi . Les
elements de preuve ont montre que certains pilotes d'Air Canada
suivaient une procedure visant a armer et a deployer les deporteurs qui
allait a 1'encontre de celle du manuel d'utilisation du DC-8 d'Air
Canada, et que rien n'a ete fait pour bannir cette procedure connue . 11
a egalement ete determine que le manuel de vol du DC-8 de 1'avionneur
donnait de mauvais renseignements sur 1'exploitation des deporteurs et
qu'ils n'avaient pas ete corriges dans le manuel d'Air Canada . Un autre
transporteur canadien avait remarque 1'erreur et 1'avait corrigee dans son
propre manuel d'exploitation du DC-8 . Les manuels d'utilisation d'Air
Canada et de 1'autre transporteur avaient ete revises par Transports
Canada .

Darts son rapport, le juge Gibson enumere, entre autres, les deux
«circonstances contributives» suivantes :

viii) Le fait que le ministere des Transports ne s'est pas aperqu des
lacunes du manuel de pilotage de 1'avionneur et des mauvais
renseignements qu'il contenait sur le fonctionnement des
deporteurs sol sur ce type d'avion ; et le fait de ne pas obliger
1'avionneur a preciser dans ce manuel une mise en garde sur
le danger de deployer en vol les deporteurs sol de ce type
d'avion, surtout a proximite du sol .

ix) Le fait que le ministere des Transports 1) ne s'est pas aperqu
des differences entre les manuels d'Air Canada et d'autres
transporteurs canadiens a propos des dangers que presentent
le deploiement des deporteurs sol de cet avion, 2) n'a pas
alerte Air Canada a ce sujet, et 3) n'a pas pris de mesures
pour qu'Air Canada corrige son manuel d'exploitation .

(Piece 1181, p. 107-108 )

Quand il a ete interroge au sujet de ces deux <<circonstances contribu-
tives>>, M. Slaughter, de Transports Canada, a reconnu clans son temoi-
gnage que le juge Gibson considerait important que Transports Canada
revise les manuels d'exploitation des transporteurs . Il a egalement
reconnu qu'en 1989, 19 annees apres 1'ecrasement du DC8-CF-TIW d'Air
Canada, Transports Canada, n'y etant pas tenu Iegalement, et a cause de
sa charge de travail et d'autres priorites, ne revisait encore que superfi-
ciellement les manuels d'exploitation des transporteurs .

A mon avis, si cette situation persiste, c'est parce qu'il n'existe aucun
reglement qui oblige les transporteurs aeriens a rediger un manuel
d'exploitation adapte a chacun des types d'aeronefs qu'ils exploitent . En
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partie parce qu'aucun reglement n'oblige Transports Canada a reviser
ces manuels, ces derniers ne sont pas verifies en detail ni approuves
officiellement par Transports Canada avant qu'un transporteur com-
mence a 1'exploitation commerciale d'un type d'aeronef .

Cette situation doit etre corrigee . Le processus de revision et d'appro-
bation du contenu de tous les manuels d'exploitation des transporteurs
devrait etre assujetti a des exigences reglementaires, et des inspecteurs
devraient etre specialement designes a cet effet .

Manuel des agents de bord

Meme si le document sur les procedures de Transports Canada, le
manuel de verifications reglementaires et d'autres documents traitent
abondamment d'un manuel du personnel de cabine (appele <<manuel des
agents de bord>> par Air Ontario), les Ordonnances sur la navigation
aerienne ne rendent pas obligatoire la publication d'un tel manuel .
Cependant, dans les documents sur les politiques de Transports Canada,
on s'attend a ce que les transporteurs aeriens preparent des manuels a
1'intention de leurs agents de bord . Le jour de 1'ecrasement, les agentes
de bord Katherine Say et Sonia Hartwick avaient avec elles a bord du
C-FONF un manuel des agents de bord d'Air Ontario, modifie pour la
derniere fois le 10 septembre 1988 .

L'article 42 de 1'ONA, Serie VII, numero 2, exige que les transporteurs
aerien etablissent et mettent en oeuvre un programme d'instruction au
sol et en vol agree par Transports Canada pour que chacun des membres
d'equipage reqoive une formation lui permettant de s'acquitter des
taches qui lui sont confiees . En outre, les transporteurs doivent fournir
des installations d'instruction au sol et en vol suffisantes ainsi que des
instructeurs qualifies pour 1'instruction . Dans 1'ONA, Serie VII, numero
2, «un membre du personnel commercial de bord designe une personne
chargee de fonctions a bord d'un avion pendant le temps de vol)) .

En vertu de 1'article 42 de 1'ONA, Serie VII, numero 2, Transports
Canada, semble-t-il, doit reviser les programmes de formation des agents
de bord d'un transporteur aerien, et inciter ce dernier a s'assurer que
tous ses agents de bord sont convenablement formes pour assumer leurs
fonctions, et qu'ils connaissent surtout les procedures a suivre dans les
situations anormales et d'urgence. Transports Canada est donc tenu
d'approuver les programmes de formation des agents de bord d'un
transporteur aerien . L'article 34 de 1'ONA, Serie VII, numero 2, exige que
les transporteurs fournissent un exemplaire de leur manuel d'exploita-
tion a Transports Canada . L'article 35 leur demande egalement de
fournir a chaque membre d'equipage un exemplaire de leur manuel
d'exploitation ou odes parties appropriees de ce manuel>> .
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--Et-ant donne que 1"es agents de bord-font partie des membres d'equipa-

ge, j'en conclus que les «parties appropriees» d'un manuel d'exploitation
portent sur les taches, les responsabilites et les exigences particulieres
des agents de bord . Les listes d'inspection contenues dans le manuel de
verifications reglementaires rappellent aux verificateurs de s'assurer que
le contenu des manuels des agents de bord est conforme aux articles 31
a 37 de 1'ONA, Serie VII, numero 2 . Par deduction, je conclus donc que
1'ONA, Serie VII, numero 2, appuyee par les documents sur les
politiques de Transports Canada, s'attend a ce que la partie d'un manuel
d'exploitation qui porte exclusivement sur les taches, les responsabilites
et la formation des agents de bord fasse partie d'un document distinct .
Un tel document peut etre le manuel du personnel de cabine, auquel se
refere Transports Canada, ou le manuel des agents de bord d'Air
Ontario.

Au sujet de la legislation sur les manuels des agents de bord, je
perqois le meme probleme qui existe presentement a propos des manuels
d'exploitation d'aeronef . Meme si Transports Canada revise les manuels
des agents de bord tels que celui d'Air Ontario si les transporteurs les
soumettent, legalement, rien n'oblige un transporteur a rediger un
manuel des agents de bord, ni a forcer Transports Canada a reviser et
a approuver ledit manuel .

D'une part, 1'ONA, Serie VII, numero 2, exige que les programmes de
formation des agents de bord, y compris la formation sur les procedures
en cas de situations anormales et d'urgence, soient approuves par
Transports Canada . D'autre part, il n'existe aucune exigence comparable
a propos de la revision et de 1'approbation des manuels des agents de
bord pour verifier, par exemple, si les procedures en cas de situations
anormales et d'urgence pour chaque type d'aeronef exploite par le
transporteur sont precisees . Bien que certaines de ces procedures
puissent etre assez generales pour s'appliquer a tous les types d'aeronefs
exploites par un transporteur, d'autres procedures peuvent s'adresser
exciusivement a un type d'aeronef . Par exemple, le manuel des agents
de bord d'Air Ontario, en plus d'une section sur les procedures en cas
d'urgence, comprend des sections distinctes sur quatre aeronefs : le
Hawker Siddeley HS-748, le Convair 580, le de Havilland Dash-8, et le
Fokker F-28 Mk1000 . Par consequent, le manuel des agents de bord peut
contenir les procedures que 1'on retrouve a la fois dans le manuel
d'exploitation et dans un manuel d'exploitation d'aeronef particulier, tel
que celui du F-28 Mk1000 .

Etant donne que Transports Canada doit approuver le programme de
formation des agents de bord d'un transporteur et s'assurer que chaque
membre d'equipage est forme convenablement pour assumer ses
fonctions, et vu que Transports Canada revise le manuel des agents de
bord d'un transporteur pour verifier s'il contient toutes les procedures
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pour situations anormales et d'urgence, je ne vois aucune raison
pourquoi Transports Canada ne devrait pas egalement approuver le
manuel des agents de bord d'un transporteur aerien, qu'il s'agisse d'un
document distinct ou d'une partie du manuel d'exploitation .

En examinant des parties du manuel des agents de bord d'Air Ontario
qui portent sur 1'exploitation des F-28, j'ai fini par revoir tout le contenu
du document. Les extraits suivants sont tires de 1'introduction au manuel
des agents de bord :

1 .1 AVANT-PROPOS

Le present manuel est destine aux agents de bord, commissaires de
bord et superviseurs du service des vols clans leurs roles respectifs .
11 fait partie du materiel d'urgence et doit etre considere comme tel .

Chaque membre doit en avoir un en sa possession en vol . Quiconque
se presente pour un vol sans ce manuel ne sera pas considere
«qualifie pour les urgences>> (Voir la section 2, alinea 2 .4, page 6) .

1 .2 OBJET DU MANUEL

Le present manuel a pour objet d'etablir des politiques et des
procedures definies pour qu'un service superieur et uniforme puisse
etre offert aux passagers . Dans la mesure du possible, les procedures
normalisees decrites dans ce manuel devront etre suivies a la lettre .
Toutefois, rien ne peut remplacer le bon sens quand il s'agit de
fournir aux passagers un service et un accueil de premiere qualite .
Dans des situations inhabituelles, seules votre initiative et votre
ingeniosite vous permettront d'offrir un tel service . En somme, vous
devez toujours etre vigilant pour ne jamais compromettre la
securite .

N'oubliez pas que 1'impression que vous laisserez chez vos passagers
sera celle qu'ils retiendront car, a leurs yeux, VOLTS REPRESENTEZ
LA COMPAGNIE, c'est-a-dire Air Ontario.

Les exigences d'Air Ontario sont telles que des procedures de la
compagnie doivent etre etablies et respectees pour que 1'exploitation
des vols soit efficace et sans danger .

Ce manuel appartient a la compagnie et est prete a ses employes .
Vous devez le retourner a la compagnie a la fin de votre emploi
dans le service des vols .

Les stagiaires, les agents de bord et les superviseurs du service des
vols doivent apporter ce manuel avec eux aux stages de formation
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periodique, de formation sur type et de perfectionnement donnes par
la compagnie, et 1'avoir constamment en leur possession en vol .

L'introduction de ce manuel prepare par Air Ontario sur le role et les
responsabilites des agents de bord est impressionnante . A vrai dire, le
manuel des agents de bord, tout comme son introduction, est detaille et
complet .

Exigences legislatives

L'imprecision des Ordonnances sur la navigation aerienne est un
probleme important, comme il en a ete question dans les autres cliapitres
du present rapport . A cause de cette imprecision, le reglementateur doit
faire preuve de discretion et, dans les cas extremes, un transporteur
aerien est vulnerable aux caprices d'un inspecteur qui est le seul a juger
de ce qui est « satisfaisant» ou <<convenable>> . En revanche, sans d'aut"res
directives, un inspecteur est vulnerable aux arguments d'un transporteur
persuasif .

Tous les textes reglementaires, y compris le Reglement de 1'Air et les
ONA, doivent aider le gouvernement a atteindre certains objectifs . Dans
le cas present, l'objectif principal du gouvernement dans sa reglementa-
tion sur 1'exploitation des transporteurs aeriens est, a mon avis, d'assurer
un certain niveau de securite acceptable dans 1'aviation commerciale
canadienne . Pour que cet objectif puisse etre atteint, les ONA devraient
etablir une norme minimale acceptable, claire et complete. Si c'etait
effectivement le cas, un transporteur aerien saurait sans ambiguite ce
qu'on attend de lui, et les inspecteurs de transporteurs aeriens dispose-
raient d'un outil qui leur permettrait d'insister pour qu'un transporteur
adopte des mesures d'exploitation basees sur une norme definie . Au
contraire, les ONA semblent etre une collection de normes speciales, non
consolidees, et parfois discretionnaires qui n'offrent aucune aide
immediate au reglementateur ni aux transporteurs aeriens . Bref, il arrive
que les ONA soient tres loin de leurs buts, soit de permettre au
gouvernement d'atteindre l'objectif d'assurer un niveau de securite
acceptable dans le transport aerien .

Apres avoir examine le manuel d'exploitation et le manuel des agents
de bord d'Air Ontario, le manuel de vol du F-28 de Fokker, et les
manuels d'exploitation du F-28 utilises par Air Ontario, j'ai senti le

besoin d'examiner certaines parties de la legislation americaine sur les

transporteurs aeriens qui portent sur les manuels . La partie 121 des FAR

enonce plus clairement que 1'ONA, Serie VII, numero 2, les exigences
que doit respecter un transporteur et auxquelles s'attend le regle-

mentateur .
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Par exemple, a propos de la delivrance d'un certificat d'exploitation,
en 121 .59(a), les FAR stipulent ce qui suit :

121.59 Personnel de gestion requi s

a) Quiconque demande un certificat en vertu de la presente
sous-partie doit demontrer que son personnel de gestion est suffisant
et qualifie pour que son exploitation atteigne le niveau de securite le
plus eleve possible et que les membres suivants de son personnel
travaillent a plein temps :

1) Directeur genera l
2) Directeur des operations (qui peut etre le directeur

general s'il est qualifie )
3) Directeur de 1'entretien
4) Chef pilote
5) Chef inspecteur

b) Lorsqu'un transporteur aerien ou un exploitant commercial
en fait la demande, 1'Administrateur peut approuver des postes ou
un nombre de postes differents de ceux precises au paragraphe a) de
la presente section en vue d'une exploitation particuliere si le
requerant montre qu'il peut entreprendre 1'exploitation moyennant le
niveau de securite le plus eleve sous la direction d'un effectif de gestion
moindre ou appartenant a des categories differentes . . .

(Notre soulignement )

La legislation canadienne equivalente, soit la partie I (Exigences de
certification), article 5, de 1'ONA, Serie VII, numero 2, precise ce qui
suit :

5 . (1) Le postulant a un certificat d'exploitation doit etablir qu'il a
le personnel de gestion qualifie necessaire a 1'exploitation du service
aerien commercial projete et que ce personnel est employe a plein
temps aux postes ci-apres ou a des postes equivalents :

a) Administrateur delegue ;
b) directeur des operations de vol (ou directeur des operations) ;
c) directeur de 1'entretien et de la technique(ou directeur de

1'entretien) ;
d) chef pilote ; e t
e) inspecteur en chef .

(2) Au cas oia, etant donne la nature du service aerien com-
mercial, des postes autres que ceux mentionnees au paragraphe (1)
seraient, de l'avis du Directeur, plus appropries, le Directeur peu t

a) approuver des postes differents ou un nombre different de
postes, e t

b) autoriser le cumul de plusieurs postes par une meme per-
sonne .
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6 . (1) Aucune personne ne pourra remplir les fonctions de directeur
des operations de vol (ou directeur des operations) ou de directeur
de 1'entretien et de la technique (ou directeur de 1'entretien), si ses
qualites, ses antecedents et son experience Wont pas 6t6 estimis
satisfaisants par le Directeur .

(Notre soulignement )

Meme si le but des articles 5 et 6 de 1'ONA canadienne, Serie VII,
numero 2 est similaire a celui de la sous-partie 121 .59 a) et b) des FAR
americains, la difference la plus evidente entre les deux legislations porte
sur les conditions prevues pour determiner les qualifications et les
normes que les transporteurs aeriens de chaque pays doivent respecter .

Pour determiner la quantite d'information, de conseils et d'instructions
que doit contenir un manuel d'exploitation, 1'article 33 de 1'ONA, Serie
VII, numero 2, stipule que les articles figurant dans 1'annexe B seront

«presentes suffisamment en detail pour permettre au personnel

d'exploitation d'exercer ses taches de fgon appropriee» . (Notre souligne-

ment)
La legislation americaine equivalent, soit la sous-partie 121 .135 des

FAR, stipule ce qui suit :

a) Chaque manuel exige en vertu de 121 .133 [Preparation] doit -
1) contenir les instructions et les renseignements necessaire s

pour que le personnel concerne puisse remplir ses fonctions et
assumer ses responsabilites tout en assurant un niveau de securite
eleve;

(Notre soulignement )

Dans les FAR des Etats-Unis, 1'utilisation des expressions «le niveau
de securite le plus eleve» et «un niveau de securite eleve» est significa-
tive a mon avis . Ces enonces a propos de ce que Von attend des
transporteurs americains constitue la reference du reglementateur au
sujet de 1'examen et de la verification d'un transporteur aerien. A mon
avis, ces exigences sont comprehensibles et raisonnables pour 1'industrie
du transport aerien . Les exigences portant sur le respect d'un niveau de
«securite eleve» ou «le plus eleve» possible peuvent etre etablies
raisonnablement par un reglementateur et etre respectees par les

transporteurs aeriens . En plus, la jurisprudence peut les determiner.
Meme si la legislation canadienne equivalente, 1'article 33 de 1'ONA,

Serie VII, numero 2, se sert de 1'expression ode fa~on appropriee» pour
determiner si le contenu d'un manuel d'exploitation est suffisant, cette
expression me parait evasive et donne peu de conseils au reglementateur
sur la maniere d'interpreter 1'expression «de faqon appropriee» . Cette
condition, tout comme 1'expression «estimes satisfaisants par le Direc-
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teur>> donne egalement a ceux qui font appliquer la loi une liberte qui est
en somme le mandat d'interpreter la politique gouvernementale .

Les conditions actuelles («satisfaisant» et <<de faqon appropriee»)
stipulees dans 1'ONA, Serie VII, numero 2, me semblent inadequates .
Elles permettent aux transporteurs de negocier ou de lancer un debat
avec Transports Canada sur ce qui est considere <<satisfaisant>> et execute
<<de faqon appropriee» . Ces conditions n'assurent pas non plus aux
inspecteurs de transporteurs aeriens de Transports Canada la confiance
absolue envers les normes existantes quand ils revisent des documents
tels que les manuels d'exploitation . La condition exprimee par les
expressions <<niveau de securite eleve» et «le niveau de securite le plus
eleve» est plus significative et facile a determiner et devrait offrir aux
transporteurs et au reglementateur plus d'avantages et de certitude .

Constatations

• Le 10 mars 1989, a bord du C-FONF, le commandant Morwood avait
en sa possession le manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont tandis
que le copilote avait le manuel de vol du F-28 de Fokker fourni par
USAir .

• Au moment de 1'ecrasement, Air Ontario n'avait pas son propre
manuel d'exploitation du F-28 . Air Ontario et ses pilotes de F-28 se
servaient de ceux de Piedmont et d'USAir sans le consentement de ces
dernieres compagnies .

• Il y avait des differences importantes entre les deux manuels .

• Piedmont Airlines et USAir croyaient que leurs manuels d'exploitation
du F-28 ne serviraient que de materiel didactique pour la formation
au so] et sur simulateur donnee aux pilotes d'Air Ontario par
Piedmont Airlines/USAir .

• Air Ontario n'a demande aucun service de modification, et aucune
revision de leurs manuels d'exploitation respectifs n'a ete fournie par
Piedmont et USAir .

• La feuille de route utilisee par 1'equipage de conduite du C-FONF le
10 mars 1989 ne respectait pas les criteres d'un plan de vol exploita-
tion stipules dans 1'ONA, Serie VII, numero 2 .

• Air Ontario n'a pas fourni dans son manuel d'exploitation un exemple
de plan de vol exploitation, ni les renseignements necessaires pour
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etablir un tel plan, afin de demontrer que des procedures etaient
etablies pour surveiller et controler le vol de C-FONF et pour prouver

qu'Air Ontario avait un plan pour assurer la securite des vols du
C-FONF le 10 mars 1989 .

• Aucun plan de vol exploitation n'a ete mis a la disposition de
1'equipage de conduite du C-FONF le 10 mars 1989, et 1'equipage n'en
a pas utilise .

• Etant donne qu'Air Ontario n'a pas fourni au personnel de 1'exploita-
tion des vols et a 1'equipage de conduite les renseignements necessai-
res pour surveiller et controler le vol de C-FONF et vu que le manuel
d'exploitation ne contenait pas assez de renseignements pour prouver
qu'Air Ontario avait un plan pour assurer la securite des vols du
C-FONF le 10 mars 1989, je conclus qu'Air Ontario n'a pas respecte les
exigences stipulees dans les articles 2 et 15 et dans 1'annexe B de
1'ONA, Serie VII, numero 2 .

• Il etait envisage et meme stipule dans le contrat de location conclu
entre Transport aerien Transregional et Air Ontario que le C-FONF
serait exploite conformement au manuel de pilotage du F-28 de
Fokker et au manuel d'utilisation du F-28 d'Air Ontario dument
approuve. Au moment de 1'ecrasement, Air Ontario n'avait pas encore
termine 1'ebauche de son manuel pour le soumettre a 1'approbation de
Transports Canada .

• Le manuel d'exploitation du F-28 d'Air Ontario n'a pas ete soumis a
Transports Canada pour approbation avant le 7 juin 1989 .

• Air Ontario Inc. a ete en exploitation pendant huit mois environ, entre

juin 1987 et fevrier 1988, sans manuel d'exploitation approuve et

adapte a 1'entreprise fusionnee . Pendant cette periode, Air Ontario

n'avait pas de manuel d'exploitation detaille qui refletait en perma-

nence 1'etat du moment de son exploitation .

• Le manuel d'exploitation d'Air Ontario ne contenait pas suffisamment
de renseignements, de conseils et de directives sur le degivrage des
avions au sol et sur les manoeuvres a partir de pistes contaminees .

• Les ONA existantes n'obligent pas la mise a jour et la modification
des manuels d'exploitation ni 1'approbation des mises a jour et des
modifications par Transports Canada .
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• Meme si un exemplaire du manuel d'exploitation doit etre soumis a
Transports Canada, 1'ONA, Serie VII, numero 2 ne precise pas que le
manuel doit egalement etre approuve par Transports Canada .

• Le manuel d'exploitation du F-28 de Piedmont et le manuel de
pilotage du F-28 de Fokker utilise par USAir sont complets et detailles .
L'agencement et le contenu de ces manuels ne presentent pas de
lacunes . Cependant, vu leurs differences, un seul manuel aurait du
etre designe pour utilisation .

• Air Ontario n'a pas demande a ses pilotes de ne se servir que d'un
seul manuel d'exploitation du F-28 et n'en a pas designe . Cette
situation a cree de 1'incertitude chez les pilotes de F-28 dans 1'applica-
tion des limites et des procedures d'exploitation .

• Transports Canada n'a pas revise convenablement le manuel d'utilisa-
tion du F-28 de Piedmont ni le manuel de vol du F-28 d'USAir, ne
s'est pas aper~u que les pilotes utilisaient deux manuels differents et
n'a rien fait pour corriger la situation .

• L'ONA, Serie VII, numero 2, demeure silencieuse sur la question des
manuels d'exploitation d'aeronefs ou des procedures d'exploitation
normalisees elabores par un transporteur aerien . Aucun reglement
n'oblige les transporteurs aeriens a preparer des manuels d'exploita-
tion adaptes a chaque type d'aeronef et aucune disposition legislative
ne permet a Transports Canada de reviser et d'approuver ces manuels
avant que chaque type d'aeronef commence a etre exploite pour fins
commerciales par un transporteur aerien .

• Aucune legislation n'oblige un transporteur a rediger un manuel des
agents de bord, ni Transports Canada a reviser et a approuver un tel

manuel .

• Les conditions actuelles stipulees dans 1'ONA, Serie VII, numero 2,
articles 5, 6 et 33, qui servent a determiner si le personnel d'exploita-
tion est qualifie et si le contenu du manuel d'exploitation d'un
transporteur aerien est suffisant, sont discretionnaires et sujettes a
interpretation. Ces conditions ne permettent pas non plus a Transports
Canada de faire respecter les normes existantes en toute confiance ni
de demander a un transporteur d'adopter une norme convenable .
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RECOMMANDATION S

11 est recommande :

RCM 6 1

RCM 62

RCM 63

RCM 64

RCM 65

Que Transports Canada approuve un exemplaire complet
du manuel d'exploitation d'un transporteur aerien avant
de lui delivrer un certificat d'exploitation ou d'en approu-
ver les modifications, et . qu'il approuve tous les modifica-
tifs et tous les ajouts apportes a ce manuel .

Que Transports Canada propose un amendement a
1'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie VII, numero
2, de maniere a obliger Transports Canada a approuver un
manuel d'utilisation pour chacun des types d'aeronefs
exploites par un transporteur aerien . En outre, il est
recommande qu'une telle approbation soit obligatoire
avant que Transports Canada n'approuve le certificat
d'exploitation ou une modification au certificat d'exploita-
tion d'un transporteur aerien autorisant ce dernier a
exploiter commercialement ce type d'aeronef .

Que Transports Canada propose un amendement a
1'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie VII, numero
2, de maniere a obliger Transports Canada a exiger de
chaque transporteur aerien, pour examen et approbation,
un manuel des agents de bord, que ce dernier fasse partie
du manuel d'exploitation ou qu'il soit un manuel distinct .

Que Transports Canada propose un amendement a

1'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie VII, numero
2, de maniere a supprimer les conditions existantes

mentionnees aux articles 5, 6 et 33 et a les remplacer par
des conditions utilisant les expressions <<niveau de securite

eleve» et «le niveau de securite le plus eleve», comme c'est
le cas dans la Federal Aviation Regulation equivalente des

Etats-Unis qui porte sur les normes et les procedures
relatives aux transporteurs aeriens qui exploitent de gros

avions .

Que Transports Canada propose 1'adoption d'une loi pour
obliger un transporteur aerien a soumettre pour approba-
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tion a Transports Canada son manuel d'exploitation, tel
que defini dans 1'Ordonnance sur la navigation aerienne,
Serie VII, numero 2, avant de recevoir son certificat
d'exploitation ou un certificat d'exploitation modifie .

RCM 66 Que Transports Canada s'assure que les transporteurs

aeriens adoptent et respectent les sections de leur manuel
d'exploitation qui doivent s'y trouver en vertu de 1'Ordon-

nance sur la navigation aerienne, Serie VII, numero 2 .



0 LE PROGRAMME F-28 :
FORMATION AUX

OPERATIONS AERIENNE S

Une bonne formation aux operations aeriennes est tout aussi importante
que les manuels d'exploitation (chapitre 19) dans la normalisation des
procedures des operations aeriennes . Le present chapitre examine les
programmes de formation aux operations aeriennes d'Air Ontario dans
la mesure ou ils s'appliquent a 1'exploitation du F-28 . Trois domaines de
cette formation font 1'objet d'une attention particuliere : la formation des
equipages de conduite, la formation des agents de vol (de bord) et la
formation du personnel des services au sol . La formation des regulateurs
de vol d'Air Ontario est examinee au chapitre 23, Controle d'exploi-
tation .

Terminologie et exigences reglementaire s

La Partie IV de 1'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie VII,
numero 2, est intitulee «Exigences relatives aux membres d'equipage» .
A 1'article 2 de cette ONA, le «membre d'equipage» est defini comme
<<une personne chargee de fonctions a bord d'un avion pendant le temps
de vol>> . Le <<membre d'equipage de conduite>> est defini comme
designant «le pilote, le mecanicien navigant ou le navigateur charge de
fonctions a bord d'un avion pendant le temps de vol" .

Les Parties IV et V de 1'ONA, Serie VII, numero 2, indiquent en detail
les exigences relatives aux membres d'equipage, ainsi qu'a la formation
et aux qualifications des membres d'equipage, auxquelles doivent se
conformer les transporteurs aeriens . La Partie V de 1'ONA, Serie VII,
numero 2, precise les exigences en matiere de formation des membres
d'equipage de conduite et du personnel commercial de bord pour
chaque type d'avion . Les exigences generales enoncees aux articles 42,
43 et 44, sous le titre <<Formation et qualifications des membres
d'equipage», se lisent comme suit :

General ites
42 .(1) Le transporteur aerien doit etablir et mettre en oeuvre un
programme d'instruction au sol et en vol agree par le Directeur afin
que chacun des membres d'equipage reqoive une formation lui
permettant de s'acquitter des taches qui lui sont confiees, y compris
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les procedures en cas de situation exceptionnelle et d'urgence, et
qu'il sache comment ses fonctions sont reliees a celles des autres
membres de 1'equipage .

(2) Le transporteur aerien doit fournir des installations d'instruc-
tion au sol et en vol suffisantes, ainsi que des instructeurs qualifies
pour 1'instruction exigee par la presente Partie .

(3) Le transporteur aerien doit dispenser a chaque membre de
1'equipage 1'instruction au sol et en vol pour chaque type d'avion a
bord duquel ce membre doit servir, y compris la coordination des
taches des membres d'equipage et 1'instruction portant sur tous les
genres de situation resultant d'un mauvais fonctionnement, d'une
anomalie ou d'un incendie du groupe motopropulseur, de la cellule
ou des servitudes de 1'avion .

(4) Le transporteur aerien doit tenir a jour un registre du stage
initial de formation, ainsi que des stages periodiques et des verifica-
tions faites pour chaque membre d'equipage, et ce registre doit etre
certifie pour ce qui est de la competence du membre d'equipage a la
fin de chaque stage ou verification de sa formation par 1'instructeur
charge de ce stage de formation ou de cette verification en particu-
lier .

(5) Le transporteur aerien doit presenter au Directeur, pour
approbation, un programme detaille de formation pour la classifica-
tion de chaque membre d'equipage, et ce programme doit compren-
dre

a) un programme de formation au sol et en vol satisfaisant aux
exigences des articles 45 a 52 et de 1'annexe C, selon le cas,
pour chaque type d'avion a exploiter ; e t

b) un specimen du registre devant etre tenu a jour en vertu du
paragraphe (4) .

43. Nonobstant les dispositions de 1'article 42, le transporteur aerien
peut etre autorise a faire dispenser la totalite ou une partie de la
formation necessaire par un organisme de formation autre que le
sien, mais il doit, nonobstant tout arrangement, etre responsable de
la competence de ses membres d'equipage .
44 .(1) Aucun transporteur aerien ne doit employer une personne a
titre de membre d'equipage, sauf si cette personne a accompli de
faqon satisfaisant e

a) le stage initial du programme de formation approuve du
transporteur aerien ; e t

b) le stage periodique approprie et toute verification necessaire
au moins une fois 1'an a la suite du stage initial de formation .

(2) En cas d'accomplissement de tout stage periodique d e
formation ou de toute verification necessaire au cours du mois qui
precede ou de celui qui suit le mois fixe a ces fins, ce stage ou cette
epreuve sera cense avoir ete accompli au cours du mois fixe .

L'ONA, Serie VII, numero 2, paragraphe 42(5), fait obligation au
transporteur aerien de presenter a Transports Canada, pour approbation,
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un programme detaille de- formatiori -pour -chaque classif'ication de
membre d'equipage. Le paragraphe 44(1) interdit au transporteur aerien
d'employer une personne a titre de membre d'equipage sauf si cette
personne a accompli de faqon satisfaisante le stage initial du programme
de formation approuve du transporteur aerien .

Les articles 45 a 52 de 1'ONA, Serie VII, numero 2, precisent en detail
les diverses exigences en matiere de formation sous les rubriques
suivantes : formation aux procedures d'urgence, instruction au sol des
pilotes, instruction en vol des pilotes, instruction des mecaniciens
navigants, instruction des navigateurs, instruction des membres du
personnel commercial de bord, experience preparatoire en vol et
instruction periodique. Les exigences relatives a la formation des
membres d'equipage de conduite et des membres du personnel commer-
cial de bord sont enoncees sous une forme tres detaillee . Alors que les
exigences en matiere de qualifications pour les pilotes, les navigateurs,
les mecaniciens navigants, les chefs pilotes et les inspecteurs en chef sont
egalement enoncees, il n'y a aucune disposition dans les ONA en ce qui
concerne les qualifications du personnel de bord .

L'annexe C de 1'ONA, Serie VII, numero 2, precise en detail les
exigences auxquelles doivent satisfaire les membres d'equipage de
conduite dans les epreuves de controle de la competence des pilotes .
L'annexe D de 1'ONA, Serie VII, numero 2, fait obligation aux
transporteurs aeriens d'obtenir 1'approbation de Transports Canada pour
l'utilisation d'un simulateur de vol pour 1'instruction en vol des pilotes .
L'annexe D stipule en outre les caracteristiques que doivent
necessairement presenter les simulateurs pour obtenir 1'approbation de
Transports Canada .

L'ONA, Serie VII, numero 2, fait obligation aux transporteurs aeriens,
de dispenser aux equipages de conduite une instruction au sol parti-
culiere a chaque type d'avion, suivie d'examens ecrits et d'une instruc-
tion en vol . Elle exige egalement des membres des equipages de
conduite qu'ils demontrent des connaissances et une competence dans
tous les domaines de la conduite du vol . Ensuite, les pilotes doivent etre
soumis a des verifications de competence par des examinateurs de
Transports Canada ou des pilotes inspecteurs agrees auxquels Transports
Canada a delegue 1'autorite necessaire pour proceder a de telles
verifications . Lors de ces verifications, les pilotes doivent faire la preuve
de leur competence dans les domaines de la preparation avant le vol, du
decollage, de 1'atterrissage, du vol normal, des procedures anormales,
des procedures d'urgence et des procedures de vol aux instruments . Les
exigences relatives aux verifications de competence des pilotes figurent
en detail a 1'annexe C de 1'ONA, Serie VII, numero 2. Les transporteurs
aeriens sont tenus de conserver des dossiers exacts de tous les stages
d'instruction au sol et en vol, y compris les verifications de competence
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des pilotes et les renouvellements de la qualification de vol aux instru-
ments des membres des equipages de conduite .

Lorsqu'un pilote a passe avec succes une verification de competence
initiale sur un type d'avion, un inspecteur de Transports Canada porte
sur sa licence une annotation correspondant a ce type d'avion . Cette
annotation autorise le pilote a voler sur ce type d'avion en service
commercial, sous la supervision d'un pilote commandant de bord
designe par Transports Canada pour diriger 1'initiation aux vols de ligne .
Les membres des equipages de conduite doivent s'acquitter de leurs
taches en conformite d'un programme d'initiation aux vols de ligne du
transporteur aerien et en conformite de 1'article 51 de 1'ONA, Serie VII,
numero 2 - Experience preparatoire en vol . Normalement, chaque
membre d'un equipage de conduite doit poursuivre son initiation aux
vols de ligne jusqu'a ce que le transporteur aerien soit convaincu que le
stagiaire possede la competence voulue pour s'acquitter de ses fonctions
dans la capacite designee ; par exemple, pilote commandant de bord ou
commandant en second d'un avion . A I'issue de son initiation aux vols
de ligne, le membre d'equipage de conduite passe une epreuve de
verification de competence avec un pilote inspecteur de transporteur
aerien et, s'il passe cette epreuve avec succes, sa formation est consideree
comme compl'ete et il se voit confier les fonctions normales d'un membre
d'equipage de conduite .

De meme, les agents de bord doivent recevoir une formation au sol et
en vol suffisante pour satisfaire aux exigences des articles 42, 43 et 44 -
Generalites -, et de 1'article 50 - Instruction des membres du personnel
commercial de bord -, de 1'ONA, Serie VII, numero 2 . Cette formation,
assuree par le transporteur aerien, doit etre suffisante pour garantir que
les agents de bord ont la competence voulue pour exercer les taches et
fonctions auxquelles ils sont affectes «dans 1'interet de la securite des
passagers» . Les agents de bord sont tenus de suivre un stage de
formation au sol, suivi d'un examen ecrit, puis de suivre un stage
d'initiation aux vols de ligne jusqu'a ce que le transporteur aerien soit
convaincu qu'ils ont la competence voulue pour exercer les taches et
fonctions prevues dans 1'ONA, Serie VII, numero 2, et conformement
aux exigences de Transports Canada .

Enfin, le transporteur aerien est tenu, par 1'article 52 de l'ONA, Serie
VII, numero 2- Instruction periodique -, de soumettre tous les membres
d'equipage a un stage d'instruction periodique et aux epreuves de
verification requises au moins une fois tous les douze mois .
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Formation des equipages de conduite

Le 12 janvier 1988, Air Ontario a presente une demande a Transports
Canada en vue de faire approuver l'utilisation par cette compagnie du
programme F-28 de Piedmont Airlines pour la formation au sol, sur
simulateur et en vol, jusqu'a ce qu'Air Ontario soit en mesure de
presenter a Transports Canada son propre programme de formation sur
Fokker F-28. A ce moment, le commandant Robert Nyman, directeur des
operations aeriennes, a avise Transports Canada que deux candidats
pilotes suivaient le cours de formation au sol de Piedmont et qu'Air
Ontario comptait acquerir tres prochainement deux avions F-28 et former
au total 16 pilotes dans le cadre de son programme F-28 .

Le 28 janvier 1988, la Direction de 1'inspection des transporteurs
aeriens (gros aeronefs) de Transports Canada, a Ottawa, a approuve
l'utilisation du programme F-28, du simulateur et des instructeurs de
Piedmont Airlines a titre de mesure interimaire pour permettre aux
pilotes d'Air Ontario de s'entrainer au pilotage du F-28 . La Direction de
la Region de I'Ontario de Transports Canada a informe Air Ontario de
cette approbation le 15 fevrier 1988 .

Formation F-28 au so l

Tous les pilotes qui ont temoigne devant la Commission au sujet de leur
formation a Piedmont ou US Air estimaient que la formation au sol avait
ete excellente. M. Randy Pitcher, instructeur de 1'aviation civile de la
Region de I'Ontario, qui a suivi le cours de formation F-28 au sol de
Piedmont en juillet 1988, a temoigne que ce cours comportait un total de
80 heures et etait «tres complet» . Les procedures d'exploitation, les
caracteristiques de vol, le niveau de performances, la protection contre
la nevasse, la glace et la pluie, ainsi que de nombreux autres domaines
de 1'exploitation aerienne du F-28 etaient traites <<en detail» (Transcrip-
tion, vol . 127, p . 22) .

Le temoignage de pilotes d'Air Ontario concernant certains aspects du
cours de formation F-28 au sol a ete precieux pour 1'enquete . L'uti-
lisation du F-28 dans des conditions meteorologiques propices a la
formation de glace sur 1'avion ou lorsqu'il y a des contaminants sur les
pistes, constituait un point particulierement pertinent .

Contamination des avions
Le commandant William Wilcox a suivi le cours de formation au sol de
Piedmont Airlines en mars 1988 avec cinq autres pilotes de F-28 d'Air
Ontario, dont le commandant Bradley Somers et le commandant Robert
Perkins, qui ont egalement temoigne devant moi. Le commandant
Wilcox a declare que les pilotes en stage de formation se faisaient repeter
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maintes et maintes fois que le F-28 n'etait pas pilotable s'il y avait un
contaminant quelconque sur ses ailes . 11 a ajoute que Fun des
instructeurs au sol, ancien pilote de F-28 d'Empire Airlines, compagnie
qui avait precede Piedmont, insistait dans le meme sens en racontant des
histoires d'autres pilotes qui avaient ete aux prises avec des problemes
de contamination :«Je me souviens qu'il nous a raconte deux cas ou des
avions de la compagnie avaient decolle avec une certaine quantite de
neige sur les ailes et que, dans les deux cas, les pilotes avaient bien failli
s'ecraser mais avaient survecu tous les deux, en quelque sorte . C'est-a-
dire qu'ils s'etaient retrouves en vol, mais completement paniques . Vous
savez, une aile qui decroche et 1'autre qui reste portante>> (Transcription,
vol . 93, p . 112) . Le commandant Wilcox a declare que Piedmont Airlines
soulignait tres clairement la necessite de tenir «les ailes propres>> .

Selon le commandant Keith Fox, les instructeurs de Piedmont
decrivaient les caracteristiques et la sensibilite des ailes du F-28 a la
contamination comme suit :«Oui, on nous disait qu'il etait tres impor-
tant, critique meme, de . . . (decoller) avec des ailes propres quand on se
trouvait dans des conditions de givrage>> (Transcription, vol . 51, p. 19) .
Dans son introduction au cours du 5 decembre 1988, le commandant Fox
ecrivait :

* Bord d'attaque des ailes et du stabilisateur - aile <<propre>> critique
- voir protection givrage

et plui e
1-311 Manuel de
Piedmont' .

Le commandant Fox a temoigne que, sur le F-28 avec son aile en fleche,
la presence de glace ou de n'importe quel contaminant etait <<plus
dangereuse que sur n'importe quel avion a aile droite>> qu'il avait pilote
(Transcription, vol . 51, p . 21) .

Le copilote Monty Allan a declare dans son temoignage que, lorsqu'il
suivait le cours, 1'instructeur avait dit que 1'aile du F-28 avait une
«tolerance zero» a la contamination :

R . . . . Je ne me souviens pas vraiment si cela nous a ete indique
precisement en classe a Greensboro ou si c'est mon instructeur
sur simulateur qui me 1'a dit, mais je me souviens tres bien
qu'on nous avait precise, car Piedmont avait une certaine
experience en exploitation, ils operaient dans le nord-est, qu'i l

Piece 382, classeur a trois anneaux contenant les notes manuscrites du commandant Fox
et une documentation imprimee fournie par le departement des services de la formation
sous contrat de Piedmont Airlines .
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Q.
R.

ne fallait jamais decoller avec la moindre parcelle de glace sur
les ailes, zero .

Et aussi qu'il n'etait pas question de mesurer quelle quantite
pouvait etre acceptable ou non .
Pas du tout de contamination?
On m'a inculque que la reponse etait zero, oui .

(Transcription, vol . 91, p . 42-43) .

Le copilote Allan a aussi declare que, clans 1'ensemble, les pilotes de F-28
d'Air Ontario etaient tous d'accord sur le principe de la «tolerance zero»
en ce qui concerne la contamination des ailes .

Le commandant Erik Hansen, qui avait suivi ses cours au sol et son
entrainement sur simulateur avec le commandant George Morwood, a
precise clue les instructeurs au sol insistaient sur le fait clue les ailes du
F-28 ne devaient jamais etre contaminees, ni au decollage ni en vol . Le
commandant Hansen se rappelait que le commandant Morwood avait
participe a des discussions avec les instructeurs de Piedmont au sujet de
la contamination des ailes des avions .

Je consid'ere clue le temoignage du commandant Hansen est important
car il prouve a quel point la compagnie Piedmont Airlines insistait sur
la necessite de ne faire voler le F-28 qu'avec des surfaces portantes
propres et parce qu'il apporte une preuve indiscutable des conseils et
des instructions que la compagnie Piedmont Airlines a donnes au
commandant Morwood . Le commandant Hansen a donne le temoignage
ci-apres en ce qui concerne la participation du commandant Morwood
aux discussions lors des cours au sol :

R. Eh bien, on avait insiste 1'a-dessus pendant les cours au sol . Vous
voyez, j'ai aussi suivi un stage de formation periodique a, je
crois que c'etait a Syracuse, les quatre memes gars . Je parle de
George Morwood, Reichenbacher, Maybury et moi-meme . Nous
sommes alles a Syracuse pour un stage de formation periodique,
et cela devait se passer en novembre, octobre, novembre 1988 .

Et la, on arrive vraiment dans les operations d'hiver, et 1 ,~
encore on nous a bien repete avec insistance qu'il fallait degi-
vrer, que cet avion avait une aile simple et qu'iI ne tolererait pas
le moindre contaminant; donc prechauffage et, quand vous etes
en vol, si vous prevoyez que vous allez rencontrer des condi-
tions de givrage, mettez votre rechauffeur en marche ou . . .
rechauffez 1'avion avant d'entrer dans la zone de givrage .
N'utilisez pas le systeme comme un systeme de degivrage, mais
davantage comme un systeme d'antigivrage.

Q. Changeons de sujet un moment .
George Morwood etait avec vous a Tampa et il etait egale-

ment avec vous en stage de formation periodique en octobre ou
novembre 1988 ?

R. C'est exact .
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Q. Bon, a Tampa, voulez-vous dire au commissaire, de memoire,
s'il a ete avec vous en classe pendant toute la duree du stage ?

R. Oh oui, toujours, tout le temps. Tous les jours, il n'a jamais
manque un cours .

Q. Donc, tout ce que vous avez entendu, il 1'a entendu aussi?
R. Absolument .
Q . . . . Bon, alors pourriez-vous dire au commissaire ce que vous

avez entendu, en ce qui vous concerne, a propos de la sensibilite
des ailes et de la contamination sur le F-28 ?

R. Eh bien, juste que c'etait . . . une aile simple et qu'elle ne tolerait
pas le moindre contaminant . Et qu'il etait de la plus haute
importance de toujours tenir 1'avion propre et de s'assurer qu'il
etait propre avant le depart .

Q. Insistait-on 1'a-dessus ?
R. On insistait effectivement la-dessus, parce que nous, je veux dire

nous quatre, parce qu'il y en avait une vingtaine d'autres clans
la classe avec tous les genres d'experience en vol sur avion a
reaction et aussi des gens qui avaient pilote dans les Etats du
Sud ou Yon ne rencontre pas vraiment du mauvais temps
comme par chez nous .

Mais, nous quatre, nous venions du Convair, et le Convair
peut supporter . . . une certaine quantite de glace et de
contaminants au moment du depart avant . . . que Von commence
vraiment a s'en inquieter.

Nous nous interessions beaucoup a savoir exactement . . .
quand vous dites propre, qu'est-ce que vous voulez dire par
propre. Alors, il nous a repondu que cela voulait dire
superpropre, qu'il n'admettait strictement rien .

Q. Est-ce que vous posiez des questions pendant les cours, mon-
sieur ?

R. Oh oui, bien sur .
Q. Et vous nous avez declare que George avait une certaine

propension a poser des questions ?
R. Au point que cela en devenait ennuyeux. Oui, vraiment.
Q. Est-ce que vous avez, vous deux ou peut-etre vous quatre, pose

des questions specifiquement orientees dans ce domaine qui
vous interessait particulierement, je veux dire le pilotage en
hiver ?

R. Eh bien . . . George agitait volontiers ces questions car c'etait sa
maniere de se mettre en vedette .

Il disait, par exemple, que nous traversons les Grands Lacs
darts tous les sens et que la meteo peut devenir vraiment
mauvaise dans ce coin, et il avait 1'habitude de raconter quel-
ques histoires, n'importe lesquelles, liees a son experience de
pilotage par mauvais temps et il essayait d'etablir un lien entre
cela et le pilotage des F-28 et ce genre d'histoires . . . 11 en avait
quelques-unes en reserve.
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Et 1'insh-ucteiur se bornait a dire-, 6c-6ute-z,-l'avi-cm-doit We
propre et c'est tout, ce West pas la peine de nous raconter des

histoires. Ce n'est plus un Convair que vous pilotez, c'est un
avion a reaction, il a une aile simple et en fleche et toutes sortes
d'avantages du meme genre, alors cessez vos histoires .

Et George avait aussi d'autres histoires de son cru a raconter
parce qu'il avait aussi vole sur G-2Z pour Steve Roman .

Q. Et quelles histoires racontait-il clans ce -?

R. Eh bien, en ce qui concerne le G-2, il disait qu'il etait tellement
agreable a piloter parce qu'il pouvait y entrer et en sortir si vite
qu'il n'avait jamais vraiment eu de difficultes avec le givrage sur
G-2 et. . . mais 1a, on lui rappelait encore qu'il ne pilotait plus un
G-2 mais un F-28 et qu'il fallait tenir cet avion propre .

Q. Aviez-vous l'impression, monsieur, et je sais qu'il est difficile de
se mettre a la place de quelqu'un d'autre, aviez-vous l'impres-
sion que vous et les trois autres messieurs qui etaient avec vous,
y compris George Morwood, compreniez bien ce que vous
disaient les instructeurs de Piedmont?

R. Oui, il n'y a aucun doute .
Q. Aucun doute dans votre esprit a ce sujet?
R. Aucun .

(Transcription, vol . 94, p . 70-74) .

Le commandant Hansen a declare que, du fait que ses camarades de
classe d'Air Ontario avaient vole sur Convair 580, qui est un avion a
turbopropulseurs, avant de passer au F-28, et du fait que cet avion a
turbopropulseurs pouvait, a leur point de vue, voler sans danger avec
une certaine quantite de contaminants sur ses ailes, le commandant
Morwood en particulier discutait volontiers avec les instructeurs au sol
de Piedmont au sujet des possibilites de voler sur F-28 avec une certaine
quantite de contaminants sur les ailes . Le commandant Hansen a decrit
le dialogue avec les instructeurs au sol de Piedmont :

R. A Aucun moment ils n'ont consenti a minimiser la gravite du
givrage ni d'une forme quelconque de contamination. Non,

jamais .

2 Le commandant Morwood totalisait environ 500 heures de vol sur G rumman

Gulfstream G-2, qui est un avion d'affaires a turboreacteurs . Cet avion avait un profil
analogue a celui du F-28 et certains mod'eles etaient egalement equipes du meme type
de moteur. Le Grumman Gulfstream G-2 est un peu plus leger et plus rapide que le
F-28 mais ses caracteristiques de vol et son comportement sont dans 1'ensemble
analogues a ceux du F-28 . Comme le F-28, le G-2 a une aile simple, sans dispositifs
hypersustentateurs de bord d'attaque, un empennage en «T» et ses deux moteurs sont

e galement montes de la meme mani2re a l'arriere du fuselage .
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Mais quand nous etions tous les quatre en classe et que nous
repetions sans cesse nos questions sur, bon, qu'entend-on exacte-
ment par un peu de glace, est-ce qu'on peut admettre une mince
couche de givre, peut-etre, et si 1'aile est mouillee . . . et toutes
sortes de questions de ce genre que nous n'arretions pas de
poser, tous les quatre, comme je I'ai deja dit, principalement
George, si j'ai bonne memoire .

Nos autres camarades de classe commenqaient peut-etre a
trouver cela ennuyeux, car pour eux, vous savez, pourquoi
revenir toujours sur cette question . Le manuel dit de tenir
1'avion propre, pas de contaminants et c'est tout .

Et cela venait peut-etre de ce que, en volant sur Convair,
comme nous 1'avions tous fait precedemment, nous avions pu
nous en tirer avec une certaine quantite de contaminants sur les
ailes et 1'avion s'etait bien comporte mais, cette'fois, il s'agissait
d'un avion different, d'ailes differentes, c'etait un avion a
reaction, et non pas un avion a turbopropulseurs, et ainsi de
suite .

Q. Et, a la fin de tout ce processus, etes-vous convaincu que
George Morwood en etait sorti avec le sentiment que, quoi qu'iI
arrive, cette aile devait etre absolument propre ?

R . 11 le fallait .

(Transcription, vol . 94, p . 148-49)

L'idee exprimee par le commandant Hansen que les avions a turbo-

propulseurs peuvent supporter une certaine quantite de contaminants
sur leurs ailes n'a rien d'exceptionnel . M . Pitcher a decrit un point de
vue analogue, comme Font fait les experts de Fokker Aircraft et du

Conseil national de recherches Canada qui ont apporte leur temoignage .
Les raisons aerodynamiques pour lesquelles un avion a turbopropulseurs

pourrait, dans certaines circonstances, etre capable de supporter une
certaine quantite de contaminants sont analysees et decrites en detail au

chapitre 12 - Performances des avions et dynamique du vol .
Sur la foi du temoignage de ces pilotes et d'autres qui ont comparu

devant moi, ainsi que d'une analyse des notes manuscrites du comman-
dant Fox et de la documentation qui lui a ete fournie par Piedmont, je
conclus que la question relative a 1'exploitation du F-28 avec des
contaminants sur les ailes a ete traitee a fond lors des cours de formation
au sol dispenses par Piedmont Airlines, tout au moins pour les pilotes
d'Air Ontario qui ont suivi ce cours . Les temoignages de nombreux
pilotes d'Air Ontario, dont les commandants Wilcox, Hansen et Fox,
etaient sinceres et revelaient un point de vue prudent et professionnel
concernant 1'interdiction de piloter un avion, notamment au decollage,
avec des contaminants sur les surfaces portantes . Ces temoignages
m'amenent a conclure que tous les pilotes d'Air Ontario qui ont suivi les
cours de formation au sol de Piedmont ont ete parfaitement informes et
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avertis qu'il( etait de la plus haufe importance que toujours et sans
aucune exception, le F-28 vole avec des ailes propres et sans aucun
contaminant . La preuve m'amene a la conclusion que le commandant
Morwood etait d'avis, ainsi que d'autres pilotes, qu'un avion a
turbopropulseurs, tel le Convair 580, se comporterait adequatement avec
des contaminants sur les ailes . Cependant, d'apres le temoignage du
commandant Hansen, il est evident que le commandant Morwood, etant
l'un des pilotes qui ont suivi les cours au sol de Piedmont, doit
egalement avoir eu connaissance de 1'interdiction de piloter 1'avion F-28
avec des contaminants sur les ailes .

Le phenomene de sur-refroidissemen t
Le terme «sur-refroidissement» est utilise pour designer un phenomene
qui se produit quelquefois lorsqu'un avion vole a haute altitude .

Lorsqu'un avion vole en altitude, ou la temperature est generalement
plus froide qu'au sol, il se refroidit graduellement a un degre proche de
la temperature ambiante . Le carburant des reservoirs d'aile qui se trouve
a proximite du revetement exterieur est egalement refroidi a la tempera-
ture ambiante, bien qu'a une vitesse differente, comme les surfaces

exterieures de la voilure . Lorsqu'un avion a atterri avec ses ailes et son
carburant sur-refroidis, du givre ou de la glace peut se former sur
1'extrados et/ou 1'intrados des ailes, a proximite des reservoirs de
carburant, selon la temperature ambiante et I'humidite relative . Comme

on 1'a vu en detail au chapitre 12, Fun des aspects pertinents du sur-
refroidissement concerne la maniere dont 1'aile sur-refroidie conduit la
chaleur a 1'ecart des precipitations, comme la neige mouillee et la pluie
qui stagnent sur 1'aile, et provoque le gel de ces precipitations . M .
Myron Oleskiw, du Conseil national de recherches Canada, decrit ce

processus comme suit :

R. A mesure que le gel se produit en partant du bas et en se
dirigeant vers le haut du fait de la conduction, c'est-a-dire vers
1'interieur du reservoir de carburant, la partie inferieure va se
solidifier completement, avec Fair qui demeure emprisonne
dedans, mais la - la partie formee par de 1'eau va, bien entendu,
se trouver gelee . Si Yon continue vers le haut, on retrouvera
cette structure de glace, mais 1'eau s'y trouvera encore .

(Transcription, vol . 68, p . 218 )

Le fait que les precipitations se trouvant sur 1'extrados de 1'aile gelent
depuis la surface de 1'aile en remontant est particulierement insidieux .

11 est possible que de la nevasse, qui est solidement gelee sur 1'aile,
donne l'impression d'etre en grande partie mouillee et non gelee. Dans
un tel scenario, le potentiel d'erreur humaine de perception est evident .
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Au cours de cette enquete, des pilotes ont ete interroges sur leur

connaissance du phenomene de sur-refroidissement . Le commandant Fox
a declare qu'il connaissait 1'expression <<sur-refroidissement>>, et que la

question du refroidissement des ailes a haute altitude avait ete abordee
pendant le cours. Il a dit que le phenomene de sur-refroidissement se
produisait tres souvent sur le HS 748 et il 1'a explique de la maniere
suivante :

R . Sur le Hawker Siddeley 748, je vais voler en altitude, il va faire
tres froid la-haut dans le nord, plus chaud en ete a Pickle (Pickle
Lake) . Puis, je vais descendre rapidement et atterrir et il va faire
chaud au sol. Mais on sort et il y a du givre sur l'intrados et
1'extrados des ailes, et en particulier, le givrage dure un peu plus
longtemps sur 1'intrados et cela vient de ce que le carburant des
reservoirs d'ailes est encore tres froid, il a ete sur-refroidi a
haute altitude et il ne s'est pas encore rechauffe .

Q. Quand vous parlez de haute altitude, a quelle altitude volez-
vous normalement avec le 748 ?

R. Vingt-quatre, 25 000 pieds .
Q. Vous connaissez donc bien ce phenomene de refroidissement des

ailes par - et du carburant qui refroidit I'aile, puis du fait que
vous descendez a une altitude inferieure et que vous voyez du
givre ou une precipitation quelconque apparaitre sur les ailes?

R. Oui .
(Transcription, vol . 51, p . 24 )

11 a temoigne que cette question avait egalement ete abordee brievement
pendant les cours au sol de Piedmont et que les manuels d'exploitation
du F-28 de Piedmont Airlines et d'USAir contenaient un avertissement
sur le phenomene de sur-refroidissement .

Un certain nombre d'autres pilotes qui ont temoigne ont declare qu'ils
connaissaient le phenomene de sur-refroidissement . Le commandant
Wilcox, Fun des pilotes de F-28 les plus experimentes d'Air Ontario,
nous a fait part de ses observations generales et de la maniere dont il
comprend le phenomene de sur-refroidissement :

R. Autrement. . . que si Von sait qu'un avion quelconque est en etat
de sur-refroidissement, cet avion-ci en particulier, bien qu'il ne
soit pas tres different du Convair, nous volons essentiellement
au-dessous de 25 000 pieds et on descend dans, vous savez,
notre atmosphere plus chaude, chaude et humide, et on en a
toujours connaissance ou on surveille en pensant que cela va se
produire sous 1'aile.

Q. Nous y voila, monsieur . Vous etiez au courant du phenomene
de sur-refroidissement ?

R. Oui .
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Q. Et quand vous utilisiez votre circuit d'antigivrage, vous faisiez
particulicrement attention aux ailes apres cela ?

R. Exact. On veut toujours inspecter exterieurement, verifier que,
vous savez, qu'il n'y a pas une couche epaisse de givre, quoi .

(Transcription, vol. 93, p . 121-22 )

Les pilotes qui ont temoigne devant moi ont montre des niveaux de
connaissance divers en ce qui concerne le phenomene de sur-

refroidissement applique a la contamination des ailes . Un pilote d'Air
Ontario n'en avait jamais entendu parler avant 1'accident . En revanche,

la plupart des pilotes d'Air Ontario et des autres pilotes qui ont
temoigne avaient une connaissance generale du phenomene . Un certain

nombre d'entre eux ont relate des cas de sur-refroidissement des ailes
qu'ils avaient rencontres personnellement et qui avaient provoque le gel

des contaminants qui, de ce fait, avaient adhere aux surfaces de la
voilure .

Il y a lieu de noter que le phenomene de sur-refroidissement depend
de la juxtaposition de divers facteurs, dont le temps passe en altitude,
la temperature en altitude, la temperature et le point de rosee en surface
et enfin la quantite de carburant contenue dans les reservoirs d'aile .

Le commandant Joseph Deluce, chef pilote sur F-28, avait une
connaissance generale du phenomene de sur-refroidissement . 11 a declare
egalement qu'il connaissait les indications et les avertissements contenus
a ce sujet clans les manuels . II a admis que «le sur-refroidissement est
critique sur tous les avions» (Transcription, vol . 112, p . 28) . Le comman-
dant Deluce a temoigne qu'il n'abordait pas la question du sur-refroidis-
sement avec ses pilotes de F-28 car, a son avis, les questions relatives a
ce phenomene etaient convenablement traitees clans les manuels de vol
et d'exploitation de 1'avion, ainsi que pendant les cours de formation au
sol . Le commandant Deluce a declare en outre que le sur-refroidissement
est un phenomene que les pilotes apprennent a connaitre par leur propre
experience en service .

Cette declaration du commandant Deluce voulant que le sur-refroidis-
sement soit un phenomene que les pilotes apprennent par leur propre
experience en service semble correspondre a 1'etat actuel des choses clans
1'industrie de 1'aviation . A 1'exception du commandant Fox, personne n'a
temoigne pour dire que le phenomene de sur-refroidissement, vu sous
1'angle de son action sur les contaminants des ailes, etait aborde clans les
cours au sol ou lors de 1'entrainement en vol . Alors que les constructeurs
et les transporteurs aeriens produisent des circulaires et des publications
traitant de cette question pour etre diffusees parmi leurs propres pilotes,
ni les manuels de vol de Fokker ni ceux de Piedmont ou d'USAir ne
traitent d'une maniere methodique de la question du sur-refroidissement
ni du risque de gel de 1'humidite sur 1'extrados des ailes . De meme, ni
les manuels d'exploitation d'Air Ontario ni ceux d'Air Canada ne traitent
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expressement ou en detail de ce phenomene . La Publication d'informa-
tion aeronautique (A.I .P.) Canada, qui est diffusee a tous les pilotes
titulaires d'une licence canadienne et qui, au moment de 1'accident,
contenait un avertissement concernant le decollage avec des conta-
minants sur les surfaces portantes, ne traite pas non plus de la question
du sur-refroidissement et ne dit pas que ce phenomene risque de faire
adherer les contaminants au revetement des ailes .

Il est possible que, bien qu'ils aient totalise a eux deux plus de
30 000 heures de vol, ni le commandant Morwood ni le copilote Mills
n'aient pas ete suffisamment conscients du caractere insidieux du sur-
refroidissement. Le commandant Morwood avait rapporte aux opera-
tions aeriennes d'Air Ontario un incident qui s'etait produit en janvier
1983 a Cleveland (Ohio) alors qu'il volait sur Convair 580. Il avait alors
declare ce qui suit :

Le vol a quitte le poste de stationnement avec 40 minutes de retard
par suite d'un concours de circonstances . Il y avait de la neige
moderee a Cleveland, temperature -5 °C, cependant 1'avion avait
7 500 livres de carburant restant dans les reservoirs, qui devait etre
relativement chaud. Je suis sorti pour verifier les ailes a 10 h 30 et
j'ai ete surpris de decouvrir que la neige fondait et collait sur les
ailes clans la region des reservoirs de carburant . J'ai immediatement
demande une pulverisation et c'est alors qu'on a commence a
s'amuser. Wright venait juste d'envoyer son avion de secours au
ravitaillement, et alors, il y a eu un probl'eme avec le camion-citerne .
Ils sont enfin arrives a 1'avion vers 11 h 30 .

(Rapport d'incident d'un pilote d'Air Ontario, 19 janvier 1983 )

Darts son rapport d'incident, le commandant Morwood avait releve un
phenomene de transfert de chaleur qui avait eu pour effet de faire
adherer 1'humidite a la surface de 1'extrados, au voisinage des reservoirs
de carburant . Ce rapport montre que le commandant Morwood avait eu
affaire a une forme de transfert de chaleur, analogue au sur-
refroidissement, a cause duquel les contaminants avaient adhere a
1'extrados d'une aile d'avion . Je peux raisonnablement presumer que le
copilote Mills qui, comme le commandant Fox, avait deja vole sur
Hawker Siddeley 748 et sur d'autres types d'avions dans le nord du
Canada, devait aussi avoir une certaine connaissance fondamentale du
phenomene de sur-refroidissement .

En me fondant sur les declarations des pilotes qui ont temoigne
devant la Commission, j'estime probable que le commandant George
Morwood et le copilote Keith Mills avaient une certaine connaissance,
basee sur leur propre experience en service aerien, du phenomene de
sur-refroidissement . Comme on 1'a vu au chapitre 12, Performances et
dynamique de vol, bon nombre d'avertissements et de mises en garde
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figuraient dans les manuels d'exploitation de la compagnie et du
constructeur utilisees par Air Ontario concernant le danger de decoller
avec un avion presentant des contaminants sur ses surfaces portantes .
Par contre, il n'y a dans ces manuels aucune analyse systematique et
exhaustive du phenomene de sur-refroidissement . Une recherche
approfondie comme celle de M. Oleskiw devrait etre utilisee pour
elaborer des elements d'information specifiques a ce sujet . Ces elements
d'information devraient figurer dans les manuels de vol du transporteur
et dans les publications gouvernementales comme 1'A .I .P ., afin que tous
les pilotes et le personnel d'exploitation de 1'aviation soient parfaitement
au courant des divers facteurs qui risquent de faire adherer les
contaminants aux surfaces portantes . Un avertissement clair devrait etre
lance par les transporteurs et par Transports Canada, precisant que la
seule maniere dont les pilotes peuvent etre certains que les surfaces
portantes seront debarrassees des contaminants avant le decollage est de
respecter strictement la politique de «1'aile propre» .

Contamination des piste s
Lorsque le C-FONF a effectue son dernier decollage a Dryden, le 10 mars

1989, la piste etait recouverte de nevasse sur au moins la moitie est de
sa longueur, et le reste etait mouille . 11 aurait dont ete interessant pour
la Commission de savoir quelles instructions avaient ete donnees par

Piedmont ou USAir et quelles directives Air Ontario avait donnees a ses
pilotes au sujet des limites de performances des avions sur piste

contaminee .
Le commandant Fox a declare dans son temoignage que les

instructeurs de Piedmont faisaient etudier a leurs eleves les graphiques
de performances des manuels d'exploitation F-28 de Piedmont ou
d'USAir, ainsi que ceux du manuel de vol du Fokker F-28, concernant
les pistes contaminees. Toutefois, le temoignage precise que 1'instruction
concernant le manuel de vol du Fokker F-28 etait breve . Les instructeurs
ont peut-etre montre aux eleves comment utiliser les graphiques de
correction nevasse du manuel de vol du Fokker F-28, mais ni Piedmont
Airlines ni USAir n'utilisaient les graphiques Fokker pour leurs propres
besoins operationnels .

Le commandant Fox a declare que, pendant le temps qu'il pilotait les
avions F-28 d'Air Ontario, il n'avait jamais rencontre de pistes presentant
un etat de contamination tel qu'il aurait du recourir aux calculs de
performances et de reduction de la masse (Transcription, vol . 51, p . 28-
29). De meme, bien qu'il n'ait pas eu 1'occasion de decoller en F-28 sur
une piste contaminee, le commandant Hansen a declare qu'il connaissait
bien le graphique de correction nevasse du manuel d'exploitation F-28
de Piedmont Airlines, ainsi que les graphiques de correction du manuel
de vol du Fokker F-28 .
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Le graphique de correction de piste contenu dans les manuels
d'exploitation F-28 de Piedmont et d'USAir, qui est intitule «Decollage
dans 1'eau stagnante, la nevasse ou la neige>>, et dont il est question au
chapitre 12, fournit des elements indicatifs aux equipages de conduite de
F-28 qui se voient dans l'obligation de faire decoller 1'avion sur une piste
couverte de quantites specifiees de contaminants3 . Ces graphiques sont
nettement plus restrictifs que le graphique de correction contenu dans
le manuel de vol du Fokker F-28 . Cependant, les graphiques de
Piedmont et d'USAir sont simples a utiliser et permettent de determiner
rapidement la masse reduite de 1'avion .

On a demande a un certain nombre de pilotes quel graphique de
correction de nevasse aurait du, a leur avis, etre utilise par les pilotes
d'Air Ontario pour 1'exploitation du F-28 - le graphique des manuels
d'exploitation F-28 de Piedmont et USAir ou les graphiques du manuel
de vol du Fokker F-28 . Le commandant Hansen a declare qu'il se sentait
oblige d'utiliser le manuel F-28 de Piedmont car, selon ses propres
termes, «Transports Canada nous a dit au cours de notre formation que
c'etait notre Bible jusqu'a ce que nous en ayons un (un manuel
d'exploitation F-28 d'Air Ontario) bien a nous qui soit approuve» . II a
ajoute que, s'il utilisait les parametres plus restrictifs de Piedmont en ce
qui concerne la penalisation sur la masse de 1'avion, il se trouverait
parfaitement en securite et aurait 1'impression rassurante d'avoir
largement le niveau de performances necessaire pour decoller sur piste
contaminee (Transcription, vol . 94, p . 150) . 11 a encore ajoute que, si un
pilote cherchait a s'assurer «quelques livres de plus pour faire decoller
son avion», il pourrait choisir d'utiliser le graphique contenu dans le
manuel de vol du Fokker F-28 .

Comme on 1'a vu au chapitre 12, 1'opinion du commandant Hansen
etait revelatrice de la position adoptee par la plupart des pilotes qui ont
temoigne devant moi . Cette opinion n'etait pas, toutefois, celle du
commandant Perkins, pilote inspecteur chevronne d'Air Ontario sur
F-28, autorise pour diriger 1'initiation aux vols de ligne . Le commandant
Perkins, qui etait egalement charge d'aider le commandant Joseph
Deluce a rediger le manuel d'exploitation F-28 d'Air Ontario, etait d'avis
que le graphique de correction nevasse de Piedmont ou d'USAir etait
«passablement restrictif>> et que, comme il n'etait pas approuve par la
FAA, il estimait qu'il n'avait qu'une valeur indicative .

Au cours de son temoignage, on a pu se rendre compte que le
commandant Perkins avait l'impression erronee que les graphique s

Piece 307, Manuel d'exploitation F-28 de Piedmont - Exploitation normale du Mark
1000, decollage dans 1'eau stagnante, la nevasse ou la neige, p . 4-1-42; Piece 329, manuel
du pilote F-28 d'USAir - Planification et performances, renseignements pour le
decollage, decollage dans I'eau stagnante, la nevasse ou la neige, p . 4-1-42 .
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compliques de Fokker pour le decollage sur piste couverte de nevasse
garantissaient une longueur de piste equivalente4 . En termes de
pratique, le commandant Perkins pensait qu'en utilisant ces graphiques,
il pouvait etre sur que, s'il se produisait une panne de moteur sur la
course de decollage, il serait capable d'arreter 1'avion sur le
prolongement degage de la piste ou de poursuivre effectivement son
decollage sur un seul moteur (Transcription, vol . 44, p. 14-17) .

M. Pitcher, parmi d'autres, a declare que, sur ce point important, le
commandant Perkins etait mal informe :

Q .

R.

Q.

R .
Q.

R.

Q.

R .

Q.

R.

. . . Le probleme est que si vous avez une piste couverte de
nevasse, ces graphiques ne vous permettent pas d'etre sur que
vous avez une longueur de piste equivalente ; exact ?
Absolument .

. . . II est donc tout a fait evident pour vous, en tant qu'ins-
pecteur, inspecteur de Transports Canada, clue le commandant
Perkins avait tort lorsqu'il disait que les graphiques Fokker
concernant le decollage sur piste contaminee garantissaient une
longueur de piste equivalente ?
Oui, c'est surprenant .
. . . Et - bon, avanqons d'un pas a la fois . Est-il evident pour vous
qu'il avait tort ?
Puis-je dire qu'il etait mal informe ?
D'accord . C'est parfait. Est-il evident pour vous qu'il etait mal
informe ; est-ce exact?
Oui .
Et cela vous surprend-il qu'une personne qui etait investie de
I'autorite de pilote inspecteur pouvait etre mal informee a ce
point ?
Oui, certainement .

(Transcription, vol . 128, p . 122-23)

Il est egalement evident, d'apres le temoignage du commandant
Perkins que, dans son esprit, ce qui importait avant tout quand la piste
etait couverte de nevasse, c'etait de s'assurer une longueur de piste
equivalente . Sur ce point, il a declare ce qui suit :

Longueur de piste equivalente : en termes generaux, une longueur de piste equivalente
au decollage existe lorsque la distance requise pour accelerer jusqu'a la vitesse de
decision (V,), subir une panne du moteur critique et poursuivre le decollage en utilisant
les techniques normales de pilotage et en montant jusqu'a une hauteur ecran de 35
pieds, est egale a la distance requise pour accelerer jusqu'a ]a vitesse de decision (V,),
subir une panne du moteur critique et arreter I'avion sur la piste . Dans le premier cas
il s'agit d'une distance d'acceleration-depart et, dans le deuxieme, d'une distance
d'acceleration-arret . Ces deux criteres sont traites en detail au chapitre 12, Performances
et dynamique du vol .
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Q . . . . Et meme si la piste est couverte de nevasse, vous, en tant que
pilote, que pilote soucieux de la securite, voulez-vous - avez-
vous toujours en tete les notions d'acceleration-arret et d'acce-
leration-depart bien que la piste soit couverte de nevasse ?

R. Certainement .
Q. . . . Vous voulez disposer de ces options meme si la piste est

couverte de nevasse, est-ce exact ?
R. Oui .

Q . . . . mais a Dryden, il n'y avait que 6 000 pieds de longueur de
piste, et. . . clans ce cas, vous regarderiez sans doute plus pres si
la longueur de piste represente un facteur limitatif pour le
decollage sur la nevasse, West-ce pas ?

R. Je ne peux pas vraiment dire qu'on y regarderait de plus pres .
De toute evidence, ce serait un element primordial . Mais ce
serait aussi un element dont on tiendrait compte a Toronto .

Q . . . . A Toronto, par surcroit de prudence, vous vous assureriez que
vous pouvez accelerer et vous arreter bien qu'il soit assez
evident que ce serait possible . Est-ce cela que vous voulez dire?

R. Oui .
Q . . . . mais a Dryden, cela devient davantage un element primordial,

pour utiliser votre terme, est-ce exact ?
R. C'est exact .

(Transcription, vol . 44, p . 8-10 )

II y a lieu de souligner que les observations exprimees ci-dessus sont
excessivement simplistes et ne refletent pas la complexite du probleme
de la longueur de piste equivalente .

Etant donne que, dune part, il est evident que le commandant Perkins
estimait qu'il etait important d'etre sur de disposer d'une longueur de
piste equivalente et que, d'autre part, il croyait a tort que le graphique
Fokker concernant le decollage sur piste couverte de nevasse assurait au
pilote cette longueur de piste equivalente, le fondement du raisonnement
qui le menait a considerer comme acceptable pour les pilotes d'Air
Ontario de se fier aux graphiques de correction de Fokker se trouve sape
a la base. En outre, l'opinion du commandant Perkins voulant que les
pilotes n'etaient pas obliges de suivre les graphiques a consultation
rapide des manuels de Piedmont ou d'USAir est affaiblie par le fait que
la seule autre option possible, a savoir l'utilisation des graphiques de
correction Fokker n'est pas possible en pratique parce qu'ils sont trop
compliques .

Le commandant Gert Andersson, commandant de bord chevronne de
la compagnie aerienne suedoise Linjeflyg, qui totalisait plus de 5 000
heures de vol sur Fokker F-28, a declare ce qui suit en ce qui concerne
les graphiques de correction nevasse :
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R.

. . Vous declarez donc que ce graphique (Fokker) ne saurait etre
correctement utilise que par des specialistes des performances,
dans leur bureau bien eclaire, pour essayer d'elaborer un
graphique a consultation rapide que les pilotes soient en mesure
d'utiliser ; est-ce exact ?
Je suis en effet d'avis qu'il ne devrait etre utilise que par des
specialistes experimentes en matiere de performances et qu'il
faudrait un graphique beaucoup plus simple pour servir dans le
poste de pilotage .

(Transcription, vol . 83, p . 187)

Le commandant Perkins a admis que, dans un environnement opera-
tionnel, 1'emploi du graphique Fokker pour le decollage sur piste
couverte de nevasse n'etait pas souhaitable :

Q . . . . Combien faudrait-il de temps pour utiliser Fun de ces graphi-
ques compliques du manuel Fokker de maniere a obtenir une
reponse precise a un scenario bien precis ?

R. Cela depend du scenario dont il s'agit . Celui de -
Q. Bon, eh bien prenons le cas du decollage dans la nevasse .
R. O.K., ce scenario qu'on nous a presente hier . Bon, eh bien j e

Q .

R.

Q.

dirais de 30 a 45 minutes .
Cela n'est donc pas le genre de procedure que vous voudriez
suivre a Dryden avec 1'idee que vous allez manquer vos corres-
pondances a Winnipeg et en laissant votre moteur tourner et
consommer du carburant au sol ?
Bien sur que non .
Merci . Pour ce genre de scenario, il serait manifestement
preferable de s'en tenir a un graphique a consultation rapide ;
est-ce exact?

R. Oui, sans aucun doute .
Q. Darts le genre de celui du manuel de Piedmont?
R. Dans ce genre, oui .

(Transcription, vol . 44, p . 89-90)

D'apres les elements de preuve qui m'ont ete presentes, je suis incapable
d'accorder beaucoup de poids a 1'affirmation du commandant Perkins
selon lequel les pilotes d'Air Ontario n'etaient pas censes se sentir lies
par les graphiques plus restrictifs des manuels d'exploitation de
Piedmont ou d'USAir .

Le projet de manuel d'exploitation F-28 d'Air Ontario transmis a
Transports Canada ne comportait aucun graphique a consultation rapide
comparable au graphique de correction nevasse de Piedmont ou
d'USAir . Au lieu de cela, il contenait une note renvoyant les pilotes
d'Air Ontario aux graphiques du manuel de vol du Fokker F-28 .

Aucun des pilotes d'Air Ontario qui ont temoigne n'avait eu 1'occasion
de faire decoller un F-28 sur piste contaminee . Aucun d'eux n'etait donc
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en mesure de dire quel graphique avait ete utilise . Partant du principe
que le manuel d'exploitation F-28 de Piedmont etait celui qu'il fallait
utiliser jusqu'a ce qu'on leur fournisse un manuel d'exploitation d'Air
Ontario, la plupart des pilotes ont declare qu'ils utiliseraient en pareil
cas les limites de masse les plus restrictives et les plus prudentes que
leur donnait leur manuel d'exploitation de Piedmont ou d'USAir .

Compte-tenu de leur formation, le commandant George Morwood et
le copilote Keith Mills auraient du etre au courant des limites de masse
restrictives imposees aux avions par le graphique de Piedmont et
d'USAir . Or, s'ils s'etaient sen ti obliges d'utiliser ce graphique, le
C-FONF aurait ete soumis a une limite de masse et, a Dryden le 10 mars
1989, le vol 1363 n'aurait jamais pu decoller avant que la piste ait ete
debarrassee de la nevasse .

Entrainement en vol sur avion F-2 8

Le commandant George Morwoo d
Le commandant George Morwood a suivi son entrainement en vol sur
F-28 en fevrier 1988 sur le simulateur de vol F-28 de Piedmont, a Tampa
(Floride). A 1'issue de ce stage d'entrainement, un inspecteur de
transporteur aerien de Transports Canada lui a fait passer une epreuve
de verification de competence et sa licence de pilote a ete annotee pour
le F-28 le 26 fevrier 1988 . Le commandant Morwood n 'a pas immediate-
ment vole sur F-28 en service commercial . Au contraire, il a recommence
a voler sur Convair 580 jusqu'a la fin de 1988. Il a suivi un stage de
formation periodique de la compagnie Piedmont pour le pilotage du
F-28 en novembre 1988 . Ce stage comportait 16 heures d'instruction
theorique . Il a egalement effectue huit heures supplementaires d'entrai-
nement en vol sur le simulateur F-28 de Piedmont et il a passe son
epreuve de verification de competence au pilotage le 9 janvier 1989.

Le commandant Claude Castonguay, qui faisait fonction d'observateur
lors du stage sur simulateur de vol du commandant Morwood et du
commandant Erik Hansen, a declare que le commandant Morwood
ri avait eprouve aucun difficulte avec les systemes ni avec le pilotage de
1'avion. Il pilotait en respectant tous les parametres, connaissait bien tous
les systemes et faisait preuve <<d'une bonne regularite dans son
pilotage>>. Le commandant Castonguay a formule des observations
analogues en ce qui concerne les connaissances et les qualites de pilote
du commandant Hansen (Transcription, vol . 105, p. 107) . D'apres les
dossiers de formation de Piedmont, le pilotage du commandant
Morwood a toujours donne satisfaction a 1'instructeur de vol de
Piedmont qui lui a donne sa formation initiale, au commandant Nyman
qui s'est charge de sa formation periodique en janvier 1989, ainsi qu'aux
inspecteurs de Transports Canada . Les observations du commandant
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Nyman etaientles suivantes «Le commandant Morwood" n'a-pas pilote-
1'avion depuis plusieurs mois mais il a manifestement etudie les
systemes et les procedures de vol . Bon stage d'entrainement» (Piece 684) .

Le stage d'entrainement sur simulateur F-28 organise par Piedmont se
composait de cinq seances de quatre heures chacune. Au cours de
chaque seance, le pilote passait deux heures sur le simulateur et
consacrait les deux autres heures a 1'execution des taches du pilote qui
n'est pas aux commandes . Le commandant Hansen a declare que lui-
meme et le commandant Morwood avaient passe une partie de leur
epreuve de verification de competence sur le simulateur de vol F-28 et
le reste sur un avion F-28 de Piedmont, a Tampa (Floride) .

Le copilote Keith Mill s
L'accord de formation des pilotes conclu entre Piedmont Airlines et Air
Ontario a pris fin a la suite de la fusion entre Piedmont et USAir car,
aux termes de cette fusion, le simulateur de vol devait servir a entrainer
les propres pilotes de la compagnie. Les copilotes stagiaires, comme
Keith Mills et Deborah Stoger, n'ont pas beneficie d'un entrainement en
vol sur simulateur .

Apres avoir termine ses cours au sol, le copilote Mills a suivi son
entrainement en vol sur les propres avions F-28 d'Air Ontario . Son
instructeur etait le commandant Joseph Deluce et 1'entrainement en vol
s'est deroule pendant quatre nuits consecutives, en partant de 1'aeroport
international de Winnipeg, au debut de fevrier 1989 . Il a dure en tout 8,3
heures . Le copilote Mills a passe une epreuve de verification de
competence de 1,2 heure avec 1'inspecteur de Transports Canada Randy
Pitcher et sa licence de pilote a ete annotee pour le F-28 le 10 fevrier
1989, dans sa capacite designee de copilote .

D'apres les rapports de formation rediges par le commandant Joseph
Deluce, le copilote Mills a toujours donne satisfaction a son instructeur,
a deux exceptions pres . Le commandant Deluce a observe, lors d'une
seance, que le copilote Mills avait tendance a«etre depasse lorsqu'on le
poussait un peu» et il lui avait fait des remarques sur sa faqon de <<courir
apres son altitude en virage serre et a 1'approche du decrochage» . Le
copilote Mills avait egalement donne satisfaction a M . Pitcher, a
1'exception de quelques fautes mineures en vol aux instruments et d'une
petite perte d'altitude au moment de la ressource a la sortie d'un
decrochage d'exercice .

Contrairement au commandant Morwood, qui avait eu 20 heures
d'entrainement sur simulateur lors de son cours initial sur F-28 a
Piedmont Airlines et qui occupait le siege du copilote en faisant fonction
de «pilote qui n'est pas aux commandes>> pendant que le commandant
Hansen suivait son entrainement, le copilote Mills n'avait pas fait
fonction de <<pilote qui n'est pas aux commandes>> pendant qu'il suivait
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son entrainement avec le commandant Joseph Deluce . N'ayant pas
occupe ce poste, il n'avait pas eu 1'occasion d'observer 1'entrainement
d'un autre pilote ni d'y participer .

Les simulateurs de vo l
Les pilotes qui ont temoigne a 1'enquete etaient tous d'accord pour
declarer que le type d'entrainement requ sur simulateur de vol est
superieur a celui que Von peut avoir sur avion . Pour la plupart des
pilotes de F-28 d'Air Ontario qui ont temoigne devant moi, 1'entraine-
ment sur simulateur F-28 constituait leur premiere experience sur
simulateur de vol .

Le simulateur de vol F-28 de Piedmont permettait de simuler tous les
modes de vol des avions, y compris les situations anormales que Yon
pouvait raisonnablement envisager en vol reel . Ce simulateur etait
programmable pour permettre d'introduire differents facteurs comme un
plafond bas et une faible visibilite, les effets de la nevasse sur la piste et
le cisaillement du vent .

Decrivant son entrainement sur simulateur, le commandant Fox a
declare qu'il etait difficile <<de faire la difference entre le pilotage d'un
simulateur et celui d'un avion reel» . Les postes de pilotage sont
identiques et le simulateur permettait meme de simuler des «dos d'ane
sur le tarmac quand 1'avion passait dessus>> . A titre d'exemple, le
commandant Fox a decrit la difference entre une panne de moteur
simulee sur avion et une panne de moteur sur simulateur :

R. . . . Sur un veritable avion, par exemple, pour 1'arret du moteur,
on vous dit, O .K., mettez la main sur ce levier mais ne le tirez
pas . . . car vous couperiez vraiment le moteur, tandis que, sur
simulateur, vous tirez reellement sur le levier pour couper le
carburant et . . . le moteur est vraiment coupe .

(Transcription, vol . 51, p . 43 )

Le commandant Nyman etait d'accord pour dire que 1'emploi d'un
simulateur de vol est souhaitable car :

R . . . . intrinsequement, c'est plus securitaire . On ne peut pas
s'ecraser sur simulateur. Enfin, on peut, mais les resultats ne
sont pas tout a fait les memes .

Et puis . . . on peut faire la demonstration des procedures
d'urgence sans aucun risque et d'une fa~on beaucoup plus
realiste que sur un veritable avion . C'est pourquoi je dis que cela
donne de meilleurs resultats.

(Transcription, vol . 108, p . 134 )

Le commandant Deborah Stoger, qui avait suivi sa formation de
copilote en vol avec le commandant Joseph Deluce sur l'un des F-28
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d'Air Ontario en vol de nuit, a declare qu'elle aurait prefere s'entrainer
de jour et sur simulateur de vol F-28 . Elle a declare qu'apres avoir
discute avec d'autres pilotes de ce qu'elle avait appris au cours de son
entrainement et des differences qui existent entre 1'entrainement qu'elle
avait re~u et celui qui etait donne sur simulateur de vol, elle avait conclu
que «de toute evidence, 1'entrainement sur simulateur est meilleur .>>
(Transcription, vol . 93, p . 13 )

Du point de vue de 1'entrainement proprement dit, on peut introduire
sur simulateur des pannes qu'il n'est pas possible d'introduire sur un

avion en vol . Toutes les procedures d'urgence, dont un grand nombre
qui sont trop dangereuses pour etre executees en vol, peuvent etre

simulees et pratiquees sur simulateur . En tant qu'instrument de
formation, le simulateur de vol peut etre arrete a tout moment pendant

une sequence de vol pour permettre de revoir et d'ameliorer les
procedures, et 1'on peut repeter rapidement ces procedures en reposi-
tionnant la simulation .

Ce qui est plus important, c'est que 1'execution de certaines procedu-
res et de certaines manoeuvres en vol reel comporte de tels risques qu'il
est impossible de les demontrer et de les pratiquer toutes sur avion . Par
exemple, le commandant Stoger a declare qu'elle n'avait jamais vraiment
coupe un moteur mais seulement simule des pannes de moteur . Lors-
qu'on lui a demande quelle sorte de manoeuvre elle avait du executer
lors de son epreuve de verification de competence au pilotage, elle a
declare qu'elle avait fait <<exactement la meme chose qu'a 1'entrai-
nement» . D'autre part, le commandant Fox et d'autres temoins ont
donne des exemples de situations d'urgence comme la depressurisation
rapide du fuselage, la panne totale de moteur et la fumee dans la cabine
et dans le poste de pilotage, que Yon peut demontrer sur un simulateur
de vol mais non sur un veritable avion .

M. Pitcher a declare qu'il s'est inquiete lorsqu'il a decouvert qu'Air
Ontario n'avait plus la possibilite d'utiliser le simulateur de vol de
Piedmont pour 1'entrainement des pilotes et leurs epreuves de verifica-
tion de competence . Il a ajoute qu'il ne voyait pas d'un bon oeil que la
compagnie Air Ontario entraine les pilotes sur avion au lieu de les
entrainer sur simulateur. M. Pitcher a declare que, pendant le temps que
la compagnie Air Ontario a entraine les pilotes sur avion, il avait appele
Piedmont et USAir plusieurs fois pour voir si le simulateur de vol pour-
rait etre mis a la disposition des pilotes d'Air Ontario . Il a declare que
les simulateurs de vol sont preferables_ aux avions pour 1'entrainement :

R. Parce que, sur simulateur, on peut passer par toute la gamme
des situations d'urgence possibles, on peut vraiment laisser un
pilote piloter . On peut creer des scenarios que Yon ne pourrait
meme pas imaginer a bord d'un avion .
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Donc, d'un point de vue purement pratique, on peut obtenir
une image bien meilleure, une image bien plus compl'ete des
capacites d'un pilote, en relation avec 1'avion et en tant que
membre d'un equipage, pour un travail d'equipe, sur le simula-
teur clans des conditions extremes que 1'on a, en fait, creees soi-
meme, ce que Yon ne pouvait pas faire sur avion car il fallait
alors faire preuve de beaucoup de prudence.

(Transcription, vol . 127, p . 162 )

M. Ian Umbach, surintendant des Operations des transporteurs aeriens
a Transports Canada, a temoigne

Q. Etes-vous d'avis que les simulateurs constituent un element
necessaire de la formation?

R. Oh, absolument .
Q. A votre avis, leur utilisation est-elle obligatoire ?
R. A mon avis, elle est obligatoire, et je pense qu'elle devrait etre

obligatoire .
Q. Et pourquoi dites-vous cela ?
R. Parce que, pour le moment, elle ne 1'est pas . Vous pouvez

assurer 1'entrainement sur avion si vous le desirez . Et je pense
que ce n'est pas judicieux et que ce West pas s6curitaire .

(Transcription, vol. 138, p . 141 )

M. Umbach etait d'avis qu'il ne devrait pas etre permis d'entrainer les
pilotes sur avion au lieu de les entrainer sur simulateur . 11 a reconnu
qu'il n'y avait aucun texte de loi empechant les transporteurs aeriens qui
exploitent de gros aeronefs de dispenser la formation initiale sur avion
reel. A son avis, la loi devrait interdire que 1'entrainement initial en vol
ait lieu sur un gros avion .

Je suis d'accord avec MM . Umbach et Pitcher . Maintenant que nous
disposons de simulateurs modernes capables de simuler pratiquement
tous les modes de vol, toutes les pannes de systeme et toutes les
procedures, je pense que, dans toute la mesure du possible, la formation
initiale et 1'entrainement periodique en vol qui sont exiges pour
entretenir la competence des pilotes devraient avoir lieu sur simulateur
de vol .

Initiation aux vols de ligne sur F-28

L'ONA, Serie VII, numero 2, stipule que, en plus de la formation au sol
et en vol, tout pilote membre d'un equipage doit obtenir une experience
preparatoire en vol sur 1'avion et sur la structure de route commerciale
normale du transporteur. Dans le cadre de cette formation, le pilote
stagiaire execute des vols reguliers sous la supervision d'un pilote
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inspecteur agree, qui assure sa formation au pilotage de 1'avion en
exploitation normale, generalement sur des routes regulieres .

Le commandant Morwood avait requ son initiation aux vols de ligne
entre le 18 et le 25 janvier 1989, avec le commandant Joseph Deluce et,
le dernier jour, il avait passe son vol de verification en ligne avec le
commandant Robert Nyman . 11 avait totalise 27,5 heures d'initiation aux
vols de ligne . Le commandant Morwood avait ensuite commence a voler
comme pilote de ligne commandant de bord sur F-28, avec un total de
29 heures de vol sur avion et 30 heures sur simulateur F-28 .

Le copilote Mills avait requ environ 20 heures d'initiation aux vols de
ligne entre le 13 et le 17 fevrier 1989 et il avait passe son vol de
verification en ligne le 17 fevrier 1989, le tout avec le commandant
Perkins. Il avait commence a piloter en service commercial en tant que
copilote qualifie sur F-28 le 21 fevrier 1989, ayant totalise 29,5 heures de
vol .

Rien ne permet de supposer que ni le commandant Morwood ni le
copilote Mills n'aient eprouve de difficultes pendant leur initiation aux
vols de ligne. Tant le commandant Deluce, qui avait donne cette
initiation au commandant Morwood, que le commandant Perkins, qui
avait fait de meme avec le copilote Mills, avaient la conviction que le
commandant Morwood et le copilote Mills avaient la competence
necessaire pour s'acquitter de leurs fonctions respectives en vol .
Contrairement a la plupart des autres pilotes d'Air Ontario qui etaient
passes au F-28, le commandant Morwood et le copilote Mills avaient
deja vole sur avions a reaction, le commandant Morwood sur 1'avion
d'affaires Grumman Gulfstream G-2 et le copilote Mills sur 1'avion
d'affaires Cessna Citation .

Le pilote inspecteur agre e

Etant donne le grand nombre de demandes que suppose 1'exploitation
d'un transporteur aerien commercial en matiere de vols de formation et
de verification, Transports Canada delegue a des «pilotes inspecteurs
agrees» (CCP), qui sont employes par les transporteurs aeriens, le
pouvoir d'exercer certaines fonctions de formation et de verification au
nom de Transports Canada . Pour plus de details concernant les pilotes
inspecteurs agrees, se reporter au chapitre 35, Pilote inspecteur agree
(CPP) .

Necessite pour Air Ontario d'avoir des pilotes inspecteurs agree s
En janvier 1988, immediatement avant qu'Air Ontario ne presente une
demande de modification de son certificat d'exploitation pour lui
permettre d'exploiter des F-28, aucun employe d'Air Ontario ne pouvait
satisfaire aux qualifications de pilote inspecteur agree . Les quatre
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premiers pilotes d'Air Ontario qui devaient etre formes sur F-28 etaient
les commandants Joseph Deluce, Robert Murray, Erik Hansen et George
Morwood. Ces quatre pilotes ont suivi leur cours de formation initiale
au sol sur F-28 en Caroline du Nord au debut de janvier 1988 . Ce n'est
que bien apres cette date que le commandant Deluce et le commandant
Murray, qui avaient requ leur initiation aux vols de ligne et avaient
acquis une certaine experience du vol de ligne sur F-28 dans les
compagnies Norcan Air et TimeAir, se sont qualifies pour remplir les
fonctions de pilote agree .

Au tout debut de la planification du programme F-28, la direction

d'Air Ontario s'est rendu compte qu'elle avait besoin d'une personne
specialisee sur F-28 pour initier les pilotes aux vols de ligne, leur faire

passer les epreuves de verification de competence et participer d'une
faqon generale au debut de l'exploitation du F-28 . D'es le mois d'octobre
1987, dans la premiere ebauche de planification du projet F-28, les points
suivants avaient ete notes :

OPERATIONS AERIENNES

2. Le directeur des operations aeriennes recrutera immediate-
ment un specialiste du F-28 sous contrat pour aider et
conseiller Air Ontario en matiere d'exploitation du F-28. Ce
specialiste devrait egalement s'occuper de la reception des
avions, de la formation en vol et de 1'initiation aux vols de
ligne pendant la phase de debut de notre exploitation .

3. Le directeur des operations choisira le pilote inspecteur qui
sera charge du F-28 .

4. Le pilote inspecteur et le coordonnateur visiteront et
observeront un certain nombre d'autres entreprises exploi-
tant des F-28 et determineront de quelle maniere 1'exploita-
tion F-28 d'Air Ontario devrait etre menee. La familiarisa-
tion avec ce type d'exploitation serait utile pour reduire au
strict minimum les problemes operationnels du debut .

5 . Apres discussion avec le directeur des operations, le chef
pilote et le specialiste du F-28, le pilote inspecteur sur F-28,
le directeur de la formation et le coordonnateur negocie-
ront des contrats forfaitaires de formation initiale avec une
entreprise choisie a cet effet.

9 et 10 . Le pilote inspecteur sur F-28 organisera les cours au sol et
1'entrainement sur simulateur pour les pilotes d'encadre-
ment sur F-28 . Quatre pilotes d'encadrement seront formes
initialement .

16 et 17. Le chef pilote et le pilote inspecteur sur F-28 organiseront
les cours au sol, 1'entrainement sur simulateur et les vols
de verification pour les pilotes de F-28 .
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18. L'initiation aux vols de ligne des pilotes de F-28 sera
assuree par le specialiste des operations sur F-28 et certains
pilotes qui dirigeront sous contrat 1'initiation aux vols de
ligne. Cette initiation aura lieu clans le mois precedant le
debut de 1'exploitation, sur des vols de convoyage, des vols
promotionnels et, dans le premier mois d'exploitation, sur
la ligne proprement dite .

19 . Certaines modifications seront apportees au manuel de vol
par le chef pilote et le pilote inspecteur sur F-28 afin
d'adapter le manuel a 1'exploitation d'Air Ontario . L'appro-
bation du MdT sera obtenue .

21 . Le directeur des operations aeriennes engagera sous
contrat quelques pilotes de F-28 experimentes pour
participer a l'initiation des pilotes aux vols de ligne lors du
debut de 1'exploitation .

23 . Le pilote inspecteur sur F-28 et le specialiste du F-28
procederont aux essais en vol des deux avions avant leur
reception .

(Piece 799, Air Ontario Inc ., Plan du projet F-28, 1987 )

Pour satisfaire aux exigences du Manuel du pilote inspecteur de
transporteur aerien de Transports Canada pour son programme F-28, Air
Ontario avait besoin d'un pilote experimente qualifie sur Fokker F-28
pour diriger 1'initiation aux vols de ligne et les vols de verification en
ligne. Ni Fun ni 1'autre des pilotes d'Air Ontario designes par la
compagnie comme commandants de bord sur F-28 clans les premiers
temps de la planification du programme F-28, c'est-a-dire Joseph Deluce
ou Robert Murray, n'avait une grande experience sur avion a reaction
ni, plus particulierement, une grande experience prealable sur F-28 .

Le commandant Nyman et le commandant Joseph Deluce ont tous
deux declare, au debut de decembre 1987, qu'ils envisageaient au moins
deux personnes pour remplir la fonction de specialiste F-28 et, clans les
premiers temps de 1'exploitation, pour faire fonction de pilote inspecteur

agree . Bien qu'il etait prevu que le commandant Murray et le comman-
dant Deluce seraient ulterieurement appeles a devenir pilotes inspecteurs
agrees, ni Fun ni 1'autre n'avaient suffisamment d'heures de vol sur F-28
pour se qualifier a ce poste avant le debut prevu de 1'exploitation du
F-28. Il fallait donc engager sous contrat un specialiste du F-28 venant
de 1'exterieur .

11 est important de noter que le plan du projet F-28 a ete examine au
comite executif d'Air Ontario, qui comprenait un representant de
1'actionnaire Air Canada, M . William Rowe, et qu'il a ensuite ete
transmis pour examen au chef des services techniques d'Air Canada, M .

Bruce Aubin . M. Rowe a declare que, du point de vue d'Air Canada, on
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considerait comme un point positif le fait que le programme F-28 d'Air
Ontario prevoyait I'emploi d'un specialiste exterieur .

A 1'automne de 1987, la compagnie Air Ontario est entree en rapport
avec le commandant Claude Castonguay, pilote chevronne de Quebec
Air, a la retraite, et ancien commandant de bord sur Fokker F-28 . On lui
a demande d'apporter sous contrat son expertise et son experience et
d'exercer les fonctions de pilote inspecteur agree pendant la phase
initiale des operations aeriennes d'Air Ontario sur F-28 .

Le carnet de vol du commandant Castonguay montre qu'il totalisait
27 461 heures de vol . Il avait plus de 26 000 heures de vol comme
commandant de bord et plus de 11 000 heures sur gros avions a
reaction . Le commandant Castonguay totalisait environ 3 000 heures sur
Boeing 737, 1 300 heures sur avions Douglas DC-8, 3 000 heures sur
Boeing 707, 3 700 heures sur BAC1-11 et, au moment de sa nomination
comme pilote inspecteur agree, 222 heures sur F-28 Mk 1000 . De plus,
le commandant Castonguay totalisait un grand nombre d'heures de vol
sur avions a moteurs a pistons et a turbopropulseurs comme le Fokker
F-27 et le Douglas DC-3 . II detenait une licence de pilote de ligne depuis
1953 et il avait surtout pilote les divers types d'avions de Quebec Air, au
Canada, ailleurs en Amerique du Nord et dans le monde entier . Le
commandant Castonguay etait specialise en initiation aux vols de ligne
et il avait suivi un cours de formation a la gestion des equipages a la
compagnie United Airlines . Il n'y avait aucun doute qu'il possedait
toutes les qualifications reglementaires exigees par 1'ONA, Serie VII,
numero 2, pour devenir pilote inspecteur agree .

Le commandant Castonguay est entre en fonctions, sous contrat avec
Air Ontario, le 23 juin 1988 (piece 836) . Dans le contrat, ses fonctions
etaient decrites comme suit :«Il fera notamment fonction d'instructeur
sur simulateur F-28 et dirigera 1'initiation aux vols de ligne sur F-28 pour
les pilotes d'Air Ontario . II participera aussi a 1'elaboration des manuels,
des formulaires de masse et centrage et autres documents lies a la mise
en service du F-28 dans le cadre de ses fonctions normales>> . Le
lendemain, le 24 janvier 1988, le commandant Nyman, en tant que
directeur des operations aeriennes d'Air Ontario, a adresse a Transports
Canada la demande officielle d'Air Ontario en vue d'ajouter le F-28 a
son certificat d'exploitation. Darts cette demande, le commandant
Castonguay est designe comme pilote inspecteur agree et mentionne
comme faisant partie de 1'equipe de mise en service du F-28 (piece 855) .

Darts le cadre de sa demande de modification du certificat d'exploita-
tion pour inclure le F-28, Air Ontario avait l'obligation de designer un
<<pilote inspecteur agree» en vertu de 1'ONA, Serie VII, numero 2 . S'etant
attache sous contrat les services du commandant Castonguay, Air
Ontario etait en mesure de remplir les conditions exigees par Transports
Canada et elle a adresse a Transports Canada, au titre de sa demande de
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certificats d'exploitation d'aeronef et de transporteur aerien, le formu-
laire de designation signe par le commandant Castonguay et le
commandant Nyman demandant que le commandant Castonguay soit
approuve comme pilote inspecteur agree d'Air Ontario . On avait joint
au formulaire de designation le curriculum vitae impressionnant du
commandant Castonguay, une lettre de recommandation du vice-
president des operations aeriennes de Quebec Air, une copie de la
licence de pilote de ligne du commandant Castonguay avec annotation
F-28, ainsi qu'un certain nombre d'annexes concernant 1'avion F-28 et
son exploitation dans le cadre du reseau d'Air Ontario . La demande
avisait Transports Canada que les deux premiers commandants de bord
sur F-28 seraient le commandant Joseph Deluce et le commandant
Murray d'es qu'ils auraient termine leur entrainement sur F-28 .

A la date de la demande d'Air Ontario visant a modifier son certificat
d'exploitation pour ajouter le F-28, soit le 24 janvier, 1988, le comman-
dant Castonguay etait le seul pilote d'Air Ontario qualifie sur F-28 . Il n'y
a aucun doute que le commandant Castonguay avait ete engage par Air
Ontario tout specialement pour exercer les fonctions de pilote inspecteur
agree, comme 1'exige le reglement .

Transports Canada a examine cette demande et accorde a Air Ontario
une modification temporaire de son certificat d'exploitation en mai 1988,
puis une modification permanente en juillet de la meme annee . Dans
le cadre de la modification du certificat d'exploitation ainsi accordee,
Transports Canada approuvait la designation du commandant
Castonguay pour remplir les fonctions de pilote inspecteur agree . Le 28
mars 1988, Transports Canada, Region de l'Ontario, adressait a Air
Ontario un avis ecrit de la designation du commandant Castonguay.

Le role du commandant Castonguay
Le commandant Claude Castonguay a fait partie du personnel d'Air
Ontario du 24 janvier au 29 fevrier 1988, date a laquelle il a donne sa
demission. Aussitot apres son engagement, le commandant Castonguay
s'est rendu a Charlotte (Caroline du Nord), oil il a suivi un bref cours
de formation periodique au sol a la compagnie Piedmont Airlines . IT s'est
ensuite rendu en Floride pour commencer un stage de transformation
sur le simulateur F-28 . Le commandant Castonguay a effectue quatre
heures d'entrainement, puis il a passe 1'epreuve de verification de
competence avec I'inspecteur de Transports Canada William McIntyre
le 10 fevrier 1988 . Le rapport de 1'epreuve de verification du comman-
dant Castonguay declare «Bon pilotage au simulateur . Tres bonne
application et execution consciencieuse des procedures, seulement
quelques points mineurs a discuter>> (Piece 841) . Le commandant
Castonguay a passe les deux semaines suivantes a Tampa (Floride) oil
il a appris a faire fonctionner le simulateur de vol et ou il a observe les
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commandants Deluce, Murray, Hansen et Morwood a 1'entrainement sur
ce meme simulateur . Apres avoir observe 1'entrainement de ces pilotes
au simulateur, le commandant Castonguay a ete rappele a Toronto par
le commandant Nyman, directeur des operations aeriennes d'Air
Ontario. Le commandant Castonguay a rencontre le commandant
Nyman le 29 fevrier 1988 et c'est alors qu'il lui a remis sa demission . La
lettre de demission du commandant Castonguay declare :

Malgre tout le plaisir que j'aurais a continuer de travailler a
1'etablissement de votre programme FK-28, j'en suis venu a la
conclusion que je ne pourrai pas m'acquitter de mes fonctions de
pilote inspecteur si je n'obtiens pas le soutien dont j'ai besoin .

Je souhaite bonne chance a tout le monde dans cette nouvelle
entreprise.
Bien a vous,
Claude Castonguay

(Piece 805)

Le 13 mars, 1988, le commandant Nyman a adresse a Transports
Canada un formulaire CPP designant le commandant Robert Murray
comme le nouveau pilote inspecteur agree . A la lecture de ce formulaire,
on pouvait constater qu'a la date du 11 mars 1988 le commandant
Murray avait environ 15 000 heures de vol sur gros avions a helices,
mais ne totalisait qu'environ 85 heures sur Fokker F-28 et 1,2 heure sur
Boeing 737 . Le formulaire de designation ne precisait pas qu'Air Ontario
comptait remplacer le commandant Castonguay par le commandant
Murray comme specialiste du F-28 . 11 y a lieu de noter que, seulement
quelques mois plus tot, Air Ontario avait represente a Transports
Canada qu'elle emploierait un commandant chevronne sur gros avions
a reaction pour participer a la mise en place du programme F-28 . Le
commandant Nyman a declare dans son temoignage qu'il n'avait pas
avise Transports Canada du depart du commandant Castonguay . Il a
donne les explications suivantes :

R. Je ne 1'ai pas fait personnellement . Ils allaient certainement le
faire - nous ne pouvions pas mettre I'avion en service sans
pilote inspecteur. II fallait que nous ayons un pilote inspecteur
agree d'une maniere ou d'une autre pour mettre 1'avion en
service, toujours dans le cadre du processus reglementaire .

Je ne me souviens pas exactement comment cela s'est passe .
C'est tres peu de temps apres cela que la greve a commence . Le
programme, le programme F-28 a ete, a ma connaissance, remis
a plus tard . Ce . . . n'etait pas une question d'interet immediat .

Est-ce que Transports Canada a ete avise ce jour-la ou non, je
ne sais pas. Je savais avec certitude qu'il faudrait 1'aviser avant
la mise en place du programme .

(Transcription, vol . 107, p . 234)
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Rien n'indique en fait qu'un membre quelconque du personnel d'Air
Ontario ait jamais informe Transports Canada du depart du comman-
dant Castonguay ni des raisons de sa demission .

Etant donne la necessite, admise par tout le monde, de pouvoir
compter sur un specialiste chevronne des gros avions a turboreacteurs
pour participer a la mise en place du programme F-28, je trouve etrange
qu'Air Ontario n'ait pas remplace le commandant Castonguay par une
autre personne ayant une experience comparable du pilotage des avions .
a reaction. Or, Air Ontario s'en est remis au commandant Murray, dont
1'experience sur avions a reaction etait tres limitee .

A la demande du commandant Joseph Deluce, le commandant
Castonguay est revenu a Air Ontario pendant environ deux semaines,
en juillet et aout 1988, pour diriger 1'initiation aux vols de ligne et les
vols de verification en ligne sur F-28 . Il a donc dirige 1'initiation aux vols
de ligne et les vols de verification en ligne du commandant Hansen, du
commandant Nyman et du copilote Allan a 1'occasion de cinq vols
distincts repartis sur ces deux semaines, mais il n'a jamais eu aucun
autre lien avec Air Ontario .

Le commandant Castonguay a temoigne devant la Commission au
sujet de ses attaches avec Air Ontario et il a fait part de son opinion et
de ses observations en ce qui concerne 1'entrainement au simulateur de
vol suivi par les quatre premiers pilotes qu'il avait observes . II a
egalement donne son opinion sur 1'ensemble des procedures d'exploita-
tion en vol de ce transporteur . C'etait un temoin reflechi et digne de foi
dont les observations concernant 1'exploitation des gros avions a
turboreacteurs dans l'environnement d'une entreprise de transport aerien
etaient des plus instructives .

Lacunes relevees par le commandant Castongua y
Apres avoir observe 1'entrainement au simulateur de vol des comman-
dants Deluce, Murray, Hansen et Morwood, et ayant dirige 1'initiation
aux vols de ligne des pilotes d'Air Ontario en juillet 1988, le comman-
dant Castonguay a releve certaines lacunes dans les procedures utilisees
par les pilotes d'Air Ontario et dans 1'attitude de ces pilotes a 1'egard des
operations aeriennes . Ces lacunes n'etaient pas Iiees a 1'aptitude des
interesses au pilotage, mais . denotaient des procedures operationnelles
qui, a son avis, ne sont pas recommandees pour 1'exploitation des avions
a reaction .

A 1'origine, le commandant Castonguay etait charge d'aider la
compagnie a elaborer les manuels et les formulaires de masse et centrage
du F-28. Or, Air Ontario n'a jamais utilise les connaissances du
commandant Castonguay pour etaborer son propre manuel d'exploita-
tion, ni ses formulaires de masse et centrage pour le F-28 ou autres
documents utilises dans 1'exploitation de cet appareil .
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Le commandant Castonguay a consacre environ une semaine a
observer le commandant Joseph Deluce et le commandant Murray a
1'occasion de leur entrainement initial au pilotage du F-28 sur le
simulateur de vol de Piedmont . Il a constate que, lorsque ces deux
commandants occupaient le siege du copilote et tenaient le role du pilote
qui West pas aux commandes, ils ne faisaient pas beaucoup d'efforts
pour aider celui qui pilotait effectivement 1'avion . 11 avait 1'impression
que ces pilotes ne pratiquaient pas les procedures integrees dans le poste
de pilotage . Par exemple, les commandants Deluce et Murray utilisaient
les formulaires d'expose de Piedmont mais ne suivaient pas les
procedures correctes pour «1'expose au decollage ni pour 1'expose a
1'approche» . De 1'avis du commandant Castonguay, ces deux pilotes
utilisaient des procedures qui convenaient peut-etre au pilotage des
avions a turbopropulseurs, mais ne convenaient pas aux gros avions de
transport a reaction . 11 a decrit 1'absence de sens de 1'equipage qu'il a
observe comme relevant du «vieux principe : il y en a un qui pilote et
1'autre qui ne fait rien>> (Transcription, vol . 105, p . 95) . Le commandant
Castonguay a declare que, dans 1'exploitation des avions de transport
modernes, l'un des pilotes assure le pilotage proprement dit tandis que
le pilote qui n'est pas aux commandes effectue les autres taches, c'est-a-
dire qu'il lit les listes de verifications, s'occupe de la radio, communique
avec le controle de la circulation aerienne et aide le pilote aux comman-
des dans toute la mesure du possible . Les observations du commandant
Castonguay sur 1'absence de coordination au sein de l'equipage etaient,
selon ses propres termes, <<trop nombreuses>> pour qu'on en parle . Ni le
commandant Deluce ni le commandant Murray, a-t-il ajoute, n'enten-
daient tenir compte de ses observations, et ils lui repondaient qu'Air
Ontario avait «sa propre faqon de faire les choses>> (Transcription, vol .
105, p . 99) .

Le commandant Castonguay a observe que les commandants
Morwood et Hansen montraient tous les deux d'excellentes qualites de
pilote mais il a egalement observe que, lorsqu'ils s'entrainaient au
simulateur, ni l'un ni 1'autre, alors qu'il tenait le role du pilote qui n'est
pas aux commandes, n'aidait systematiquement le pilote aux commandes
a faire les contre-verifications et a lire les listes de controle .

Le commandant Castonguay estimait que ces quatre pilotes, qui
etaient les commandants de bord principaux d'Air Ontario, ne tenaient
nullement compte de ses observations sur 1'absence de coordination au
sein de leur equipage . II n'avait pas, a-t-il dit, le soutien des membres
essentiels du plan de mise en service du F-28, les commandants Murray,
Deluce et Nyman et, sans ce soutien, il ne pensait pas pouvoir s'acquitter
correctement de ses fonctions de pilote inspecteur agree . Le commandant
Castonguay a dit encore qu'il etait devenu evident qu'Air Ontario
n'avait pas 1'intention de le laisser continuer a diriger 1'initiation aux
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vols de ligne, conformement a ce qui avait ete declare a Transports

Canada, mais qu'on 1'avait relegue au role d'instructeur pour 1'entraine-

ment au simulateur .
Pendant environ deux semaines au cours des mois de juillet et d'aout

1988, le commandant Castonguay a dirige 1'initiation aux vols de ligne
du commandant Hansen, du commandant Nyman et du copilote Allan .
Le commandant Deluce lui avait demande de 1'aider a diriger 1'initiation
aux vols de ligne parce que lui-meme se trouvait deborde de travail . Le
commandant Castonguay a raconte que, pendant Fun de ces vols
d'initiation, il avait dit au commandant Nyman qu'a son avis Air
Ontario devait changer sa philosophie et ses procedures d'exploitation
du F-28 - selon ses propres termes, <<vous ne pouvez pas piloter cet
appareil (le F-28) comme un avion a turbopropulseurs>> (Transcription,
vol . 105, p . 132) . Le commandant Nyman avait repondu an commandant
Castonguay que les procedures et les philosophies ne pouvaient pas
changer et <<cela pourrait demander six mois ou un an avant qu'on fasse
un changement quelconque>> (Transcription, vol . 105, p . 132) .

Le commandant Castonguay a temoigne que Quebec Air utilisait des
regulateurs de vol pleinement qualifies daris son dispositif de surveil-
lance des vols et qu'il n'avait aucune experience d'un systeme prevoyant
1'autorisation des vols par les pilotes eux-memes . Il a ajoute qu'il avait
bien vu des equipages de F-28 d'Air Ontario utiliser le systeme
d'autorisation des vols de la compagnie, mais qu'il n'avait jamais . vu
remettre un plan de vol exploitation aux equipages de conduite . A son
avis, compte tenu de cette experience et de son interpretation des
dispositions de 1'ONA, Serie VII, numero 2, il n'estimait pas que la
methode d'autorisation des'vols utilisee par Air Ontario pour le F-28
repondait aux exigences du plan de vol exploitation .

Le commandant Castonguay a observe en outre que les pilotes de F-28
d'Air Ontario ne tenaient pas de suivi de vol pour consigner les heures
des etapes et la consommation de carburant, mais se contentaient de
porter ces indications dans le carnet de route de 1'avion a la fin du vol .
A son avis, il etait insuffisant, dans le cadre de 1'exploitation d'avions a
reaction, de s'en tenir a une feuille de route et a un journal de bord .
Tout equipage de conduite devrait avoir en sa possession un plan de vol
exploitation repondant aux exigences reglementaires et il devrait avoir
un suivi de vol permettant de consigner, au cours d'un vol, les divers
elements critiques comme les temps de vol, les distances, la consomma-
tion de carburant et les donnees de masse de 1'appareil .

Le commandant Castonguay a recommande que la compagnie Air
Ontario n'autorise pas pendant plusieurs mois 1'execution de la
procedure d'approche indirecte sur F-28, tout au moins jusqu'a ce que
les pilotes aient acquis plus d'experience sur cet avion . Ni Quebec Air
ni Piedmont Airlines, a-t-il ajoute, n'executaient cette manoeuvre a basse



680 Cinquieme partie : Le transporteur aerien, Air Ontario Inc.

altitude sur avions a reaction . Le commandant Castonguay etait d'avis
qu'Air Ontario n'avait ni les connaissances necessaires ni une experience
suffisante des avions a reaction pour permettre a ses pilotes d'executer
immediatement des approches indirectes en tant que manoeuvres IFR
homologuees (Transcription, vol . 105, p . 176-77) . Ce conseil n'a pas ete
accepte par Air Ontario.

Recommandations du commandant Castonguay
A la fin de son temoignage, le commandant Castonguay a emis 1'obser-
vation suivante :

Q. . . . D'apres 1'experience que vous avez tiree de vos deux brefs
passages a Air Ontario . . .

Pensez-vous que, lorsqu'Air Ontario a mis le F-28 en service
public, en service en tant que transporteur public, pensez-vous
que la compagnie Air Ontario etait prete ?

R. Non, elle n'etait pas prete .
(Transcription, vol . 105, p . 258)

Etant donne sa vaste experience aeronautique, le commandant
Castonguay a ete prie, lorsqu'il s'est presente devant la Commission, de

formuler, pour figurer au proces-verbal, les recommandations qu'il
pourrait avoir a faire en vue d'ameliorer 1'exploitation du transport
aerien au Canada . 11 a formule trois recommandations .

Premierement, il a declare qu'une compagnie qui ne possede pas de
personnel qualifie devrait toujours engager des personnes qui connais-
sent bien un type d'avion sous contrat a court terme, selon les besoins .
A titre d'exemple, il a cite Quebec Air qui avait engage des pilotes
experimentes de Douglas DC-8 et de Boeing 707 pour voler en qualite
de copilotes avec des pilotes de Quebec Air sur les avions de ces types
jusqu'a ce que les commandants de bord de Quebec Air aient acquis une
experience suffisante sur ces types d'avions .

Le temoignage du commandant Gert Andersson, un pilote veteran des
F-28 de la societe aeronautique suedoise Linjeflyg confirme ce point de
vue. Il a declare que, lorsque Linjeflyg a commence recemment a
exploiter les nouveaux Boeing 737, ses instructeurs de vol les plus
experiinentes, qui connaissaient tous tres bien le F-28, ont ete envoye
chez Boeing pour suivre le premier cours de transformation . L'entrai-
nement sur route dispense par Linjeflyg sur ses Boeing 737 a eu lieu
avec des instructeurs de vol de la compagnie Boeing agissant comme
copilotes . Lorsqu'on a determine que les pilotes de Linjeflyg avaient
assez d'heures de vol et une experience suffisante sur les nouveaux
avions, ils ont ete autorises a voler en ligne . Le commandant Andersson
a ajoute que, tandis que le programme de transformation parvenait a
une certaine maturite, on avait mis sur pied un <<programme de
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roulement- lerit» de mariiere que le-s instructeurs de vol-de- Linje flyg
puissent en temps utile prendre la releve et assurer eux-memes la
formation des pilotes de la compagnie (Transcription, vol . 83, p. 179) .

Deuxiemement, en ce qui concerne la designation des equipages de
conduite, le commandant Castonguay recommande que, lorsqu'on passe
a un type d'avion nouveau ou different, il y ait un des membres de
1'equipage de conduite, le commandant de bord ou le copilote qui ait
une bonne experience de ce type d'avion .

Le temoignage du commandant Andersson vient egalement a 1'appui
de cette recommandation . Il a declare que c'etait une «mauvaise
combinaison>> de designer un commandant de bord et un copilote pour
voler ensemble sur un nouveau type d'avion alors qu'ils n'ont chacun
qu'environ une centaine d'heures de vol sur ce type et que le pilote
instructeur charge de 1'initiation aux vols de ligne et des epreuves de
verification de competence est presque aussi inexperimente qu'eux, avec
peut-etre 200 heures sur le type d'avion en question . Le commandant
Andersson a declare que la designation de deux pilotes egalement
inexperimentes sur un type d'avion pour voler ensemble ne pourrait pas
se produire a la compagnie Linjeflyg . Grace a un programme informa-
tise, Linjeflyg s'assure que ni un commandant de bord inexperimente ni
un copilote qui vient de terminer son entrainement et son pilotage de
route sur un type d'avion donne puissent etre designes pour voler avec
d'autres pilotes inexperimentes (Transcription, vol. 83, p . 158-60) .

Troisiemement, le commandant Castonguay a recommande que tous
les transporteurs aeriens adoptent des programmes de gestion des
equipages . 11 a exprime 1'avis que les avantages de dispenser des cours
et une formation de gestion aux pilotes seraient rentables a la longue
parce cela favoriserait des habitudes de travail harmonieuses parmi les
membres des equipages de conduite.

Formation a la gestion dans le poste de pilotage
et des equipages

L'experience acquise aux Etats-Unis et dans d'autres pays a montre
l'importance de la formation CRM pour 1'amelioration de 1'efficacite des
equipages de conduite . America West Airlines a elargi la formation CRM
dans un programme appele Aircrew Team Dynamics (ATD), qui com-
prend 'a la fois 1'equipage de vol et les agents de bord dans un concept
total de coordination des equipages . Dans la presente section du rapport,
alors que je ne fais qu'effleurer le concept de formation a la gestion
totale des equipages, je me penche essentiellement sur la gestion dans le
poste de pilotage, qui concerne la formation des equipages de conduite
des aeronefs .
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A 1'origine, la formation CRM interessait exclusivement les equipages
de conduite, pour repondre aux recommandations faites par le National
Transportation Safety Board (NTSB) des Etats-Unis a la suite de
1'accident de Portland (Oregon) de 1978, au cours duquel le commandant
de bord d'un avion de la compagnie United Airlines n'avait pas ecoute
les <<protestations assez timides d'un membre de 1'equipage», qui
signalait une panne de carburant imminente (Transcription, vol 157,
p. 158) . L'avion etait effectivement tombe en panne de carburant et
s'etait ecrase . Le NTSB avait alors recommande que Yon institue une
formation a la communication <<interpersonnelle>> pour ameliorer la
coordination des equipages de conduite . Peu de temps apres, des
organismes comme la National Aeronautics and Space Administration
(NASA) des Etats-Unis ont commence des recherches et de grandes
compagnies aeriennes americaines, comme United Airlines, ont
commence a former leurs equipages de conduite au concept CRM
(Transcription, vol . 157, p . 158-59) .

La Federal Aviation Administration (FAA) des Etats-Unis a encourage
la formation CRM parmi les transporteurs americains et, en decembre
1989, elle a publie une circulaire consultative AC 120-51, intitulee
Cockpit Resource Management Training (Formation a la gestion dans le
poste de pilotage), pour fournir des lignes directrices en vue de
1'elaboration, de la mise en oeuvre et de 1'evaluation de programmes de
formation CRM des transporteurs aeriens . Les lignes directrices relatives
aux programmes de formation CRM conqus par la FAA etaient destinees
a etre utilisees par tous les transporteurs aeriens pour la formation de
leurs equipages de conduite. On s'efforce actuellement aux Etats-Unis de
rendre la formation CRM obligatoire pour tous les transporteurs aeriens
dont 1'exploitation releve des Sections 121 et 135 des Federal Aviation
Regulations . Je joins la circulaire consultative de la FAA des Etats-Unis
AC 120-51, Formation en gestion du poste de pilotage, a titre d'annexe
au present rapport .

Le principe sur lequel repose la circulaire consultative 120-51, etaye
par des recherches empiriques comme celle de M . Robert Helmreich, qui
a temoigne devant la Commission, est qu'un seul cours de formation aux
concepts CRM est insuffisant pour susciter des changements a long
terme dans la coordination, les attitudes et les methodes de fonctionne-
ment des equipages, et qu'une telle formation doit etre assortie
d'occasions de pratiquer et de renforcer les concepts . Le point de vue
exprime dans la circulaire est que les pilotes inspecteurs et les instruc-
teurs de pilotage constituent un element critique du renforcement des
concepts CRM et qu'ils doivent recevoir une formation speciale dans
l'evaluation et le renforcement des questions relatives a ce type de
gestion . 11 s'agit la d'un elargissement de leur role traditionnel qui
consiste a instruire les divers membres des equipages de conduite pris
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individuellement et a examiner leur competence technique et leur
connaissance des systemes . L'evaluation et le renforcement des concepts
CRM devraient, selon la FAA et des experts comme M. Helmreich, avoir
lieu pendant les cours de formation au sol, l'entrainement sur simulateur
et les vols de verification en ligne .

Il faut dire au credit d'Air Ontario que cette compagnie a procede a
1'evaluation de la formation CRM et que, vers la fin de 1987, elle a
envoye son chef pilote et le pilote responsable de la formation sur
Dash-8 suivre un cours CRM dirige par une grande compagnie aerienne
des Etats-Unis. Le commandant Nyman, directeur des operations
aeriennes, a declare que, selon lui, le CRM est un concept nouveau
<<certainement pour le Canada et les transporteurs canadiens>> (Transcrip-
tion, vol . 109, p . 60) . Apres avoir evalue le cours de formation CRM
suivi par deux de ses pilotes superviseurs, Air Ontario a decide que ce
type de cours <<ne convenait pas>> a 1'exploitation de la compagnie, qu'il
n'avait qu'une valeur restreinte et qu'il coutait cher . Des pilotes d'Air
Ontario ont egalement suivi et evalue d'autres cours de formation CRM,
notamment ceux d'Air Canada, ainsi qu'un <<cours de prise de decision
des pilotes>> recommande par Transports Canada . Le commandant
Nyman a declare qu'Air Ontario a adopte et utilise le cours de prise de
decision des pilotes et que certains pilotes d'Air Ontario ont suivi le
cours de formation CRM d'Air Canada .

Le point de vue exprime par les pilotes d'Air Ontario declarant que
certains cours de formation CRM n'avaient qu'une valeur restreinte pour
le type d'exploitation de certains transporteurs West pas inhabituel . Le
commandant Castonguay a declare que le cours de la compagnie United
Airlines etait plus adapte aux equipages de trois qu'aux equipages de
deux personnes . Dans son temoignage, M . Helmreich a reconnu que
certains cours de formation CRM pouvaient ne pas s'appliquer a
1'environnement operationnel d'Air Ontario . Invite a donner son avis sur
le point de vue du commandant Nyman et de ses pilotes concernant leur
experience de la formation CRM, M . Helmreich a declare ce qui suit :

R . . . . Je pense que cela represente une appreciation tres sensee de
la situation par M. Nyman et ses pilotes, car ce que nous avons
vu se developper ces dernieres annees, c'est que les compagnies
s'efforcent de recuperer une partie des sommes importantes
qu'elles ont engagees clans la mise en place du CRM en vendant
leurs programmes pedagogiques aux autres compagnies .

Et les premiers essais clans le genre etaient generalement du
produit standard; en d'autres termes, on semblait partir du
principe qu'une taille unique irait a tout le monde ; achetez notre
cours et nous ferons le reste et, clans certains cas, les essais ont
donne des resultats assez deprimants . Quand on a essaye de
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Q .

R.

prendre un cours americain et de 1'adapter a la culture coreenne,
cela n'a pas tellement bien reussi .

Et je pense que ces messieurs ont suivi l'un des cours
dispenses par l'une des grandes compagnies sous la forme d'une
operation « clefs en mains)) et se sont dits eh l'a! cela ne corres-
pond pas tout a fait a notre culture et en plus cela coute tres
cher . Je connais bien ce genre de cours . C'est pourquoi je pense
que leur appreciation etait tres valable .
Vous voyez donc cela comme un acte positif de la part d'Air
Ontario ?
Je pense, qu'examiner la question etait un acte extremement
positif et aussi . . . bien entendu, je ne peux que regretter pour eux
qu'ils n'aient pas eu les ressources voulues pour se tailler un
cours sur mesure ou elaborer leur propre cours ou utiliser celui
de leur compagnie mere pour pouvoir 1'adapter a leur propre
culture.

(Transcription, vol . 157, p . 195-96 )

De 1'avis de M. Helmreich, la formation CRM ou son equivalent ne
permet pas de resoudre, meme partiellement, les problemes qui sont lies
a une instabilite administrative et a une direction incoherente5 . La
formation CRM ne peut etre efficace que si 1'equipage de vol a 1'instruc-
tion et les connaissances suffisantes pour former une appreciation
raisonnee des problemes operationnels .

Selon M. Helmreich, les statistiques et les donnees de recherche
continuent de montrer que, clans les causes de certains accidents et
incidents, il y a eu le fait que les equipages de conduite n'etaient pas
capables de fonctionner efficacement en equipe . De nombreuses
compagnies aeriennes ont reagi a ces constatations par une modification
de leur systeme de formation et de verification des equipages de
conduite qui consistait a insister davantage sur les performances globales
de 1'equipage au lieu de s'en tenir exclusivement a 1'habilete de
manoeuvre de chacun de ses membres pris individuellement .

En plus d'encourager la formation CRM par la circulaire consultative
120-51, la FAA a rendu la formation CRM obligatoire pour les transpor-
teurs aeriens qui choisissent d'exploiter des services en vertu de la
nouvelle Special Federal Aviation Regulation (SFAR) 58 - Advanced
Qualification Program (AQP). Ce nouveau programme a ete elabore aux
Etats-Unis par la FAA a titre de methode optionnelle de qualification, de
certification et de formation des membres des equipages de conduite et
autres membres du personnel des operations aeriennes des transpor-
teurs. Le programme AQP est un programme volontaire qui vise a

Piece 1270 «Etude du role des facteurs humains dans 1'accident d'Air Ontario a
Dryden», p . 10
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--- - - - - -- - ---- - -- - - -- --- --- - - - -- - ------- - -- -
ameliorer les qualifications des equipages de conduite par la mise a u
point et l'utilisation de techniques novatrices de formation et de
qualification pour les equipages de conduite et les pilotes inspecteurs .
Au lieu de definir des manoeuvres specifiques qui doivent etre executees
par les membres d'un equipage de conduite pris individuellement,
1'AQP envisage, dans certains cas, la formation et 1'evaluation d'un
equipage de conduite pris comme un tout, au lieu de la methode
traditionnelle qui met I'accent sur les performances individuelles et
s'attache particulierement a 1'habilete au pilotage et a la competence
technique. L'AQP deplace 1'element essentiel vers la coordination des
equipages et la gestion des communications entre leurs membres, leur
coordination et leur competence en matiere de prise de decision .

L'un des principes de formation a utiliser pour les transporteurs
aeriens des Etats-Unis qui exploitent des services en vertu de l'AQP est
1'entrainement type vol de ligne (LOFT) . Le systeme LOFT concerne
1'ensemble de 1'equipage de conduite qui travaille sur simulateur dans
des conditions d'exploitation realistes, en utilisant des autorisations de
vol, en effectuant des communications de circulation aerienne et en
faisant face a une variete de probl'emes operationnels, y compris des
situations d'urgence en vol . Dans le systeme LOFT, les equipages de
conduite sont amenes a experimenter des comportements et des
methodes tres diverses sans intervention de 1'instructeur de vol et sans
risquer de perdre leurs licences .

En dormant son aval a la circulaire consultative 120-51 de la FAA,
l'Air Transport Association des Etats-Unis a suggere que la formation
CRM soit Margie au-dela du poste de pilotage des avions pour compren-
dre les agents de bord, le personnel de maintenance et les regulateurs de
vol. L'experience de compagnies aeriennes comme America West
Airlines a montre que Von s'efforce d'elargir la formation CRM aux
agents de bord. Aucun des membres de 1'equipage qui se trouvait a bord
du C-FONF le 10 mars 1989 n'avait re~u de formation a la gestion dans
le poste de pilotage ou a la gestion des equipages . Selon M . Helmreich,
si les agents de bord et les membres de 1'equipage de conduite avaient
suivi une telle formation et accepte ses concepts, il aurait pu y avoir un
echange d'information qui aurait empeche le dernier decollage du
C-FONF .

Comme il est mentionne au chapitre 39, Coordination entre membre
de 1'equipage et communication par les passagers de preoccupations
liees a la securite, le temoignage des agentes de bord Sonia Hartwick et
Alana Labelle-Hellmann laisse entendre, de 1'avis de M . Helmreich, que
1'ambiance qui regnait a Air Ontario decourageait les agents de bord de
poser des questions aux membres de 1'equipage de conduite ou de
porter des questions operationnelles a leur attention . La formation des
agents de bord d'Air Ontario insistait sur la competence des pilotes et
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amenait le personnel commercial a faire totalement confiance a 1'equi-
page de conduite en ce qui concerne les decisions d'ordre operationnel .
A titre d'exemple de ce decouragement de toute communication entre
membres d'equipage, on peut voir que 1'equipage de conduite d'un
HS-748 d'Air Ontario n'avait tenu aucun compte des preoccupations
exprimees par Mme Labelle-Hellmann au sujet de la contamination des
ailes de 1'avion avant le decollage de 1'aeroport international Pearson . De
meme, les agentes de bord n'ont pas communique a 1'equipage de
conduite les preoccupations exprimees par un passager a propos de la
contamination des ailes du C-FONF avant son dernier decollage .
M. Helmreich a explique que les concepts enseignes dans les cours de
formation a la gestion des equipages insistent sur l'importance d'un
echange totalement libre d'information entre 1'equipage de conduite et
les agents de bord (Piece 1270, p . 14) . Cependant, la formation a la
gestion des equipages ne peut etre efficace que si elle est fondee sur des
donnees et des connaissances techniques exactes .

Compte tenu des avantages que peut apporter la formation CRM, je
suis d'avis que Transports Canada devrait promouvoir les concepts
definis dans la circulaire consultative 120-51 de la FAA des Etats-Unis,
qui sont deja partie integrante des programmes de formation de
nombreux transporteurs aeriens americains et de certains transporteurs
canadiens, et que ces concepts devraient etre adoptes par tous les
transporteurs aeriens du Canada .

Les nouveaux programmes comme 1'AQP (Advanced Qualification
Program) devraient etre suivis de pres et evalues par Transports Canada
et, s'ils sont juges valables, ils devraient etre adoptes a titre de methode
optionnelle de formation et d'evaluation des pilotes de transporteurs
aeriens qui exploitent de gros avions en vertu de 1'ONA, Serie VII,
numero 2. Des cours de formation a la gestion des equipages specifiques,
elargis pour s'adresser a la fois aux equipages de conduite et aux agents
de bord devraient egalement etre envisages . Etant donne que les
inspecteurs des transporteurs aeriens de Transports Canada et les pilotes
inspecteurs agrees des compagnies sont des elements critiques dans
1'evaluation et le renforcement des concepts CRM, ces personnes
devraient recevoir une instruction speciale sur les questions de formation
a la gestion des ressources .

Formation des agents de bor d

L'ONA, Serie VII, numero 2, article 45, alinea (1)b), exige de tout
transporteur aerien qu'il assure, pour chaque membre d'equipage,
1'instruction individuelle portant sur 1'emplacement et l'utilisation de
tout 1'equipement de secours transporte a bord d'un aeronef . Les parties
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de 1'article 45 qui prevoient la participation des agents de bord dans le
cadre des procedures d'urgence se lisent comme suit :

45.(1) La formation aux procedures d'urgence assuree par le
transporteur aerien relativement a un avion doit comprendre, pour
chaque membre d'equipage, 1'instruction individuelle portant sur
1'emplacement et l'utilisation de tout 1'equipement de secours
transporte et 1'instruction comprenant la coordination entre les
membres d'equipage, au sujet de la procedure d'urgence . . .

b) en cas d e
(i) decompression d'urgence,
(ii) d'incendie en vol ou au sol,
(iii) d'amerrissage force, et
(iv) d'evacuation ; et. . .

Si Yon se reporte aux temoignages, il est indiscutable que le role
primordial d'un agent de bord est de veiller a la securite de la cabine et
des passagers . Ce principe, formellement pose par 1'agente de bord Sonia
Hartwick et par les representants du syndicat des agents de bord, a ete
confirme par les temoins representant la haute direction de Transports
Canada et pleinement approuve par 1'avocat-conseil parlant au nom de
1'Association canadienne des pilotes de lignes aeriennes (ACPLA), qui

a declare :«Je tiens a dire tout d'abord que 1'ACPLA s'associe pleine-
ment au principe que Mm' Hartwick a exprime, a savoir que le role
primordial d'un agent de bord est la securite» (Transcription, vol . 12,

p. 99) .
Le Manuel de 1'agent de bord d'Air Ontario enonce, dans la section

2, les exigences relatives a la formation initiale des agents de bord . Au

paragraphe 2 .2 c), on peut lire :

Pendant 1'entrainement, TOUS les participants devront connaitre
l'utilisation pratique de ce qui suit :

a) bouteilles et circuits d'oxygene existant a bord des avions du

parc
b) extincteurs places a bord des avions du par c

c) operations d'evacuation - pour chaque type d'avion
d) exercices d'evacuatio n
e) ordres qui doivent etre donnes a tres haute voi x
f) observation et fonctionnement d'une glissiere d'evacuation,

et participation a un exercice d'evacuation utilisant une
glissiere sur F-28 ou CV580 .

g) fonctionnement d'une glissiere d'evacuation et participation
a au moins un exercice d'evacuation sur HS-748

h) exercice supposant I'incapacite du pilote .

Apres avoir suivi cet entrainement avec succes, chaque candidat sera
ensuite affecte a un programme d'initiation aux vols de ligne .
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Formation initiale - agente de bord Hartwick

L'agente de bord Sonia Hartwick a declare que la formation initiale
qu'elle avait reque a la compagnie Air Ontario Limited avait dure six ou
sept jours . Apres s'etre rendue a Sudbury (Ontario) le 14 septembre 1986
pour une entrevue destinee a selectionner les candidats, elle etait allee
le lendemain a London (Ontario) pour commencer sa formation . Dix
jours plus tard, elle avait requ son vol d'initiation en qualite d'agent de
bord sur Convair 580 et avait effectue environ sept autres vols sur
Convair 580 comme agent de bord en poste .

Le temoignage indique que la partie theorique de ]a formation initiale
au sol de Mm' Hartwick etait complete et les examens ecrits qu'elle avait
passes sur les procedures de securite, les marchandises dangereuses et
les responsabilites des agents de bord, ainsi que 1'examen pre-vol passe
sur avion montrent que ces questions avaient ete bien traitees . Par
contre, lorsqu'on lui a demande ce qui lui venait immediatement a
1'esprit au sujet de sa formation initiale, M"7e Hartwick a declare que,
pendant le cours, oil y avait eu effectivement un peu de formation aux
procedures d'urgence» mais qu'a son avis oil y avait la une lacune>> .

Formation periodique - agente de bord Hartwick

Les dossiers d'examen de M" Hartwick pour 1987 et 1988 indiquent
egalement que la partie theorique et ecrite de la formation periodique au
sol des agents de bord etait complete . Cependant, contrairement a ce
qu'elle avait dit de sa formation initiale, Mm' Hartwick n'a eu que des
eloges pour decrire la formation periodique quelle avait re~ue a Air
Ontario en octobre 1988 sous la direction de M . Roger Whittle pour les
agents de bord en poste sur Convair 580 et Dash-8. Cette formation
periodique comportait des interventions directes («hands-on») dans des
situations d'urgence simulees . Mm' Hartwick a declare que ce stage de
formation periodique avait ete tres different de son stage initial de 1986
et elle 1'a decrit comme <<un stage de formation exceptionnel>>. Elle a
ajoute qu'apres avoir suivi son stage de formation periodique, en octobre
1988, elle <<avait l'impression d'etre qualifiee» (Transcription, vol . 10,
p . 53-55) .

Formation pratique - agente de bord Hartwick

L'expression «utilisation pratique)) (<<practical use»), qui figure au
paragraphe 2 .2 c) du Manuel des agents de bord d'Air Ontario semble
totalement interchangeable avec 1'expression <<intervention directe>>
(«hands-on») . Cependant, le programme de formation periodique des
agents de bord d'Air Ontario qu'elle avait suivi en octobre 1988 ne
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comportait pas d'interventions directes sur le-F=28 ; qui etait en service

depuis juin 1988 .
En fevrier 1988, Mme Hartwick avait suivi un cours de formation au sol

interessant 1'equipement et les procedures sur le HS-748 et elle avait requ
une formation avec interventions directes sur ce meme avion en mars
1988 a Toronto . En juin 1988, elle s'etait adressee a M . Bryan Pettman,
qui etait alors responsable du departement du service en vol d'Air
Ontario, pour lui exprimer une certaine inquietude car elle ne se sentait
ni qualifiee ni competente pour travailler sur le HS-748 . Elle trouvait en
effet que la formation avec interventions directes qu'elle avait reque avec
un groupe de quatre ou cinq autres agents de bord, ri etait pas compl'ete
car elle n'avait dure que quelques minutes. Darts le memoire qu'elle
avait adresse le 19 juin 1988 a M . Pettman, M71e Hartwick signalait
qu'elle n'etait pas seule a avoir ce genre d'inquietude :«il y a eu

recemment plusieurs cas dans lesquels des camarades agents de bord de
YXU (London, Ontario) ont vole sur Hawker (HS-748) et se sont senti
tout aussi peu qualifies que moi6» .

Darts une note de service en date du 8 juillet 1988, M. Pettman
abordait le sujet des preoccupations des agents de bord dont faisait etat
M"1e Hartwick . Il exprimait 1'avis que «ceux-ci avaient requ une
formation suffisante pour etre pleinement qualifies)) tant sur Convair 580
que sur Dash-8 et qu'il ne devrait pas «etre bien difficile de se mettre au
courant d'un troisieme avion apres quelques jours d'entrainement» . Il
ajoutait que les manuels contenaient tous les renseignements necessaires
pour leur rafraichir la memoire sur 1'equipement et qu'il etait lui-meme
pret a repondre aux questions . Il leur proposait de voler avec eux
jusqu'a ce qu'ils n'aient plus aucune apprehension .

Invitee, lors des audiences, a preciser les difficultes qu'elle eprouvait
a propos de la formation directe pratique que lui avait donnee son
employeur, Mm' Hartwick a declare que, entre autres choses, elle etait
surtout preoccupee du fait qu'elle n'avait pas requ de formation avec
interventions directes pour 1'assemblage de la glissiere d'evacuation :

R. En ce qui concerne la formation pratique, je trouve . . . il n'y a pas
eu assez de choses de faites . . . Nous avons seulement pu regarder
une fille qui enlevait une lampe - une lampe de secours car on
ne voulait pas briser trop de plombs pour ne pas avoir a les
remplacer .

J'ai effectivement ouvert deux ou trois fois la porte de soute,
dans le coin des toilettes, et aussi la porte d'entree principale ,

6 Piece 12 t, note de service de Sonia Hartwick a Bryan Pettman, en date du 29 join 1988 .
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mais je n'ai jamais eu 1'occasion d'assembler reellement la
glissiere d'evacuation qui est situee a 1'arriere de 1'avion . . .

Je pense . . . que, ce serait plus ou moins la chose la plus impor-
tante sur 1'avion, ce serait une glissiere d'evacuation et la
manicre de 1'assembler reellement et, en ce qui me concerne, je
ne 1'ai jamais fait et c'est pourquoi je ne me sentais pas vraiment
qualifiee avant de 1'avoir fait deux ou trois fois et d'avoir
vraiment senti comment on s'y prenait pour assembler reelle-
ment cette glissiere, je veux dire la glissiere d'evacuation .

(Transcription, vol . 10, p . 86-87)

La formation des agents de bord devrait tenir compte de la necessite
d'un entrainement pratique direct au maniement des portes des avions,
des issues de secours, des glissieres d'evacuation et des autres equipe-
ments de secours dans le cadre d'une simulation des diverses conditions
defavorables que Yon peut rencontrer dans une veritable situation
d'urgence . Cette formation devrait egalement comprendre des examens
pratiques clans lesquels les candidats agents de bord, apres leur stage de
formation initiale, ainsi que les agents de bord qualifies, apres leur stage
de formation periodique, seraient tenus de faire la preuve de leur
aptitude a executer dans tous les cas les taches liees aux situations
d'urgence, de la maniere correcte et dans les delais alloues pour
1'evacuation d'un avion .

Les temoignages revelent effectivement que la formation et les
examens theoriques donnes par Air Ontario a ses agents de bord etaient
complets et que la formation des agents de bord comportait aussi des
interventions directes («hands-on» ) mais Mme Hartwick n'en etait pas
moins d'avis que, pendant son stage de formation initial sur Convair 580
et pendant son stage de transformation sur le HS-748, cette formation
avec interventions directes ri etait pas suffisamment poussee et que,
selon elle, elle ri etait donc pas acceptable .

Mm' Hartwick a declare que la seule formation pratique directe qu'elle
ait reque d'Air Ontario sur F-28 concernait 1'ouverture de la porte
d'entree principale. Il s'agissait de toute evidence d'une fonction qu'il y
avait lieu d'apprendre en dehors des questions de securite de la cabine .
Elle n'avait requ aucune formation pratique directe concernant la
maniere d'ouvrir les fenetres servant d'issue de secours au-dessus des
ailes, ni la porte servant d'issue de secours de service, dans l'office du
F-28, pas plus que 1'emplacement de la corde d'evacuation de 1'issue de
secours situee au-dessus des ailes .

L'agente de bord Hartwick a decrit sa formation sur F-28 comme une
simple initiation aux vols de ligne sur un vol aller-retour Toronto -
Sault-Sainte-Marie - Toronto, en octobre 1988, avec des passagers a bord .
Interrogee sur les details de sa formation a Air Ontario en vue de sa
qualification sur F-28, elle a declare :
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R. J'ai requ une initiation aux vols de ligne dans le courant du mois
d'octobre 1988 et cette initiation consistait en deux vols
Toronto - Sault-Sainte-Marie et retour a Toronto .

Et, a ce moment-la, c'etait le chef de cabine qui etait respon-
sable et moi, je faisais juste entrer les passagers, j'ouvrais la
porte, je fermais la porte d'entree principale et je continuais
simplement a servir les passagers comme je 1'aurais fait sur
n'importe quel autre vol commercial .

(Transcription, vol . 11, p . 178 )

De sa propre initiative, Mme Hartwick a pose une «question piege» a
plusieurs agents de bord d'Air Ontario affectes au F-28 a propos de leur
formation avec interventions directes sur F-28, en leur demandant
notamment s'ils savaient ou se trouvait la corde d'evacuation des issues
de secours situees au-dessus des ailes :

R . . . . Somme toute, il est bon d'essayer vraiment ces choses . Parce
que j'ai pane aux agents de bord et je leur ai dit, vous savez,
avez-vous eu une formation pratique directe sur F-28 et
beaucoup d'entre eux ont repondu non et alors, je leur ai pose
une question piege de mon propre cru . Savez-vous oil se trouve
la corde de secours pour les fenetres du F-28? Et quelques-uns
d'entre eux m'ont repondu bien sur, elle est dans 1'encadrement .

Et alors j'ai repondu eh bien non, ce n'est pas 1a qu'elle est .
En realite, elle est sur 1'etagere du haut, celle ou il y a vos
lampes et les choses . . .

C'est pourquoi, a mon avis, l'utilisation pratique et les
interventions directes sont des choses tres importantes .

(Transcription, vol . 11, p . 131-32 )

Au cours de son temoignage, M°1e Hartwick a donne son impression

quant a la raison pour laquelle elle n'avait pas requ de formation avec
interventions directes :

R. LA encore, la seule observation a laquelle je pourrais penser est
que le F-28 etait trop pris pour assurer les vols commerciaux et,
par consequent, il n'y avait pas veritablement de temps de
formation au sol pendant lequel il aurait fallu que 1'avion soit
effectivement au sol pour pouvoir servir a notre formation
pratique .

(Transcription, vol. 11, p . 132 )

Interrogee sur le sens de 1'expression <<utilisation pratique» qui figure
au paragraphe 2.2 du Manuel des agents de bord d'Air Ontario, M"
Hartwick a repondu :
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R. Eh bien, encore une fois, selon moi, l'utilisation pratique est la
formation avec interventions directes sur 1'avion proprement dit
et, je le repete, je n'ai pas eu de formation avec interventions
directes sur le F-28 .

(Transcription, vol . 11, p . 145 )

Je suis d'accord avec Mme Hartwick qu'une formation avec toutes les
interventions directes necessaires sur un type d'avion donne est un
element essentiel de la formation du personnel de cabine .

Licences des agents de bord - proposition du SCFP

Dans sa deposition formelle a la presente enquete, la division des
compagnies aeriennes du Syndicat canadien de la fonction publique
(SCFP), qui representait les agents de bord, a propose que la Commis-
sion demande que les licences des agents de bord soient delivrees par
Transports Canada . On m'a remis a ce sujet une observation ecrite et j'ai
entendu la deposition verbale d'un avocat au nom du syndicat des
agents de bord et a 1'appui de la position du syndicat, mais ses
representants ont decline 1'occasion qui leur etait offerte d'appeler des
temoins devant la Commission . Etant donne que je n'ai entendu aucun
temoignage concernant cette proposition, je ne suis pas en mesure de
formuler une recommandation a ce sujet .

Formation du personnel des services
d'escale

Il est indispensable que les employes des services au sol et d'avitaille-
ment soient convenablement formes pour s'acquitter de leurs taches et
de leurs responsabilites de soutien des equipages de conduite .

Exigences reglementaires et lignes directrices

Il n'y a pas d'exigences reglementaires canadiennes concernant la
formation du personnel charge des services d'escale, de 1'avitaillement
ni du degivrage des avions . Toutefois, en ce qui concerne les operations
d'avitaillement, Transports Canada dispose de documents et de poli-
tiques que le Centre de vol de Dryden etait tenu de suivre . De meme,
ESSO publie des lignes directrices pour la manutention de son materiel
et de ses produits (voir chapitre 9, Services de sauvetage et de lutte
contre les incendies) .

S'il n'y a aucune politique de Transports Canada concernant la
formation des employes des services d'escale, il s'agit neanmoins d'une
activite soumise a 1'inspection . Les manuels de 1'inspecteur de transpor-
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teur aerien de Transports Canada (gros et petits avions) comprend; dans
la rubrique de 1'avitaillement des avions et de la securite sur 1'aire de
trafic, la procedure ci-dessous qui doit etre suivie par les inspecteurs
dans le cadre de l'inspection en vol :

Observer les procedures d'avitaillement et la methode utilisee pour
determiner les quantites de carburant . Verifier les methodes de
chargement et l'arrimage des charges, 1'utilisation du materiel des
services d'escale et les precautions de securite qui sont prises a cet
egard, le stationnement des avions et le controle du trafic de
passagers sur Faire . Evaluer les precautions prises contre les risques
d'incendie et 1'utilisation des circuits electriques et de chauffage de
bord pendant les operations d'avitaillement, l'emploi des panneaux
«defense de fumer>> dans la cabine, s'il y a un membre du personnel
de cabine a bord et s'il y a des passerelles aux portes de 1'avion .

(Pieces 960 et 961 )

Darts son temoignage devant la Commission, M . Martin Brayman, surin-
tendant de 1'inspection des transporteurs aeriens (gros avions) pour la
Region de 1'Ontario, a repete que les inspecteurs devaient surveiller les
employes des services d'escale dans le cadre de leurs inspections en vol,
tandis que le groupe de la navigabilite etait responsable de la surveil-
lance des operations d'avitaillement .

En ce qui concerne le Centre de vol de Dryden, il apparait toutefois
que ni les operations des services d'escale ni les operations d'avitaille-
ment des avions F-28 d'Air Ontario n'etaient surveillees par Transports
Canada . M. Randy Pitcher a temoigne, en sa capacite d'inspecteur' en
chef de 1'exploitation F-28 d'Air Ontario, qu'il ri etait a11e a Dryden qu'en
une seule breve occasion et qu'il n'avait pas inspecte les installations en
place pour 1'avitaillement du F-28 . Contrairement a ce que pensait
M. Brayman, 1'inspecteur de la navigabilite Ole Nielsen a declare qu'il
ri avait jamais entendu dire que c'etaient les services de navigabilite qui
etaient responsables de la surveillance des operations d'avitaillement .

Comme il est mentionne au chapitre 15, Le programme F-28 : La
Planification, Air Ontario etait tenue de modifier son certificat d'exploita-
tion avant la mise en service du F-28 . Bien qu'il n'y ait aucune condition
prealable a une modification du certificat d'exploitation voulant que les
employes des services d'escale ou ceux des services d'avitaillement
repondent a un critere particulier, Air Ontario avait ajoute la declaration
ci-dessous concernant les installations d'avitaillement dans la demande
qu'elle avait adressee a Transports Canada en vue de faire modifier son
certificat d'exploitation :

N) La compagnie a determine que les installations terminales
existantes, les batiments, 1'eclairage, le soutien au sol, les
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groupes electrogenes, les installations d'avitaillement, les
communications et les aides de navigation, les services de
regulation des vols, les services meteorologiques et 1'ATC
conviennent a 1'exploitation projetee . 11 se peut toutefois que la
compagnie ait besoin de certaines ameliorations a mesure que
1'exploitation sur F-28 se developpera .

(Piece 855)

La formation au Centre de vol de Dryde n

M. Lawrence Beeler etait le president du Centre de vol de Dryden et
M. Vaughan Cochrane etait charge de diriger son fonctionnement au jour
le jour. M. Beeler, comme M . Cochrane et comme M. Jerry Fillier,
employe du Centre de vol de Dryden, s'occupaient de la manutention
du carburant et des bagages .

Le 7 decembre 1987, aux termes d'un accord entre le Centre de vol de
Dryden et Air Ontario, Air Ontario a ete chargee de la formation du
personnel des aires de trafic et de la billetterie du Centre de vol de
Dryden. L'accord contenait, en ce qui concerne la formation, la disposi-
tion suivante :«Air Ontario fournira les instructeurs et tout le materiel
necessaire a la formation initiale du personnel des aires de trafic et de
la billetterie . Les parties s'entendront sur la maniere dont se derouleront
eventuellement les stages suivants ou les stages de formation periodi-
que» (Piece 177, paragraphe 5) .

En novembre 1987, en prevision du service que devait assurer Air
Ontario sur Dash-8 en utilisant 1'aeroport de Dryden et, en prevision
egalement de la conclusion de 1'accord de decembre 1987, Air Ontario
avait fourni a M. Beeler et a M . Cochrane une journee et demie de
formation avec interventions directes («hands-on») sur Dash-8 serie 100
a Sault-Sainte-Marie . Malgre les intentions en sens contraire, le personnel
du Centre de vol de Dryden n'a jamais re~u aucune formation pour les
services d'escale ni pour 1'avitaillement de 1'avion F-28 . Dans une lettre
datee du 8 mars 1988 et adressee a M . Cochrane concernant les arran-
gements relatifs au nouveau service F-28, M . Scott Tapson, directeur des
services aeroportuaires d'Air Ontario, ecrivait ceci :«La formation aux
services d'escale pour le F-28 sera organisee dans un proche avenir . Rod
Coates se mettra en rapport avec vous au sujet de ces arrangements>>
(Piece 392) . Le 16 mars 1988, M. Tapson ecrivait de nouveau a M .
Cochrane et, en plus de lui adresser des exemplaires du manuel des
services d'escale du Fokker F-28 et du Guide d'avitaillement d'aviation
ESSO, il declarait :«La formation officielle sur ce type d'avion sera
planifiee tres bientot . Bruce Maxim, de notre siege social de London,
assurera la coordination de cette formation>> (Piece 398) .

Les temoignages de M . Cochrane et de M. Rodney Coates d'Air
Ontario sont contradictoires quant a la raison pour laquelle ce stage de
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formation prevu n'a jamais eu lieu. M. Cochrane a declare qu'il ne se
souvenait absolument pas d'avoir ete contacte par un representant d'Air
Ontario pour organiser les stages de formation mentionn6s clans la
correspondance du 8 et du 16 mars 1988 . Au contraire, M . Rodney
Coates a ajoute qu'il avait organise la formation des employes des
services d'escale pour toutes les stations que le F-28 devait utiliser clans
le cadre de son exploitation, y compris Dryden . 11 a ajoute qu'il avait
parle a M. Cochrane au sujet de cette formation :

R. Je lui ai explique quand ce cours avait lieu, oiz il avait lieu et
quelles etaient les stations qui le suivraient et il a refuse
d'envoyer qui que ce soit pour suivre le cours .

Q. A-t-il donne une raison pour expliquer qu'il n'envoyait personne
suivre ce cours ?

R. Oui, cette raison etant que, depuis un certain nombre d'annees,
il y avait une autre compagnie qui exploitait un F-28 en passant
par Dryden et qu'a son avis, il avait une experience suffisante et
n'avait pas besoin de suivre le cours .

Q. Vous aviez donc l'impression que M . Cochrane s'occupait de
F-28 depuis deja assez longtemps ?

R. Eh bien, je ne dirais pas cela . Je dirais que j'avais l'impression
qu'il avait 1'experience necessaire. Je ne sais pas si, en fait, il
s'occupait de F-28 mais . . . j'ai deduit, d'apres la conversation,
qu'il avait suffisamment d'experience, et cela m'a suffi .

(Transcription, vol . 57, p . 19-20 )

Le Centre de vol de Dryden etait la seule agence de services d'escale qui
n'etait pas representee au stage de formation F-28 d'Air Ontario et MM .
Cochrane, Beeler et Fillier n'ont donc re~u aucune formation officielle sur
F-28 .

11 ne peut guere y avoir de doute que le cours de formation aurait ete
utile. M. Cochrane a reconnu lorsqu'il a depose devant la Commission
que, bien que le Centre de vol de Dryden ait requ d'Air Ontario des
exemplaires du manuel de formation des services d'escale de Fokker et
des publications d'avitaillement d'ESSO, il s'agissait la de documents
techniques que les interesses auraient mieux compris en suivant un stage
de formation. De plus, les temoignages du personnel du Centre de vol
de Dryden ont revele des lacunes dans leur connaissance de certaines
procedures de securite pour les operations d'avitaillement . M. Cochrane
a declare ce qui suit :

Q . . . . J'ai interroge M. Fillier sur ce qu'il savait a propos de la tech-
nique correcte a employer et des instructions qu'il avait reques
et, sous serment, il m'a declare, par exemple, que personne ne
lui avait jamais dit qu'avant de proceder a 1'avitaillement, il
fallait s'assurer que les mises a 1'air libre n'etaient pas obstruees,
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R.

Q.

R .

Q.

R.

Q.

R.

que personne ne lui avait montre les mises a Fair libre des
reservoirs, et ainsi de suite.

Ce temoignage concorde-t-il avec ce que vous pouvez
rappeler vous-meme au sujet de sa formation ?
Je serais probablement d'accord avec cela, oui .

vous

. . . Et aussi, il ne savait pas ou se trouvaient les fils de mise a la
terre automatique du train d'atterrissage et il ne pouvait donc
pas s'assurer qu'ils faisaient bien contact ; est-ce que vous etiez
seulement au courant de ce genre de choses ?
Non, je ne savais pas - cela non plus je ne le savais pas .
Saviez-vous, par exemple, que le manuel de Fokker, au mini-
mum, recommande que, avant le commencement de 1'avitaille-
ment, l'une des choses a faire est de verifier que les trappes
interieures des atterrisseurs principaux sont fermees, saviez-
vous -
Oui, cela je le savais .
Bon, alors, M. Fillier a pourtant declare que personne ne lui
avait rien dit a ce sujet . Cette declaration concorde-t-elle avec
vos propres souvenirs?
Ce serait -
. . . Voila donc autant de cas - ou voila donc autant d'exemples
de situations dans lesquelles un bon stage de formation concer-
nant 1'avitaillement de cet avion aurait ete bien utile pour vous
comme pour vos employes; est-ce exact ?
D'accord .

(Transcription, vol . 54, p . 8)

II est dommage qu'Air Ontario n'ait pas insiste pour que le personnel
du Centre de vol de Dryden participe au stage de formation . M. Coates,
bien que n'ayant personnellement aucune experience operationnelle en
aviation, acceptait le point de vue de M. Cochrane selon lequel, compte
tenu des antecedents du Centre de vol de Dryden et de la propre expe-
rience de M. Cochrane concernant le F-28, cette formation n'etait pas
necessaire. En realite, contrairement a ce que pensait M. Coates,
1'experience de M. Cochrane concernant le F-28 etait extremement
restreinte . Dans son propre temoignage, M . Cochrane a revele qu'il
n'avait en fait observe qu'une breve escale d'un F-28 en 1987 .

M. Coates a declare qu'en sa qualite de directeur regional d'Air
Ontario pour le service a la clientele, ses preoccupations concernaient le
respect des horaires et le service aux passagers . Il n'etait pas responsable
de la formation du personnel des services d'escale ni des aspects de ces
services qui sont lies a 1'exploitation et a la securite, comme le placement
des avions au sol, 1'avitaillement, le degivrage et le nettoyage du
materiel, et il n'aurait pas pu dire avec certitude qui, clans la compagnie,
avait cette responsabilite . En fait, selon M . Coates, en 1'absence d'un
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systeme d'inspection interne, le seul moyen par lequel Air Ontario
pouvait s'assurer de la competence des employes des services d'escale
aurait ete par 1'intermediaire des rapports des equipages de conduite au
Centre de controle des operations . Comme le revele le temoignage d'un
pilote d'Air Ontario, le commandant Fox, les equipages de conduite ne
sont pas eux-memes formes pour comprendre ou surveiller tous les
aspects des taches du personnel des services d'escale ni du personnel
d'avitaillement :

Q . . . . Sachant que vous utilisiez du jet B et que le jet B a un point
d'eclair qui se situe quelque part au-dessous de zero, je crois,
etiez-vous bien au courant de toutes les techniques de mise a la
terre et de metallisation que Fokker recommande pour 1'avitaille-
ment du F-28 ou est-ce que vous comptiez sur le personnel de
piste pour etre au courant de tout cela ?

R. Je n'etais pas au courant de cela . Je comptais sur le personnel de
piste .

(Transcription, vol . 51, p . 259 )

Lorsqu'un transporteur aerien signe un coptrat avec une entreprise de
services d'escale et d'avitaillement, il devrait commencer par s'assurer

que le contractant est competent . II ne peut en avoir la certitude clue
grace a une formation complete et a une surveillance utile exercee par

des personnes ayant 1'experience et les connaissances operationnelles
necessaires . Ainsi clue je 1'ai souligne aux chapitres 21 et 9 sur 1'avitail-
lement des avions avec moteur en marche et sur le sauvetage et la lutte

contre les incendies, de nombreuses activites de services d'escale,
notamment 1'avitaillement des avions, sont potentiellement dangereuses .
Les passagers ont besoin d'etre assures clue les activites qui se deroulent
sur Faire de trafic sont le fait de personnes competentes et bien

entrainees qui utilisent un materiel correctement entretenu .
Par ailleurs, j'ai de la difficulte a comprendre pourquoi M . Cochrane

a refuse le cours de formation. M. Paul Lefebvre, agent d'escale d'Air
Canada, qui a comparu devant moi au cours d'une phase des audiences
de la Commission qui traitait du degivrage, a declare dans son temoi-
gnage clue les agents d'escale d'Air Canada reqoivent un cours de
formation de cinq semaines comportant des seances d'instruction
separees sur les differents types d'avions, et suivi d'une periode de six
mois de supervision et de probation . Le Centre de vol de Dryden faisait
fonction d'agent pour Air Ontario et le cout de la formation aurait ete
defraye par Air Ontario . Je ne puis donc voir aucune raison acceptable
pour que le personnel du Centre de vol de Dryden Wait pas suivi le
cours de formation aux services d'escale destine au F-28 d'Air Ontario .
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Avitaillement des avions - formation

En vertu d'un accord de concession d'ESSO Aviation en date du 1 " aout
1985, qui avait ete conclu entre le Centre de vol de Dryden et la
compagnie Imperial Oil, le Centre de vol de Dryden s'engageait a
«former convenablement tout le personnel engage dans le chargement,
la manutention et la livraison des produits du petrole pour 1'aviation»
(Piece 170, paragraphe 11) .

M. Beeler a declare dans son temoignage que, bien que n'ayant eu
aucune formation ni aucune experience prealable pour 1'avitaillement
des F-28, il avait etudie le Manuel des procedures d'avitaillement du
Fokker F-28 et avait procede a 1'avitaillement de ces avions avec son
employe, M. Fillier, a quelques occasions, jusqu'a ce qu'il ait acquis la
conviction que M. Fillier avait compris le systeme d'avitaillement . De
meme, comme on 1'a vu precedemment, la seule experience prealable de
M. Cochrane en matiere de procedures d'avitaillement du F-28 avait
consiste a observer les operations d'avitaillement d'un F-28 en 1987 .

Les deux manuels fournis par Air Ontario ne traitent pas de la
question de 1'avitaillement moteur en marche . Le manuel des procedures

d'avitaillement du Fokker F-28 et le manuel d'assistance au sol et de
mise en oeuvre du Fokker F-28 qui, pour la majeure partie, sont

identiques, precisent que I'avitaillement sous pression avec un moteur
ou 1'APU en marche est acceptable si certaines precautions sont prises .
La liste des precautions ne mentionne nullement la protection des

passagers (Pieces 180 et 181, section 4 .1 .9) . Le manuel des normes
d'exploitation d'ESSO Aviation fournit des instructions detaillees sur

l'avitaillement avec un moteur en marche .
Je n'ai entendu aucun temoignage declarant qu'Air Ontario avait

participe d'une faqon quelconque a la formation du personnel d'avitail-
lement a 1'aeroport municipal de Dryden, ni que le Centre de vol de
Dryden Wait demande une aide quelconque a cet egard . Comme il est
mentionne au chapitre 21, Le programme F-28 : Pratiques operationnelles
d'avitaillement en marche et conditions de degivrage des avions au sol,
rien n'indique non plus qu'Air Ontario ait donne a ses equipages de
conduite une formation quelconque en matiere de procedures d'avitaille-
ment pour leur permettre de surveiller efficacement les operations
d'avitaillement hors reseau .

De meme, nonobstant 1'extrait cite des Manuels de 1'inspecteur des
transporteurs aeriens de Transports Canada (gros et petits avions), M .
Beeler a declare que les operations d'avitaillement du Centre de vol de
Dryden ri avaient jamais ete soumises a une inspection de Transports
Canada. J'ai la tres ferme conviction que Transports Canada doit prendre
au serieux les lignes directrices enoncees dans sa propre publication et
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inspecter -regulierernent 7a formation et -1"es activites des entreprises--
d'avitaillement des avions et de services d'escale .

Constatations

• Les cours au sol et 1'instruction theorique donnes par Piedmont Air-

lines et USAir aux pilotes stagiaires sur F-28 d'Air Ontario etaient
d'une maniere generale tres complets tant pour la forme que pour le

contenu .

• L'entrainement et 1'instruction qui sont donnes et requs sur simulateur
de vol sont plus complets et plus approfondis que 1'entrainement et
I'instruction qui sont donnes et requs sur avion, car le simulateur de
vol permet de simuler des situations anormales et des manoeuvres de
vol dangereuses qu'il n'est pas possible d'executer sur avion sans
exposer I'avion et ses occupants a des risques trop eleves pour etre
acceptables .

• Le commandant Morwood a requ principalement sa formation au
pilotage du F-28 sur simulateur de vol, et il a totalise 20 heures au
simulateur avant son vol de verification de competence au pilotage .

• Le copilote Mills a requ toute sa formation au pilotage sur avion F-28,
sur lequel il a totalise environ 8,5 heures avant son vol de verification
de competence au pilotage .

• Le commandant Morwood a requ 27,5 heures d'initiation aux vols de
ligne avant d'entrer en fonctions comme pilote de ligne commandant
de bord .

• Le copilote Mills a re~u environ 20 heures d'initiation aux vols de
ligne avant d'entrer en fonctions comme copilote de ligne sur F-28 .

• Ayant requ sa formation au pilotage du F-28 sur simulateur de vol, le
commandant Morwood avait probablement requ une instruction et un
entrainement meilleurs et plus approfondis que le copilote Mills .

• Le commandant Morwood a commence a voler en qualite de pilote de
ligne commandant de bord sur F-28 avec 29 heures de vol sur le F-28
et 30 heures sur simulateur .
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• Le copilote Mills a commence a voler en qualite de copilote de ligne
sur F-28 avec environ 30 heures de vol, dont 9,5 heures acquises a
1'entrainement au pilotage sur avion .

• Le commandant Morwood et le copilote Mills avaient suivi les cours
de formation des pilotes au sol, 1'entrainement des pilotes en vol et
1'initiation aux vols de ligne exiges pour 1'avion F-28, conformement
a la reglementation et aux Ordonnances sur la navigation aerienne du
Canada .

• Bien que le commandant Morwood et le copilote Mills aient ete
qualifies pour piloter le F-28 et exercer les fonctions de membre
d'equipage de conduite sur cet avion conformement a la reglementa-
tion et aux Ordonnances sur la navigation aerienne du Canada, Air
Ontario n'avait aucune politique etablie pour empecher de faire voler
ensemble un commandant de bord et un copilote n'ayant 1'un comme
1'autre que peu d'heures de vol sur le type d'avion .

• Le plan du projet F-28 d'Air Ontario approuve par le comite executif
d'Air Ontario et par Air Canada prevoyait que la compagnie engage-
rait un specialiste F-28 sous contrat pour aider et conseiller Air
Ontario en matiere d'exploitation du F-28 .

• Le specialiste F-28 devait s'occuper de la reception des avions ainsi
que de 1'entrainement en vol et de 1'initiation aux vols de ligne
pendant la phase de debut du projet .

• Le commandant Claude Castonguay a ete engage par le directeur des
operations d'Air Ontario pour exercer les fonctions de specialiste F-28
et diriger 1'entrainement sur simulateur F-28 et 1'initiation aux vols de
ligne des pilotes d'Air Ontario .

• Le commandant Castonguay a plus de 27 000 heures de vol, dont
11 000 sur gros avions a turboreacteurs. Il a 1'experience de 1'exploi-
tation des gros avions a turboreacteurs dans 1'environnement
operationnel du transport aerien et il etait pleinement qualifie pour
faire fonction de pilote inspecteur agree a Air Ontario .

• Le commandant Castonguay a aussi ete engage par Air Ontario pour
repondre a une exigence car, au cours de la phase initiale de mise en
service du F-28, Air Ontario etait tenue de presenter un pilote
inspecteur agree qui soit qualifie sur ce type d'avion et qui soit
acceptable pour Transports Canada .
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---- -- - - - -- -- --- - --- - -- - --- ---- -
• Au vu des demandes qui lui avaient ete presentees par Air Ontario e t

compte tenu de 1'experience et des qualifications du commandant
Castonguay, Transports Canada a accorde son approbation pour que
le commandant Castonguay exerce les fonctions de pilote inspecteur
agree d'Air Ontario sur avion F-28 .

• Le commandant Castonguay a fait partie du personnel d'Air Ontario
pendant environ un mois, du 24 janvier au 29 fevrier 1988, date a
laquelle il a remis sa demission . Par la suite, il a ete a nouveau engage
par Air Ontario pendant deux semaines, en juillet 1988, pour diriger
1'initiation aux vols de ligne sur F-28 .

• Air Ontario n'a pas avise Transports Canada de la demission du
commandant Castonguay et du fait que, dans ces conditions, la
compagnie n'avait plus de pilote inspecteur qualifie sur F-28 pendant
une phase critique de son programme de mise en service de ce type
d'avion.

• Air Ontario aurait du remplacer le commandant Castonguay au poste
de pilote inspecteur agree sur F-28 par un pilote experimente et
qualifie sur ce type d'avion pendant une phase critique de son
programme de mise en service du F-28 .

• Comme Transports Canada n'a pas surveille le programme de mise en
service du F-28 d'Air Ontario, il n'a jamais su que, a la suite de la
demission du commandant Castonguay, Air Ontario n'avait plus
aucun pilote inspecteur agree qui soit experimente et qualifie sur F-28
entre le 24 fevrier 1988 et le 13 mars de la meme annee .

• Au cours de la periode pendant laquelle le commandant Castonguay

a ete employe par Air Ontario en qualite de pilote inspecteur agree,
il y avait certaines lacunes dans les procedures utilisees par les

equipages de conduite et dans les procedures d'exploitation en vol,
notamment :

- il n'y avait aucun concept valable de coordination des equipages ;
- aucun plan de vol exploitation n'etait fourni aux equipages de

conduite du F-28 ni utilise par ceux-ci ;
- aucun suivi de vol n'etait utilise par les equipages de conduite sur

F-28 pour consigner les temps de vol, les distances, les consomma-
tions de carburant et les donnees de masse ;

- Air Ontario autorisait 1'execution de procedures d'approche
indirecte sur F-28 avant que les pilotes aient acquis une experience
suffisante du pilotage de ce type d'avion .
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• L'utilisation de 1'avion F-28 avec des ailes contaminees est un sujet qui
avait ete traite a fond lors des cours au sol et des stages de formation
fournis par Piedmont Airlines et USAir . Les instructeurs avaient averti
les pilotes stagiaires qu'il ne fallait pas piloter le F-28 avec des
surfaces portantes contaminees, quel que soit le mode de vol, y
compris le decollage .

• Tous les pilotes d'Air Ontario qui ont suivi le cours de formation au
sol de Piedmont ou d'USAir, y compris le commandant George
Morwood, avaient re~u toute 1'instruction, tous les avertissements et
toutes les mises en garde necessaires pour leur signaler qu'il etait de
la plus haute importance que le F-28 vole dans tous les cas avec des
ailes propres et non contaminees .

• La plupart des pilotes d'Air Ontario qui ont temoigne avaient une
certaine notion assez generale du phenomene de sur-refroidissement,
mais il semble qu'ils aient appris en grande partie les effets de ce
phenomene par experience en exploitation.

• A 1'epoque de 1'accident, A .I .P. Canada, la Publication d'information
aeronautique qui est diffusee a tous les pilotes titulaires d'une licence
canadienne contenait, une mise en garde concernant le decollage avec
des contaminants sur les surfaces portantes, mais ne traitait pas du
phenomene de sur-refroidissement des ailes ou de sur-refroidissement
du carburant, ni du fait que les contaminants risquaient d'adherer aux
ailes a cause de ce phenomene .

• II est possible que le commandant Morwood et le copilote Mills aient
eu une certaine connaissance et une certaine experience du sur-
refroidissement des ailes, mais ils n'etaient peut-etre pas suffisamment
conscients ou suffisamment au courant du caractere insidieux du
phenomene de sur-refroidissement et, notamment, de 1'effet du
carburant froid dans les reservoirs d'aile, a cause duquel - partielle-
ment ou totalement - 1'humidite adhere aux surfaces de la voilure a
proximite des reservoirs .

• II n'existe aucune analyse systematique et exhaustive du phenomene
de sur-refroidissement dans les manuels qui ont ete examines par la
Commission, comme les manuels de vol des constructeurs, les
manuels d'exploitation ou les manuels d'operations aeriennes des
transporteurs aeriens auxquels on se refere normalement et qui sont
utilises quotidiennement par les equipages de conduite .
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• Les pilotes d'Air Ontario qui ont suivi le c- -ours de formation au sol sur
F-28 de Piedmont ou d'USAir, y compris le commandant Morwood et
le copilote Mills, ont appris a utiliser le graphique de correction
nevasse pour le decollage sur piste contaminee, qui figure dans les
manuels d'exploitation F-28 de Piedmont et d'USAir .

• Certains pilotes d'Air Ontario ont aussi plus ou moins appris a utiliser
les graphiques de correction nevasse qui figurent dans le manuel de
vol du Fokker F-28 .

• Bien qu'il soit possible que les instructeurs au sol de Piedmont aient
montre aux pilotes stagiaires d'Air Ontario la maniere d'utiliser les
graphiques de correction nevasse du Manuel de vol du Fokker F-28,
ni Piedmont Airlines ni USAir n'utilisaient les graphiques de Fokker
en exploitation .

• Bien que la direction d'Air Ontario Wait donne a ses pilotes de F-28
ni conseils ni instructions pour qu'ils n'utilisent que le graphique de
correction nevasse figurant dans les manuels d'exploitation de
Piedmont et d'USAir, les pilotes de F-28 d'Air Ontario savaient bien
d'une maniere generale que, puisqu'ils devaient utiliser le manuel
d'exploitation de Piedmont Airlines pour le pilotage du F-28, ils
devaient egalement se conformer aux graphiques de correction
nevasse figurant dans ce manuel .

• Le commandant Morwood et le copilote Mills auraient du etre au
courant des limites de masse restrictives imposees a 1'avion par le
graphique de correction nevasse figurant dans les manuels d'exploita-
tion de Piedmont et d'USAir .

• 11 n'y a, dans la reglementation canadienne, aucune exigence concer-
nant la formation du personnel des services d'escale, d'avitaillement
ni de degivrage des avions et Transports Canada n'a aucune politique
declaree en ce qui concerne la formation du personnel des services
d'escale ou de degivrage .

• Air Ontario et le Centre de vol de Dryden avaient bien envisage la
fourniture d'instructeurs et de materiel didactique pour former le
personnel des services d'escale, mais aucune formation de ce genre n'a
ete fournie par Air Ontario au Centre de vol de Dryden .

• Dans le cadre de 1'inspection en vol, les inspecteurs de transporteur
aerien de Transports Canada sont tenus d'inspecter les operations
d'entretien courant des avions et la securite sur Faire de trafic, y
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compris les procedures d'avitaillement, les methodes de chargement
des bagages et d'embarquement des passagers et les precautions de
securite et d'incendie .

• Les documents de politique de Transports Canada precisent que les
inspecteurs de la reglementation aerienne doivent inspecter et
controler le personnel des services d'escale et que les inspecteurs de
la navigabilite ont la responsabilite de controler les operations
d'avitaillement .

• En ce qui concerne le Centre de vol de Dryden, ni ses procedures de
services d'escale ni ses operations d'avitaillement interessant les
avions F-28 d'Air Ontario n'ont ete controlees par Transports Canada
a 1'aeroport municipal de Dryden.

• La formation initiale donnee a 1'agente de bord Sonia Hartwick par
Air Ontario en 1986 etait raisonnablement complete mais ne compor-
tait aucune intervention pratique ou directe («hands-on») suffisante en
ce qui concerne les procedures d'urgence .

• Le stage de formation periodique des agents de bord fourni par Air
Ontario a M"'' Hartwick en octobre 1988 comportait des interventions
directes (<<hands-on>>) dans des situations d'urgence simulees et etait
de loin superieur a la formation initiale qui lui avait ete donnee
anterieurement . Cette formation periodique ne portait toutefois pas
sur le F-28 .

• Air Ontario n 'a pas donne de formation pratique («hands-on») en ce
qui concerne les procedures d'urgence a 1'agent de bord Sonia
Hartwick, et probablement non plus aux autres agents de bord
sur F-28, en ce qui concerne precisement ce type d'avion .

RECOMMANDATION S

11 est recommande :

RCM 67 Que Transports Canada veille a ce qu'une analyse systema-
tique et exhaustive du sur-refroidissement soit inseree dans
les manuels d'operations aeriennes des transporteurs et/ou
les manuels d'exploitation des avions, ainsi que dans les
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publications de Transports Canada comme 1de
maniere que tous les pilotes et les membres du personnel
d'exploitation de 1'avia tion soient au courant du caractere
insidieux du phenomene de sur-refroidissement et des
divers facteurs qui peuvent faire que des contaminants
adherent aux surfaces portantes d'un avion .

Que Transports Canada veille a ce que tout 1'entrainement
en vol des pilotes d'un transporteur aerien soit assure dans
toute la mesure du possible sur simulateur de vol .

Que Transports Canada veille a ce que, si un transporteur
aerien met en service un nouveau type d'avion, alors qu'il
ne dispose pas de pilotes ayant 1'experience requise et
necessaire sur ce nouveau type d'avion, ce transporteur
reserve a ses pilotes un nombre suffisant d'heures de vol
non commercial pour leur permettre d'acquerir 1'expe=
rience requise .

Que Transports Canada encourage les transporteurs
aeriens qui n'ont pas de pilotes ayant une experience
suffisante sur un nouveau type d'avion a engager des
pilotes tres experimentes venant de 1'exterieur pour
participer a la formation des pilotes de ces transporteurs et
pour voler avec eux jusqu'a ce qu'ils aient acquis un
niveau suffisant d'experience en vol sur le nouveau type
d'avion .

Que Transports Canada propose 1'adoption d'une loi
relative a 1'appariement des equipages de conduite,
exigeant que l'un des membres de chaque equipage, que ce
soit le pilote commandant de bord ou le copilote, ait une
bonne experience en vol sur ce type d'avion .

Que Transports Canada inspecte systematiquement les
activites du personnel d'avitaillement des avions et des
services d'escale, pour s'assurer que ces personnes exe-
cutent convenablement leurs taches et qu'elles ont requ une
formation suffisante .

Que Transports Canada veille a ce que tout le personnel
affecte aux services d'escale, qu'il s'agisse des employes du
transporteur aerien ou de ceux d'un agent sous contrat,
reqoive une formation concernant les services d'escale sur
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RCM 74

RCM 75

tous les types d'avions dont il sera appele a s'occuper . Si
des employes sont appeles a assurer 1'avitaillement des
avions, ceux-ci devraient aussi connaitre les bonnes
procedures d'avitaillement .

Que Transports Canada propose 1'adoption de reglements
etablissant les criteres de formation et de competence des
agents de bord .

Que Transports Canada controle et verifie periodiquement
le programme de formation des agents de bord de tous les
transporteurs aeriens pour s'assurer que cette formation
respecte les normes etablies .



21 LE PROGRAMME F-28 :
PRATIQUES

OPERATIONNELLES -
AVITAILLEMENT MOTEUR

EN MARCHE ET
CONDITIONS DE
DEGIVRAGE DES
AVIONS AU SOL

Avitaillement moteur en marche

L'avitaillement des avions est toujours potentiellement dangereux et il
est indispensable qu'il y ait une coordination des activites de tout le
personnel interesse - 1'equipage de conduite, les agents de bord et le
personnel des services au sol .

Darts les premieres phases de 1'enquete, j'ai entendu des temoignages
concernant l'avitaillement de 1'avion F-28 C-FONF, a Dryden, le 10 mars
1989, avec son moteur droit en marche alors que des passagers etaient
a bord.

Dans le Rapport provisoire du 30 novembre 1989, j'ai examine cette
question et recommande que :

Transports Canada interdise le ravitaillement en carburant d'un
aeronef avec un moteur en marche lorsque les passagers sont a
bord, montent a bord ou debarquent .'

(p . 23)

Les recommandations de mon Rapport provisoire, 1989, et de mon deuxieme Rapport

provisoire, 1990, sont reproduites a la Neuvieme Partie de ce rapport, Recommandations .

Cette recommandation porte le numero RCM I .

'A
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En reponse a cette recommandation, le ministre des Transports a reagi
immediatement et a pris des mesures pour rendre la recommandation
applicable par voie de reglementation . Le 28 octobre 1990, 1'article 540
du Reglement de 1'Air a ete modifie comme suit :

540.1 Il est interdit a quiconque utilise un aeronef de per-
mettre son avitaillement en carburant pendant qu'un moteur
propulseur de celui-ci est en marche, si des passagers sont a
bord, montent a bord, ou descendent de 1'aeronefZ .

Depuis le premier Rapport provisoire, j'ai entendu d'autres temoignages
concernant 1'avitaillement 'moteur en marche de 1'avion C-FONF, le
10 mars 1989, et je pense qu'il y a lieu de reprendre 1'examen de ce sujet
dans le contexte de 1'approche systematique de 1'enquete de la Commis-
sion sur 1'accident du C-FONF, le 10 mars 1989 .

La politique d'Air Ontario

A la date du 10 mars 1989, Transports Canada n'avait pas de politique
concernant 1'avitaillement moteur en marche . De meme, le manuel
d'exploitation d'Air Ontario ne faisait etat d'aucune politique qui aurait
interdit 1'avitaillement moteur en marche avec des passagers a bord ; il
n'y avait pas non plus de politique etablie des operations aeriennes
concernant des procedures ou des lignes directrices a suivre en cas
d'avitaillement moteur en marche . 3

Le manuel d'exploitation d'Air Ontario, que tous les pilotes du
transporteur emportaient a bord, contenait une section intitulee
« Procedures d'avitaillement des avions». Toutefois, cette section ne
faisait nulle mention de 1'avitaillement avec un moteur en marche alors
qu'elle cautionnait explicitement 1'avitaillement sans moteur en marche
et avec des passagers a bord .

Il y a lieu de noter que le ministre des Transports a immediatement avise les
transporteurs aeriens de la modification qu'il entendait apporter au reglement et il a
demande aux transporteurs de se conformer volontairement a 1'esprit de la recomman-
dation en attendant que le reglement soit effectivement modifie .
11 y a lieu de noter que, le 10 mars 1989, le C-FONF a ete avitaille a Dryden avec du
carburant jet B qui, a +1 °C, ce qui etait alors la temperature ambiante a Dryden, se
trouve clans les limites de sa plage d'inflammabilite . Cela signifie qu'a cette tempera-
ture le carburant jet B degage des vapeurs en concentration suffisante pour brOler si
elles sont enflammees . Au contraire, le carburant jet A ordinaire n'aurait pas ete entre
les limites de sa plage d'inflammabilite a cette temperature .
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"^7:19--PROCEDURES"D'AVITAILLEMENT-DES AVIONS- -

a) Avitaillement en ligne - 11 incombe a Air Ontario de
s'assurer que les contractants charges de 1'avitaillement
sont dument qualifies, formes aux procedures d'avitaille-
ment et tenus au courant de toutes les modifications que
ces procedures peuvent subir . Le commandant de bord
n'acceptera aucun avion dont les pleins n'auront pas ete
faits au minimum requis pour 1'autorisation de depart
du vol . La quantite effective de carburant au depart sera
indiquee sur le formulaire de masse et centrage qui est
represente au chapitre «Regulation des vols>> .

b) Avitaillement hors ligne - Toutes les procedures restent
les memes qu'aux stations en ligne, a ceci pres que
1'equipage de conduite doit superviser les operations
d'avitaillement et s'assurer que toutes les procedures
sont respectees .

c) Avitaillement avec des passagers a bord - Le chef des
agents de bord doit etre avise que 1'avitaillement est en
cours. Le chef de cabine veillera a ce qu'il n 'y ait
rigoureusement personne qui fume; la porte d'entree
principale est ouverte; la glissiere d'evacuation est
armee; les agents de bord sont en place pour assurer
une evacuation rapide en cas d'incendie .

d) Deversement de carburant - S'il se produit un dever-
sement de carburant, le commandant avisera 1'ATC
immediatement et demandera que le service d'incendie
de 1'aeroport procede immediatement au rinqage pour
reduire autant que possible le risque d'incendie .

(Piece 146, p . 7-15-16)

Contrairement au manuel d'exploitation d'Air Ontario qui ne
mentionnait le sujet que succinctement, le manuel des agents de bord de
la meme compagnie contenait une section intitulee «Restrictions a
1'avitaillement», qui exposait beaucoup plus en detail les procedures a
suivre lors de 1'avitaillement des avions . Les dispositions du manuel des
agents de bord permettaient 1'avitaillement des avions avec des
passagers a bord, sans moteur en marche, sous reserve de certaines
conditions qui etaient precisees, mais elles exigeaient expressement que
les passagers debarquent de 1'avion lorsque 1'avitaillement avait lieu
avec un moteur en marche :

'A
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2 .31 Restrictions a 1'avitaillement

L'avitaillement avec des passagers a bord ou des passagers qui
embarquent ou debarquent est permis en conformite de la
reglementation locale de 1'aeroport et a condition que 1'on se
conforme strictement aux precautions de securite supplementaires
qui sont enumerees ci-dessous . En ce qui concerne les conditions
exigees, le commandant de bord ou le membre d'equipage de
conduite designe a cet effet assurera la coordination avec le chef de
cabine et le contrdle de Faire de trafic .

1 . Il y a un membre de 1'equipage de conduite dans le poste de
pilotage .

2 . Il est possible de communiquer par interphone entre le poste de
pilotage, la cabine et le sol .

3 . Les agents de bord ont ete avises que les operations d'avitaille-
ment vont avoir lieu .

4. La consigne lumineuse NE PAS FUMER est allumee . La regle de
1'interdiction de fumer doit etre rigoureusement respectee . 11 est
interdit de craquer une allumette ou d'utiliser un objet quel-
conque produisant une flamme .

5 . 11 est interdit de photographier avec une lampe flash .

6 . On ne doit pas administrer d'oxygene.

7 . Les issues de secours sont tenues degagees en permanence .

8 . Le poste de pilotage et la cabine doivent etre informes de toute
situation comportant un risque pour la securite de 1'avion et de
ses occupants .

9 . La porte d'entree principale reste ouverte avec 1'escalier en place
et, sur 1'avion CV580, la porte de service arriere est armee et les
limites minimales de presence des agents de bord sont obser-
vees, ces agents etant postes a proximite des issues de plain-pied
qui leur sont assignees.

10 . Le personnel d'avitaillement est avise immediatement si Yon
decele des vapeurs de carburant ou tout autre danger dans la
cabine. Si de telles circonstances se produisent, 1'avitaillement
sera interrompu .

11 . S'il est necessaire de completer le plein de carburant apres
1'embarquement de passagers, on peut ne pas tenir compte de
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1 ezigence voulant que la porte principale soit -ouverte avec ---
1'escalier en place, dans les conditions suivantes :

a) tout le materiel de chargement et des services hoteliers a ete
retire de 1'avion, ce qui permet le deploiement d'une glissier e

b) la porte arriere du CV-580 est armee et le personnel est en
alerte pour une evacuation immediate par glissier e

c) le contact par interphone entre le sol et le poste de pilotage
est etabl i

'12 . S'il faut proceder a l'avitaillement avec un moteur en marche, tons les
passagers doivent etre debarques et tenus a l'ecart de la zone pendant
le temps que durent les operations d'avitaillement . Les agents de bord
doivent aussi quitter l'avion .

(Piece 137, section 2 .31 ; notre soulignement)

Lorsque 1'avitaillement a lieu sans moteur en marche, le manuel
d'exploitation et le manuel des agents de bord d'Air Ontario precisent
tous les deux que le chef de cabine soit informe par 1'equipage de
conduite si 1'avitaillement doit avoir lieu avec des passagers a bord . On
presume en effet que, si le chef de cabine est informe par les pilotes, il
ou elle veillera a ce que les precautions enumerees dans le manuel des
agents de bord sont effectivement prises . Les dispositions de ce manuel
reposent sur une cooperation etroite entre le pilote, les agents de bord
et le personnel d'avitaillement, et precisent qu'il doit etre possible de
communiquer par interphone entre le poste de pilotage, la cabine et le
sol. Il est assez etrange que ces directives figurent dans le manuel des
agents de bord et non dans le manuel d'exploitation car les dispositions
concernant 1'avitaillement ne peuvent etre prises que par les pilotes .

11 est absolument impossible de comprendre pourquoi le manuel des
agents de bord d'Air Ontario traitait les precautions de securite exigees
pour le ravitaillement plus en detail que le manuel d'exploitation de
cette compagnie. J'ai du mal a comprendre egalement qu'il ne semble y
avoir aucun recoupement entre les deux manuels, alors clue, a la date du
10 mars 1989, les agents de bord et les pilotes d'Air Ontario faisaient
tous partie de la direction des operations aeriennes, le responsable des
services en vol et le directeur des operations aeriennes relevant tous
deux du vice-president d'Air Ontario aux operations aeriennes .

Pour faire suite aux observations que j'ai deja formulees au chapitre
19 du present rapport, Le programme F-28 : Manuels d'exploitation, il
semblerait que les personnes chargees de rediger et de modifier le
manuel d'exploitation et le manuel des agents de bord procedaient
chacune de son cote sans s'occuper de 1'autre . Cette attitude est plus
particulierement generatrice de difficultes clans des domaines comme
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1'avitaillement, oil une etroite cooperation est necessaire entre les pilotes
et les agents de bord .

Le personnel du Centre de vol de Dryden, qui a procede a 1'avitaille-
ment avec moteur en marche de 1'avion C-FONF le 10 mars 1989, avait
requ, en matiere de procedures d'avitaillement des directives en
provenance d'un certain nombre de sources . Comme on 1'a vu prece-
demment (chapitre 5, Evenements et circonstances qui se sont produits
a 1'aeroport municipal de Dryden anterieurement au decollage, et
chapitre 9, Service de sauvetage et de lutte contre les incendies de
1'aeroport municipal de Dryden), il y avait au moins quatre manuels
concernant 1'avitaillement qui etaient fournis au Centre de vol de
Dryden. Deux d'entre eux etaient fournis par Air Ontario (manuel des
procedures d'avitaillement du Fokker F-28 et manuel d'assistance au sol
et de mise en oeuvre du Fokker F-28), et les deux autres etaient des
manuels ESSO (Guide d'avitaillement d'ESSO aviation et manuel des
normes d'exploitation d'ESSO aviation) . Dans aucun des deux manuels
fournis par Air Ontario il n'etait question de l'avitaillement moteur en
marche .

Le manuel des procedures d'avitaillement du Fokker F-28 et le manuel
d'assistance au sol et de mise en oeuvre du Fokker F-28 de la compagnie
Air Ontario, qui etaient en grande partie identiques, declaraient que
1'avitaillement sous pression avec un moteur ou un groupe auxiliaire de
bord (APU) en marche etait acceptable si certaines precautions etaient
suivies. Ces precautions avaient un caractere general et devaient etre
suivies lorsqu'on procedait a 1'avitaillement avec un moteur ou un APU
en marche. Il n'etait pas question de faire debarquer les passagers ni
d'eloigner 1'avion de 1'aerogare .

Le manuel des normes d'exploitation d'ESSO Aviation donnait des
instructions detaillees sur 1'avitaillement avec un moteur en marche,
assorties de 1'interdiction suivante :

L'avitaillement ne doit pas commencer avant que tous les passagers
• aient evacue 1'avion
• soient retenus a une distance d'au moins 46 metres (150 pieds)

(Piece 173, section AOSM 020-007, p . 2)

Ces faits donnaient a penser que la politique et les procedures d'Air
Ontario concernant 1'avitaillement de ces avions etaient caracterisees par
une absence de coordination. Les pilotes, les agents de bord et le
personnel des services au sol, qui auraient du avoir des responsabilites
bien definies en ce qui concerne 1'avitaillement des avions d'Air Ontario,
etaient en fait guides par un certain nombre de manuels d'exploitation
depourvus de toute coordination et qui, a certains egards, ne
presentaient aucune coherence .



Le programme F-28 : Avitaillement moteur en marche et degivrage 71 3

--En ce qui concerne plus preciserrienf la pratique de-1'avitaillement
moteur en marche, les faits semblaient montrer qu'aucune politique
n'etait communiquee ni comprise par le personnel essentiel des services
d'exploitation . En 1'absence de toute politique explicite de la compagnie,
il semblerait que certains membres du personnel aient institue leurs
propres procedures d'avitaillement moteur en marche en se basant sur
leur experience pratique. A titre d'exemple, je me refere au temoignage
de M. David Berezuk, commandant de bord d'Air Ontario sur Dash-8 .
Le commandant Berezuk a ete interroge sur son experience concernant
1'avitaillement avec un moteur en marche . 11 a repondu que cette
methode etait souvent utilisee par les pilotes dans le nord comme moyen
de raccourcir la duree des escales . 11 a egalement declare que les pilotes
suivaient ce que lui-meme considerait etre des procedures securitaires .
Il a declare ce qui suit :

Q•

R.

Q.

R.

Q.

. . . Donc, essentiellement, ce que vous faites, c'est de raccourcir
la duree des escales, vous arretez, vous coupez un moteur, vous
laissez 1'autre moteur en marche et vous procedez a 1'avitaille-
ment avec un moteur en marche, est-ce exact ?
C'est exact.
Et, les fois oiz vous avez procede a ce type d'avitaillement avec
un moteur en marche, y avait-il des passagers a bord?
Oui .

Maintenant, dans quelles regions avez-vous fait cela ; ou avez-
vous fait cela ?

R. Presque partout ou nous allons dans le Nord, dans l'Arctique,
et clans les regions isolees du Grand Nord .

Q. Et quand vous procediez a ces operations d'avitaillement avec
un moteur en marche, quelles precautions preniez-vous ?

R. Les precautions, comme je 1'ai deja dit, consistaient a laisser la
porte principale de la cabine ouverte avec 1'escalier deploye, la
porte n'etait pas verrouillee pour autant que la sortie ou le
debarquement des passagers, le . . . moyen le plus rapide, au cas
oi.u il (y aurait) des problemes .

11 y avait un membre de 1'equipage de conduite responsable
dans le poste de pilotage pour couper le moteur, rendre 1'avion
securitaire et aider a 1'evacuation au cas ou il y aurait eu un
probleme .

(Transcription, vol . 14, p. 170-71 )

II semble que, faute d'une politique de la compagnie imposant des
restrictions a 1'avitaillement moteur en marche, les pilotes d'Air Ontario
se fiaient a leur propre experience et continuaient a proceder aux
operations d'avitaillement avec des passagers a bord .
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Il y a des elements de preuve qui montrent clue la direction d'Air
Ontario a essaye de fournir une certaine orientation sur une politique et
des procedures concernant 1'avitaillement moteur en marche de ses
avions F-28. Ces elements se presentent sous la forme d'une note de
service du 2 juin 1988, signee de M . Bruce Maxim d'Air Ontario et
remise aux commandants Robert Murray, Robert Nyman et Walter
Wolfe . Le directeur des operations aeriennes d'Air Ontario, Robert
Nyman, a temoigne au sujet de cette note :

Q . . . . Le titre de cette note est «Operations d'avitaillement du F-28
avec un moteur en marche» . Sous le titre «Important», on peut
lire :«il s'agit d'une procedure speciale qui ne doit etre utilisee
qu'aux stations ou il n'y a pas de materiel de soutien au sol ou
a celles ou le materiel necessaire n'est pas utilisable>> . Cette
observation s'applique-t-elle a 1'aeroport de Dryden ?

R. Oui .
Q. Et, si vous le voulez bien, tournons la page pour passer aux

procedures complementaires d'avitaillement et lisons rapidement
ce qu'on y trouve :

9 Le vehicule d'avitaillement doit etre place en avant du
saumon d'aile .

10 Les tuyaux d'avitaillement et leurs (raccords) doivent
etre parfaitement etanches .

11 Le tuyau d'avitaillement doit passer sous l'aile de
maniere que, si ce tuyau eclate, le carburant qui s'echap-
pe par 1'ouverture ne puisse penetrer ni clans le moteur
ni clans I'APU .

12 Les operations d'avitaillement doivent etre surveillees
continuellement .

13 Pendant 1'avitaillement sous pression, le moteur
(gauche) ou le moteur (droit) peut tourner au regime de
ralenti .

14 Pendant I'avitaillement par gravite, le moteur qui fonc-
tionne doit etre a 1'oppose du point d'avitaillement
d'extrados.

Ce qui precede suppose que 1'avitaillement s'effectue sans
qu'il y ait de passagers a bord . Darts le cas contraire, il est
obligatoire que les camions d'incendie de la station soient
places en attente a cote de 1'avion . Sinon, il faut faire debar-
quer les passagers .

Vous souvenez-vous d'avoir pane de ces fameuses procedures
d'avitaillement moteur en marche dont il est question dans cette
note?

R. Si je me souviens d'en avoir parle? Non .
Q. Vous souveniez-vous a 1'epoque d'avoir etudie la procedure qui

est decrite en detail dans cette note ?
R. Non.
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Q.- -Voyons encore;-vous etiez -1e-directeur-des-operations aeriennes-
a cette epoque, je crois ; est-ce exact?

R. Oui, en effet.
Q. Avez-vous adopte les pratiques recommandees qui sont enon-

cees dans cette note au sujet de 1'avitaillement moteur en
marche?

R. Non.
Q. Et pourquoi ne les avez-vous pas adoptees ?
R. Eh bien, je ne devrais pas dire que nous ne les avons pas

adoptees . Nous n'avons informe personne de ces procedures.
(Transcription, vol . 108, p . 56-58)

11 y a lieu de noter que ce projet de politique n'interdit pas 1'avitaille-
ment moteur en marche avec des passagers a bord ; mais, si des passa-
gers sont a bord, les camions d'incendie de la station doivent etre places
en attente a cote de 1'avion .

Je crois qu'il est instructif de jeter un coup d'oeil a la politique
d'avitaillement moteur en marche d'Air Canada, qui est la societe mere
d'Air Ontario .

La politique d'Air Canad a
La politique d'Air Canada est que 1'avitaillement des avions avec un
moteur principal en marche ne doit pas etre execute a titre de procedure
planifiee en exploitation normale4 . Cette politique prevoit que, sauf clans
de rares circonstances, 1'avitaillement avec un moteur en marche n'est
pas necessaire en exploitation normale . Cependant, reconnaissant la
possibilite que, clans des circonstances exceptionnelles, on se trouve
oblige de proceder a un avitaillement moteur en marche, Air Canada a
des instructions precises qui. figurent clans le manuel d'exploitation
correspondant a chaque type d'avion pour repondre a cette situation
d'urgence . Si ces instructions sont particulieres a chacun des divers types
d'avion, elles comportent neanmoins certaines parties, comme l'obliga-
tion de faire debarquer tous les passagers et tous les agents de bord
avant de commencer 1'avitaillement, qui sont communes a tous les types
d'avion. Le commandant Charles Simpson, vice-president principal aux
operations aeriennes d'Air Canada, a donne le temoignage ci-dessous en
ce qui concerne les procedures d'avitaillement de sa compagnie pour le
Boeing 767 :

Cette politique est compatible avec la politique d'Air Canada que nous avons vue au
chapitre 16, Le Programme F-28 : Le Groupe auxiliaire de bord, la Liste d'equipement
minimal et le dilemme auquel a ete confronte 1'equipage du vol 1363, qui consiste a ne
pas autoriser le depart d'un avion avec un APU hors service a destination d'une station
qui ne possede pas d'equipement de soutien au sol .
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R. . . . J'ai encore apporte un extrait du manuel d'exploitation du
767, la procedure qu'il faut utiliser si Yon procede a 1'avitail-
lement avec un moteur en marche .

Et, a mon avis, 1'idee de base est que 1'on doit prendre
certaines precautions parce que c'est une operation anormale.
Nous donnons aux equipages des instructions precises sur la
maniere dont cela doit etre fait, et nous allons meme jusqu'a
preciser que 1'avion doit etre place loin de 1'aerogare et de toutes
les autres installations et, bien entendu, que tous les passagers
doivent etre debarques pendant que 1'on procede a cette
operation .

Q. Et cela a ete repete a la deuxieme page (de la Piece 911) ou il est
dit que les passagers et les agents de bord ne doivent pas etre
embarques avant que 1'avitaillement soit termine ?

R. C'est exact .
(Transcription, vol . 118, p . 128)

En ce qui nous concerne actuellement, la politique d'Air Canada
relative a 1'avitaillement moteur en marche comporte trois points a
relever qui sont les suivants

1 Ce n'est pas une operation normale et on ne doit jamais planifier un
avitaillement moteur en marche .

2 L'avion doit etre eloigne a une certaine distance de 1'aerogare .
3 Les passagers doivent etre debarques .

Le 10 mars 1989, le SOC d'Air Ontario avait planifie 1'avitaillement
moteur en marche qui a eu lieu a Dryden pendant 1'escale du vol 1363,
1'avion n'etait pas place a une distance de securite de 1'aerogare et les
passagers etaient restes a bord .

Constatations

• L'avitaillement moteur en marche n'est pas une procedure normale .

• A la date du 10 mars 1989, Air Ontario n'avait aucune politiqu e
coherente de la compagnie interdisant 1'avitaillement moteur en
marche d'un avion avec des passagers a bord et I'un des moteurs
principaux en fonctionnement . Le manuel des agents de bord d'Air
Ontario interdisait expressement cette pratique, tandis que le manuel
d'exploitation n'abordait meme pas le sujet .

• La politique et les procedures d'Air Ontario concernant 1'avitaillement
de ces avions figuraient clans un certain nombre de manuels d'exploi-
tation sans aucune coordination entre eux .
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0-Le maeued'exploitation et le manuel des agents de bard d'Air
Ontario permettaient tous les deux 1'avitaillement des avions avec des
passagers a bord mais sans moteur en marche . Le manuel des agents
de bord contenait des restrictions plus precises et beaucoup plus de
details que le manuel d'exploitation sur les procedures a suivre en
pareille situa tion .

• II n 'y avait aucune procedure traitee de maniere coherente et
approfondie qui soit fournie par Air Ontario a ses pilotes et a son
personnel d'exploitation en ce qui concerne 1'avitaillement des avions
F-28 avec un moteur principal en marche.

• Le manuel d'exploitation d'Air Ontario, son manuel des agents de
bord et les manuels utilises par le personnel des services au sol a
Dryden presentaient entre eux des incoherences flagrantes en ce qui
concerne le traitement de la procedure d'avitaillement moteur en
marche .

• Air Ontario n'avait aucune politique clairement definie au sujet de
1'avitaillement des avions moteur en marche et, dans la mesure ou une
telle politique existait, elle n'etait ni communiquee convenablement
aux pilotes et au personnel d'exploitation, ni comprise par les uns ou
les autres .

• Il n 'y avait, dans les manuels ou dans les documents qui sont
normalement a la disposition des pilotes de F-28 d'Air Ontario et que
ceux-ci utilisent, aucun renseignement concernant 1'avitaillement des
avions moteur en marche avec ou sans passagers a bord .

• Etant donne 1'absence de politique clairement definie et de procedures
precises de la compagnie pour 1'avitaillement des avions moteur en
marche, les pilotes d'Air Ontario avaient recours a des procedures
qu'ils improvisaient eux-memes sur la base de leur propre experience
pratique, lorsque 1'occasion 1'exigeait .

• Sachant qu'il n'y avait pas de groupe de parc pour le demarrage des
F-28 a Dryden, 1'une des escales regulieres des F-28 d'Air Ontario, on
pouvait raisonnablement prevoir qu'a un moment donne des
operations commerciales normales, on pourrait se trouver dans
1'obligation d'avitailler un F-28 a cette station avec un moteur
principal en marche .
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• La haute direction des operations d'Air Ontario aurait du etablir une
procedure pour repondre a ce genre de situation, mais elle ne 1'avait
pas fait . Ne 1'ayant pas fait, Air Ontario avait laisse une situation
potentiellement dangereuse se manifester le 10 mars 1989 .

• Le 10 mars 1989, le F-28 C-FONF d'Air Ontario a ete ravitaille a
Dryden (Ontario) avec Fun des moteurs principaux en marche .

• Bien que cet avitaillement moteur en marche ait ete planifie par le
Centre de controle des operations (SOC) d'Air Ontario, aucune
instruction n 'a ete donnee par ce dernier en vue du debarquement des
passagers a Dryden pendant que Yon procedait a 1'avitaillement
moteur en marche du vol 1363 a cette station .

• L'agente de bord survivante n'avait pas ete informee de l'operation
d'avitaillement moteur en marche et n'en avait pas connaissance .

• Les passagers qui etaient a bord de t'avion n'avaient pas ete debar-
ques avant 1'operation d'avitaillement moteur en marche, contraire-
ment aux dispositions du manuel des agents de bord d'Air Ontario .

• Pour 1'avitaillement moteur en marche du C-FONF, on employait du
carburant jet B qui est tres vola til, et un petit deversement de
carburant s'est produit .

• L'avion n'etait pas stationne a une distance securitaire de 1'aerogare
de Dryden pendant les operations d'avitaillement moteur en marche,
contrairement aux dispositions du manuel des agents de bord d'Air
Ontario .

• Le personnel des services au sol qui procedait aux operations d'avitail-
lement moteur en marche n'avait aucune connaissance precise des
procedures correspondantes, notamment de 1'emploi de 1'interrupteur

de securite et des methodes correctes de metallisation et de mise a la

terre .

• L'avitaillement moteur en marche du vo11363 a ete execute a Dryden
le 10 mars 1989 d'une maniere qui exposait a un risque inutile non
seulement les personnes qui se trouvaient a bord de 1'avion mais aussi
1'aerogare voisine et ses occupants .

:
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Degivrage au sol des avions

Le concept de 1'avion propre :
recommandation provisoire no 2

Darts le premier Rapport provisoire de la Commission, je concluai s

Sur la foi des temoignages entendus, je suis convaincu hors de tout
doute et je conclus que le dessus des ailes de 1'appareil etaient, au
moment qui nous interesse, charge d'une lourde couche de neige
humide et cette charge a pour le moins contribue a 1'ecrasement de
1'avion.

(Rapport provisoire, p . 25)

A 1'epoque de 1'accident de Dryden, la reglementation canadienne
relative au commencement du vol d'un gros avion avec des contami-
nants sur les ailes se trouvait au paragraphe 25(3) de 1'Ordonnance sur
la naviga tion aerienne (ONA), Serie VII, numero 2, qui declarait :

Aucune personne ne doit entreprendre un vol lorsque la quantite de
givre, de neige ou de glace adherant aux ailes, aux surfaces de
commande ou a 1'helice de 1'avion peut avoir un effet nuisible a la
securite du vol .

Il ressort implicitement de cet article de 1'ONA qu'il est permis
d'entreprendre un vol avec du givre, de la neige ou de la glace adherant
aux surfaces portantes de 1'avion, clans la mesure ou, a la discretion du
pilote, ces contaminants n'auront pas un effet nuisible a la securite du
vol .

Etant donne les risques connus que pose la contamination des surfaces
portantes d'un appareil, la difficulte d'etablir avec precision 1'incidence
qu'aura, sur le fonctionnement d'un appareil, tel ou tel degre de
contamination de ses ailes et etant donne aussi la permissivite des
actuelles ordonnances sur la navigation aerienne en ce qui concerne le
decollage avec des ailes contaminees, j'ai recommande :

Que le ministere des Transports etablisse et promulgue immediate-
ment une ordonnance sur la navigation aerienne applicable a tous les
appareils et qui interdirait le decollage lorsque du givre, de la neige
ou de la glace adhere aux surfaces portantes de 1'appareil et que le
ministere des Transports fournisse des lignes directrices pour aider
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le personnel navigant et non navigant a suivre la nouvelle reglemen-
tation .s

(Recommandation provisoire n° 2, p . 28 )

Je suis heureux de constater que cette recommandation provisoire a
ete accueillie favorablement par Transports Canada . Des mesures
immediates ont ete prises sous la forme d'une lettre du ministre des
Transports informant tous les transporteurs canadiens que Transports
Canada avait accepte ma recommandation provisoire et leur demandant
de se conformer a 1'esprit de cette recommandation en attendant que le
Reglement de 1'Air soit modifieb . Le 1ei novembre 1990, 1'article 540 .2 de
la Loi sur 1'aeronautique a ete modifiee pour dormer effet a la recomman-
dation provisoire n° 2 de la Commission .

Politique d'Air Ontario sur les vols dans des
conditions de givrage

Il y a lieu de lire la presente section en correlation avec le chapitre 12 du
rapport, Performances et dynamique du vol, dans lequel, au titre des
performances et de la dynamique du vol du F-28, j'examine les rensei-
gnements et les procedures dont on dispose pour 1'exploitation secu-
ritaire par temps froid. On se reportera plus particulierement aux
instructions du manuel de vol du Fokker F-28, du manuel d'exploitation
F-28 de Piedmont et du manuel du pilote de F-28 d'USAir, qui traitent
de 1'exploitation par temps froid . Dans les pages qui suivent, j'aborde la
politique particuliere de la compagnie pour 1'exploitation par temps
froid qui a ete adoptee par Air Ontario, ainsi qu'on peut le voir dans son
manuel d'exploitation .

Le manuel d'exploitation d'Air Ontario declare que Yon «ne doit pas
tenter de decoller lorsque du givre ou une precipitation givrante adhere
aux surfaces de 1'avion» (Piece 146, p . 7-3)' . Au lieu de presenter cette
interdiction critique de maniere qu'elle ressorte tres clairement dans so n

5
6

RCM 2 a la Neuvieme Partie, Recommandation s
Par lettre en date du 15 mars 1990 adressee par le ministre des Transports Douglas
Lewis au commissaire Moshansky, Transports Canada a donne reponse a la recomman-
dation provisoire n° 2, qui declarait en substance que le ministere des Transports allait
prendre des mesures pour modifier le Reglement de 1'Air en vue de preciser que nul
ne doit entreprendre un vol si du givre, de la glace ou de la neige adhere aux surfaces
portantes ou aux helices d'un avion et qu'il fournirait des lignes directrices pour
1'interpretation de ce reglement .
Au paragraphe 10-1-1, le manuel d'exploitation d'Air Ontario donne la signification des
mots «may» (peut), «should» (devrait) et «shall» (doit) comme suit : may - facultatif,
should - pour information, shall - imperatif, respect obligatoire de la consigne.

7
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-------
manuel d'exploitation, Air Ontario 1'avait inseree dans la consigne
operationnelle plus large traitant des procedures d'exploitation en vol

dans des conditions de givrage . De plus, cette consigne est applicable a

tous les types d'avion, y compris le F-28, et n'est pas accompagnee d'une
mise en garde analogue a celle que Yon trouve dans le manuel de vol du

Fokker F-28 et dans les manuels d'exploitation F-28 de Piedmont et

d'USAir .
A la difference du paragraphe 25(3) de 1'ONA, Serie VII, numero 2,

qui comportait des termes discretionnaires permettant aux pilotes de
decoller avec du givre, de la neige ou de la glace adherant a 1'avion,
dans la mesure oiu cela n'avait pas «un effet nuisible a la securite du
vol)), le manuel d'exploitation d'Air Ontario interdit aux pilotes de tenter
de decoller avec du givre ou une precipitation givrante adherant aux
surfaces de 1'avion, mais il ne dit rien au sujet de la neige qui peut
adherer a ces memes surfaces. Dans ce sens, le manuel d'exploitation
d'Air Ontario est plus restrictif que le paragraphe 25(3) de 1'ONA, Serie
VII, numero 2, et il se rapproche davantage du «concept de 1'aile propre»
que j'ai recommande dans le premier Rapport provisoire .

Etant donne que le manuel d'exploitation d'Air Ontario represente la
politique de la compagnie, il s'ensuit que les equipages de conduite
d'Air Ontario, dont le commandant Morwood et le copilote Mills,
auraient ete tenus de ne pas tenter de decoller si du givre ou une
precipitation givrante adherait aux surfaces de leur avion . Etant donne
que le manuel d'exploitation d'Air Ontario est plus restrictif que 1'ONA
a cet egard, il aurait ete possible qu'un pilote d'Air Ontario contrevienne
a la politique de la compagnie tout en restant entre les limites de
1'Ordonnance sur la navigation aerienne .

Theoriquement, cette situation pourrait se produire dans le cas oil un
pilote d'Air Ontario tenterait de decoller avec du givre ou une precipi-
tation givrante adherant a la surface de 1'avion mais ou, a la discretion
du pilote, cela n'aurait pas un effet nuisible a la securite du vol . Le
respect des instructions d'un manuel de compagnie devrait garantir le
respect du Reglement de 1'Air car le manuel de compagnie ne doit en
aucun cas etre moins restrictif que le Reglement de 1'Air .

Si le manuel d'exploitation est plus restrictif que le Reglement de 1'Air
dans le contexte decrit ci-dessus, il peut, a un autre egard, etre moins
restrictif. Quand 1'ONA parle de <<givre, neige ou glace adherant aux
ailes», la consigne donnee aux pilotes d'Air Ontario dans le manuel
d'exploitation ne mentionne que « givre ou precipitation verglaqante» .
L'absence, dans le manuel d'exploitation, de toute mention de la neige
adherant aux ailes entraine un potentiel d'incertitude quant a 1'intention
de la consigne donnee par la compagnie a ses pilotes . Le fait que la
neige ne soit pas mentionnee pourrait donner l'impression que Yon peut
tenter de decoller avec de la neige sur 1'avion, et meme adherant a
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1'avion. On ne saurait dire clairement si la compagnie fait une distinction
deliberee et peu scientifique entre les proprietes adhesives du givre et
des precipitations vergla~antes et celles de la neige, en partant du
principe que la neige peut avoir plus de chance d'etre soufflee par le
vent au moment du decollage . S'il s'agit d'une distinction deliberee de
la part d'Air Ontario, cette distinction ne tient pas compte du pheno-
mene de sur-refroidissement qui est examine au chapitre 12 du rapport,
Performances et dynamique du vol' . En outre, si la politique de la
compagnie approuve la pratique dangereuse qui consiste a tenter de
decoller avec de la neige sur les ailes, aucune indication West donn6e
aux pilotes sur la maniere de juger si la neige sera soufflee ou non au
moment du decollage .

Au cours des audiences de la Commission, j'ai entendu des temoigna-
ges de pilotes et d'agents de bord d'Air Ontario disant que certains des
pilotes de cette compagnie avaient, dans des circonstances determinees,
tente de decoller avec de la neige sur les ailes de 1'avion . D'apres les
temoignages, il semble egalement que certains pilotes d'Air Ontario ont
pu executer des decollages alors meme qu'ils n'etaient pas certains que
la neige serait soufflee pendant la course de decollage . Au cours d'une
discussion portant sur la formation au sol dispensee par Piedmont pour
1'avion F-28 et la necessite absolue d'une aile propre sur cet avion, le
commandant Erik Hansen a declare que, tout au contraire, une certaine
quantite de contaminants etait jugee acceptable avant le decollage sur le
Convair 580 a turbopropulseurs . II a donne le temoignage suivant :

R . . . . Mais, nous quatre (les commandants Morwood,
Reichenbacher, Maybury et Hansen), nous venions du Convair,
et le Convair peut supporter, vous savez, une certaine quantite
de glace et de contaminants au moment du depart avant, vous
savez, que 1'on commence vraiment a s'en inquieter .

(Transcription, vol . 94, p . 72 )

Cette phrase declarant que le Convair peut accepter « une certaine
quantite de glace et de contaminants» laisse entendre que certains pilotes
d'Air Ontario avaient 1'habitude de decoller sans encombre sur Convair
580 avec les ailes plus ou moins contaminees meme s'ils savaient qu'il
y avait peu de chances pour que la neige soit soufflee au decollage . Ce
groupe de pilotes comprenait probablement le commandant Morwood,
car il etait Fun des «quatre» dont parlait le commandant Hansen dans
son temoignage .

" Au chapitre 12 du present rapport, j'ai constate que, le 10 mars 1989, le phenomene de
sur-refroidissement avait contribue a faire geler la neige qui tombait sur la surface des
ailes de I'avion C-FONF a Dryden .
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Lors des audiences de la Commission qui ont eu lieu depuis la -
publication du premier Rapport provisoire, des temoins ont declare qu e
les decollages avec ailes contaminees n'etaient pas le seul fait des pilotes
de Convair 580 d'Air Ontario . Ces temoignages montrent que certains
pilotes d'Air Ontario volant sur 1'avion a turbopropulseurs HS-748
executaient des decollages sur cet avion avec des contaminants adherant
aux surfaces . Deux incidents de ce genre sont examines au chapitre 24
du present rapport, Securite en vol .

En examinant les circonstances relatives a un incident qui s'etait
produit le 15 decembre 1987 et impliquait un avion HS-748 d'Austin
Airways (voir chapitre 24), on a decouvert que le commandant Joseph
Deluce et le copilote Scott Jensen avaient utilise une procedure de
decollage non autorisee appelee «verification aux 80 noeuds>> . Cette

procedure non officielle consistait, pour les pilotes, a verifier les ailes au
moment ou ils atteignaient une vitesse de 80 noeuds pendant la course
de decollage pour s'assurer que la neige ou la nevasse qu'ils avaient
precedemment observee sur les ailes etait soufflee par le vent et ne
continuait pas a adherer . En ce qui concerne cette «verification aux 80
noeuds>>, les temoignages indiquent egalement que certains pilotes d'Air
Ontario (ou de la compagnie qui 1'avait precedee) avait tente des
decollages avec de la neige ou de la nevasse contaminant les surfaces de
leur avion, ce qui constitue une situation dangereuse . Comme d'autres

pilotes d'Air Ontario ont temoigne qu'ils avaient entendu parler de la
«verification aux 80 noeuds>>, il semblerait qu'il ne s'agissait pas
seulement d'une procedure adoptee par le commandant Deluce le
15 decembre 1987 .

La majeure partie des temoignages dont il est question clans la
presente section et qui concernent la politique d'Air Ontario au sujet du
commencement des vols dans des conditions propices a la contamination
des ailes n 'a ete entendue qu'apres la publication de la recommandation
provisoire n° 2 du premier Rapport provisoire . Tout ce que j'ai entendu a
renforce 1'importance d'un changement rapide de politique et d'attitude
a l'egard du <<concept de l'aile propre>>. Je sais parfaitement que
1'ordonnance imposant le concept de 1'aile propre aux Etats-Unis n'a pas
suffi a elle seule a empecher dans ce pays les accidents et incidents lies
a la contamination . Il est donc de la plus haute importance que chacun,
a tous les niveaux de 1'exploitation aerienne, soit tenu parfaitement au
courant des consequences potentiellement catastrophiques de la contami-
nation des ailes sur les performances des avions . Tel etait le sens de la
recommandation provisoire n° 3 publiee dans le premier Rapport provi-

soire et que je repete ci-dessous pour bien insister sur ce point :

Que le ministere des Transports elabore et applique sans delai un
programme complet de formation a 1'intention de tout le personnel
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commercial, et notamment un programme integre de sensibilisation
a I'intention de I'equipage de conduite et du personnel de cabine,
programme portant sur les incidences nocives de la contamination
des ailes sur le fonctionnement d'un appareil et prevoyant un
controle des connaissances acquises; e t

que le ministere des Transports elabore et applique pareillement
un programme obligatoire de sensibilisation a la securite a 1'intention
de toutes les autres personnes qui s'occupent d'operations de vol, et
notarnment des administrateurs, des regulateurs de transport aerien
et du personnel de soutien, programme portant sur les incidences
nocives de la contamination des ailes sur le fonctionnement d'un
appareil9 .

(Recommandation provisoire n° 3, p . 30 )

Avis concernant l'exploitation en hiver

II est d'une importance capitale que chaque compagnie aerienne dispose
d'un systeme efficace pour la diffusion des renseignements operationnels
a ses pilotes et aux autres membres de son personnel d'exploitation .
Etant donne le grand nombre de changements qui etaient en cours a Air
Ontario en 1987 et 1988, et notamment la mise en service du F-28 clans
le parc de la compagnie, ainsi que la presence d'un groupe de pilotes
sans experience prealable sur ce type d'avion, la capacite de produire et
de diffuser des renseignements etait particulierement importante . Or, la
preuve recueillie lors de 1'enquete a revele que cette necessite de diffuser
des renseignements operationnels aux pilotes, notamment une documen-
tation consultative pour 1'exploitation du F-28 en hiver, n'avait suscite
qu'une reaction inadequate de la part d'Air Ontario .

M. Teoman Ozdener, ingenieur employe par Air Ontario comme
responsable de la maintenance des F-28 de fevrier 1988 a fevrier 1989,
avait une tres grande experience du F-28 . Il a temoigne qu'il savait que
les exploitants devaient «faire tres attention>> avec le F-28 clans les
conditions de givrage (Transcription, vol . 101, p. 220-21), et c'es t

RCM 3 a la Neuvieme Partie, Ensemble des recommandations . Par lettre en date du
15 mars 1990, sous la signature de M . Douglas Lewis, qui etait alors ministre des
Transports, Transports Canada a reagi favorablement a la recommandation provisoire
n° 3 en acceptant d'amender les ONA, Serie VII, numeros 2, 3 et 6, pour exiger des
transporteurs aeriens qu'ils instituent et appliquent un programme de formation
approuve par Transports Canada concernant les effets nuisibles de la contamination des
ailes sur les performances des avions et qu'ils dispensent cette formation a tous les
membres d'equipage et a tous les autres membres de leur personnel qui sont engages
clans les operations aeriennes . Le 1" novembre 1990, les ONA ont ete modifiees en
consequence (DORS/90-758 ; DORS/90-759) .
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- - ---
- like de -pourquoi il avait he de mettre en application des procedures specia es

pour 1'exploitation des F-28 d'Air Ontario en hiver .
De sa propre initiative, et avec le soutien de la direction d'Air Ontario

au debut, M. Ozdener avait conclu des arrangements pour rendre visite
au transporteur suedois Linjeflyg, qui exploitait une grande flotte de
F-28 clans un climat hivernal analogue a celui dans lequel fonctionnait
Air Ontario . En observant Linjeflyg, qui etait un exploitant experimente,
M. Ozdener avait 1'intention de se familiariser avec les aspects pratiques
de 1'exploitation du F-28 en hiver, puis d'elaborer pour Air Ontario un
recueil d'information sur les operations en hiver . Cette visite devait avoir
lieu en avril 1988. Toutefois, le voyage avait ete reporte et, vers la fin de
1'ete 1988, M. Kenneth Bittle, vice-president a la maintenance, avait fait
savoir a M. Ozdener que le voyage ne serait pas autorise .

Du fait de 1'annulation du voyage de M . Ozdener en Suede, les pilotes
d'Air Ontario ont ete prives de ce qui aurait probablement pu constituer
une source precieuse et pratique de renseignements sur 1'exploitation en
hiver10 .

Note de service d'Air Ontario sur les instructions de degivrage et
d'antigivrage du F-2 8
M . Robert Mauracher, directeur des services de maintenance d'Air
Ontario, avait redige une note de service, en date du 28 septembre 1988,
a 1'intention du comite de fiabilite de la compagnie, sur le sujet
«lnstructions de degivrage et d'antigivrage du F-28» . La note de M .
Mauracher etait fondee sur une publication d'exploitation et de
maintenance publiee par Fokker Aircraft et intitulee «Exploitation par
temps froid», que M . Ozdener s'etait procuree (Piece 318 -«Exploitation
et maintenance des avions Fokker, n° 3 - Exploitation par temps froid>>,
fevrier 1984) . La teneur generale de la note de six pages redigee par

M. Mauracher est evidente d'apres son paragraphe d'introduction :

La presente note de service donne le detail des precautions neces-
saires pour proteger 1'avion par temps froid au sol . Elle contient
egalement des details sur les methodes recommandees pour le
deblayage de la neige et de la nevasse, le degivrage et 1'antigivrage .

(Piece 317, p . 1 )

10 Il y a lieu de noter qu'en janvier 1988, le commandant Joseph Deluce et le commandant
Robert Murray sont alles en mission a Norcanair/TimeAir pour observer les operations

sur F-28 . Toutefois, ces visites n'etaient pas expressement liees a 1'exploitation en hiver
et elles n'ont pas donne lieu a la diffusion aux pilotes d'un recueil quelconque de
procedures sur les operations en hiver . On notera egalement que le commandant Joseph
Deluce et le commandant Robert Murray ont tous deux vole pour TimeAir en fevrier-
mars 1988 .
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La note de M. Mauracher contenait des renseignements tres utiles
pour le personnel associe a tous les aspects de 1'exploitation et de la
maintenance des F-28, y compris les pilotes . En fait, comme le montrent
les extraits ci-dessous, on peut voir que certains passages de la note
s'adressent directement aux equipages de conduite :

NE JAMAIS : faire de pulverisation pendant que les moteurs
principaux de 1'avion sont en marche!! !

Les fonctions ci-dessous incombent aux equipages de conduite
ou au personnel de maintenance :

S'assurer que tous les orifices de drainage et de mise a Fair libre
sont degages de toute obstruction . A ce point, retirer tous les
couvercles protecteurs . S'assurer que toutes les gouvernes, y compris
les deporteurs et les aerofreins, se d6placent librement sur la totalite
de leur debattement .

NOTA : Le circuit d'antigivrage de la cellule West pas
prevu pour le degivrage de 1'avion au sol .

AVERTISSEMENT : Une couche irreguli~re, meme legere, de glace
(ou de givre) sur le bord d'attaque de 1'aile
est de nature a(alterer) gravement les caracte-
ristiques de sustentation de 1'aile . 11 faut
prendre grand soin de debarrasser les ailes de
la moindre epaisseur de glace .

NOTA : Si le mauvais temps oblige a proceder au
degivrage pendant que 1'APU est en marche,
le robinet de purge de 1'APU et les robinets
principaux du systeme de climatisation doi-
vent etre fermes pour eviter clue du glycol
soit souffle dans la cabin e

(Piece 317, p . 3, 4-5) .

Il est evident que la note de M . Mauracher contenait des renseigne-
ments d'importance critique que tous les membres du personnel associes
a 1'exploitation du F-28 auraient du etre tenus de lire . Or, la preuve
revele que la diffusion de cette note a ete extremement restreinte .

M. Ozdener a declare que, bien qu'il n'ait pas ete lui-meme en rapport
avec le comite de fiabilite, il presumait que 1'information serait transmise
au personnel de tous les services d'Air Ontario representes a ce comite .
M. Kenneth Bittle, vice-president a la maintenance, a declare qu'il
s'agissait evidemment du genre de note qui aurait du normalement etre
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- diffusee a toutes les stations d'Air Oritario mais qu'il ne savaitpas si ; eri
realite, les stations 1'avaient reque .

D'apres les temoignages, certains membres du personnel du Centre de
contr6le des operations (SOC) d'Air Ontario etaient au courant de la
note de service de M . Mauracher et un exemplaire de cette note etait
tenu a leur disposition au centre . MM. Wayne Copeland, -Danilo Koncan,
Warren Brown et Daniel Lavery ont tous declare qu'ils connaissaient
cette note. En fait, etant donne la restriction operationnelle contenue
dans la note de M. Mauracher, M. Koncan, chef de service SOC d'Air
Ontario (precedemment regulateur des vols), a declare que, s'il avait
autorise le depart du vol 1363, le 10 mars 1989, il aurait conseille aux
pilotes de ne pas faire escale a Dryden :

Q. Pourriez-vous dire au commissaire quel etait votre point de vue
le 10 mars de 1'annee derniere en ce qui concerne le degivrage
du F-28 avec les moteurs en marche .

R. Les moteurs doivent etre coupes, et les APU doivent aussi etre
coupes lorsqu'on procede au degivrage .

Q. Aviez-vous requ d'autres instructions au sujet des autorisations
de depart des avions F-28 sans APU en etat de marche pour se
rendre sur des stations du reseau oiz il n'y avait pas de groupe
de parc et oiz Yon risquait d'avoir besoin de degivrer ?

R. Non, je n'en avais pas re~u .
Q. Qu'auriez-vous fait dans un cas ou du mauvais temps etait

prevu, ou Yon risquait d'avoir a degivrer et avec un APU hors
service sur un F-28 ?

R. Si 1'avion etait deja en route, j'aurais commence par conseiller
d'eviter 1'escale, de se rendre a 1'une des autres stations sur la
route, eventuellement a 1'aerodrome de degagement. Ou, si
1'avion etait deja au sol et les moteurs arretes avec un APU hors
service, et l'avion stationne jusqu'a ce que. . . un demarreur
portatif a air comprime. . . pourrait etre fourni ou envoyer un
Convair ou un autre avion sur cette station pour 1'aider a
demarrer en lui fournissant les connexions et les tuyaux neces-
saires .

(Transcription, vol . 47, p . 38-39)

Les temoignages ont revele que les pilotes de F-28 ne connaissaient
pas la note Mauracher aussi bien que le personnel du SOC . Plusieurs
pilotes de F-28 ont declare qu'ils n'avaient pas requ d'exemplaire de la
note de service de M . Mauracher ni, ce qui aurait ete plus approprie, un
bulletin pilote contenant les memes instructions . Tandis que le pilote de
F-28 Christian Maybury declarait clans son temoignage qu'il avait re~u
la publication d'exploitation par temps froid de Fokker - le document
d'apres lequel M. Mauracher avait redige sa note - et qu'il pensait qu'il
avait ete fourni a tous les pilotes de F-28 qui volaient sur la ligne a cette
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epoque, les pilotes de F-28 Deborah Stoger, William Wilcox et Erik
Hansen ont tous temoigne qu'ils n'avaient jamais vu la publication de
Fokker . D'apres les temoignages des pilotes Stoger, Wilcox et Hansen,
que j'accepte, je conclus que la note de service Mauracher n'avait pas ete
diffusee a tous les pilotes de F-28 d'Air Ontario .

Cette question est embrouillee davantage par le temoignage du
directeur des operations aeriennes, le commandant Robert Nyman . A
propos de la note de M . Mauracher, le commandant Nyman se souvenait
de 1'avoir vue a une seance du comite de fiabilite, mais il ne pensait pas
qu'elle ait jamais ete diffusee aux pilotes . Toutefois, en ce qui concerne
la publication Fokker, le commandant Nyman a declare que, par le
reseau de distribution interne d'Air Ontario, il 1'avait personnellement
adressee a tous les pilotes de F-28 en aout ou septembre 1988 et qu'il ne
pouvait pas expliquer pourquoi le commandant Hansen ne 1'avait pas
reque. En outre, le commandant Nyman pensait qu'il avait du envoyer
au commandant George Morwood un exemplaire de la publication
d'exploitation par temps froid de Fokker . Le commandant Nyman a
confirme l'importance de la diffusion de cette documentation a tous les
pilotes :

Q. Savez-vous, d'une maniere ou d'une autre, si la note a ete
diffusee au groupe des pilotes ?

R. Je ne 1'ai jamais vu sous la forme de bulletin pilote. Je suis sur
de ne 1'avoir jamais diffusee au groupe des pilotes .

Q. Bon, revenons a 1'information contenue dans ce document,
s'agirait-il du genre d'information qui aurait etre du insere soit
dans une procedure d'utilisation normalisee pour un type
d'avion, soit dans le manuel d'exploitation ?

R. Oui, sans doute. Elle aurait probablement du figurer soit dans
le . . . bon, pas dans le manuel d'exploitation . Probablement plus
special, le - un (manuel) SOP .

Q. Donc vous dites que cette information precise d'un type particu-
lier aurait du figurer -

R. C'est le genre d'information qu'on est interesse a recevoir, oui .
(Transcription, vol . 108, p . 124 )

L'ensemble de la preuve recueillie sur ce point ne permet pas de
conclure avec certitude, dans un sens ou dans 1'autre, si le commandant
Morwood et/ou le copilote Mills avaient requ la publication d'exploita-
tion par temps froid de Fokker ou la note Mauracher, qui contenait,
entre autres renseignements importants, cette restriction cruciale :«NE
JAMAIS : faire de pulverisation pendant que les moteurs principaux
d'un avion sont en marche!!!» (Piece 317, p . 3) . Ce qui est certain, c'est
qu'aucun bulletin pilote insistant specialement sur ce point n'a jamais ete
diffuse et que, si 1'on tient compte des temoignages des pilotes d'Air
Ontario dont on a fait etat ci-dessus, on ne saurait dire avec la moindre
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- certitude--si--ies- pilotes-Morwood--et-Mills-avaient-requ-ou--non--la
publication d'exploitation par temps froid de Fokker .

Les pilotes d'Air Ontario, Hansen, Wilcox, Stoger et Monty Allan ont
declare qu'ils n'etaient pas au courant de restrictions particulieres
concernant la pulverisation du F-28 en vue du degivrage pendant qu'un
moteur etait en marche . Seul le commandant Maybury, qui avait re~u la
publication Fokker, etait au courant de ces restrictions . En 1'absence de
toute instruction precise ou d'une politique de la compagnie sur ce
point, les pilotes d'Air Ontario qui ont ete interroges a ce sujet (notam-
ment les pilotes Hansen, Wilcox et Allan) ont declare qu'ils estimaient
dangereuse la pratique consistant a degivrer avec un moteur principal
en fonctionnement etant donne le risque d'ingestion de glycol par le
moteur et le danger d'avoir une personne dans une nacelle de degivrage
a proximite immediate d'un moteur en marche. Toutefois, les temoigna-
ges d'experts dans les domaines du degivrage des avions au sol, des
moteurs d'avion et de 1'exploitation par temps froid ont r&616 que le
degivrage des avions au sol s'effectue de maniere habituelle en Europe
et aux Etats-Unis avec les moteurs en marche . Il est evident qu'une
question operationnelle d'une telle importance exige que les compagnies
aient une politique normalisee et qu'elle soit communiquee explicitement
a tous les pilotes et a tout le personnel d'exploitation . Ce qu'il faut
eviter, c'est de permettre des situations dans lesquelles des membres
d'equipage, aux prises avec les contraintes de leur environnement
operationnel, ne disposent pas du soutien d'une politique de la
compagnie pour les aider a prendre leurs decisions . Tel etait probable-
ment la situation dans laquelle se trouvaient le commandant Morwood
et le copilote Mills le 10 mars 1989 .

Degivrage des avions plus pres de 1'entree de piste :
Recommandations provisoires - deuxieme Rapport
provisoire

J'ai recommande dans mon deuxieme Rapport provisoire (recommandation
no 1)" que Transports Canada conqoive et construise des installations
permanentes de degivrage et d'antigivrage a proximite des entrees de
piste, a 1'aeroport international Lester B . Pearson (LBPIA) a Toronto,
pour resoudre a la fois les problemes de securite et d'environnement . Je
vais maintenant dormer un bref aperqu des evenements qui ont suivi .

Dans une lettre en date du 6 juin 1991, le ministre des Transports Jean
Corbeil m'ecrivait en reponse aux treize recommandations formulees
dans le deuxieme Rapport provisoire (voir annexe K a la fin du presen t

" RCM 5 a la Neuvieme Partie, Ensemble des recommandatins
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rapport) . Se referant a la recommandation n° 1 du deuxieme Rapport
provisoire, il confirmait que Transports Canada admet la necessite d'avoir
des installations specialement reservees au degivrage des avions et qu'il
y a un accord general entre Transports Canada et les transporteurs
aeriens pour estimer que des installations specialement reservees au
degivrage sont necessaires a LBPIA . J'ai ete informe ulterieurement que,
le 13 aout 1991, Transports Canada a publie un appel d'offres pour la
construction d'une installation specialement reservee au degivrage
complementaire a LBPIA et qu'il a annonce en outre des plans pour la
construction a LBPIA d'un grand centre permanent de degivrage, avec
dispositif pour la recuperation des liquides, devant etre situe a proximite
de 1'entree (pour le decollage) des pistes qui sont surtout utilisees par
mauvais temps. Transports Canada et les transporteurs aeriens doivent
We felicites pour cette initiative .

Personne-ressource nationale - Degivrage et
antigivrage des avions au so l

Darts mon deuxieme Rapport provisoire, je notais, a la page 1,. que M .
Richard Adams, ingenieur aeronautique et conseiller en aviation, etait,
jusqu'a une epoque recente, personne-ressource nationale specialisee en
matiere de givrage des aeronefs aupres de la Federal Aviation Adminis-
tration des Etats-Unis . Appele a temoigner, M . Adams a declare que ce
poste avait ete cree a la suite d'une recommandation d'une commission
des Etats-Unis, analogue a la presente Commission, parce qu'on avait
constate une absence d'expertise technique dans certains domaines . M .
Adams a decrit la fonction de personne-ressource nationale comme suit :

R . . . . . Eh bien, tres brievement, la personne-ressource nationale est
censee etre un specialiste qui est effectivement une ressource
nationale ou dont les talents et les capacites sont a la disposition
de chacun; en d'autres termes, on est la et on nous demande de
nous tenir a la fine pointe de la technologie, et puis chacun
prend son tour pour'nous utiliser; voila en gros ce dont il s'agit .

(Transcription, vol . 80, p . 12 )

A mon avis, 1'idee d'avoir une personne-ressource nationale haute-
ment qualifiee a l'interieur de Transports Canada, . qui serait un
specialiste des questions relatives a la contamination des surfaces des
avions, ainsi qu'au degivrage et a 1'antigivrage des avions dans le sens
le plus large, y compris les methodes, procedures, liquides et progres
realises clans la technologie, pour faire etat des elements les plus
evidents, sur le mod'ele du poste existant aux Etats-Unis, meriterait
d'etre prise en consideration par Transports Canada .



Le programme F-28 : Avitaillement rnoteur en inarche et degivrage 73 1

Constatafions - - - - - -

• Etant donne son . aile critique, 1'avion F-28 exigeait que, dans des
conditions propices a la contamination des ailes, les personnes qui

l'utilisaient prennent grand soin de veiller a ce que les ailes de 1'avion

soient propres avant le decollage . (Voir 1'analyse du chapitre 20 du

present rapport, Le programme F-28 : Formation aux operations

aeriennes) .

• Le manuel d'exploitation d'Air Ontario interdisait le decollage si du
givre ou une precipitation vergla~ante adhere aux surfaces d'un avion .
Ainsi, le manuel d'exploitation d'Air Ontario etait plus restrictif que
le paragraphe 25(3) de 1'Ordonnance sur la navigation aerienne, Serie
VII, numero 2, qui comporte les termes discretionnaires «peut avoir
un effet nuisible a la securite en vol,, .

• Par contre, le manuel d'exploitation d'Air Ontario n'interdisait pas le
decollage avec de la neige adherant aux ailes de 1'avion, comme c'etait
le cas a Dryden le 10 mars 1989 .

• Le fait qu'Air .Ontario ne mentionne nullement dans son manuel
d'exploitation le decollage avec de la neige adherant aux ailes aurait
pu donner aux pilotes d'Air Ontario l'impression erronee qu'il etait
acceptable de decoller avec de la neige adherant aux ailes d'un avion .

• Le manuel d'exploitation d'Air Ontario ne traitait pas adequatement
le phenomene de sur-refroidissement . (Voir 1'analyse du sur-refroidis-
sement au chapitre 12, Performances et dynamique du vol . )

• Air Ontario n'avait pas diffuse a ses pilotes de F-28 un bulletin pilote
special contenant des renseignements sur 1'exploitation par temps
froid du F-28 ni des renseignements relatifs au degivrage et a
1'antigivrage de 1'avion F-28 .

• Une note de service en date du 28 septembre 1988, fondee sur une
publication de Fokker Aircraft intitulee «Exploitation par temps froid>>,
traitant du sujet <<Instructions de degivrage et d'antigivrage du F-28>>,
a ete publiee par M. Robert Mauracher, directeur des services de
maintenance d'Air Ontario pour le comite de fiabilite de la compagnie .
Cette note n'a fait l'objet que d'une diffusion restreinte parmi le
personnel du Centre de controle des operations (SOC) d'Air Ontario .

• Alors qu'elle contenait des restrictions interessant particulierement
1'exploitation du F-28 par temps froid et des renseignements interes-



732 Cinquieme partie : Le transporteur aerien, Air Ontario Inc .

sant les pilotes de F-28, la note Mauracher n'a ete diffusee - au
mieux - qu'a un petit nombre de pilotes de F-28 d'Air Ontario .

• Si les restrictions operationnelles contenues dans la note de service de
M. Mauracher avaient ete suivies par le regulateur des vols du SOC
d'Air Ontario le 10 mars 1989, les pilotes du vol 1363 auraient requ le
conseil d'eviter 1'escale de Dryden ce jour-la etant donne la possibilite
d'avoir a degivrer avec les moteurs coupes et un groupe auxiliaire de
bord (APU) hors service, sachant qu'il n'y a pas de materiel de parc
pour le demarrage a Dryden .

• Certains des pilotes de F-28 d'Air Ontario, dont probablement le
commandant Morwood, avaient execute precedemment des decollages
sur avions a turbopropulseurs Convair 580 et/ou HS-748 avec un
certain degre de contamination des ailes . (Voir 1'analyse du chapitre
12, Performances et dynamique du vol) .

• Avant le 10 mars 1989, quelques pilotes d'Air Ontario volant sur avion
HS-748 a turbopropulseurs utilisaient une procedure dangereuse et
non autorisee sur la course de decollage, appelee «verification aux 80
noeuds>>. Cette procedure comportait une verification des ailes une
fois atteinte la vitesse de 80 noeuds, pour determiner si la neige ou la
nevasse observee sur les ailes de 1'avion avant le debut de la course
de decollage etait soufflee par le vent .

• L'agent des services au sol d'Air Ontario a Dryden, Centre de vol de
Dryden, n'avait pas envoye son personnel assister a un cours de
formation aux services de sol pour 1'avion F-28, qui etait parraine par
Air Ontario, bien qu'il ait ete invite a le faire .

• 11 est de la plus haute importance que tous les pilotes et tous les
membres du personnel d'exploitation soient parfaitement informes des
consequences potentiellement catastrophiques de la contamination des
ailes sur les performances d'un avion au decollage .

• Le degivrage des avions au sol avec un moteur principal en marche
est une operation executee de maniere habituelle aux Etats-Unis et en
Europe .

• Le degivrage des avions au sol avec un moteur principal en marche
constitue une question operationnelle importante qui exige que les
compagnies aient une politique normalisee et qu'elle soit communi-
quee explicitement a tous les pilotes-et a tout le personnel d'exploi-
tation .
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• Une note de service interne a ete diffusee parmi les membres du SOC
d'Air Ontario, interdisant le degivrage de 1'avion F-28 avec les
moteurs principaux en marche .

• Les renseignements contenus dans cette note, notamment 1'interdiction
du degivrage avec un moteur principal en marche etaient extraits
d'une publication Fokker qui n'a eu qu'une diffusion restreinte parmi
les pilotes .

Les regulateurs des vols d'Air Ontario etaient au courant de l'interdic-
tion de la compagnie visant le degivrage avec les moteurs principaux
en marche, alors que certains des pilotes de F-28 d'Air Ontario
n'etaient pas au courant de cette interdiction .

• Air Ontario n'avait pas mis en place de systeme efficace pour diffuser,
a tous les pilotes et a tous les membres du personnel d'exploitation,
1'information concernant le degivrage des avions F-28, et notamment
les renseignements concernant les procedures de degivrage avec un
moteur principal en marche .

• Air Ontario aurait du mettre en place une politique operationnelle, qui
aurait du etre comprise par tous les pilotes et par tous les membres
du personnel d'exploitation, concernant le degivrage de 1'avion F-28
et, plus particulierement le degivrage de cet avion avec un moteur
principal en marche .

• Le commandant Morwood a peut-etre ete au courant de l'interdiction
d'Air Ontario concernant le degivrage de 1'avion F-28 avec ses
moteurs principaux en marche .

• L'interdiction d'Air Ontario concernant le degivrage de ses avions F-28
avec les moteurs principaux en marche a peut-etre ete parmi les
facteurs qui ont influence la decision du commandant Morwood qui,
le 10 mars 1989, a choisi de ne pas degivrer 1'avion a Dryden en
raison des circonstances auxquelles il devait faire face, notamment le
non-fonctionnement de 1'APU et 1'absence de materiel de parc pour le
demarrage .
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RECOMMANDATION S

11 est recommande :

Avitaillement moteur en marche
RCM 76

RCM 77

RCM 7 8

RCM 79

Que Transports Canada veille a ce que les manuels
d'exploitation de tous les transporteurs aeriens specifient
que 1'avitaillement moteur en marche est une procedure
anormale et potentiellement dangereuse et qu'ils decrivent
en detail les procedures appropriees a suivre pour executer
1'avitaillement moteur en marche de maniere securitaire .

Que Transports Canada, pendant que le processus d'appro-
bation des manuels des transporteurs aeriens suit son
cours, s'assure que les dispositions des manuels proposes
sont coherentes et, plus precisement, qu'elles coordonnent
les taches des agents de bord avec celles de 1'equipage de
conduite en ce qui concerne les procedures d'avitaillement
moteur en marche, en veillant a ce que les instructions des
differents manuels se recoupent de maniere appropriee .

Que Transports Canada veille a ce que toutes les personnes
employees a 1'avitaillement des avions soient convena-
blement formees aux normes etablies par Transports
Canada .

Que Transports Canada assure une surveillance adequate
des procedures d'avitaillement des avions aux aeroports
canadiens .

Degivrage des avions au so l
RCM 80 Que Transports Canada encourage les transporteurs

aeriens a ajuster leurs procedures et leurs politiques
operationnelles, lorsque c'est techniquement faisable, de
maniere a permettre le degivrage d'un avion avec un
moteur principal en marche .

RCM 81 Que Transports Canada veille a ce que 1'esprit du concept
de «1'aile propre», qui figure dans les recommandations .
RCM 2 et 3 et dans les modifications apportees recemment
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RCM 82

RCM 83

au -Reglementde 1'Air (D'ORS790757) e~u Ordonnan e°"
sur la navigation aerienne (DORS/90-758 et DORS/90-759),
soit introduit et mis en vigueur dans les manuels d'exploi-
tation pertinents des transporteurs aeriens canadiens .

Que Transports Canada s'assure, lors de ses operations
normales de certification et d'inspection des transporteurs
aeriens canadiens, que des systemes bien organises et
efficaces sont mis en place chez les transporteurs aeriens
canadiens en vue de la diffusion coordonnee, a tous les
pilotes et a tous les membres du personnel d'exploitation,
de renseignements operationnels complets - y compris,
sans que cette mention soit limitative, toute information
concernant les procedures de degivrage des avions au sol .

Que Transports Canada envisage serieusement 1'oppor-
tunite de nommer un specialiste tres qualifie aux fonctions
de personne-ressource nationale, specialisee dans toutes les
questions concernant la contamination des surfaces des
avions, ainsi que le degivrage et 1'antigivrage au sol des
avions au Canada, dans le sens le plus large de ces expres-
sions, en prenant mod'ele sur un poste analogue existant a
la Federal Aviation Administration des Etats-Unis et avec
des objectifs et des responsabilites analogues .
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BRETELLES DE SECURITE

D'AGENT DE BORD

A diverses reprises au cours des audiences, la preuve relative a
1'ecrasement de 1'avion de Dryden m'ont pousse a examiner de faqon
plus generale les questions de securite aerienne . La preuve concernant
le poste avant d'agent de bord du C-FONF constitue un tel cas .

Mme Katherine Say, employee d'Air Ontario depuis dix ans et agente
de bord principale affectee au vol 1363, n'a pas survecu a 1'ecrasement
du C-FONF. Lors du decollage de Dryden, elle etait assise au poste
avant d'agent de bord .

L'autopsie et la reconstitution de 1'accident ont revele que M'°' Say
aurait probablement eu plus de chances de survie si on avait ameliore
les sieges agent de bord du C-FONF pour les rendre conformes aux
normes en vigueur aux Etats-Unis. J'ai ete absolument consterne
d'entendre que les reglements canadiens autorisent 1'exploitation du F-28
Mk1000 avec des sieges agent de bord qui ne satisfont pas aux normes
de securite americaines applicables au meme avion.

Le motif justifiant 1'augmentation de la capacite de survie des sieges
agent de bord lors d'un ecrasement est simple et evident . Mme Sonia
Hartwick, agente de bord survivante, a temoigne sur la question et il
n'est pas necessaire d'enjoliver ses propos :

Q. Et pourquoi est-il important pour un agent de bord d'etre bien
assujetti?

R. Afin qu'en cas d'urgence . . . nous soyons en mesure de venir en
aide aux passagers apres le choc et pour que nous puissions les
aider a evacuer rapidement 1'avion . Car nous sommes, je le
repete, partie integrante de 1'equipement de secours de cet avion
et avons ete formes pour faire evacuer rapidement 1'appareil par
les issues .

(Transcription, vol . 12, p . 127 )

Le siege agent de bord avant sur le C-FONF (ainsi que sur le
C-FONG) est un strapontin oriente vers 1'avant, situe dans 1'office, a
droite de 1'axe de 1'avion, pres de 1'issue de secours et de service situee
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a tribord' . Il comportait une sangle sous-abdominale, mais pas d'accou-
doirs, d'appuis lateraux, de dossier rigide, ni de bretelles de securite.

Les reglements canadiens Wont jamais exige 1'installation de bretelles
de securite sur les avions qui ont obtenu leur certification a 1'e,poque ou

Von construisait les C-FONF. De telles exigences existent aux Etats-Unis

depuis 1980. Les reglements americains en la matiere s'enoncent comme

suit :

14 Code of Federal Regulations (CFR) [Code des reglements
federaux] 25 .785 :

Sieges, couchettes, ceintures et bretelles de securite

(h) Chaque siege, situe dans la cabine et destine, lors du decollage
et de 1'atterrissage, a We utilise par un agent de bord qui doit
occuper ce poste en vertu du reglement d'exploitation qui regit
le present chapitre, doit etre :

(5) oriente vers 1'avant ou vers 1'arriere et comporter un
dispositif amortisseur conqu pour soutenir les bras, les
epaules, la tete et la colonne vertebrale ;

(6) equipe d'un ensemble de retenue compose d'une ceinture
combinee avec des bretelles de securite munies d'un
dispositif d'ouverture a commande unique. 11 doit compo-
rter un dispositif pour assujettir chaque ensemble de
retenue non utilise, afin d'eviter que celui-ci ne gene
1'evacuation rapide en cas d'urgence.

14 CFR 121 .311 :

Sieges, ceintures et bretelles de securit e

(f) A compter du 6 mars 1980, chaque agent de bord doit disposer,
au decollage et a 1'atterrissage, d'un siege de cabine qui satisfait
aux exigences de 1'alinea 25 .785 du present chapitre .

[Remarque : L'article continue en citant des exceptions qui ne
concernent pas le cas present . ]

Malgre 1'absence de reglement canadien a cet egard, M . Ole Nielsen
de Transports Canada, qui avait inspecte le C-FONF en mars 1988 en

L'autre siege agent de bord est identique et il est situe a 1'arriere de ]a cabine . 11 etait
inoccupe le 10 mars 1989 . L'agente de bord Sonia Hartwick etait assise sur le siege 8D,
a c8te de 1'issue de secours sur 1'aile .
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France, faisait precisement etat de 1'absence de bretelles de s6curit6 . Darts
ses remarques, M. Nielsen ecrivait :«Les sieges d'agent de bord doivent
comporter des bretelles de securite homologuees» (Piece 1000, p . 4) .
M. Nielsen fit les memes remarques en mai 1988, immediatement avant
1'importation de 1'avion et son inscription sur le certificat d'exploitation
d'Air Ontario. Ce temoignage, ainsi que d'autres mentionnes ci-dessous,
demontrent que Transports Canada et Air Ontario etaient tous deux tout
a fait au courant des consequences, pour la securite de la cabine du
C-FONF, de 1'installation de sieges insuffisants pour les agents de bord .

II arrive que le role premier de 1'organisme de reglementation, a savoir
proteger le public voyageur, soit battu en breche par ce qu'on ne peut
que qualifier de lassitude et de laisser-faire bureaucratiques . Les
temoignages presentes au cours de la enquete ne permettent pas de tirer
d'autres conclusions sur la faqon dont Transports Canada a laisse
persister dans notre pays une securite insuffisante en cabine .

C'est pourquoi, je tiens a examiner plus en detail les preuves
existantes, pour illustrer comment peuvent se produire de tels manque-
ments en matiere de reglementation et d'exploitation d'un reseau de
transport aerien .

Le poste d'agent de bord avant
du C-FONF

La partie du rapport de 1'autopsie de Katherine Say intitulee «Cause du
deces» mentionne simplement des «brulures corporelles generalisees»
(Piece 23, «Compilation des archives d'autopsies des victimes d'accidents
d'avion>>; doc . 22) . Cependant, dans ce meme rapport, le chapitre intitule
«Resume des constatations anormales» comportait la remarque impor-
tante qui suit :

La seule blessure par choc provenait d'un corps etranger metallique
encastre clans 1'os frontal . La presence de suie dans les voies
respiratoires denotait 1'existence d'une certaine activite respiratoire
pendant 1'incendie .

(Piece 23, doc. 22, p . 5 )

Deux objets metalliques ont provoque la blessure a la tete de
Katherine Say . Ils ont ete examines et photographies au debut de
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1'enquete, mais ont ete egares pendant ou apres 1'autopsieZ . Le groupe
d'enquete de la Commission portant sur les facteurs humains et les
possibilites de survie fit de son mieux pour determiner 1'origine de ces
morceaux de metal, en comparant les photographies avec la configu-
ration de 1'office du C-FONG, avion du meme type . On n 'a malheureu-
sement pas pu identifier 1'endroit d'ou ils provenaient .

II a ete etabli qu'on avait trouve le corps de M" Say dans les debris,
a une certaine distance de son siege3 . Cette deposition et les constata-

tions toxicologiques dont a fait etat le medecin de Transports Canada
pour la Region de 1'Ontario, ont conduit le groupe facteurs humains et
possibilites de survie a faire les constatations suivantes :

Le temps de survie a probablement ete inferieur a une minute mais
cette duree a pu varier et on ne peut pas exclure un mouvement
volontaire posterieur au choc! Certaines preuves laissent supposer
qu'il y ait eu une activite respiratoire minimale apres le choc et la
mort s'est probablement produite en moins d'une minute . Cependant
1'emplacement du corps peut laisser supposer un certain mouvement
volontaire, posterieur au choc . Il est possible que la blessure a la tete
que Katherine Say a subie Wait pas provoque une perte de connais-
sance. Le fait que cette blessure n'a pas cause de lesion cerebrale
interne corroborerait ce dernier point . En somme, il est possible que
Katherine Say soit morte peu apres le choc et n'ait jamais repris
connaissance, ou qu'elle ait ete suffisamment consciente pour tenter
vainement d'evacuer 1'avion avant de perdre connaissance .

(Piece 1258, Rapport du president du groupe facteurs
humains et possibilites de survie ; doc . 2, p . 24 )

En raison des brulures importantes qu'elle a subies apres 1'ecrasement,
il a ete impossible d'etablir si le choc avait cause d'autres blessures a
Katherine Say .

L'emplacement dans 1'avion de la partie «male» de la boucle de la
ceinture de securite de Mm' Say a fait 1'objet d'un temoignage . Etant

donne que les enqueteurs n'ont pas ete en mesure de localiser la partie
«femelle», ni aucune autre partie de la ceinture de securite, on n 'a pas
pu determiner de fa~on decisive si la boucle de la ceinture de securite d e

M . David Adams, president du groupe d'enquete de la Commission portant sur les
facteurs humains et les possibilites de survie, a temoigne qu'il avait ete vraiment
contrarie d'apprendre qu'on avait egare les objets metalliques . Je me contenterai de
remarquer pour l'instant que je partage le depit de M . Adams quant a la negligence
manifestee lors de la manipulation de cette importante preuve medico-legale .
L'agente de bord Hartwick a confirme que M°" Say se trouvait, au debut du decollage,
sur le siege agent de bord avant . Voir la figure 22-1, emplacements des personnes
assises sur les sieges avant du vol 1363, avant et apres 1'accident .

3
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1'agent de bord s'etait ouverte sous 1'effet du choc ou si elle s'etait
defaite avant ou apres 1'ecrasement4 .

Toute deduction que Yon ferait sur la base des preuves materielles qui
subsistent apres un accident et un incendie de cette importance est
naturellement chargee d'incertitude . 11 existe plusieurs explications
possibles pour justifier 1'emplacement du corps de Katherine Say apres
1'accident .

L'autopsie n'a revele qu'une blessure par choc, a savoir la blessure
frontale par penetration, dont on a extrait les deux objets metalliques . Si
Yon suppose que Katherine Say etait assise sur son siege d'agent de bord
au moment du choc, les forces naturelles agissant a ce moment-1a
auraient du projeter la partie superieure de son corps vers 1'avant . 11 est
par consequent fortement probable, d'apres toutes les preuves, que la
blessure a la tete subie par Mme Say provenait du choc de la tete projetee
vers 1'avant sur un objet situe a proximite immediate de son siege
d'agent de bord . Bien que d'autres facteurs aient pu intervenir pour
provoquer sa blessure a la tete lorsque 1'avion s'est desintegre, il est
indeniable que, si elle avait ete retenue par des bretelles de securite, la
partie superieure de son corps aurait ete nettement mieux retenue et
protegee de la blessure causee par le mouvement du corps vers 1'avant
sous 1'effet du choc. Apres tout, c'est precisement la fonction des
bretelles de securite .

On ne peut affirmer Si Mme Say aurait ete en mesure d'aider les
passagers ou, par la suite, de sortir des debris de 1'avion si elle n'avait
pas subi de blessure a la tete. On peut dire que ses chances de survie
auraient peut-etre ete plus grandes si elle avait ete protegee par des
bretelles de securite .

Si le C-FONF avait ete un avion immatricule aux Etats-Unis, il y aurait
eu, conformement a la reglementation americaine, des bretelles de
securite en place pour Katherine Say . Mais en raison du manque de
reglement canadien a cet egard, cet avion immatricule au Canada, volait
legalement sans ce dispositif de securite essentiel .

Je vais maintenant aborder la question des reglements canadiens et
americains pertinents, des criteres de conception et de construction, des
normes et reglements d'exploitation . J'examinerai ensuite 1'historique de
la question des bretelles de securite pour agent de bord .

° M. Adams a ete en mesure de determiner de fa~on tres probable que la partie «male»
de la boucle de ceinture qu'on a localisee etait en fait celle de Mm' Say . M. Adams a
temoigne que la boucle de ceinture d'agent de bord est differente de celle des passagers .
La partie qu'on «insere» et celle qui «verrouille» comportent deux trous dans le cas de
la boucle de ceinture d'agent de bord et seulement un pour celle des passagers . La
boucle attribuee a la ceinture de securite de M" Say etait la seule a deux trous trouvee
dans l'avant de la cabine . (Transcription, vol. 156, p. 149-51) .
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Figure 22-1 Emplacements des personnes assises sur les sieges avant du
vol 1363, avant et apres 1'accident
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Lois en vigueur

Pour ameliorer la securite du transport aerien dans des appareils du
type F-28 Mk1000, les organismes de reglementation enoncent les criteres
selon lesquels on doit concevoir, construire et exploiter les aeronefs . On
designe les criteres de conception et de construction sous 1'expression
generique de «normes de certification>> ou de «normes de navigabilite .»
C'est seulement lorsqu'un fabricant satisfait a ces normes de certification
qu'on emettra des certificats de type et de navigabilite, et que le type
d'avion aura legalement le droit de voler en service commercial . Les
normes d'exploitation sont definies par les reglements et ordonnances
qui regissent les transporteurs aeriens .

Criteres de conception et de construction

Un aeronef de conception et de construction conformes aux normes de
navigabilite d'un pays donne, obtient 1'autorisation de voler par octroi
d'une certification. Avec le temps, divers pays ont mis au point un
systeme d'acceptation bilaterale et multilaterale des criteres de certifi-
cation des uns ou des autres. Ceux des Etats-Unis sont les plus courants
pour la conception et la construction d'aeronefs de transport . Etant
donne que ce pays a ete le plus important fabricant d'avions de la
categorie transport, ses criteres de certification sont largement acceptes .

Lorsqu'ils accordent une «homologation de type» pour 1'exploitation
d'un aeronef a 1'interieur des frontieres du pays, les organismes de
reglementation canadiens acceptent, dans la plupart des cas, les criteres
americains de conception et de construction .

Les criteres de certification americains pour les avions de la categorie
transport sont enonces dans la partie 25 des Federal Aviation Regula-
tions (FAR 25) des Etats-Unis5 . On doit satisfaire auxdits criteres avant
que le Federal Aviation Administration (FAA) n'accorde un certificat
americain de type a un aeronef . Le FAR 25 est un gros recueil d'exigen-
ces en certification qui traite de tout : des moteurs aux systemes
electriques, en passant par les sieges des passagers et des membres
d'equipage .

Avant 1'adoption, en 1964, du FAR 25 aux Etats-Unis, les criteres
americains de certification des avions de la categorie transport figuraient
dans des reglements designes sous le nom de Civil Aviation Regulation
(CAR) 4(b) . Selon le temoignage de M. Ole Nielsen, inspecteur d e

5 La partie 25 des FAR est citee sous la denomination 14 CFR 25 . C'est le Federal
Aviation Administration du ministere des Transports des Etats-Unis qui a promulgue
ces reglements et qui les applique .
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Transports Canada qui a supervise l'importation au Canada du C-FONF,
le F-28 Mk1000 a requ sa certification de type americain en vertu du
CAR 4(b) . Ce reglement n'exigeait pas 1'installation de bretelles de
securite pour les sieges d'agent de bord, ni de siege amortisseur . En fait,
jusqu'a 1980, le FAR 25 ne comportait pas de telles exigencesb .

En 1972, le ministere canadien des Transports a accorde 1'homologa-
tion de type au F-28, autorisant ainsi son exploitation par les transpor-
teurs aeriens canadiens . Ce faisant, les autorites canadiennes acceptaient
la certification americaine de 1'avion. Lors de 1'octroi de 1'homologation
de type en 1972, ni le Canada ni les Etats-Unis n'exigeaient 1'installation
de bretelles de securite pour agents de bord sur le F-28 7 .

Cependant, a la fin des annees 1970, la question de la securite en
cabine a ete etudiee en profondeur aux Etats-Unis, ce qui s'est traduit
par un certain nombre d'ameliorations importantes . En 1980, on a
amende le FAR 25 pour exiger 1'installation de sieges d'agent de bord
offrant une plus grande securite8 . Tous les avions de la categorie
transport, conqus et construits apres la date d'entree en vigueur de
1'amendement au FAR 25 (le 6 mars 1980), devaient satisfaire aux
nouveaux criteres afin de recevoir un certificat de navigabilite americain .
On permettait aux appareils americains de conception plus ancienne de
rester en exploitation commerciale, a condition de se conformer a un
autre Federal Aviation Regulation (reglement de 1'administration
federale) des Etats-Unis portant tout particulierement sur 1'adaptation d e

6 Amendement 25-51 au FAR, ,,Programme de revision de la navigabilite - Amendement
numero 8 : Amendements concernant la securite cabine et les agents de bord . »
Piece 679, «Homologation de types d'avions, A-108, Fokker F-28 Mark 1000 et Mark
2000» (27 fevrier 1973) .

x 14 CFR 25 .785 :

Sieges, couchettes, ceintures et bretelles de secu ri te
(h) Chaque siege situe dans la cabine et destine, lors du decollage et de l'atterrissage,

a etre utilise par un agent de bord qui doit occuper ce poste en vertu du
reglement d'exploitation qui regit le present chapitre doit etre :

(5) oriente vers l'avant ou vers 1'arriere et comporter un dispositif amortisseur
conqu pour soutenir les bras, les epaules, la tete et la colonne vertebrale ;

(6) equipe d'un ensemble de retenue compose d'une ceinture combinee avec des
bretelles de securite munies d'un dispositif d'ouverture a commande unique .
11 doit comporter un dispositif pour assujettir chaque ensemble de retenue
non utilise, afin d'eviter que celui-ci gene une evacuation rapide en cas
d'urgence.

[Remarque : Le « reglement d'exploitation» dans s . 25 .785 (h) renvoit a la partie 121 du
FAR ; precisement au FAR 121 .311 (cite sous la reference 14 CFR 121) .]
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la nouvelle technologie a des avions plus anciens . Ces <<exigences
d'exploitation>> etaient exposees dans la partie 121 du FAR .

Normes d'exploitation americaines

Application des normes a un nouvel aerone f
Les normes de certification enoncees dans le FAR 25 precisent les
exigences en matiere de conception et de construction d'aeronefs .
L'exploitation d'un avion aux Etats-Unis et est regie par des reglements
operationnels enonces dans le FAR 121 et au Canada dans les Ordon-
nances sur la navigation aerienne.

Les normes de certification citees plus haut ont notamment pour objet
d'informer les constructeurs d'avions des criteres auxquels leurs produits
devront satisfaire avant qu'on puisse les exploiter dans 1'aviation privee
ou commerciale . En somme, elles representent les conditions prealables
a la mise en marche d'un nouvel aeronef .

On amende de temps a autre les criteres de certification du FAR 25,
pour y incorporer les nouvelles technologies utilisees dans la conception
des aeronefs ainsi que les materiaux employes dans leur construction .
Les avions conqus et fabriques posterieurement a 1'amendement d'un
critere de certification devront etre construits conformement a la
nouvelle norme .

Application des nouvelles normes aux aeronefs existants
Le FAR 25 n'aborde pas le probleme de 1'integration de nouvelles
technologies aux avions existants . Ces points sont generalement traites
dans les reglements d'exploitation qui, s'ils sont convenablement rediges,
compl'eteront les reglements de certification .

Nouvelles exigences conce rnant les sieges, les ceintures et les bretelles de
securite (1980) En 1980, le FAA incorporait diverses innovations
technologiques en matiere de securite cabine . Ces points sont traites dans
les criteres de certification du FAR 25 ainsi que dans les criteres
d'exploitation du FAR 121 . Le FAR 121 .311 exposait les nouvelles
exigences concernant la structure des sieges d'agent de bord des avions
existants et se lisait comme suit :

121 .311 Sieges, ceintures et bretelles de securit e

(fl A compter du 6 mars 1980, au decollage et a 1'atterrissage,
chaque agent de bord doit disposer d'un siege cabine
conforme aux exigences du FAR 25.785 du present cha-
pitre, excepte que :
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(1) Yon peut continuer a utiliser des ceintures combinees
a des bretelles de securite homologuees installees
avant le 6 mars 1980 ; et

(2) Yon peut concevoir des systemes de retenue compor-
tant des ceintures et des bretelles de securite corres-
pondant aux facteurs de charge d'inertie etablis sur la
base de la certification de I'aeronef.

Ainsi, les exigences exposees clans le FAR 25 .785, y compris la
disposition concernant les bretelles de securite d'agent de bord,
devenaient obligatoires pour tous les avions de la categorie transport,
quelle que soit leur date de construction .

Le Canada n'a jamais adopte les exigences opera tionnelles du FAR
121. L'Ordonnance sur la navigation aerienne (ONA), Serie II, numero
2, intitulee Ordonnance concernant les fauteuils d'aeronef et les ceintures
et harnais de securite, en vigueur depuis mai 1966, etait la norme
operationnelle canadienne applicable a la date de 1'accident .

L'Ordonnance sur la navigation aerienne (ONA) Serie 11, numero 2,
ne comporte pas de clause qui traite specifiquement des sieges, des
ceintures ni des bretelles de securite pour agent de bord .

La demarche canadienne en matiere de
bretelles de securite

En juillet 1987, soit sept ans apres la promulgation du FAR 121 .311 aux
Etats-Unis, les autorites canadiennes publiaient un amendement qu'elles
se proposaient d'apporter a 1'Ordonnance concernant les fauteuils
d'aeronefs et les ceintures et harnais de securite9 . II portait, entre autres,
sur la question des sieges pour agent de bord . L'amendement aux
exigences existantes s'enonqait comme suit10 :

9 La Gazette du Canada, Partie 1, 18 juillet 1987, p. 2311 a 2315 . La Gazette du Canada est
l'organe de publication que le gouvernement canadien utilise pour faire part des
changements qu'il se propose de faire a des reglements . Une fois qu'il a etudie les
reponses qui sont faites a 1'issue de 1'avis de reglement propose, le public est informe
de la promulgation du reglement par sa publication dans la Partie 2 de La Gazette du
Canada .
Outre le probleme des sieges agent de bord, l'amendement propose examinait
egalement la question des sieges et des ceintures de securite passager et pilote, des
exigences concernant les sieges et les ceintures de securite pour «operations speciales»
(par exemple la pulverisation), des sieges et ceintures de securite parachutiste, des
ensembles de retenue d'enfant homologues, des taches des membres de 1'equipage
lorsque 1'aeronef est en vol et que le signal de boucler la ceinture de securite apparait,
et de l'utilisation des ceintures de securite par les pilotes .

10
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s . 4 (4) Apres le 1ef janvier 1988, il est interdit d'utiliser un
aeronef dans le cadre d'un service aerien commercial, a moins
qu'il ne soit equipe, pour chaque siege agent de bord, d'une
ceinture homologuee comprenant une ceinture sous-abdomi-
nale et une ceinture-baudrier.

L'amendement propose traitait d'un autre sujet de preoccupation, a
savoir le «port des ceintures de securite» . L'article pertinent mention-

nait :

s . 8 (1) Sous reserve des paragraphes (2)" et (3), quiconque est
a bord d'un aeronef, a 1'exception d'un enfant en bas age,
d'un passager ou d'un parachutiste vises aux articles 6 ou 7,
doit porter sa ceinture de securite, y compris le cas echeant
la ceinture-baudrier, lorsque 1'aeronef circule en surface,
decolle ou atterrit, ainsi qu'a tout autre moment indique par
un membre d'equipage ou par le signal de boucler la ceinture
de securite apparaissant dans 1'aeronef .

(3) Un membre d'equipage n'est pas tenu de se conformer au
paragraphe (1) lorsqu'il s'acquitte de taches qui lui ont ete
confiees pour assurer la securite et que Fa6ronef West pas en
phase de decollage ou d'atterrissage .

La date de mise en application proposee du 1e` janvier 1988 passa sans
qu'on approuve 1'amendement a 1'ONA, Serie II, numero 2 ; on ne
pouvait donc pas exiger des transporteurs canadiens de s'y conformer .

Le retard dans la mise en oeuvre de 1'ONA proposee est partiellement
imputable aux discussions prolongees qui se sont deroulees entre
Transports Canada et 1'Association du transport aerien du Canada .
L'ATAC est 1'organisme national qui represente 1'industrie canadienne
du transport aerien commercial . Constituee de personnes et de societes
qui oeuvrent dans ce domaine, elle comprend des compagnies aeriennes
qui generent pres de 95 p. 100 des recettes du secteur du transport
aerien au Canada. Elle examine entre autres les changements legislatifs
qui peuvent toucher a 1'industrie aerienne . Les representants de 1'ATAC
et du gouvernement du Canada s'entretiennent regulierement au sujet
des lois afferentes a 1'aviation et, c'est pourquoi cet organisme a ete a
1'occasion qualifie de groupe d'interets et de groupe de pression .

" Le paragraphe 2 traite de l'utilisation des ensembles de retenue d'enfant .
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Amendement a 1'ordonnance concernant
les fauteuils d'aeronefs et les ceintures
et harnais de securit e

Le role de 1'ATAC
Face aux changements operationnels que 1'amendement a 1'ONA, Serie
II, numero 2 aurait necessites, 1'ATAC semble avoir rassemble ses
troupes effectivement pour prevenir la mise en application de 1'Ordon-
nance . Ce n'est pas la necessite d'installer des sieges agent de bord plus
securitaires qui preoccupait 1'industrie du transport aerien, mais plutot
les restrictions proposees aux activites des agents de bord lorsque le
signal de boucler la ceinture s'allumait dans la cabine . Le debat
concernant la formulation de 1'amendement propose semble avoir debute
plus d'un an apres sa publication en juillet 1987 .

Le 11 octobre 1989, M. Donald E . Lamont, vice-president des
operations aeriennes de 1'ATAC, a rencontre les membres du sous-comite
du personnel de cabine de 1'ATAC pour discuter de 1'amendement
propose. Au cours de la reunion, on exprima certaines inquietudes quant
a la restriction proposee a la mobilite des agents de bord qui ne
pourraient pas s'occuper des passagers lorsque le signal de boucler la
ceinture de securite est allume. Le 20 octobre 1989, M . Lamont rencontra
M. Weldon Newton, directeur general de la Reglementation aerienne et
M. William Slaughter, directeur des Normes de vol de Transports
Canada pour discuter des preoccupations de 1'ATAC . M. Lamont fit un
rapport de sa rencontre avec Transports Canada au sous-comite du
personnel de cabine de 1'ATAC :

Si I'Ordonnance devenait, telle qu'ecrite, reglement, les agents de
bord seraient contraints d'etre assis sur lei .ur siege et assujettis par
une ceinture de securite, tant que le voyant lumineux serait allume,
sauf lorsqu'ils s'acquittent des taches qui leur reviennent pour
assurer la securite .

Transports Canada a convenu de reviser ces alineas afin de
permettre aux agents de bord de s'acquitter d'autres taches (repas,
service cabine, etc .) lorsque le voyant de ceinture de securite est
allume, sous reserve que le commandant de bord ait approuve qu'on
le fasse dans de telles conditions .

Transports Canada consultera 1'ATAC sur les revisions a
apporter a 1'Ordonnance et nous vous tiendrons informes de
1'evolution du dossier .

(Piece 1168, doc. 3 )

11 n'y a apparemment eu aucune discussion entre 1'ATAC et Trans-
ports Canada en ce qui concerne la proposition de munir les sieges agent
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de bord de bretelles de securite . Les transporteurs aeriens etaient
essentiellement preoccupes par le service en vol .

Le 24 octobre 1989, M . Slaughter adressait a M. Arthur Laflamme du
meme organisme une note de service dans laquelle il precisait qu'a
1'issue de la reunion qu'il avait eue avec MM . Lamont et Newton, on
avait convenu que la formulation du paragraphe 8(3) de 1'amendement
de 1'ONA, Serie II, numero 2, etait trop restrictive . M. Slaughter
suggerait un autre amendement comme suit :

Lorsque 1'aeronef n'est pas en phase de decollage ni d'atterrissage,
un membre d'equipage West pas tenu de se conformer au para-
graphe (1) lorsqu'il s'acquitte de taches qui lui ont ete confiees pour
assurer la securite des passagers, ou d'autres taches dont 1'execution
a requ 1'approbation du commandant de bord .

(Piece 1168, doc . 5)

M. Slaughter declara de plus que cet amendement permettrait au «chef
de cabine>> de decider de poursuivre ou d'interrompre le service aux
passagers lorsque le voyant «bouclez vos ceintures>> est allume .

Le 11 decembre 1989, M . Laflamme qui, a notre avis, faisait preuve de

discernement, repondit a M . Slaughter pour lui preciser que le fait
d'effectuer des changements au sujet des taches en vol des agents de

bord retarderait la mise en application des exigences concernant
1'installation de sieges agent de bord plus securitaire . M. Laflamme
ecrivait :

Tout changement apporte en ce moment a 1'ordonnance peut en
retarder la publication dans la Partie II de La Gazette du Canada et
peut necessiter de la publier a nouveau dans la Partie I, aux fins de
consultation . L'ordonnance contient egalement des exigences sur les
bretelles de securite des sieges agent de bord, autorise 1'utilisation de
dispositifs de retenue pour enfants en bas age, 1'arrimage des
civieres, etc ., toutes ces questions en matiere de securite etant
extremement delicates et qu'on ne resoudra pas tant que le change-
ment propose n'est pas publie sous forme de reglement definitif .

En raison de tout ce qui precede, nous demandons que la
formulation modifiee du paragraphe 8(3) figurant dans votre note de
service soit reexaminee en faveur du paragraphe contenu dans le
present amendement .

(Piece 1168, doc. 6)

J'ai entendu un temoignage qui indiquait qu'a la suite du conseil
donne par M. Laflamme a M. Slaughter, il y avait eu de nombreux
echanges entre les transporteurs aeriens canadiens et Transports Canada
au sujet de 1'amendement propose a 1'ordonnance sur la navigation
aerienne. Ces echanges, qui se poursuivirent jusqu'en avril 1990,
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portaient tous sur les taches admissibles des agents de bord. Aucune
d'entre elles ne semble avoir examine la question de la securite des
sieges agent de bord1z .

Lorsqu'il a temoigne devant .moi, M. Slaughter semblait avoir saisi le
point essentiel, bien qu'un peu tard . Voici ce qu'il a declare sur la
question de 1'amendement propose a 1'ONA, Serie II, numero 2 :

R . . . . il existe trois reglements importants et distincts et, a cause des
discussions portant sur une ligne d'une partie de 1'une d'elles,
nous avons bloque toute 1'Ordonnance sur la navigation
aerienne .

Peut-etre devrions-nous separer ces elements de fa~on a
pouvoir en examiner un isolement, sans nuire a la progression
des deux autres .

(Transcription, vol . 145, p . 55 )

La question des bretelles de securite obligatoires pour les agents de
bord n'est toujours pas resolue, quelque quatre ans apres le premier
amendement propose a 1'ONA, Serie II, numero 2, et douze ans apres
que le probleme eut ete attentivement examine et resolu aux Etats-Unis
par 1'organisme de reglementation et par 1'industrie de 1'aviation
commerciale .

C'est la la lassitude et le laisser-faire bureaucratiques auxquels j'ai deja
fait allusion. A la lumiere des preuves presentees, je n'ai pas a m'excuser
d'avoir employe un tel langage .

La derniere remarque que j'aimerais faire a ce propos a ete suscitee par
le temoignage de M . Slaughter, directeur des Normes de vol de
Transports Canada . Les transporteurs aeriens ont souvent recours a
1'Association du transport aerien du Canada, qui les represente, pour
faire pression sur Transports Canada afin d'appuyer la position des
transporteurs a 1'egard des reglements existants ou proposes . Dans
certains cas, comme pour la question des bretelles de securite, lesdits
reglements peuvent avoir des consequences pour les transporteurs
aeriens, tant sur le plan financier que sur le plan de la securite aerienne .
Les fonctionnaires de Transports Canada, a qui incombe 1'elaboration et
la mise en application de tels changements dans les reglements, doivent
donc faire preuve de vigilance pour s'assurer que la composante securite
des lois n'est pas en fait attenuee ni neutralisee par suite des pressions
exercees par 1'industrie .

z Piece 1168, doc . 8 a 17 : Serie de notes de service et de remarques concernant les
activites admissibles des agents de bord lorsque le signal de boucler la ceinture de
securite est allume, et amendement propose a 1'ONA, Serie II, numero 2 .
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Il etait donc surprenant de decouvrir, lors du temoignage de M .
Slaughter, que le jury de selection cree par Transports Canada au debut
de 1989 pour le recrutement du nouveau chef des Normes pour les
transporteurs aeriens, comprenait M. Donald Lamont, vice-president
exploitation de 1'Association du transport aerien du Canada, qui est en
fait le groupe de pression pour ce secteur . M. Arthur Laflamme fut le
candidat requ .

Je ne mets nullement en doute 1'integrite de Messieurs Lamont ou

Laflamme. Une fois nomme chef des Normes pour les transporteurs
aeriens, M. Laflamme a certes pris des mesures concernant la question

des bretelles de securite et de 1'ONA, Serie II, numero 2, qui etaient, de
mon point de vue, non seulement entierement justifiees, mais encore
louables . Cependant, Transports Canada devrait mettre fin a la pratique,

selon moi inacceptable, de nommer certaines personnes, ou d'approuver
leur nomination a son jury de selection . En effet, celles-ci peuvent par la

suite se voir contraintes, par la nature meme des positions de leur
propre industrie, d'influencer les futures decisions des candidats choisis .
On a interroge M. Slaughter sur 1'eventualite d'un conflit d'int6r&s clans
ces circonstances et il a convenu que Yon devait eviter de telles
situations :

Q. Entendu. Eh bien, si vous pouvez, vous devriez eviter la
possibilite meme d'un conflit, afin de ne pas porter atteinte a la
reputation de Transports Canada ; n'est-ce pas bien qa ?

R. J'en conviens. Lorsque les choses sont presentees dans ce
contexte, j'en conviens certainement .

(Transcription, vol . 145, p . 248 )

Le role d'Air Ontario

Je ne voudrais pas laisser 1'impression, vu ce qui precede, qu'Air Ontario
ne doit pas supporter une part de responsabilite pour avoir autorise
clans ses avions une protection inferieure aux normes pour ses agents de
bord .

M. Teoman Ozdener, employe d'Air Ontario et M. Derek Hicks,
expert-conseil independant, ont remarque tous deux le manque de
bretelles de securite d'agent de bord lors de 1'inspection du C-FONG,
avion du meme type, et Font signale a la direction d'Air Ontario 13 .
Darts son rapport d'inspection a Air Ontario, M . Hicks fit les remarques
suivantes :

" Bien que MM . Ozdener et Hicks aient d'abord inspecte 1'avion 10070 (C-FONG), les
temoins M . Ozdener et M . Bittle ont reconnu que les remarques faites, lors de
Yinspection, au sujet de 1'absence de bretelles de securite d'agent de bord sur le
C-FONG etaient egalement valables pour le C-FONF.
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Le siege agent de bord avant est juge non satisfaisant dans son etat
actuel et ne doit pas etre utilise au decollage ni a 1'atterrissage . Le
siege arriere est satisfaisant, a 1'expresse condition qu'on y installe
des bretelles de securite . On ne doit pas utiliser le siege au decollage
ni a 1'atterrissage tant qu'on n'a pas installe ces bretelles .

(Piece 832, Derek Hicks, M.L .B . Associates, a Douglas Christian,
Air Ontario, le 28 mars 1988 )

L'approche suggeree par M. Hicks semblait etre un compromis
raisonnable . En attendant qu'on acheve la modernisation des sieges
agent de bord en les munissant de bretelles de securite, on aurait
demande aux deux agents de bord de s'asseoir sur des sieges de la
cabine au decollage et a 1'atterrissage. Bien que les sieges passager
n'offraient pas une protection equivalente a celle d'un veritable siege
agent de bord muni de bretelles de securite, ils etaient superieurs aux
sieges agent de bord installes sur le C-FONF . Les sieges passager
soutenaient le dos et les cotes, ce qui n'etait pas le cas de ceux des
agents de bord. Ceci etant dit, j'aimerais ajouter que 1'ONA, Serie VII,
numero 2 exige que tous les membres du personnel de cabine soient
assis aux postes approuves pour leur usage, et que leur ceinture de
securite soit bouclee en phase de decollage et d'atterrissage (articles
19(2), 19(3)) .

Transports Canada et Air Ontario ont donc place 1'agent de bord
principal du F-28 dans une situation difficile . Si elle avait occupe un
siege passager, cette personne aurait probablement ete en plus grande
securite ; mais, en 1'absence d'une autorisation de Transports Canada, il
etait illegal de s'asseoir ailleurs qu'au .poste approuve pour les agents de
bord14. Ironie du sort, clans le cas du F-28 C-FONF, il s'agissait du
strapontin avant non conforme aux normes . Transports Canada aurait pu
facilement designer un siege passager approprie comme poste d'agent
de bord, si Air Ontario en avait fait la demande .

En mars 1988, M. Ozdener fit rapport sur l'importation du F-28 a M .
Kenneth Bittle, vice-president a la maintenance d'Air Ontario . En ce qui
concerne le point qui nous preoccupe, M. Ozdener precisait :«Nous
avons commande les bretelles de securite pour agent de bord aupres de
la TAT>> (Piece 811, p .5) .

M. Bittle a temoigne qu'il pensait a 1'origine que 1'installation des
bretelles de securite etait une exigence reglementaire et que la TAT en
supporterait le cout . Il temoigna par la suite que, lorsque la TAT inform a

1~ Le manuel des agents de bord d'Air Ontario exigeait, lorsqu'il y avait moins de 65
passagers dans le F-28, que 1'agent de bord subalterne occupe le siege 8D, qui se trouve
a cate de la sortie de secours centrale . Lorsqu'il y avait 65 passagers clans 1'avion, cette
personne devait s'asseoir sur le strapontin agent de bord arriere . L'agent de bord
principal, dans tous les cas, devait s'asseoir sur le strapontin avant .
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Air Ontario qu'elle ne poserait pas de bretelles de securite, il s'etait
enquis du cout de 1'installation . Lorsque M. Bittle se rendit compte que
les reglements ne comportaient aucune exigence en la matiere, il
recommanda au service des operations aeriennes de ne pas faire installer
les bretelles de securite . Cette demarche de M . Bittle se fondait en
grande partie sur des considerations economiques . Il temoigna que la
modification des bretelles de securite sur le F-28 aurait coute environ
90 000 $ US et, vu qu'Air Ontario louait 1'avion, il etait d'avis que cette
depense n'etait pas une bonne affaire pour son entreprise . Le temoignage
de M. Bittle indiquait clairement qu'Air Ontario a profite du laxisme du
reglement pour eviter d'avoir a subir le cout de remplacement des sieges
agent de bord inferieurs aux normes et d'installer des bretelles de
securite a bord du F-28 .

Q.

R.

A votre avis, il n'etait pas necessaire d'avoir des bretelles de
securite sur le siege avant?
C'est exact, a mon avis . Et je veux bien qu'on rectifie mes dires,
mais je ne pense toujours pas que cela a ete fait .

Je pense que cela a ete publie dans La Gazette du Canada et
que 1'affaire en est restee la, mais il se peut que je me trompe
sur ce point .

Mais a ce moment-la, j'etais persuade qu'il ne s'agissait pas
d'une exigence. Et nous savions tres bien ce qu'etait une
exigence, car nous devions faire des recherches sur toutes ces
questions, 1'eclairage des rails de fixation, 1'inflammabilite des
sieges, les GPWS, et tout ce qu'on peut imaginer, les ONA
traitaient de tout . Mais pas de qa .

Nous avons alors decide d'attendre pour passer la com-
mande. Nous avons egalement essaye de voir s'il y avait une
autre faqon de proceder . Peut-etre en refaisant nous-memes la
conception de tout 1'avant de 1'avion .

Mais il faut noter qu'il ne s'agissait pas d'un avion qu'Air
Ontario utiliserait a long terme . II etait loue pour un an et
lorsque nous aurions re~u nos avions permanents, cela nous
aurait beaucoup plus interesses de faire des investissements
importants pour des modifications qui resteraient .

Parce qu'il retournerait - cet avion . . . serait rendu a la TAT a
un moment donne, et que tout ce que nous lui aurions fait serait
de 1'argent gaspille .

(Transcription, vol . 103, p. 172-73 )

En juillet 1988, peu apres la mise en exploitation du F-28, M . James
Morrison occupait le poste de vice-president aux operations aeriennes .
M. Bittle 1'informa des defauts des sieges agent de bord et il accepta
1'evaluation de la situation faite par M. Bittle (Transcription, vol. 116,
p. 36-37) .
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Entre la date d'importation du F-28 en mai 1988, et son inscription sur
le certificat d'exploitation d'Air Ontario en juin 1988, Air Ontario et
Transports Canada examinerent la question . M. Ozdener, qui supervisait
l'importation pour le compte d'Air Ontario, informa M . Nielsen de
Transports Canada de 1'etat des exigences en matiere de certification
pour les deux F-28 . M. Ozdener fit les remarques suivantes dans une
communication a M . Nielsen :

Bretelles de securite sieges agent de bord tribord commandees .
Sieges ne seront pas utilises jusqu'a installation bretelles securite [ :]
N/A : non obligatoire jusqu'a juin 89 .

M. Nielsen a note sur sa <<fiche de controle des importations d'avions>>
que les ceintures de securite du C-FONF etaient acceptables, «exception
faite des ceintures de securite agent de bord>> (Piece 1002, <<Fiche de
controle des importations d'avions>>, mai 1988) . M. Nielsen a explique
qu'il avait discute de la question avec MM . Ozdener et Hicks et qu'il
avait l'impression que les bretelles de securite agent de bord etaient
necessaires . Il consulta la Direction de 1'ingenierie de Transports Canada,
qui 1'informa qu'il n'y avait pas d'exigence en matiere de bretelles de
securite agent de bord sur le F-28 Mk1000 . Air Ontario decida de ne pas
installer de bretelles de securite jusqu'a ce qu'elles soient exigees en
vertu d'un reglement (Transcription, vol . 130, p . 198-99) .

On a demande a M . Nielsen si, en sa qualite d'inspecteur charge de
la certification du F-28 C-FONF, il avait une latitude quelconque pour
insister sur l'installation des bretelles de securite, quel que soit 1'etat de
1'amendement de 1'ONA, Serie II, numero 2 . M. Nielsen a reconnu que
les bretelles de securite accroitraient la securite de l'avion, mais, qu'en
1'absence de tout reglement, il n'insisterait pas pour les faire installer .
Voici le temoignage de M . Nielsen :

R . . . . Les bretelles de securite etaient exigees en vertu du FAR 25
depuis de nombreuses annees, avant que cet avion soit importe
clans ce pays; elles etaient donc censees constituer un facteur de
securite avant meme 1'arrivee de cet avion .

Mais quant a recommander au transporteur de les installer,
nous ne le ferons pas, sauf s'il existe des antecedents reglemen-
taires qui nous autorisent a le faire .

(Transcription, vol. 129, p . 139 )

En decembre 1988, M. Ozdener ecrivit a M . Bittle au sujet de 1'instal-
lation des bretelles de securite sur le F-28 (Piece 812) . Il s'agit-la du
dernier document d'Air Ontario sur cette question, jusqu'a l'ecrasement
du C-FONF. M. Ozdener quitta la societe en janvier 1989 .
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En mai 1989, lors d'une inspection du C-FONG, le commandant de
bord Ronald Stewart, responsable de la securite des vols d'Air Ontario,
remarquait 1'absence de bretelles de securite aux sieges agent de bord .
II en fit part a M. Bittle dans une note de service datee du 19 mai 1989,
en recommandant leur installation .

Le 29 mai 1989, deux mois et demi apres 1'accident, Douglas Christian,
inspecteur en chef d'Air Ontario, ecrivait a la societe Fokker Aircraft
(aux Etats-Unis) pour demander des renseignements sur le cout de 1'ins-
tallation de bretelles de securite pour le F-28 restant, le C-FONG . Peu
apres, Air Ontario mit fin a son programme F-28 .

D'apres les temoignages, il est clair que Transports Canada et Air
Ontario etaient pleinement conscients de ce que signifiait, sur le plan de
la securite en vol, la mise en service commercial du C-FONF sans
bretelles de securite pour les agents de bord . Air Ontario a pris la
decision commerciale de ne pas ameliorer la securite des sieges agent de
bord au-dela du minimum requis par Transport Canada .

Selon les temoins, 1'avion etait <<conforme a la loi>> ; cependant, s'il n'y
avait pas eu une faille dans le systeme de reglementation des transports
aeriens, on aurait adopte en temps opportun un reglement exigeant des
bretelles de securite pour les agents de bord .

Je dois insister sur le fait qu'il incombe a 1'organisme de reglementa-
tion de veiller a la securite des passagers et non pas a ce qui convient au
transporteur sur le plan commercial . Le transport aerien ne fonctionnera
correctement que si 1'on reconnait que tel est le role de 1'organisme de
reglementation . Ceci etant dit, et quelles que soient les normes fixees par
ledit organisme, je suis d'avis que les transporteurs doivent faire ce
qu'ils sont raisonnablement en mesure de faire pour assurer le transport
securitaire de leurs passagers et de leur personnel .

Un certain nombre de temoins, au nombre desquels M . Bittle, ont
reconnu que la courte duree du bail de 1'avion (un an) a porte la societe
a ne pas faire la depense importante d'installer des bretelles de securite .
M. William Deluce, directeur general, a temoigne qu'il avait ete mis au
courant de la question des bretelles de securite lorsqu'une avance de
fonds fut mentionnee a cet effet dans le budget revise des investisse-
ments 1989 d'Air Ontario . Apparemment, en decembre 1988, Air Ontario
avait prevu a son budget 1'eventuelle installation de bretelles de securite .

Je suis d'avis que, si Air Ontario avait correctement prepare 1'integra-
tion du F-28 a sa flotte, en inspectant 1'avion bien avant d'en accepter la
livraison, on aurait alors pu modifier le siege agent de bord et installer
des bretelles de securite avant la mise en service commercial de
1'appareil . Air Ontario s'etait engagee a louer 1'avion le 19 novembre
1987 . Le bail contenait des clauses precises pour 1'inspection mutuelle de
1'avion avant sa reception . La compagnie en commenqa 1'inspection
complete debut mars 1988, en esperant que la location debuterait le
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15 mars 1988 . La greve des pilotes s'est alors declaree et 1'equipe d'Air
Ontario qui s'occupait de 1'importation requt 1'ordre de rentrer au
Canada . Lorsque M. Ozdener revint au Canada, la direction d'Air
Ontario fut mise au courant du manque de bretelles de securite et
tergiversa sur la necessite d'en avoir . M. Bittle, vice-president mainte-
nance et ingenierie d'Air Ontario, recommanda tout d'abord, qu'en
1'absence d'exigences reglementaires, la compagnie ne fasse pas faire

1'installation
. Si Air Ontario avait correctement planifie la mise en oeuvre du

programme F-28, elle aurait prevu les frais de la rectification des defauts
des postes d'agent de bord . Meme sans faire de telles previsions, elle
aurait du, a tout le moins, faire une demande aupres de Transports
Canada pour que ce dernier designe des sieges passager pouvant servir

de postes d'agent de bord . Cette mesure, interimaire, quoique non
souhaitable, se serait traduite par un degre de securite plus eleve pour
les agents de bord, dans 1'attente qu'on acheve de modifier les sieges
agent de bord en leur ajoutant des bretelles de securite .

IT convient de remarquer que, bien plus tard, apres la mise en service
commercial de 1'avion a reaction le transporteur avait prevu dans son
budget 1'installation de bretelles de securite pour mai 1989 .

Air Ontario a dispose d'un delai d'au moins six mois, soit de
novembre 1987 au debut de la mise en service commercial de 1'appareil
en juin 1988, pour regler la question des bretelles de securite . Le fait de
n'avoir rien fait demontre a quel point la planification et a la mise en
oeuvre de son programme F-28 etaient defaillantes . On a repete cette
remarque dans les evaluations d'autres carences operationnelles qui ont
ete decouvertes lors de 1'enquete sur 1'ecrasement du C-FONF .

Le fait que 1'amendement concernant les fauteuils d'aeronef, les

ceintures et harnais de securite ait ete bloque a Transports Canada
n'attenue pas ce manquement du transporteur aerien en matiere de

securite . Les cadres d'Air Ontario ont temoigne qu'ils avaient cru que
1'approbation de la commande des bretelles de securite etait en fait

imminente et, ce qui est plus important, que leur installation constituait
une amelioration importante de la securite du personnel navigant

commercial et des passagers de la compagnie . A mon avis, il ne

convenait pas qu'Air Ontario se repose sur la these comme quoi le

C-FONF etait <<conforme a la loi» et, par consequent «sur» . L'engagement

d'une entreprise en matiere de securite en vol va plus loin que de se

contenter de dependre des normes etablies par 1'organisme de reglemen-

tation .



756 Cinquieme partie : Le transporteur aerien, Air Ontario Inc .

Constatations

• L'agente de bord Katherine Say etait assise au poste agent de bord
avant lors de 1'ecrasement. Ce siege, oriente vers 1'avant ne comportait
ni bretelles de securite, ni accoudoirs, ni cotes de retenue ni dossier
rigide .

• Lors de 1'ecrasement, Mm' Say a subi une blessure au front occasion-
nee par le choc : deux petits morceaux de metal se sont encastres dans
son front .

• On ne sait pas si Mm' Say est morte peu apres, sans avoir jamais repris
connaissance ou si elle a tente d'evacuer 1'avion avant de succomber .

• Les chances de survie de Mm' Say auraient peut-etre ete ameliorees si
elle avait beneficie de la protection de bretelles de securite .

• Si le C-FONF avait ete un avion immatricule aux Etats-Unis a la date
de 1'ecrasement, la loi americaine aurait exige que les sieges agent de
bord soient equipes de bretelles de securite .

• Il existe depuis 1980 une loi americaine exigeant 1'installation de
bretelles de securite et d'autres dispositifs d'amelioration de la securite
des sieges agent de bord sur des avions plus anciens, comme le F-28,
qui sont immatricules aux Etats-Unis .

• Au Canada, les reglements imposant 1'adoption de bretelles de
securite et d'autres dispositifs d'amelioration de la securite des sieges
agent de bord sur des avions plus anciens comme le F-28 Wont pas &6
officiellement proposes jusqu'en 1987, soit quelque sept ans apres
1'adoption d'une loi semblable aux Etats-Unis .

• La loi canadienne proposee qui, si elle avait ete adoptee, aurait exige
1'installation de bretelles de securite et d'autres dispositifs d'ameliora-
tion de la securite des sieges agent de bord a ete bloquee pendant plus
de quatre ans . Et le probleme demeure non resolu, douze ans apres
que cette meme question eut ete soigneusement examinee et reglee
aux Etats-Unis par 1'organisme de reglementation et par 1'industrie .

• Le personnel de Transports Canada qui s'occupe de navigabilite etait
au courant des carences en matiere de securite des sieges agent de
bord sur le C-FONF, mais, en 1'absence de textes legislatifs, se sentait
impuissant pour exiger qu'on y remedie.
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• Le retard dans la mise en oeuvre des amendements proposes au
reglement canadien sur les sieges agent de bord est en partie du au
laisser-faire et a la lassitude bureaucratiques de la part de certains
services de Transports Canada .

• La direction d'Air Ontario etait consciente des carences en matiere de
securite du C-FONF avant 1'importation de cet avion au Canada .

• Pour des raisons d'ordre economique, Air Ontario a decide de ne pas
encourir des frais de modification des sieges agent de bord en
installant des bretelles de securite et d'autres dispositifs d'ameliora-
tion, jusqu'a ce que cela soit exige par le reglement .

• Un expert-conseil engage par Air Ontario a suggere qu'on exige que
les agents de bord s'assoient dans la cabine au decollage et a 1'atterris-
sage, tant que Yon n'aurait pas installe des bretelles de securite .

• On aurait pu facilement modifier les postes agent de bord en leur
ajoutant des bretelles de securite avant la mise en service commercial
de 1'avion, si Air Ontario avait prepare la mise en oeuvre du pro-
gramme F-28 comme il se doit et en temps opportun .

• Les sieges passager ne comportaient pas de bretelles de securite, mais
ils etaient superieurs a ceux des agents de bord . Ils soutenaient le dos
et les cotes, ce qui n'etait pas le cas des sieges des agents de bord .

• La loi canadienne exige que les agents de bord soient assis a leurs

postes «approuves» lors du decollage et de 1'atterrissage . Dans le cas

du C-FONF, il s'agissait du strapontin avant, qui n'etait pas conforme

aux normes .

• Air Ontario n'a jamais fait de demande a Transports Canada pour
faire approuver des sieges passager pour y faire asseoir les agents de
bord au decollage et a 1'atterrissage .

• A titre de mesure de transition, Air Ontario aurait du faire une
demande aupres de Transports Canada pour que ce dernier designe
des sieges passager a utiliser comme postes agent de bord approuves .

• Transports Canada aurait pu facilement designer un siege passager
qui aurait convenu comme poste agent de bord approuve, si Air
Ontario lui en avait fait la demande .

• L'Association du transport aerien du Canada (ATAC) agit, entre
autres, comme groupe d'interets pour le compte des transporteurs
aeriens, lorsqu'elle traite avec Transports Canada .
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• Le retard dans la mise en application de la loi qui aurait ameliore les
exigences en matiere de securite pour les sieges agent de bord est en
partie attribuable aux discussions prolongees entre 1'ATAC et
Transports Canada .

• En 1989, un concours d'avancement pour le poste de chef des Normes
pour les transporteurs aeriens a ete place sous la presidence d'un jury
de selection compose de trois membres, dont le vice-president
exploitation de 1'ATAC .

RECOMMANDATION S

II est recommande :

RCM 84

RCM 85

RCM 86

Que Transports Canada procede immediatement aux

amendements qu'il convient de faire a 1'Ordonnance sur la
navigation aerienne, Serie II, numero 2, amendements qui

exigeraient la modification des sieges agents de bord par
1'installation des bretelles de securite et d'autres dispositifs

d'amelioration de la securite sur les avions plus anciens
comme le F-28 .

Que Transports Canada evalue et modifie, le cas echeant,
les procedures necessaires a la promulgation d'une loi
relative a la securite aerienne de faqon a eviter le processus
bureaucratique qui a retarde, pendant les douze ans depuis
lesquels une loi semblable existe aux Etats-Unis, la promul-
gation de la loi concernant les bretelles de securite d'agent
de bord et d'autres textes reglementaires importants en
matiere de securite aerienne .

Que Transports Canada s'assure que des personnes qui
occupent des postes dans 1'industrie du transport aerien ne
siegent pas aux comites de selection ou d'embauche de
Transports Canada, la ou il y a une apparence de conflit
d'interets entre le poste qu'ils occupent dans 1'industrie et
leurs fonctions au sein du comite de selection .


